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COUR DU BANC DU ROI.

(Siégeant en juridiction criminelle.)

No. 67.

(District de Beauharnois.)

VALLEYFIELD, 7 FÉVRIER IÇIO.

Mercier, J.

Le Roi v. Jean-Baptiste Rouleau, accusé d’avoir conseillé 
d’assassiner Antoine Bourdeau.

Droit criminel.—Motion pour casser l'acte d'accusation. —Défaut de 
lecture des dépositions à l'accusé.—C. Cr. 683, 684.

Jugé 1. Les dispositions de l’article 684 du Code criminel (1906) concernant 
la seconde lecture des dépositions des témoins à charge ne s'appliquent pas au 
cas où on a procédé devant le magistrat au moyen delà sténographie, mais seu. 
lement au cas de l’enquête au long, à l’écriture ordinaire.

a. Lorsque les dépositions sont revêtues du caractère d’authenticité voulu 
par la loi, il importe peu qu'elles aient été transcrites et authentiquées par le 
magistrat avant ou après que l’accusé ait été mis en demeure de se défendre, ce 
dernier n'en souffrant aucun préjudice.

Per Curiam :—La Cour, ayant entendu l’accusé par son procu
reur Mtre Numa E. Brossoit, et la Couronne représentée par Mtre 
L. Codebecq, agissant comme Substitut de l’Honorable Procureur- 
Général, sur la motion du dit accusé présentée devant cette Cour 
le 3 février courant, et délibéré
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Attendu que l'accusé en cette cause par sa motion to quash de
mande la cassation et la mise à néant du mandat de dépôt (Com
mitment) et de l'acte d’accusation (Indictment) rapporté contre lui, 
le 2 février courant, par le Grand Jury siégeant dans et pour les 
présentes assises, pour les raisons suivantes, savoir :—

1. Que le 2i octobre 1907, il a comparu devant M. Husmer 
Lanctôt, magistrat de district, sur une plainte portée par un nommé 
Antoine Bourdeau ;

2. Qu’on a procédé à l’enquête préliminaire dans cette cause, 
les dépositions des témoins à charge étant prises au moyen de la 
sténographie ;

3. Que le 4 novembre 1907, ces dépositions n’étaient pas trans
crites et n’étaient pas signées par le magistrat, non plus que par 
le sténographe ;

4. Que le 4 novembre 1907, ces dépositions 11’étaient pas en
core au dossier, et qu’on procéda alors à l’examen volontaire de 
l’accusé et que ce dernier fut envoyé, quand même, devant la 
Cour du Banc du Roi, Jurisdiction Criminelle, pour y subir son 
procès ;

5. Que l’instruction préliminaire est irrégulière, illégale et nulle 
et que, partant, l’accusé a été illégalement envoyé devant la Cour 
Criminelle, sans instruction préliminaire au désir de la loi ;

6. Que l’acte d'accusation soumis au Grand Jury et rapporté 
comme bien fondé est illégal et nul, et que l’accusé ne peut être 
tenu de plaider devant cette Cour ;

Attendu que les faits allégués ci-dessus ressortent du dossier et 
sont prouvés ;

Considérant que, lorsque, aux termes du second paragraphe de 
l’article 683 du Code criminel, 1906, les dépositions sont prises au 
moyen de la sténographie par un sténographe préalablement asser
menté à ce faire, il n’est point nécessaire qu’elles soient lues, en 
présence de l'accusé et du magistrat, aux témoins et signées par 
eux, comme dans le cas où les dépositions sont prises à l’écriture 
ordinaire, suivant les prescriptions de l’article 682 du dit Code cri-
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mi:iel, et qu'il suffit que ces dépositions soient ensuite, avant qu'elles 
soient transmises au Greffe de la Paix, authentiquées par la signa
ture du Magistrat-Enquêteur et qu’elles soient en même temps ac
compagnées d'une déposition du sténographe établissant que c’est 
un rapport exact des dites dépositions ;

Considérant que les dispositions de l'article 684 du Code crimi
nel (1906) qui concernent une seconde lecture des dépositions des 
témoins à charge, ne s’appliquent pas au cas où on a procédé, de
vant le magistrat, au moyen de la sténographie, mais seulement au 
cas où on a procédé à l’enquête au long, à l’écriture ordinaire, ce 
qui ressort d’ailleurs, des termes “ lues de nouveau ” et “ lire de 
nouveau " que l'on trouve dans le dit article 684, ce qui suppose et 
comporte implicitement une première lecture, laquelle est exigée 
quand on procède au long et ne l'est pas dans le cas où l'on pro
cède à la sténographie, l’article 683 édictant formellement que 
dans le dernier cas il ne sera pas nécessaire que ces dépositions 
soient lues, en présence de l’accusé et du magistrat, aux témoins 
et signées par eux ;

Considérant que le proviso que contient l'article 683 du Code 
criminel et qui permet de procéder au moyen de la sténographie a 
été introduit dans nos lois criminelles, en 1892, lors de la codifica
tion de ces mêmes lois et que si le législateur avait voulu appliquer 
les dispositions de l’article 684 (alors article 59t. Code criminel de 
1892) il aurait modifié la phraséologie de cet article, de manière à 
en rendre les dispositions applicables au cas où l'on procède au 
moyen de la sténographie ;

Considérant que les raisons qui militent en faveur d’une lecture 
des dépositions et d’une seconde lecture d’icelles quand elles sont 
prises au long, n’existent pas quand elles sont prises au moyen de 
la sténographie ;

Considérant qu’il appert à la face même du dossier et de cha
cune des dépositions produites au dossier constituant l’enquête 
préliminaire en cette cause, que ces dites dépositions ont été au
thentiquées, ainsi que le veut la loi, par le dit magistrat enquêteur
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après leur transcription, et qu’elles sont accompagnées de la dépo
sition du sténographe qu’elles sont exactes et fidèles ;

Considérant que ces dites dépositions sont revêtues du caractère 
d'authenticité voulu par la loi en pareil cas, peu importe qu'elles 
aient élé ainsi transcrites et authentiquées avant ou après que l’ac
cusé ait été mis en demeure de se défendre, ce dernier ne pouvant 
souffrir aucun préjudice de ce fait ;

Considérant, d’ailleurs, que l’accusé est mal venu à-invoquer, à 
cet étage de la procédure, ce moyen préliminaire, lorsque, demande 
lui ayant été faite s’il exigeait la lecture des dépositions avant 
qu’il fut appelé à se défendre, il en a bien et dûment dispensé le 
magistrat-enquêteur, ainsi que le démontre le dossier transmis au 
greffier de la Paix :—

Pour toutes cts raisons, maintient l’acte d’accusation, et renvoie 
la dite motion à toutes fins que de droit.

L. Codebecq, avocat de la Couronne.
Numa E. Brossoit, avocat de l'accusé.

COUR DU BANC DU ROI.

(Siégeant en juridiction criminelle.)

(District de Beauharnois.)

VALLEYFIELD, 7 FÉVRIER iqiO.

Mercier, J.
No. 77.

Le roi v. Guillaume alias William Houle, aècusé de 
meurtre.

Droit criminel.—Acte daccusation porté par le Procureur-General. 
Motion pour faire casser cette procédure.—C. Cr. 873.
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JVr.fe i. Le Procureur-Général a le droit de porter directement devant le 
grand jury un acte d'accusation contre une personne soupçonnée de la commis
sion d’une offense criminelle, sans recourir à la procédure préliminaire généra
lement suivie en pareil cas.

Le fait qu’un accusé a été envoyé aux assises à la suite d’une enquête 
préliminaire n'enlêve pas au Procureur-Général le droit de porter lui même un 
acte d'accusation devant le grand jury et d'ignorer entièrement les procédures 
déjà faites devant le magistrat enquêteur.

Per Curiam :—La Cour, ayant entendu l’accusé par son procu
reur Mire J. A. Leganlt, et la Couronne représentée par Mtre. L. 
Codebecq, agissant comme substitut de l'honorable Procureur- 
Général, sur la motion du dit accusé présentée devant cette Cour, 
le 7 février courant, et délibéré :—

Attendu que l’accusé en cette cause par sa motion to quash de
mande la cassation et la mise à néant de l’acte d'accusation (Indict
ment) rapporté contre lui, le S février courant, par le Grand Jury 
siégeant dans et pour les présentes assises, pour les raisons suivan
tes :—

1. Farce que l’acte d’accusation ou indictment rapporté contre 
l’accusé, le 5 février courant, est basé, d'après la déclaration du 
Substitut du Procureur-Général, faite Cour tenante ce jour, non 
pas sur le dossier de la cause du Roi contre le dit accusé, mais sur 
une autorisation spéciale du Procureur-Général à son dit Substi
tut représentant la Couronne pendant le présent terme de cette 
Cour ;

2. Parce que la dite autorisation ne confère au dit Substitut du 
Procureur-Général que le pouvoir de procéder et de porter un acte 
d’accusation devant le Grand Jury seulement que dans la cause 
existant le 29 janvier dernier contre le dit accusé ;

3. Parcequ'il est de plus référé dans la dite autorisation spé
ciale, en date du 29 janvier dernier, à l’accusation alors existant 
contre le dit accusé et que cette référence à l’accusation alors exis
tant, ne peut s'appliquer qu’aux procédures alors faites et sur les
quelles il a été renvoyé devant cette Cour pour y subir son procès ;

4. Parce qu’en conséquence le dit Substitut du Procureur-Gé-
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néral n'avait, sous les circonstances, ni le droit ni l’autorisation 
spéciale requise par la loi pour présenter, comme il l’a fait, le dit 
acte d’accusation rapporté devant cette Cour le 5 février courant 
contre le dit accusé ;

5. Parce que, de plus, le 29 janvier dernier, date de la préten
due autorisation spéciale, sur laquelle le dit Substitut du Procureur 
Général se base pour procéder comme il le fait, il existait déjà une 
accusation contre l’accusé pour l’offense qui lui est reprochée et que, 
sur cette accusation, il y a eu enquête préliminaire et que le dit 
accusé a été condamné à subir son procès devant cette Cour ;

6. Parce que la dite accusation est encore pendante et qu’au
cune nouvelle accusation pour la même offense ne peut être portée 
contre le dit accusé avant qu’il ne soit disposé de la première ;

Considérant que l'acte d’accusation (Indictment) maintenant sou
mis à la considération de cette Cour, a été rapporté devant ce tri
bunal à la suite d’un acte d’accusation porté devant le Grand Jury 
par Mtre. L. Codebecq, Substitut du Procureur-Général, en vertu 
d'un mandat spécial conféré à ce dernier par ('Honorable Procu
reur-Général, et ce, conformément aux dispositions de l’article 873 
du Code criminel (1906) ;

Considérant que, en droit criminel, c'est une prérogative du 
Procureur-Général de pouvoir porter directement, devant le Grand 
Jury, un acte d’accusation contre une personne soupçonnée de la 
Commission d’une offense criminelle, sans recourir à la procédure 
ordinaire et préliminaire généralement suivie en pareil cas ;

Considérant que le fait que l’accusé a été envoyé devant les as
sises à la suite d’une enquête préliminaire pour y subir son procès 
suivant le cours de la loi, n'enlève pas au Procureur-Général le 
droit de porter lui-même, par l'entremise de son substitut, dûment 
autorisé à cette fin, un acte d’accusation devant le Grand Jury et 
d'ignorer entièrement les procédures déjà faites devant le magis
trat-enquêteur ;

Considérant que l’accusé ne souffre, aucun préjudice de cette 
procédure extraordinaire, vu que l’enquête faite devant le Grand
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Jury est la même que celle qui aurait été faite si l'acte d'accusation 
avait été soumis à ce dernier en vertu des procédures initiales et 
de l’enquête faite devant le magistrat-enquêteur ;

Considérant que les moyens invoqués par l'accusé à l’appui de 
sa motion sont mal fondés en droit ;

Vu l’article 873 et la décision rendue dans la cause de Rex con
tre Weir, rapportée au jième. volume des Canadian Criminal Ca
ses. page 155, dans laquelle un acte d’accusation a été soumis au 
grand jury, en vertu d’un mandat du Procureur-Général, alors que 
le magistrat-enquêteur n'avait pas encore rendu sa décision pour 
ou contre le renvoi de l’accusé aux assises :—

Maintient, en conséquence, le présent acte d’accusation (indict
ment) et renvoie la dite motion to quash à toutes fins que de droit.

L. Codebecq, avocat de la Couronne.
J. A. Legault, avocat de l’accusé.

COUR DU BANC DU ROI.

(Siégeant en juridiction criminelle).

(District de Beauharnois).

VALLEYFIELD, 5 FÉVRIER 1910.

Mercier, J.
No. 76.

Le roi v. Fidaleme Robert, accusé de tentative de 
meurtre.

Droit criminel.—Motion pour casser Facte d'accusation.—Signature 
des dépositions par le magistrat.—C. Cr. 68j.

JUGÉ Si les dépositions à l'enquête préliminaire ne sont pas signées par le 
magistrat enquêteur, elles ne sont pas revêtues du caractère d’authenticité 
voulu par la loi, et partant, il n'existe aucune enquête préliminaire au dossier.
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Une motion pour faire casser un mandat de dépôt (commitment) basé sur une 
telle enquête sera accordée.

Per Curiam :—La Cour, ayant entendu l’accusé par son procu
reur Mtre J. A. St. Julien, et la Couronne représentée par Mtre 
L. Codebecq, agissant comme Substitut de l'Honorable Procureur- 
Général, sur la motion du dit accusé présentée devant cette Cour 
le 4 février courant, et délibéré :—

Attendu que l’accusé en cette cause par sa motion to quash de
mande la cassation et la mise à néant du mandat de dépôt (Com
mitment), et de l’acte d’accusation (Indictment) rapporté contre lui 
par le grand jury siégeant dans et pour les présentes assises, pour 
les raisons suivantes :—

1. Parceque l’accusé est irrégulièrement devant cette Cour pour 
y subir son procès ;

2. Parce que l’enquête préliminaire faite par le magistrat en
quêteur à la suite de la dénonciation produite et assermentée con
tre lui, l’a été illégalement et irrégulièrement en autant que les 
dépositions prises à la sténographie, n'ont pas été signées et pro
duites au dossier, conformément à la loi, avant que l’accusé soit 
interpellé à faire sa déclaration volontaire et mis en état de se dé
fendre ;

3. Parce que, vu les moyens ci-dessus invoqués, l’acte d’accusa
tion et les procédures qui l'ont précédé, sont illégaux et de nul 
effet ;

Considérant que lorsque, aux termes du second paragraphe de 
l’article 683 du Code criminel, 1906, les dépositions sont prises à la 
sténographie par un sténographe préalablement assermenté à ce 
faire, bien qu'il ne soit pas nécessaire qu’elles soient lues aux té
moins et signées par eux, il est absolument nécessaire que ces dé
positions soient authentiquées par la signature du magistrat en 
quêteur et qu'elles soient, en même temps, accompagnées d’une dé
position du sténographe établissant que c’est un rapport exact des 
dites dépositions ;

Considérant qu'il appert à la face même du dossier et de cha-
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cune des dépositions produites au dossier constituant l'enquête 
préliminaire en cette cause, qu'aucune des dites dépositions n’a 
été authentiquée par le dit magistrat enquêteur, bien qu'elles aient 
été transcrites et qu’elles soient accompagnées de la déposition du 
sténographe dont il est question ci-dessus ;

Considérant que ces dites dépositions ne sont pas revêtues du 
caractère d’authenticité voulu par la loi en pareil cas et qu’il n'existe, 
partant, aucune enquête préliminaire au dossier ;

Considérant que l’acte d'accusation rapporté par le grand jury 
n’est, en l’espèce, que la conséquence de l’enquête préliminaire à 
laquelle a été soumis l'accusé à la suite de la dénonciation faite 
contre lui, laquelle enquête préliminaire n'a aucune existence lé
gale, et que, en conséquence, cet acte d’accusation est entaché 
d’un vice radical et fatal :—

Pour ces raisons, casse et annule le mandat de dépôt (Commit- 
ment) et l’acte d’accusation (Indictment), à toutes fins que de droit.

L. Codebecq, avocat de la Couronne.
J. A. St. Julien, C. R., avocat de l’accusé.

COUR DU BANC DU ROI.

No 79.

(Siégeant en jurisdiction criminelle.) 

(District de Beauharnois). 

VaLLEYFIELD, 8 FÉVRIER I9IO. 

Mercier, J.

Le roi v. Fidalème Robert, accusé de tentative de 
meurtre.

Droit criminel.—Motion pour casser C acte d'accusation.—Acte d'ac
cusation antérieur annulé.—Intervention du Procureur-Général. 

C. Cr. 873.
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Jvc.h Quand même un acte d'accusation aurait été mis de côté par la Cour 
pour cause d'irrégularités dans la procédure à l’enquête préliminaire, rien n'em
pêche le Procureur-Général de porter un nouvel acte d'accusation, lequel sera 
soumis au grand jury sans qu’il y ait eu, au préalable, une enquête préliminaire 
on une plainte quelconque devant un magistrat.

Per Curiam :—La Cour, ayant entendu l’accusé par son procu
reur Mtre. J. A. St. Julien, et la Couronne représentée par Mire- 
L. Codebecq, agissant comme Substitut du Procureur-Général, sur 
la motion du dit accusé présentée devant cette Cour le 8 février 
courant, et délibéré :—

Attendu que l’accusé en cette cause par sa motion to quash de
mande la cassation et la mise à néant de l’acte d’accusation (in
dictment) rapporté le ^ février courant, contre lui par le grand jury 
siégeant dans et pour les présentes assises, pour les raisons suivan
tes, savoir :—

1. Parceque déjà un acte d’accusation pour la même offense a 
été trouvé fondé par le grand jury contre l’accusé ;

2. Parceque ce premier acte d’accusation a été déclaré nul et 
anéanti par un jugement de cette Cour, rendu le 5 février courant ;

3. Parceque un nouvel acte d’accusation ne peut, dans les cir
constances, être rapporté contre l’accusé par le même grand jury, 
pour la même offense ;

Considérant qu’il n’y a aucun rapport entre ce nouvel acte d’ac
cusation et celui qui a été cassé par cette Cour ;

Considérant que ce premier acte d’accusation a été trouvé fondé 
par le grand jury à la suite d’une enquête préliminaire n’ayant 
aucune existence légale, vu que la dite enquête préliminaire n’a
vait été aucunement authentiquée par le magistrat enquêteur, ainsi 
que le veut la loi ;

Considérant que le présent acte d’accusation (indictment) a été 
rapporté par le grand jury à la suite d'un acte d’accusation porté 
par le substitut du Procureur-Général en vertu d’un mandat spé
cial conféré à ce dernier par l’Honorable Procureur-Général de 
cette province, et ce, en vertu des dispositions de l’article 873 du 
Code criminel, 1906 ;
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Considérant que le jugement de cette Cour, rendu le 5 février 
courant, cassant le premier acte d’accusation rapporté par le grand 
jury dans les circonstances ci-dessus relatées, n’a pas eu l’effet de 
laver l’accusé de l’accusation qui pesait sur lui, mais n’a eu que 
l'effet d’anéantir le mandat de dépôt (Commitment), et le premier 
acte d'accusation (Indictment), vu les informalités dont était enta
chée l’enquête préliminaire ;

Considérant que l’accusé ne peut être libéré de l’accusation qui 
pèse sur lui qu'en autant qu’il le sera par un procès régulier por
tant sur le mérite même de l’accusation ;

Considérant que c’est une prérogative du Procureur-Général de 
porter devant le grand jury un acte d’accusation contre toute per
sonne soupçonnée de s’être rendue coupable d'une offense, et ce, 
sans qu’il y ait eu, au préalable, une enquête préliminaire ou au
cune plainte quelconque devant un magistrat ;

Considérant que les moyens invoqués par l’accusé à l’appui de 
sa motion to quash sont mal fondés en droit :—

Renvoie la dite motion to quash, et maintient le dit acte d'accu
sation, à toutes fins que de droit.

L. Codebecq, avocat de la Couronne.
J. A. St~ Julien, C. R., avocat de l’accusé.

SUPERIOR COURT.

No. 417.
Montreal, July 23, 1910. 

Guerin, J.

The Canadian Pacific Ry. Co., petitioner & Charles Olignv 
& AL, respondents. ,

Railway expropriation.—Costs.—Counsel fees.—C. P. 554..

Held The costs of a successful attorney in a railway expropriation over 
(10.000 include the sum of (25 for the first sitting at enquete, instead of (10 ; #70
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hs attorney’s fee, fij hearing fee, (20 for filing factums and an additional fee 
of J50, the amount of the case being over #10.000 ; but the sum of #25 for the 
special enquete fee will not be allowed.

Motion to revise bill of costs.
Per Curiam :—Parties heard on petition to tax bill of costs 

upon award 19th May, 1910, of arbitrators in expropriation gran
ting proprietors $13,500 :—

Considering that the proprietors have succeeded to the extent 
of $3,500, in excess of the sum offered by the company expropria
ting ;

Considering that by law, R. S. C. ch. 37, the company must 
bear the costs of the arbitration, which include fees, counsel and 
expenses incurred in prosecuting the arbitration proceedings ;

Considering that the only items contested in the bill submitted 
by the attorneys for the proprietors were :

I. Attorneys fee..................................... . $70.00
2. Enquete fee ..................................... . 25.00
3. Hearing fee . 15.00
4. Fee for factum .... . . 20.00
5. Additional fee over $10.000.00 . . 50.00

and the sum claimed by the expert witnesses : David R. Brown, 
architect, Trefflé Charpentier jr., Félix Sauvageau, Raymond Char- 
trand, G. W. Parent ;

Considering the importance of the matters involved and the re
lative importance of the services rendered by the counsel, architect 
and expert witnesses :—

Do grant for the first sitting at enquete the sum of $25,00 ins
tead of $10,00 and do strike from said bill the special enquete fee 
of $25.00 charged over and above the sittings ;

Do grant the attorneys fee $70.00, hearing fee $15.00, fee for 
filing factum, $20.00 and additional fee for case over $to.OOO.OO, 
$50.00.

Meredith, Macpherson, Hague & Holden, attorneys for petitioner.
Bisai/lou & Brassard, attorneys for proprietors.
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COUR SUPERIEURE.

(District de St. François).

Sherbrooke, 16 octobre 1906.
No. 617.

Demers, J.

De H. Ramsay, ès-quai.., demanderesse v. H. J. Hitchcock & 
AL., ÈS-QUAL., défendeurs.

Cautionnement pour frais.—Résidence du demandeur durant le pro
cès.—C. P. 179.

Jugé i. Le demandeur étranger qui a établi sa résidence dans sa province 
de Québec pour le temps que durera le procès n’est pas tenu de fournir le cau
tionnement pour frais, (i)

2. La loi ne requiert pas la permanence pour caractériser la résidence ; et 
une personne peut avoir plusieurs résidences.

La demanderesse se décrit comme suit : “ Dame Henrietta Ram- 
“ say, du Canton de Stanstead, dans le district de Saint-François, 
“ veuve de feu Sanford C. Hitchcock, en son vivant de Malden, dans 
" l'Etat de Massachusetts, un des Etats-Unis d'Amérique, en sa qua- 
“ lité de tutrice dûment et légalement nommée suivant les lois du 
“ dit Etat de Massachusetts à Etta Nola Hitchcock, enfant mineure 
" issue du mariage de la dite demanderesse avec le dit Sanford C. 
“ Hitchcock, et dûment autorisée par un juge de la Cour Supérieure 
" à procéder in forma pauperis. ”

Les défendeurs, alléguant que la demanderesse ès-qualité a 
encore sa résidence et son domicile à Malden, dans l’Etat du Mas
sachusetts, ont fait motion pour que la demanderesse soit tenue de 
fournir le cautionnement pour frais.

Au cours de l’enquête faite sur cette motion, il a été prouvé que 
la demanderesse et sa pupille avaient établi leur résidence à Stan
stead pour le temps du procès.

(1) Comp. Houle v. Htbnt, 10 Q. P. R., 126 (Brimeau, J.)
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Jugement a été rendu comme suit :
Per Curiam La Cour, après avoir entendu la preuve et les 

arguments des parties, examiné la procédure et délibéré :—
Attendu que les défendeurs, par leur motion, demandent le cau

tionnement judicatum solvitn vertu de l'art. 179 C. P„ alléguant 
que la demanderesse ès-qualité 11e réside pas dans le township de 
Stanstead, mais à Malden, dans l’Etat du Massachusetts ;

Considérant que la demanderesse ès-qualité et sa pupille rési
daient lors de l'action et résident encore dans le canton de Stan
stead et qu'elles ont l'intention d'y résider tout le temps du procès, 
c’est à-dire, peut-être des années ; que la demanderesse n’est pas 
ici de passage seulement, comme un voyageur ;

Considérant que la résidence consiste dans le fait de l’habitation 
habituelle ; qu'une personne peut avoir plusieurs résidences ; que 
l’intention de permanence n’est requise par la loi que pour le do
micile (Vide 10L.C. J., p. 200 ; 33 Jurist, p. 114 ; 18 R. L., p.430 ; 
15 Ontario P. R., p. 455 :—

Renvoie la motion des défendeurs ès-qualité avec dépens.
M. F. Hackett, C. R., avocat de la demanderesse.
Gate, Wells & White, avocats de la défenderesse.

SUPERIOR COURT.
Montreal, June 15, 1910.

Davidson, J.
No. 412.

Dame G. Munro & vir v. The city of Montreal.

Peremption of suit.—Striking of a case from the hearing roll.
C. P. 279.

Hkld The striking by the Court of a case from the roll is not a proceeding 
which interrups peremption (t).

(r) See Proulx v. Les Commissaires décote de Dorval, tr Q. P. R., 395 
(Davidson, J.)
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Per Curiam :—Parties heard by their counsel on defendant’s 
motion for peremption served on the 17th. of April 1910 :—

Considering that on the 17th of March 1908, plaintiff inscribed 
his cause for hearing ;

Considering that on the fifth of February 1909 the cause was 
struck from the role ;

Considering that the striking by the Court of said cause from 
the role was not a proceeding which interrupted peremption :—

Doth grant said motion and doth dismiss plaintiff’s action with 
costs.

C. lies, attorney for plaintiffs.
Ethier, Archambault, Lavallée, Damphousse. Jarry & Butler, 

attorneys for defendant.

COUR SUPERIEURE.

(District d'Arthabaska). 

ARTHABASKA, 29 SEPTEMBRE 1939.
No. 202.

H. C. Pelletier, J.

A. QUESNEL, demandeur v. J. E. MÉTHOT, défendeur & Louis La- 
VERONE, mis-en-cause.

Juridiction.— Cour Supérieure.—Elections fédérales contestées—Dé
saveu.—Exception déclinatoire.—C. P. 4.8, rjo ; S. R. C. (rço6\

c. 7, s. 2.

Jucé La Cour Supérieure siégeant dans et pou- la province de Québec, en 
vertu du Code de procédure civile, n’a pas le droit, par voie de désaveu princi
pal, de décréter de nullité des procédures intervenues devant un juge de la
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province de Québec, siégeant sous l’autorité de l'Acte des Elections Fldérales 
Contestées et de casser un jugement rendu par lui en cette qualité, (tl

Per Curiam :—La Cour, parties ouies sur le mérite de l’excep
tion déclinatoire produite en cette cause sur le mérite de l'action, 
après avoir entendu les parties sur le mérite de cette exception et 
mûrement délibéré sur le mérite de l’action en cette cause :—

Attendu que le demandeur se plaint du défendeur qui était son 
avocat et son procureur dans une pétition d’élection devant la 
Cour des élections fédérales contestées parce qu’il l’a abandonné 
et a sacrifié ses intérêts devant la Cour des élections fédérales con
testées, le j juin 1909, et que, de connivence avec le mis en cause, 
il a mis fin à cette contestation d'élection en déclarant que le de
mandeur, qui était pétitionnaire dans cette contestation d'élection 
n'avait pas droit de vote et que, partant, il ne pouvait être pétition
naire et que, sur cette déclaration, le juge présidant a rejeté cette 
pétition d'élection et a ordonné de remettre au défendeur le dé
pôt de $1000.00, fait par le demandeur ;

Que le 3 juin dernier, devant la dite Cour des élections fédérales 
contestées, à Arthabaska, le défendeur, alors le procureur du de
mandeur, a consenti à ce que la contestation sur les objections 
préliminaires produites à l’encontre de la dite pétition d’élection, 
fût fixée sans délai, et qu'alors, vû la déclaration du défendeur, 
comme susdit, la dite pétition d’élection a été renvoyée ;

(1) Autorités citées par le demandeur -.—Code de proc. franc., art. 356 ; Fa. 
vard de Langlade, vo. Désaveu d'officier ministériel, t. a, p. 72 ; Carré, Quest- 
1311 ; Bioche, vo. Désaveu, no. loi ; Rousseau & Laisney, vo. Désaveu, no 
80 ; Rogron, C. de proc. civ. (8111e Ed. 1844), p. 449 ; Pandectes Françaises 
Répertoire, vo. Désaveu, no. 170 ; Langlois V. Valin, 5 Q. L. R-, 12 (Mere
dith, J.), 3 Rapp. de la Cour Suprême, p. 1, Beauchamp, Jurisprudence du 
Conseil Privé, p. 94.

Autorités citées par le défendeur -.—Bruneau & Massue, 23 L. C. J., p. 
60 ; Théberge V. Landry, 35 Law Times Reports, 640 (Privy Council) ; Todd, 
Parliamentary Government in the British Colonies, (Ed. 1880), p. 385 ; Carré 
& Chauveau, vol. 3, Q. 1311 ; Fuzier Herman, vo. Désaveu d'officier minis
tériel, nos. 230 et suiv.
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Que le défendeur a agi contre la volonté du demandeur, contre 
ses intérêts et par fraude et qu'en conséquence il désavoue le dit 
défendeur, comme son procureur et demande que son désaveu soit 
déclaré valable et que tous les consentements donnés par le défen
deur, le 3 juin, devant la dite Cour des élections fédérales contes
tées, que le jugement rendu à cette date, mettant fin à la dite pé
tition d’élection, ainsi que l’ordre de remettre le dépôt de mille 
piastres au défendeur, soient déclarés nuis et mis à néant ;

Attendu qu’à cette action le défendeur a répondu par une ex
ception, disant que la Cour Supérieure n’a pas de compétence 
pour adjuger efficacement en cette matière ;

Considérant que le demandeur demande à mettre de côté et à 
néant des décisions et des ordonnances de la Cour des élections 
fédérales contestées et que la Cour Supérieure est une Cour dis
tincte et différente de la dite Cour des élections fédérales contes
tées et que partant, la Cour Supérieure n’a pas de compétence pour 
intervenir dans les décisions de la Cour des élections fédérales con
testées et remettre les parties dans le même état qu'elles étaient 
avant les actes qui ont donné lieu au désaveu que l'on veut faire 
déclarer valable :—

Pour ces motifs, maintient la dite exception du défendeur et dé
boute le demandeur de son action qui est renvoyée avec dépens, (i)

Bisaillm & Brossard, avocats du demandeur.
L. P. Crêpeau, C. R., conseil.
Pacaud Sr Morin, avocats du défendeur.
J. E. Méthot, C. R., conseil.

(t)Ce jugement a été confirmé par la Cour d’Appel le 30 mai 1910, Sir L. 
A. Jetté, J. sn C., Trenholme, Cross & Carroll, J. J. & Gagné, J. ad hoc.
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COUR DE CIRCUIT.

(District de St. François).

Sherbrooke, 6 août 191a 

Tellier, J.

W. A. Noel, demandeur v. PETER Poulin, défendeur & ROSA
LIE Houde ET vir, opposante.

Vacances.— Opposition afin dannuler.—Motion paur rejet.—Pro
duction dexhibits.—C. P. 15, 651.

Juck :—1. Le juge a juridiction pour entendre, pendant la grande vacance, 
une motion de rejet d’une opposition faite en vertu de l’article 651 du Code de 
procédure civile. (1)

2. Le retard de l'opposante, épouse séparée de biens du défendeur, à pro
duire son contrat de mariage, n'est pas une raison suffisante pour faire rejeter 
son opposition comme frivole.

Le demandeur fait motion pour faire rejeter l'opposition de l’op
posante comme frivole, alléguant que la dite opposante n’a pas 
produit son contrat de mariage ; qu’elle est l'épouse du défendeur, 
et qu’en l’absence de preuve au contraire, elle est présumée mariée 
en communauté de biens et ne peut posséder des biens mobiliers 
ni le? revendiquer en justice en son nom ; que la dite opposition 
est (utile et frivole à sa face même et faite dans le but de retarder 
injustement la vente des effets saisis.

A l’audience, l'opposante a demandé la permission de produire 
son contrat de mariage, ce qui lui a été permis, et a soutenu que 
la Cour n’avait pas juridiction pour entendre cette motion pendant 
la grande vacance.

Cette motion est faite en vertu de l’article 651 C. P. et est 
adressée au juge. La restriction imposée aux tribunaux de siéger 
du trente juin au premier septembre ne s'applique pas au juge.

L’opposante n’allègue pas qu’elle est propriétaire des effets sai-

(1) Comp. Bernard v. MacDonald, 1 Q. P. R., 372 (Davidson, J.)
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sis en vertu de son contrat de mariage ; mais qu'elle en est pro
priétaire pour les avoir acquis en vertu de bons titres. Ceci est 
suffisant pour donner un caractère sérieux à l’opposition.

La motion est rejetée avec dépens.
Arthur Pigeon, avocat du demandeur.
Jacob Nicol, avocat de l’opposante.

COUR DE CIRCUIT.

(District de Joliette).

No. 9576.
Joliette, 29 juin 1910.

Dugas, J.

COURCHÊNE & AL. V. THE MARITIME NAIL CO. LTD.

Juridiction— Commande faite dans un district et acceptée dans un 
autre district.—Changement dans le contrat.—C. P. Ç4.

Jugé Si un acheteur demeurant dans le district de Joliette écrit à son ven
deur qui réside dans le district de Montréal pour changer la nature de sa com
mande, le contrat est complété dans le district de Montréal où la nouvelle com
mande est acceptée.

Une action en dommages par l’acheteur contre le vendeur pour inexécution 
du contrat devra être intentée dans le district de Montréal.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les parties en 
cette cause, par leurs avocats respectifs, sur le mérite de l’excep
tion déclinatoire produite par la défenderesse, examiné la procé
dure et délibéré :—

Considérant qu’il résulte des faits de cette cause que toute la 
cause d’action n’a pas pris naissance dans le district de Joliette, et 
qu’aux termes de l’article 94 C. P. C„ en matière personnelle, l’ac
tion doit être instituée devant le tribunal du lieu où tout le droit 
d’action a pris naissance : (31 R. C. Supr. 137, Magann v. Auger) ;
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Considérant que la défenderesse réside dans le district de Mon
tréal, et que l'assignation en cette cause lui a été donnée dans le 
district de Montréal ;

Considérant, en conséquence, que c’est mal à propos que la dé
fenderesse a été assignée devant ce tribunal, et qu'elle aurait dû 
être assignée devant la Cour de Circuit siégeant dans et pour le 
district de Montréal :—

Maintient la dite exception déclinatoire, et renvoie les parties 
devant la Cour de Circuit, siégeant dans et pour le district de 
Montréal, pour l'instruction de la présente cause, et à toutes autres 
fins que de droit, le tout avec dépens distraits à Mtre E. F. Sur
veyor, avocat de la défenderesse.

Tellier & Ladouceur, avocats des demandeurs.
E. F. Surveyer, C. R., avocat de la défenderesse.

SUPERIOR COURT.

Montreal, July 12, 1910.
No. 1792.

Davidson, J.

A. Ethier v. Hermas Poirier & The said defendant,
PETITIONER.

Capias.—Petition to quash.—Secretion of property.—C. P. ç/ç.

Held :—A debtor who sells all his effects and the products of his immovea
ble property so as to compel the bailiff to make a return of nutla bona and 
who puts said effects Iwyond the reach of his creditors, while he himself is 
able to have the use of them, is guilty of secretion and may be arrested on a 
capias.

Petition to quash capias.
Per Curiam : -The Court having heard the parties by their 

counsel and examined the evidence, on petitioner’s petition to 
quash the capias herein issued :—
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Seeing said petitioner alleges : that the petitioner having been 
arrested under said writ of capias, was enlarged on giving bail ; 
that it is false that petitioner has secreted his effects as charged in 
the declaration ;

Considering that plaintiff, after having insistently pressed during 
several months for the payment of his debt of $160.00, did on 
November 29, 1909, take a writ to recover the same ; that service 
was made on December 28 ; that judgment was entered on Ja
nuary 11, 1910 ; that execution issued on March 8 and that a re
turn of nulla bona was filed on March 17 ;

Considering that by the deed of sale in question, dated Decem
ber 23, 1909, to wit, after the issue of the writ, plaintiff sold with 
immediate possession to his brother in law Boyer, all his immovea
ble property and also tous Us meubles et effets mobiliers et le rou
lant de ferme actuellement sur les dits terrains, with the following 
reserves :

(a) the coupe de bois, (b) his hardes et linges, (c) two bed room 
sets and two stoves, (d) le droit ({habitation, gratuitement encore 
pour lui et sa famille durant vingt quatre mois, (e) the right of 
use of a horse and its équipage, (f) right of retrocession, during 
24 months, on reimbursing the buyer $2500.00, the price of sale ;

Considering that said sale carried with it the right to Boyer of 
taking all the products of said property, save the coupe du bois ;

Considering that defendant had acquired said immoveable pro
perty from his father and mother by deed of onerous donation 
which imposed the conditions that defendant should maintain 
them during their lives, burying them at deaths, and, de ne pouvoir 
vendre, échanger, hypothéquer ni autrement aliéner les terrains sus- 
donnés, sans le consentement des douaient s ou du survivant deux ;

Considering that the price of said sale was $2500.00 for which 
Boyer gave in a $500.00 note at four months and a demand note 
for $2000.00 ;

Considering that Boyer refused to give a hypothec by way of 
security and defendant did not insist on one ;
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Considering that said coupe de bois was practically valueless as 
an asset for creditors ;

Considering that defendant, at the time of said sale, was in debt 
to the extent of $800.00, that be kept the sale secret from plaintiff ; 
that it so completely covered all effects of defendant and the pro
ducts of the property as to compel the bailiff to make a return of 
nulla bona ; and that its clauses were so ingeniously devised as to 
put his effects beyond the reach of his creditors while he was able 
to have the use of them for at least 24 months ;

Considering that defendant obtained a discount of said note of 
$500.00, paid creditors to the extent of $380.00, and after sued 
by plaintiff, left the latter and other creditors unpaid ;

Considering that defendant sold the coupe de bois, in part, for 
which be received $115.00 and does not account for said proceeds ;

Considering that defendant, instead of paying plaintiff and his 
other creditors, or attempting to do so from the $2000.00 note 
by putting it at their disposition or otherwise, has transferred the 
same to his bondsman for security ;

Considering that defendant has been guilty of secretion and 
of making away with his property, in manner and form as char
ged in the affidavit and declaration :—

Doth dismiss said petition to quash with costs.
Beaubien & Lamarche, attorneys for plaintiff.
F, P. Tremblay, attorney for defendant.

No. 447.

COUR SUPERIEURE. 

St. Hyacinthe, 6 juin 1910. 

Martineau, J.

La compagnie d'assurance mutuelle du commerce contre 
l’incendie, demanderesse v. William Tucker, défendeur.
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Assurance mutuelle.—Billet de dépôt.—Hypotheque.—Ordre de dis
tribution.—C. P. 799 ; C. C. 2033 ; S Ed. VII., c. 6ç, s. IQ2.

Jucfe Les compagnies d’assurance mutuelle ont sur les propriétés immo
bilières qui sont mentionnées dans la police une hypothèque légale qui n’a 
d'effet que depuis la date du billet de dépôt de l’assuré.

Ainsi une créance hypothécaire enregistrée dans le mois de novembre 1908 
primera l’hypothèque légale créée en vertu d'un billet de dépôt daté en 
janvier 1909.

Per Curiam .-—La Cour, après avoir entendu la demanderesse 
colloquée et le contestant, avoir examiné la procédure et les piè
ces produites et sur le tout avoir délibéré :—

Attendu que par le projet de distribution préparé par le proto- 
notaire, la demanderesse a été colloquée par l’item 8 pour la somme 
de $25.16, montant du jugement rendu en sa faveur contre le dé
fendeur, et d’une autre somme de $54.90 par l’item 10 pour répar
tition courante, dans les deux cas par privilège, et de préférence 
au contestant, créancier hypothécaire pour une somme de 
$4.000.00, sur laquelle le dit jugement de distribution ne lui donne 
que $1441.70 : —

Attendu que le contestant conteste les deux collocations ci-des
sus. alléguant que les deux montants accordés ne sont pas privilé
giés et qu’ils ne peuvent être colloqués de préférence à sa créance ;

Considérant qu'aux termes de l'article 192 du ch. 69 de la loi 8 
Edouard VII, les compagnie d’assurance mutuelles ont un privilège 
sur toute la propriété mobilière de l’assuré, qui prend rang après 
les taxes et cotisations municipales et une hypothèque qui n’a d'ef. 
fet que depuis la date du billet de dépôt de l'assuré sur les pro
priétés immobilières mentionnées dans la police et leurs dépen
dances ;

Considérant que la créance hypothécaire du contestant a été 
enregistrée le 21 novembre 1908 et que le billet de dépôt est en 
date du 19 janvier 1909 ;
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Considérant en conséquence que la créance hypothécaire du 
défendeur primait l’hypothèque légale de la demanderesse :— 

Maintient la contestation du rang des collocations 8, 10 et 16 
contenues au dit projet de collocation ;

Rejette et annule le dit projet de collocation quant aux dits 
items 8 et 10 et ordonne au protonotaire de celte Cour de prépa
rer un nouvel ordre de distribution en autant que les dits items 
sont concernés, le tout avec dépens contre la demanderesse, en 
faveur du créancier contestant.

V. E. Fontaine, C. R., avocat de la demanderesse.
Allard, Lanctôt âr Magnan, avocats du ciéancier contestant.

No. 194.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 2 septembre 1910. 

Lafontaine, J.

Chandler S. Edwards, demandeur v. le petit séminaire 
de Ste. Marie de Monnoir & Al, défendeurs & RÉvd 

J. A. Lemieux & al, mis-en-cause.

Demande de procuration.—Injonction.—Statu quo durant tinstance. 
Pouvoir des tribunaux de le maintenir.—C. P. 177 (7) ; 957.

JüGfc i. La demande faite par l'un des défendeurs pour la production de la 
procuration requise d'uu demandeur absent de la province n’a d’effet que quant 
à lui, et ne suspend pas l’instance quant aux autres parties qui n'ont pas fait 
la même demande.

2. Pendant une instance, la situation actuelle des parties, au moment de 
l’émission du bref, doit être conservée ; il n’est permis à aucune des parties au 
litige d’obtenir des avantages sur une autre et de changer par son acte cette si
tuation ; lés parties doivent s'abstenir de tout acte mettant en péril l'exécution 
du jugement à intervenir.
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3. La faculté de donner un ordre provisoire pour assurer la conservation du 
droit des parties est une prérogative que les tribunaux de la province de Québec 
ont toujours exercée, même sous la loi française ; et le statut relatif à l’injonc
tion l'a pas changé la loi commune.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les parties par 
leurs avocats, ainsi que leurs témoins, sur le mérite de cette cause ; 
après avoir examiné la procédure et les pièces produites, et avoir 
délibéré :—

Attendu que le demandeur, par sa motion amendée, demande 
que les mis en cause soient appelés à comparaître devant cette 
Cour, afin de donner leurs raisons pour lesquelles ils ne seraient 
pas déclarés eu mépris de Cour ; et, subsidiairement, que la Cour 
donne aux mis en cause tel ordre qu’il semblera opportun pour 
conseiver les droits des parties au litige et le maintien du statu 
quo jusqu'à l’adjudication finale sur les droits des parties, et il 
allègue : qu'à l’instance du demandeur, un bref de Quo Wr.rranto 
a été émané par cette Cour, relativement à "exécution d’une déci
sion ou décret de Son Eminence Monseigneur Sbaretti, dont l’exé
cution, suivant les allégations du demandeur, pourrait affecter ses 
droits et intérêts comme créancier de la corporation défenderesse, 
(le Petit Séminaire de Ste. Marie de Monnoir) et dont il veut par 
jugement de cette Cour empêcher l’exécution, et que depuis, l’ins
titution des dites procédures et la signification du dit bref, les mis 
en cause, nonobstant l'émanation du dit bref, ont procédé et pro
cèdent à l’exécution de la dite sentence ou décret :

Attendu que les mis en cause, lors de la présentation de la dite 
requête, ont déclaré s’en rapporter à la justice ;

Attendu que le défendeur, Sa Grandeur Monseigneur l’évêque 
de St. Hyacinthe, est intervenu sur la dite requête et a déclaré la 
contester, et allègue, entre autres moyens, qu'il est l’une des par
ties en cause, et que vu la demande de cautionnement et de pro
curation par lui faite, l’instance doit être suspendue et qu’aucune 
adjudication ne peut intervenir sur la présente requête ; que la



26 Edwards v. Le petit séminaire de Ste. Marie 
de Monnoir.

requête du demandeur est mal fondée en droit et en fait ; qu’il 
n’est pas allégué quel acte ou quels actes les mis en cause ont faits 
qui pourraient les constituer en mépris de Cour, et qu’ils n’ont 
contrevenu ou désobéi à aucun ordre du tribunal ; que l’ordre sol
licité relativement au maintien du statu quo est de la nature 
d’une injonction ; que cet ordre est vague, général et qu’il ne pré
cise pas les actes dont les mis en cause devraient s'abstenir ;

Considérant que le défendeur, Monseigneur l’évêque de St. 
Hyacinthe, et la corporation du Petit Séminaire de Ste. Marie de 
Monnoir, ainsi que les mis en cause, ont comparu séparément, et 
que la motion faite par le défendeur, Monseigneur Bernard, pour 
une production de la procuration requise du demandeur, vu qu'il 
ne réside pas dans la province, ne peut avoir d’effet que quant à 
lui, et que, par conséquent, elle ne saurait suspendre l'instance 
quant aux autres parties en cause, qui n’ont pas fait telle demande 
de procuration ;

Considérant que le bref de sommation dans l'espèce, désigné 
sous le nom de " bref de quo warranto ” appelle les défendeurs et 
les mis en cause devant cette Cour, à donner leurs raisons, pour 
lesquelles les conclusions de la demande du demandeur afin d’em
pêcher l’exécution du décret ou sentence ci-haut mentionnée ne 
seraient pas accordées, et que par les conclusions de la requête ou 
demande annexée au dit bref, le demandeur conclut qu'à défaut 
d’explications ou causes raisonnables pour permettre l’exécution 
de la dite sentence, qu'il soit ordonné eux défendeurs et aux mis 
en cause de ne pas accepter la dite sentence et de ne pas l’exécu
ter ;

Considérant que le dit bref de sommation a été signifié aux mis- 
en-cause et à la défenderesse, la corporation du Petit Séminaire 
de Ste. Marie de Monnoir, le 19 juillet, et qu'il a été s'gnifié au 
défendeur, Monseigneur l’évêque de St-Hyacinthe, le 20 juillet, et 
que dès le lendemain, le défendeur, Sa Grandeur Monseigneur 
Bernard comme évêque de St-Hyacinthe et chef hiérarchique des
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prêtres de son clergé, sous la menace de peines canoniques, au cas 
de désobéissance, a requis les mis en cause, qui sont membres de 
la corporation défenderesse, le Petit Séminaire de Ste. Marie de 
Monnoir, d’avoir à exécuter la sentence ou décret qui forme 1 ob
jet du litige, et que les mis en cause par leur lettre du 29 juillet, 
ont déclaré accepter la dite décision ou sentence et vouloir l'exé
cuter. (Exhibits 3 & 4) ;

Considérant que l’intervenant ès-qualité n’a pas qualité pour 
intervenir dans les procédures présentes, entre le demandeur et 
les mis en cause, et que l’adjudication laite sur la requête du de
mandeur ne peut en aucune façon affecter les droits ou intérêts de 
l’intervenant, pour le cas où il en aurait ;

Considérant que par la charte de la corporation défenderesse, 
le Petit Séminaire de Ste. Marie de Monnoir, les droits de l’inter
venant consistent uniquement dans le droit de voter aux délibé
rations du conseil d'administration et de le présider, lorsqu'il est 
présent aux dites délibérations (section 4, chap. 65,43 & 44 Victoria) 
et, qu’en conséquence, il n'a aucun droit pour intervenir dans les 
affaires de la corporation du Petit Séminaire de Ste. Marie de 
Monnoir ;

Considérant que l'exécution par les mis en cause, maintenant, 
de la décision ou sentence en question, et avant qu’un jugement 
soit intervenu sur les patentions respectives des parties, rendrait 
inutile et sans objet, la procédure du demandeur et que le juge
ment qui pourrait être rendu plus tard, au cas où les prétentions 
du demandeur seraient fondées, serait illusoire, attendu qu’il ne 
pourrait plus être exécuté, et qu'ainsi l’exécution qui est demandée 
aux mis en cause, de la dite sentence, causerait au demandeur un 
tort irrémédiable ;

Considérant que l’exécution de la dite décision entraverait le 
fonctionnement des affaires de la corporation du Petit Séminaire 
de Ste. Marie de Monnoir, créerait un bouleversement considéra
ble, qui pourrait nuire au demandeur, et qu’il appartient à la dé-
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fenderesse, la dite corporation du Petit Séminaire, de dire quel effet 
pratique elle entend donner à la dite décision, et qu’elle ne paraît 
pas avoir été consultée sur cette matière ;

Considérant que, durant une instance, la situation actuelle des 
parties, au moment de l’émanation du bref, doit être conservée, 
et qu'il ne doit pas être permis à aucune des pallies au litige d’ob
tenir des avantages sur une autre, r t de changer par son acte cette 
situation. (19 L. C. J., Bourgouin & M. N. C. R., p. 66) ;

Considérant que l’un des effets d’une sommation est d’obliger 
les parties à comparaître, et d’obliger le défendeur à répondre à la 
demande légalement formée contre lui ; que la sommation en jus
tice produit pour les deux parties, l’obligation de soumettre au tri
bunal leurs prétentions respectives, et de se conformer au jugement 
à intervenir et qu'il s'opère entre les parties une espèce de contrat, 
désigné sous le nom de “ contrat judiciaire ” ; que ce contrat doit 
être suivi de bonne foi et, comme tout contrat, il oblige non-seule
ment à ce qui y est exprimé, mais aussi à toutes ses conséquences, 
et qu’il s’en suit, que chacune des parties à un litige doit s’abstenir 
de tout acte constituant une violation de ce contrat, et mettant en 
péril l’exécution du jugement à intervenir (Rousseau Sr Lais- 
nez, verbo, Ajournement, No. 112; Garsonnet, Vol. 2, Nos. 660-1- 
62 ; Rauter, Cours procédure civile, p. 64, No. 59) ;

Considérant que le pouvoir judiciaire est une partie du pouvoir 
exécutif ; qu’il ne s’agit pas dans l’espèce d'une injonction suivant 
les articles 976 et suivants du C. P. C„ mais seulement de l’obten
tion d’un ordre provisoire, pour assurer la conservation du droit 
des parties, et que bonne justice pourra être faite ; que le pouvoir 
de donner un ordre de ce genre est inhérent au pouvoir judiciaire ; 
que les tribunaux de la province de Québec ont toujours possédé 
les pouvoirs que les juges avaient sous la loi française dans les cas 
d’urgence, de donner des ordres afin d’empêcher l’une des parties 
de faire un acte qui pourrait changer la situation des parties, com
promettre le recours exercé par l’une d’elles et mettre leurs droits
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et intérêts en péril, en attendant le jugement final, et que le statut 
relatif au bref d’injonction n’a pas abrogé la loi commune : ( Bour- 
gouitt v. Le Chemin de Fer du Nord, 19 Jurist, p. 57 ; Canada 
Paint Company v. Johnson, 4 Cour Supérieure, p. 253.) :—

En conséquence, déclare la requête du demandeur bien fondée, 
et ordonne que jusqu’à l’adjudication finale sur le mérite de cette 
cause, les mis en cause devront conserver le statu quo, et s’abstenir 
de mettre à exécution la décision ou sentence qui fait l’objet du 
litige ; et leur enjoint de s’abstenir de tout acte donnant ou pou
vant donner effet à la dite décision ; et renvoie l’intervention de 
l’intervenant avec dépens.

H. J. Elliott, C. R„ avocat du demandeur.
Lussier, Gendron âr Guimont, avocats de Monseigneur Bernard.
G. Lamothe, C. R„ | r- ■< 
S. Beaudin, C. R„ f Consells-

Perron, Taschereau, Rinfret âr Genest, avocats des mis en cause.

SUPERIOR COURT.

Montreal. September 23, 1910. 

Archibald, J.
No. 2054.

Dame Czifurska, plaintiff v. MacDonnell & O’Brien, de
fendants.

Jury trial.—Delays to bring the case to a trial.— C. P. 442.

Held A party, by allowing a delay of more than 30 days to elapse, from the 
date at which the case stands ready for trial without proceeding to bring on the 
trial, is, by the sole operation of law, deprived of his right to a jury trial. (1)

(1) See Huard v. Landrieux, 37 S. C., 478 (Sir F. Langelier, J.) confirmed 
in appeal, May 30, 1910 : 16 R. de J.
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Archibald, J. :—The trial was fixed for the 14th. of February 
and Plaintiff declared herself not ready to proceed. There was, 
however, on the 14th. of February, a motion made by the defen
dants for taxation of witnesses and other conclusions, which was 
taken en délibéré, and judgment was rendered on the 22nd of 
April. On the 25th. of May, the Defendants filed in the records 
a certificate of Plaintiff's failure to proceed to bring the case to 
trial. On the 22nd. of June, Plaintiff served motion to fix a day 
to strike panel, which motion was presented on the 27th. of June. 
Upon the 23rd. of June, Defendants served motion to have Plain
tiff" declared to have forfeited right to trial by jury, also presented 
on the 27th. of June.

During the month of June, Defendants were demanding addi
tional and new security for costs from the Plaintiff, and new secu
rity was given on the 30th. of June.

The same consideration applies to this case as applied to the 
other one. Supposing the case not to have been ready during the 
time it was en délibéré before Mr. Justice Tait, between the 14th. of 
February and the 22nd. of April, it certainly was ready on the 22nd. 
of April and between the 22nd. of April and the 25th. day of May 
no proceeding of any description was adopted by either party. 
On the 25th. of May, Defendants filed certificate of Plaintiff’s fai
lure to proceed to trial within 30 days.

I am of opinion that, under the Article 442, Plaintiff has com
pletely lost the right to have a jury trial, and the motion to that 
effect is dismissed and the Defendants’ motion is maintained, but 
without costs, as I hold it was unnecessary. The point has been 
decided by the Court of Appeals in Quebec, in May last, in a man
ner which leaves me no option.

Barnard & Barry, attorneys for plaintiff.
Heneker, Duff & Johnson, attorneys for defendants,
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SUPERIOR COURT.

No. 1416.
Montreal, September 27, 1910. 

Archibald, J.

N. Allard & al v. Charles Fisher.

Attachment before judgment.—Omission to serve copy of affidavit
within the delays.—Affidavit.—Signature of—C. P. çoç, çjç.

HELD i. In an attachment before judgment the omission to serve a copy of 
the affidavit within three days from the seizure, if subsequently remedied, is 
not fatal to the writ, (i)

2. An affidavit given by one N. Allard and signed N. Allard el fils is le
gal ; the addition of the words “ et fils ” is not sufficient to nullify the effect 
of said affidavit or to make it insufficient.

Exception to the form.
Per Curiam .-—Considering that the reasons given in support 

of the said motion are : that the copy of the affidavit in this cause 
was not served within three days from the service of the writ and 
the execution of the seizure in the case and moreover, that the 
said affidavit is irregular and illegal, the same having been signed 
" N. Allard et fils ;

Considering that the jurisprudence is not uniform as to the 
effect of the failure to serve the affidavit within three days from 
the seizure, as provided under article 709 of the Code of civil pro
cedure ;

Considering, however, that the weight of the more recent juris-

(1) See Chapteau v. Ouimet, ^ R. de J., 561 (Champagne, J.)—Kuel v. /.an- 
glois, 3 Q. P. R., 132 (Mathieu, J.)—Haddad v. Marcotte. 8 R. de J., 27 (Ma
thieu, J.)—Renaud v. Hoffman. 4 R. L. n. s.. 148 (Archibald, f.)—Livinson v. 
Trudel, 9 R. de J., 201 (Langelier, J.—Bougie V. The Ogdensburg Coal and 
Towing Co., 1 Q. P. R., 389 (Dorion, ]-)—Marson v. Hughes, 1 Q, P. R., 262 
(Mathieu, J.)—Poxtras v. Gagné, 1 Q. P. R., 245 (Mathieu, J,).
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prudence is that the omission of such service, subsequently re
medied, is not fatal to the writ.

As to the question of the legality of the affidavit :— 
Considering that it appears that the affidavit in question is in the 

following form : “ I. Norbert Allard, one of the plaintiffs in this case 
“ contractor, of the City of Montreal, being duly sworn, depose 
“ and say ” etc. Thereupon the affidavit proceeds in the first 
person singular throughout and ends by saying “ and I have si- 
“ gned ” and the signature •* N. Allard Sr fils ; ”

Considering that, having in view the form of the said affidavit, 
it is sufficiently certain, and that, in any case, if it were alleged 
that said affidavit was false, an indictenent for perjury could suc
cessfully be prosecuted upon the same ;

Considering therefore, that the addition of the words, “ et fils " 
to the signature “ N. Allard ” is not sufficient to nullify the effect 
of the said affidavit or to make it insufficient ;

Considering that the motion in question is unfounded :—
Doth dismiss the same with costs.
Mercier Sr Biiqut, attorneys for plaintiffs.
Margolese Sr Tritt, attorneys for defendant.

SUPERIOR COURT.

No. 263.
Montreal, September 24, 1910. 

Davidson, J.

N. J. Price v. John Price.

Action for a reduction of alimony.—Must it be asked by action or 
petition f —Motion for a reduction pending suit. C. P. 117.

Held If a plaintiff has elected to seek by a common law action for a reduc
tion of the aliment fixed by a final judgment, he cannot, by a motion, asks for 
such reduction pending suit.
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Per Curiam :—Parties heard on petition for reduction of alimony 
pending suit :—

Considering that plaintiff has elected to seek by this common 
law action for a reduction of the alimony fixed by a final judgment 
of date the 13th. of March 1908 ;

Considering the divided jurisprudence on the question as to 
whether such reduction may be made by summary petition or 
must be made by a formal suit, initiated by writ ;

Considering that the petition is, at this stage of the case, not 
well founded :—

Doth dismiss said petition with costs.
Busteed, & Lane, attorneys for plaintiff.
Perron, Taschereau, Rinfret & Genest, attorneys for defendant.

COUR SUPERIEURE.

No. 3561.
Montréal, 30 juin 1910. 

Bruneau, J.

H. SERLING, demandeur v. WILLIAM LEVINE, défendeur.

Inscription au mérite ex-parte.—Exception préliminaire non encore 
décidée.—C. P. 167, 207.

Jugé :—La Cour ue peut pas prendre connaissance de l’inscription d'une cause 
au mérite ex-parte, s’il y a une exception à la forme qui n’est pas encore ins
crite ni décidée, et ce, quand même le défendeur aurait été forclos de plaider au 
mérite, après y avoir été condamné par jugement.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les parties par 
leurs avocats, ainsi que leurs témoins, sur le mérite de cette cause ; 
après avoir examiné la procédure et les pièces produites, et avoir 
délibéré :—
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Attendu que le demandeur réclame $2500.00 de dommages du 
défendeur pour fausse arrestation et malicieux emprisonnement ;

Attendu que le défendeur a comparu et plaidé à l’action par 
une exception préliminaire à la forme alléguant qu'il était mineur 
à la date de la présente action, et qu’aucun tuteur ne lui avait été 
nommé pour se défendre ;

Attendu que le demandeur a répondu par écrit à la dite excep
tion à la forme, et que le défendeur a procédé à la preuve sur son 
mérite ;

Attendu que par un jugement interlocutoire rendu par cette 
Cour, sur motion du demandeur, le 27 septembre 1909, et confirmé 
par la Cour de Révision le 30 octobre suivant (1909), le défendeur 
a été condamné à plaider au mérite avant jugement sur la dite ex
ception à la forme, en vertu de l'article 167 du Code de procédure 
civile ;

Attendu que le défendeur n’ayant pas plaidé dans les délais 
voulus a été forclos de le faire ;

Attendu que, le demandeur a alors inscrit la présente cause pour 
jugement tx-parte et procédé à la preuve des allégations de sa de
mande ;

Considérant que si le demandeur pouvait requérir de plein droit, 
en vertu de l’article 167 du Code de procédure civile, le défendeur 
de plaider au mérite s’il croyait l’exception à la forme du défen
deur faite pour retarder la cause, et le forclore, tel qu’il l’a fait, à 
défaut de production de sa défense dans les six jours qui en ont 
suivi la demande, cette Cour " dans ce dernier cas, ne peut prendre 

■“ connaissance d'aucune autre contestation que de celle liée sur la dite 
“ exception préliminaire ; ”

Considérant que le jugement du 27 septembre 1909 est précisé
ment basé, conformément à l'article 167 du Code de procédure 
civile, sur le motif qu’il y avait lieu de croire que la dite exception 
à la forme était faite pour retarder la cause ;

Considérant que le but de l'article 167 est d’empêcher le retard
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de l’instruction par une exception préliminaire faite par le défen
deur en vue d’obtenir du délai ;

Considérant que le défendeur est dans le cas prévu spécialement 
par le susdit article :

Considérant que le demandeur aurait dû inscrire préalablement 
sur la dite exception à la forme, après avoir forclos le défendeur, 
puisque ce tribunal, d’après le texte formel de la loi, “ ne peut, dans 
“ ce dernier cas, prendre connaissance d’aucune autre contestation 
" que de celle liée sur la dite exception préliminaire " ;

Considérant que cet article 167 du Code de procédure civile 
contient ainsi une disposition spéciale prévoyant l’espèce actuelle, 
mais “ commune à toutes les exceptions préliminaires ’’, d’après la 
rubrique sous laquelle il est placé ;

Considérant que l’article 207, déclarant que dans le cas de for
clusion du défendeur de plaider, le demandeur peut procéder ex
porte à jugement, est, au contraire de l’article 167, une " disposi- 
“ tion applicable aux défenses, réponses et répliques, ’’ au mérite, 
d’après la rubrique sous laquelle il est lui-même placé dans le 
Code ;

Considérant que la dite inscription du demandeur pour juge
ment ex-parte sur le mérite de son action est, en conséquence, pré
maturée, et comme telle, illégale, en vertu de l’article 167 du Code 
de procédure civile ;

Considérant que le dit article 167 fait défende à ce tribunal de 
prendre connaissance d’aucune autre contestation que de celle 
liée sur la dite exception à la forme :—

Pour ces motifs, décharge le délibéré, afin de permettre aux par- 
sies d’inscrire régulièrement la cause sur la dite exception à la 
forme.

Jacobs, Hall & Gartteau, avocats du demandeur.
H. Weinfield, avocat du défendeur.
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COUR SUPERIEURE.

No. 1449.
Montréal, 8 septembre 1910. 

Lafontaine, J.

O. Lapierrb v. Michael J udge.

Election municipale.—Preuve de la qualité du pétitiotinaire.— Taxes 
décote.—Exception à la forme.—C. P. //o, iyq.

Jdgè 1. Dans une contestation d'élection municipale, le requérant prouve 
suffisamment sa qualité d'électeur, s’il produit la liste électorale qui a servi à 
l’élection, et s’il y a preuve de l’identité du requérant et de la personne indi
quée dans la liste sous ses noms, qualité et résidence.

2. Le défendeur ne peut, à l’argument, prétendre que le requérant n’a pas 
payé ses taxes scolaires, si ce moyen n'a pas été invoqué dans son exception à 
la forme.

Exception à la forme.
Per Curiam :—Considérant que des nombreux moyens d’excep

tion à la forme, invoqués par le défendeur et contenus dans l’ex
ception à la forme par lui produite à la requête en contestation d’é
lection du défendeur, le défendeur, à l’audience, n’a retenu et in
voqué que trois des moyens par lui allégués, et qui sont les sui
vants :—

1. Aucune preuve légale et suffisante n’a été faite par le de
mandeur de sa qualité d’électeur ;

2. Le demandeur, en fait, n’est pas électeur, n'ayant pas payé 
la rétribution mensuelle imposée par la commission scolaire de la 
ville de la Côte St Paul ;

3. Les allégations de la requête, relativement aux manoeuvres 
frauduleuses reprochées au défendeur, sont vagues, faites en ter
mes généraux, contrairement à la procédure et spécialement à la 
charte de la cité de Montréal, et ces allégations sont insuffisantes 
et irrégulières ;
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Considérant que la preuve que le demandeur a faite de sa qua
lité d’électeur, ayant droit de voter à l’élection qui a eu lieu, est 
légale et suffisante ; cette preuve ayant été faite au moyen des do
cuments requis pour faire cette preuve, à savoir : la liste électorale 
qui a servi à la dite élection, mise devant le tribunal par le greffier 
même de la cité, entendu comme témoin, qui était en même temps 
l’officier rapporteur nommé pour présider à la dite élection, de 
laquelle liste une copie authentique a été produite au dossier et 
cette preuve étant complétée par la preuve de l'identité du de
mandeur et de la personne indiquée dans la liste sous ses noms, 
qualité et résidence ;

Considérant que le moyen du non paiement par le demandeur 
de la rétribution mensuelle imposée par la commission scolaire de 
la ville de St. Paul, ne se trouve pas au nombre des moyens d'ex
ception à la forme, et qu’en fait le demandeur ne devait, à l’épo
que de l'élection aucune rétribution mensuelle ou autre taxe sco
laire ;

Considérant que les allégations de manoeuvres frauduleuses 
faites par le défendeur, qui précèdent l’allégation 18 sont des allé
gations préliminaires qui ne seraient pas susceptibles de preuve et 
une entrée en matière, lesquelles, comme le demandeur l’allègue, 
sont exposées d’une façon plus précise et plus détaillée dans les 
diverses allégations de la requête, à partir de l’allégation 18 jus
qu'à l’allégation 49 inclusivement, et que ces allégations (à partir 
de 18 à 49 inclusivement) sont suffisamment claires, précises et 
détaillées et qu'en réalité, il serait difficile d'exiger et de donner gé
néralement plus de détails, au moins pour la généralité d’entre elles 
et qu’elles sont suffisamment compréhensibles :—

Renvoie la dite exception à la forme avec dépens.
Coderre & Coderre, avocats du requérant.
Taillon, Bonin âr Morin, avocats du défendeur.
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No. 3689.

COUR SUPERIEURE. 

Montréal, 8 septembre 1910. 

Saint-Pierre, J.

Vacarezzo & al v. M. Charpentier & al.

Exception à la forme.—Poursuite contre la femme séparée de biens. 
Defaut de signification au mari.—Permission d'y remédier. 

C.P.IJJ, 174.

Jugé Si dans une action contre une femme séparée de biens, copie de l'ac
tion n’a pas été signifiée au mari, il sera permis au demandeur de ce faire, en 
payant les frais de l’exception à la forme.

Exception à la forme.
Le bref mentionne : “ Mathilde Charpentier, épouse séparée 

“ de biens de Benjamin Demers, et ce dernier pour autoriser sa 
“ dite épouse aux fins des présentes. ”

L’huissier instrumentant n'a signifié qu’à la femme.
Per Curiam :—Il est permis au demandeur d'assigner le mari 

sous huit jours en payant les frais d'exception à la (orme.
McAvoy, Handfield & Handfield, avocats du demandeur.
D. A. Lafortuné, C. R., avocat de la défenderesse.

COUR SUPERIEURE.

(District de Richelieu).

Sorel, 16 septembre 1910.
(No. 2956. B.)

Bruneau, J.

Alexis Latour, demandeur v. Henri GuÉvremont, défendeur.

Juridiction.—Cour de Circuit du comté de Bert hier.—Défendeur 
assigné dans le district de Richelieu.—C.P., 48, 33 ;\S.R. (Que.)3102.
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Jucfe Le tribunal, dans le comté de Berthier, a juridiction exclusive sur tou
tes les causes de la Cour de Circuit dans le comté de Berthier.

Un défendeur, désigné au bref comme du comté de Berthier, lie peut donc 
pas être poursuivi pour une somme de #100 devant la Cour Supérieure du dis
trict de Richelieu, bien qu’il ait été assigné dans ce dernier district.

Brunbau, J. :—Le défendeur, tel que désigné au bref en cette 
cause, est “ de la paroisse de St. Ignace de Loyola, district de Jo- 
“ Mette. ” Le demandeur lui réclame $100.00 de dommages, de
vant cette Cour, pour avoir entravé et obstrué un chemin auquel 
il avait droit en la dite paroisse de St. Ignace de Loyola. L’ac
tion a été signifiée au défendeur, personnellement, à St Josepn de 
Sorel, dans le district de Richelieu ; il a comparu le 15 juin der
nier, et il fait maintenant motion pour que le dossier en cette 
cause soit transmis à la Cour de Circuit du comté de Berthier, 
alléguant que cette dernière a seule juridiction et compétence ex
clusive en la présente matière.

La Cour de Circuit a juridiction exclusive dans les demandes 
moindres que $100.00 (Art. 54 C. P.). Excepté au chef lieu de 
chaque district, elle connaît en première instance et privativement 
à la Cour Supérieure, mais sujet à appel, de toutes demandes ou 
actions ne dépassant pas $200.00 (art. 55). La Cour Supérieure 
connaît, au contraire, de celles qui ne sont pas exclusivement de la 
juridiction de la Cour de Circuit. (Art. 48 C. P.).

De la ccmbinaison de ces articles résulte le droit d’intenter une 
action de $100.00. soit au chef lieu du district, c’est-à-dire, à la 
Cour Supérieure, ou à la Cour de Circuit du comté. Ces articles 
posent les principes généraux de la juridiction et de la compétence 
de la Cour Supérieure et de la Cour de Circuit ; mais le défendeur 
invoque une exception statutaire pour le district où il est domicilié : 
l’article 3102 des S. R. P. Q. déclare, dit-il, que “ le tribunal, dans 
“ le comté de Berthier, a juridiction exclusive sur toutes les causes 
“ de la Cour de Circuit dans le comté de Berthier. ”

En 1890, les paroisses de St. Michel des Saints, Saint Gabriel 
de Brandon, Saint Damien, et les territoires non organisés dans le



40 LATOUR v. GUEVREMONT.

comté de Berthier ont été détachés du district de Richelieu et an
nexés au district de Joliette pour les fins judiciaires (53 Vict. ch. $). 
En 1897, le reste du comté de Berthier fut également annexé au 
district de Joliette ; cependant, les îles situées dans le fleuve St* 
Laurent et formant partie du comté de Berthier, furent soumises 
à la juridiction concurrente des tribunaux des districts de Riche
lieu et de Joliette. Mais le statut déclare que, nonobstant les dis
positions précédentes, et toute loi à ce contraire, la Cour de Circuit 
dans et pour le comté de Berthier aura juridiction exclusive sur 
toutes les causes de la Cour de Circuit non appelable dans le 
comté. (60 Vict. ch. 29).

Comme compensation du démembrement du district de Riche
lieu, le comté de Verchères, par le même statut, lui fut annexé 
pour les fins judiciaires.

En 1898, les statuts que je viens de mentionner furent abrogés ; 
la Cour Supérieure des districts de Richelieu et de Montréal ont 
juridiction concurrente sur le comté de Verchères, et le comté de 
Beithier fut soumis également à la juridiction concurrente de la 
Cour Supérieure des districts de Richelieu et de Joliette, bien que 
formant partie de ce dernier district pour les fins judiciaires. Mais 
le statut déclare, de nouveau, que le tribunal, dans le comté de 
Berthier, a juridiction exclusive sur toutes les causes de la Cour 
de Circuit dans le comté de Berthier, (61 Vict. ch. 19). L’article 
3102 des S. R. P. Q„ a reproduit la même disposition.

Le défendeur doit être assigné devant le tribunal compétent 
(art. 76 C. P.). Ce tribunal est, de droit commun, celui de son 
domicile : actor sequitur forum rei, sauf les exceptions prévues par 
la loi. Le pouvoir que celle-ci confère à tel tribunal, plutôt qu’à 
tel autre, est réglé, soit à raison de la nature de l’action, soit à rai
son du territoire dans l’étendue duquel ce tribunal exerce sa juri
diction, c’est-à-dire son droit de juger, pris d'une manière absolue. 
Il est compétent à raison de la nature de l'action, pour la Cour 
Supérieure, par les articles 48 et suivants du Code de procédure, 
et pour la Cour de Circuit par les articles 54 et suivants. Il l’est
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à raison du territoire, quand la loi déclare à quel endroit le deman
deur devra intenter son action. C’est ce qu’elle détermine par les 
articles 94 et suivants du Code de procédure sous la rubrique de 
“ lieu de l’introduction de l’action *’. Dans le premier cas, on dit 
que le tribunal est compétent ratione materiae, à raison de la ma
tière ; dans le second, qu’il l’est ratione personae, à raison de la 
personne.

“ Il ne suffit pas, dit Pigeau, t. I, p. 95, de porter l’affaire à la 
“ branche à laquelle le Souverain en a donné la connaissance, il 
“ faut encore la porter au rameau de cette branche auquel elle a 
“ été attribuée ”, Or, le statut invoqué par le défendeur enlève 
entièrement à la connaissance de cette Cour la présente demande 
pour la conférer exclusivement à la Cour de Circuit du comté de 
BerAier. L’intention du législateur est exprimée d’une manière 
bien claire, bien formelle, dans le statut de 1897, lorsqu’il déclare 
que, nonobstant toute loi à ce contraire, la Cour de Circuit dans et 
pour le comté de Berthier a juridiction exclusive sur toutes les 
causes de la Cour de Circuit non appelable dans le comté. L’in
tention du législateur doit être exécutée, quellequ'en soit la sagesse 
ou la justice, et c’est dans les statuts que j’ai cités qu’il faut aller la 
chercher. (Endlich, parg. 72). En donnant cette juridiction ex
clusive à la Cour de Circuit du comté de Berthier, le législateur a 
fait une exception à la règle générale de l’article 55 du Code de 
procédure ; il a donné à cette Cour une juridiction spéciale. C’est 
un principe de droit qu'une loi spéciale déroge à la loi généralet 
tandis que cette dernière, à moins d’une mention expresse ou im
plicite, n’abroge jamais une loi spéciale. Generalia specialities non 
derogant. C’était déjà l’une des maximes du Digeste : in toto jure 
getteri per speciem derogatur et illud potissimum habetur, quod ad 
speciem directum est. “ The meaning of which is, dit Dwarris, p, 
" 668, that when the law descend to particulars such more special 
“ provisions must be understood as exception to any general rules 
“ laid down to the contrary ; and the general rules must not (vice 
“ versa) be alleged in confutation of the special provisions. "
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Cette loi spéciale, à mon avis, enlève toute compétence à cette 
Cour, car c’est devant la Cour Supérieure de ce district que le dé
fendeur est assigné. La Cour Supérieure même du district de 
Joliette n’aurait aucune compétence ou juridiction en la présente 
cause ; car l'incompétence ratione materiae “ se présente, dit Boi- 
“ tard, t. I, parg. 350, toutes les fois que le demandeur a saisi un 
" tribunal d’un ordre ou d’un degré différent de celui déterminé 
“ par la loi, ou bien encore s’il a saisi un tribunal d’exception à la 
“ place d’un tribunal de droit commun, ou bien enfin lorsque le légis- 
'* lateur ayant attribué par des raisons (tordre public, compétence à tel 
“ tribunal détermine, le demandeur en a cependant saisi un autre 
“ tailleurs de même ordre et de même degré, "

Et après avoir dit que cette incompétence peut être proposée 
dans tout le cours du procès. Boitâtd en donne la raison : “ %trce- 
“ qu’elle ne tient pas à un pur intérêt privé, mais qu’elle se rattache 
“ directement à l’ordre public ; parcequ’il n'est pas permis aux 
“ particuliers, par un consentement formel ou tacite, de renverser 
“ l’ordre des juridictions et de porter certaines natures de causes 
“ devant les juges que la loi n’a pas institués pour en connaître. ” 

N’ayant pas reçu mission de la loi pour statuer sur la contestation 
qui lui est soumise, cette Cour était tenue de prononcer, même d’offi
ce, son renvoi devant le tribunal compétent si le défendeur 11e l’avait 
pas demandé (Art. 171 C. P.) Hors de son territoire, le juge ne 
peut exercer de juridiction ; c’est le principe général. Dans le cas 
actuel, vu que la cause est moindre que $200.00, la loi en a confié 
exclusivement la connaissance à la Cour de Circuit du comté de 
Berthier. Extra territorium jus dicendi impune non paretur.

Mais, dit le demandeur, l’assignation a été personnellement 
donnée au défendeur, à St. Joseph de Sorel, dans le district de 
Richelieu, et comme il s’agit en cette cause d’une matière pure
ment personnelle, le défendeur pouvait y être assigné, en vertu du 
paragraphe 2 de l'article 94 du C. P. Si le statut ne déclarait 
pas que “ le tribunal, dans le comté de Berthier, a juridiction ex- 
" elusive sur toutes les causes de la Cour de Circuit dans le comté
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•• de Berthier ” (art. 3102 S. R. P. Q.), je dirais que le défendeur 
est, en effet, devant un tribunal compétent pour le juger, parce- 
qu'il serait régulièrement devant la Cour Supérieure qui a juridic
tion concurrente avec celle du district de Joliette. Mais 'e statut 
enlève toute compétence, toute juridiction à la Cour Supérieure de 
l'un ou l'autre district. Du moment que la demande est au des
sous de $200.00, elle tombe dans l’exception créée par le statut, 
déroge à l'article 55 du Code de procédure, et est soumise à la 
juridiction exclusive de la Cour de Circuit du comté de Berthier. 
La Cour Supérieure est incompétente ratione materiae et la motion 
du défendeur pouvait, dès lors, être faite en tout état de cause 
(art. 171. C. P.)

Dans la cause de Lemoine v. Bergeron (il R. P. 387, Dugas, J.) 
l’assignation du défendeur, il est vrai, lui avait été donnée dans la 
ville de Berthier, dans le comté de Berthier. Mais, pour les rai
sons ci-dessus, je suis d’avis que le défendeur Bergeron aurait eu 
le droit de demander son renvoi devant la Cour de Circuit du 
comté de Berthier, même si l’assignation lui eut été donnée dans 
la ville de Joliette. “ De ce que le tribunal devant lequel on porte- 
“ rait une action serait incompétent sous Lun de ces rapports 
“ (ratione materiae, ou ratione personae), disent Carré & Chauveau, 
“ (Introduction, vol. I. n. 78) il en résulterait, en faveur du défen- 
“ deur, une exception déclinatoire dont l'effet serait de faire pro- 
“ noncer le renvoi de l’affaire devant le tribunal compétent, et de 
" mettre à la charge du demandeur tous les frais qui auraient été 
“ faits, jusqu'alors. "

La motion du défendeur est accordée, dépens réservés, tel que 
demandé.

G. E. Mathieu, avocat du demandeur.
F: Lefebvre, C. R., avocat du défendeur.
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COUR SUPERIEURE.

(District de St. François).

Sherbrooke, 21 septembre 1910.
No. 986.

Hutchinson, J.

L. VlGROUX V. J. L. PINSONNEAULT & AL.

Exception à la forme.—Signification de l'action.—r Société en nom col
lectif.—C. P. rjç.

Jugé i. La signification faite à une société commerciale composée de deux 
personnes en remettant une copie du bref et de la déclaration à l’un des asso
ciés ailleurs qu’à la place d'affaires de cette société est irrégulière, et une ex
ception à la forme basée sur ce motif sera maintenue pour les frais ; (l)

a. Mais, sur motion du demandeur, il sera permis à ce dernier de faire signi
fier une autre copie du bref et de la déclaration à la place d’affaires de la société 
dans un délai de trois jours.

M. O'Bready, avocat du demandeur.
Emile Rioux, avocats des défendeurs.
(A. P.)

(1) Comp. McCril/is & Malone. 5 C. S., 309, (Taschereau, J.) Underwood v. 
Malone, 10 C. S. 435 ; 2 R. de J., (C. Rév. 1895). La Banque Nationale v. Bec
kett, 13 R. L-, 435 (C. Rév., 1885) et les autorités citées dans Beullac, C. P. 
sous art. 139, no. 1.
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No. 657.

SUPERIOR COURT. 

Montreal, September 27, 1910. 

Archibald, J.

De H. Lefebvre v. Joseph Denault & J. A. Denault et al., 
garnishees.

Conservatory attachment.—Separation from bed and board.—Affi
davit ; its contents.—C. P. 955, 1102 ; C. C. 204.

HELD 111 an action in separation from bed and board, a conservatory attach
ment may issue for the purpose of securing to the wife her eventual rights in 
the community.

It is not necessary to allege and to establish by affidavit for the purpose of 
obtaining said conservatory seizure that the defendant is immediately about to 
leave the Province of Quebec or that he is secreting his property with intent 
to defraud, (i).

Petition to quash attachment by garnishment.
Per Curiam :—Seing defendant claims that said writ of saisie 

arrêt before judgment is illegal because it was issued without the 
presentation of an affidavit and further, that the affidavit which 
exists in the case upon which the said writ purports to be issued, 
is illegal and irregular and false and essentially lacks justification 
for the issue of the writ ;

Considering that the action in this cause was by a wife to ob
tain a separation from bed and board from her husband as well as 
a separation of property, and alleged that certain moveable effects 
in the possession of her husband formed part of the community of

(1) Authorities cited by defendant -.—Afongeau v. Trudeau, 7 Q. P. R„ 70 
(Lavergne, J.)—Gratton v. Dfsormiers, 7 Q. P. R., 86 (Davidson, J.)—Michaud 
v. Clement, 5 Q. P. R., 2;. (Robidoux, J.)—Robinson v. Gore. 14 R. de J., 382 
(Davidson, JMarchand v. Gtobensky, 7 Q. P. R., 94. (Mathieu, J.)
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property existing between plaintiff and defendant and that plain
tiff had reason to fear that if her said husband was left in posses
sion of that property during the pendency of the proceedings, the 
community and her rights as commune en biens would be liable to 
suffer, and she prayed for the issue of a saisie-arret conservatoire ;

Considering that the law allows a wife suing for separation of 
property, under such circumstances, to obtain a conservatory sei
zure for the purpose of securing her eventual rights in the com
munity ;

Considering that it was not necessary to allege and to establish 
by affidavit for the purpose of obtaining said conservatory seizure, 
that the defendant was immediately about to leave the Province 
of Quebec, or that he was secreting his property with intent to de
fraud ;

Considering that the petition for the issue of the said writ con
tained ample facts for the justification thereof ;

Considering that the affidavit of the plaintiff following said pe- 
tion, in which she declares that all the facts contained in the peti
tion are true, is a sufficient affidavit ;

Considering that the affidavit in question has already been 
brought before the judge who ordered the writ to issue, and has 
been adopted by him as sufficient, and said writ has been issued 
upon the order of said judge, and it is not now open to another 
judge to declare the said order unfounded :—

Doth dismiss the said petition with costs.
Bisail/on & Brossard, attorneys for plaintiff".
Perron, Taschereau, Rinfret Sr Genest, attorneys for defendant.
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COUR SUPERIEURE.

No. I2ÛO.
Montréal, 30 juin 1910. 

Bruneau, J.

Eugène Bavmar, demandeur v. Charles Eugène Carbon- 
neau, défendeur & J. Arthur Bernard, distrayant & Ernest 

PÉLISSIER & AL., tiers-saisis.

Saisie-arrêt après jugement.—Avocats ; leur droit d des honoraires 
spéciaux.—Compte courant.—Reddition de compte.

C. P. 549, 677.

J voit :—I. Les avocats ont le droit de réclamer de leurs clients, non-seulement 
le remboursement des avances et les émoluments qui leur sont alloués par le 
tarif, mais aussi des honoraires à raison des peines qu’ils ont prises et des dé
marches extraordinaires qu’ils ont pu faire pour eux.

2. Il n'y a ni débiteur ni créancier tant que le compte courant existe entre 
deux personnes ; ce compte est indivisible, et avant sa clôture, il n’est point fait 
de paiement proprement dit, mais des remises.

3. Le porteur d'un jugement ne peut pas, par une saisie-arrêt, obtenir d’un 
tiers, à l'acquit du défendeur, le paiement du reliquat éventuel d’un compte 
qui n’est pas encore réglé ; c’est au défendeur ou à ses représentants à deman
der d’abord une reddition de compte pour faire fixer le montant de ce reliquat.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les témoins et les 
avocats des parties sur la contestation de la déclaration respective 
des tiers-saisis, Ernest Pélissier et Charles Avila Wilson, examiné 
la procédure, les pièces produites, le dossier et délibéré :—

Attendu que les dits tiers-saisis ayant déclaré ne rien devoir ou 
avoir entre leurs mains appartenant au défendeur, le distrayant 
saisissant a contesté la déclaration des dits tiers-saisis alléguant, 
comme moyens à l’appui, par les paragraphes I et 2 de sa dite 
contestation, que les tiers-saisis redevaient, au contraire, au défen
deur, la somme de $l,6oO.OO, ce qui est démontré par les détails 
contenus aux paragraphes 3 à 30 inclusivement ;

Attendu que les tiers-saisis ont, par leur réponse, après le renvoi
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de leur inscription en droit, allégué la fausseté des deux premiers 
paragraphes de la contestation du saisissant, et ajouté : qu’ils ont 
occupé pour le défendeur, en qualité de procureurs ad litem ; qu'ils 
ne doivent compte de leur mandat qu’au défendeur lui-même, ce 
qu’ils ont déjà fait à sa satisfaction, longtemps avant la saisie-arrêt 
pratiquée en cette cause ; que tous les deniers qu’ils ont reçus du 
défendeur, ils les ont employés selon ses instructions secrètes et 
confidentielles ; que, d’ailleurs, le défendeur doit aux dits tiers- 
saisis, Mires Pélissier & Wilson, tant personnellement que comme 
associés et cessionnaires de la société Saint-Pierre, Pélissier & Wil
son, un montant plus que suffisant pour couvrir celui que le contes
tant allègue être dû au défendeur par les dits tiers saisis, tel que le 
constate un état déjà produit au dossier sous protêt ; que les dits 
tiers-saisis ont, contre le défendeur, un compte supplémentaire 
très considérable qu'ils ne se croient obligés de rendre qu'au dé
fendeur lui-même ;

Attendu que le distrayant saisissant et contestant, a répondu, en 
résumé, que le défendeur saisi n’a jamais rien dû aux tiers-saisis, 
en dehors ou au-delà de ce qui est mentionné à la contestation du 
dit distrayant et au compte qui y est joint ; que le compte " A ” 
produit par le tiers-saisi Pélissier, lors de sa déclaration, est un 
prétendu compte de frais d’avocats, de 1891 à 1897, date du dé
part du défendeur de la province, et 11e concerne pas la société 
tierce-saisie, ni les tiers-saisis personnellement, ni comme cession
naires de la société Saint-Pierre, Pélissier & Wilson ; que ce 
compte n’a pu être dû que de 1891 à 1897 et qu’il est, en consé
quence, prescrit ; que le compte “ B ” est nié seulement et en au
tant qu’il ne correspondrait pas au compte joint à la dite contes
tation et au compte produit par le saisissant ;

Attendu que les tiers-saisis ont fait une réplique générale à la 
susdite réponse du saisissant ;

Considérant que la preuve démontre que, depuis 1889 ou 1890, 
le défendeur Carbonneau a constamment et successivement em
ployé comme avocats et procureurs, dans une quantité de causes
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et d’affaires, MM. Saint-Pierre & Pélissier, jusqu’en 1895, alors 
que le tiers-saisi Wilson est entré dans la société sous le nom de 
Saint-Pierre, Pélissier & Wilson ; qu'en 1902, Mtre. Saint-Pierre 
ayant été nommé juge de cette Cour, Mtre Pélissier, Wilson & 
Saint-Pierre, junior, les tiers-saisis, ont continué les affaires des 
deux ci-devant sociétés légales, et en sont devenus les cessionnai
res. En juin 1903, le défendeur a demandé aux tiers-saisis le 
compte qu’il leur devait ; les tieis-saisis lui ont alors envoyé l’ex- 
hibit •* A ”, c’est-à-dire, le compte de leurs déboursés, honoraires 
et des acomptes reçus. Le saisissant a tenté de prouver, mais vai
nement, que de 1897 à 1902, les tiers-saisis n’avaient aucunement 
agi comme avocats du défendeur ; le tiers-saisi Pélissier a établi, 
au contraire, que, depuis 1889, il avait toujours été en relation pro
fessionnelle avec le défendeur, et notamment dans la présente cause 
qui est pendante depuis 1892. Dans les comptes produits par les 
tiers-saisis, comme exigibles du défendeur, leur client, figurent des 
déboursés et honoraires de causes provenant des ci-devant sociétés 
légales Saint-Pierre & Pélissier, et Saint-Pierre, Pélissier & Wilson. 
En juin 1903, les tiers saisis ont envoyé à Ottawa, au défendeur, à 
sa demande et réquisition, un état de leurs affaires avec lui ; c’est 
le compte “ A ", Le défendeur a continué à employer les tiers- 
saisis comme ses avocats, dans plusieurs autres causes et dans celles 
commencées et pendantes ; ils ont produit, comme leur étant dû 
depuis 1902, les états ou comptes “ B ” et " C ” qui ont été réunis 
et complétés par •’ Z 6" ;

Considérant que le distrayant saisissant et contestant, créancier 
du défendeur, n'a pas plus de droits que ce dernier en aurait dans 
une instance avec les tiers-saisis, relativement à la légitimité ou à 
l'exigibilité des comptes “ A ” et “ Z 6 ’’ ;

Considérant que les tiers-saisis sont en droit de réclamer non- 
seuleinent le remboursement des avances et les émoluments qui 
leur sont alloués par le tarif, mais encore des honoraires à raison 
des peines qu’ils ont prises et des démarches extraordinaires qu'ils 
ont pu faire pour le défendeur : (I Garsonnet, éd. de 1898, p. 220»
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note 8 ; Christin & Lacoste, 2 R. O. C. B. R„ 142 ; Art, 1722 
C. C.) ;

Considérant que les dits tiers-saisis ont droit de rétention, jus
qu'au remboursement de leur dû et déboursés, des choses détermi
nées et reçues du défendeur ; qu'ils sont tenus de rendre compte à 
ce dernier de leur gestion et mandat : (Art. 1713, 1722 C. C.) ;

Considérant q . e tant que les tiers-saisis n’ont pas rendu compte 
de leur tnandat au défendeur, il n’y a, à proprement parler, entre 
eux, ni créances, ni dettes, mais la reddition de compte seule fixera 
le reliquat dû par ou au défendeur ;

Considérant que le compte des tiers-saisis est un véritable 
compte courant ; qu’il en comporte les éléments essentiels et qu’il 
doit être traité comme tel : (Lyon-Caen & Renault, Droit Commer
cial, t. 4, p. 664, no. 784 à 852 ; Dalloz, Vo. Compte courant.) ;

Considérant qu’il n’y a ni débiteur ni créancier, tant que le 
compte courant existe entre deux personnes ; qu’il est indivisible, 
et qu’avant sa clôture, il n’est point fait de paiement proprement 
dit, mais des remises : (Beaudry-Lacantinerie, t. 12, p. 623, No. 
1594 ; Ibid., t. 13, nos. 1710 et 1842) ;

Considérant qu’une saisie-arrêt ne pouvait être octroyée au dé
fendeur, à la date de la présente, contre les tiers-saisis en cette 
cause, ses mandataires et procureurs ad litem, parcequ’il n'avait 
alors aucune créance claire, liquide et exigible contre eux : (Pi
geon, Proc. Civ., t. I., p. 124) ;

Considérant, en effet, que la saisie-arrêt ne peut avoir lieu pour 
assurer au défendeur le paiement du reliquat éventuel d’un compte 
qui n’est pas encore réglé, mais que ce dernier doit commencer par 
une reddition de compte afin de fixer le reliquat qui lui revient : 
(Sirey, 1874, 2, 210 ; Ibid. 1894, 2, 310 ; Ibid. 1847, 2, 461 ; 
Journ. du Pal. 1847, 2, 136 ; Sirey, 1850, 2, 413 ; Sirey, C. P. 
C. annoté, éd. de 1906, Art. 557, Nos. 49, 50, 51.) ;

Considérant qu’à la date de la présente saisie-arrêt, les tiers-sai
sis n’avaient d'autre obligation vis-à-vis le défendeur que celle de
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lui rendre compte, et que le distrayant-saisissant n’en avait pas 
davantage ;

Considérant que le mandat des tiers-saisis n’est pas même en
core terminé, et que plusieurs causes figurent dans leur compte sont 
pendantes ou non définitivement réglées ;

Considérant que le défendeur n'a jamais révoqué les tiers-saisis 
comme ses procureurs ad litem, et qu’il ne peut le faire qu'en leur 
payant leurs honoraires et déboursés taxés contradictoirement ou 
après avis. (Art. 264 C. P. C.) ;

Considérant que les tiers-saisis n’ont jamais reçu avis de la taxa
tion des mémoires de frais produits par le saisissant comme pièces 
C 7 à C 15 inclusivement ;

Considérant que le défendeur ne pourrait offrir aux tiers.saisis, 
de semblables pièces justificatives, pour démontrer des surcharges 
dans leur compte ;

Considérant que d'après le compte Z 6 produit par les tiers-sai
sis, le défendeur leur devait plusieurs centaines de piastres, depuis 
le 18 mars 1903 seulement ;

Considérant que dans ce compte Z 6 aussi bien que dans ceux 
produits comme exhibits “ B ” et “ C ”, figurent des déboursés et 
des honoraires dûs aux tiers-saisis pour des causes provenant des 
ci-devant sociétés légales Saint-Pierre & Pélissier et Saint-Pierre 
Pélissier & Wilson, ce que le saisissant 11e conteste pas, mais ad
met, au contraire ;

Considérant que ces causes sont mentionnées également à [’ex
hibit “ A ” des tiers-saisis ;

Considérant que l’admission du saisissant comporte, en consé
quence, la reconnaissance des droits, causes et actions que les tiers- 
saisis invoquent comme cessionnaires, et successeurs des dites so
ciétés Saint-Pierre & Pélissier et Saint-Pierre, Pélissier & Wilson ;

Considérant que cette cession ou transport résulte du fait que 
les tiers-saisis ont continué 1rs dites causes sans jamais être désa
voués ou révoqués par le défendeur ;

Considérant que les tiers-saisis ont agi comme procureurs ad
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litem du défendeur, dans plusieurs causes, de 1897 à 1902, et no
tamment dans la présente ; que le 22 juin 1902, ils ont tranmis au 
défendeur, alors à Ottawa, à sa demande et réquisition, le compte 
de leurs frais, déboursés, honoraires et acomptes reçus, et produit 
comme exhibit “ A ” en la présente cause ; que, subséquemment, 
le défendeur a envoyé divers montants d’argent aux tiers-saisis, 
reconnaissant ainsi leur devoir le compte “ A ” ;

Considérant que d’après les comptes " A” et Z 6, le défendeur 
devait aux tiers-saisis, une balance de $1076.46 ; qu’en déduisant 
de cette somme celle de $817.75 remboursable aux tiers-saisis par 
The Royal Trust Company, il resterait encore un reliquat de compte 
de $258.71 dû aux tiers-saisis par le défendeur ;

Considérant que le saisissant, même en lui supposant le droit 
de débattre telle et de la manière qu’il l'a faite par la présente sai
sie-arrêt, le compte du mandat des tiers-saisis, n’a pas établi que 
ces derniers étaient les débiteurs du défendeur ;

Considérant que lorsque les tiers-saisis ne doivent rien encore 
au débiteur saisi, il faut considérer la saisie-arrêt comme préma
turée et frappant dans le vide ; qu’elle ne saurait produire d’effets, 
car elle n'a pu arrêter entre les mains des tiers-saisis des valeurs qui 
ne s’y trouvaient pas (Roger, Saisie-Arrêt, Ed. i860. No. 171 
bis ; Garsonnet, t. 4, no. 1401.) ;

Considérant qu’un débiteur ne pouvant être poursuivi par voie 
de saisie-arrêt, tant que sa dette n’est pas échue, (Roger, No. 117.) 
les tiers-saisis sont en droit d'opposer, de plus, au saisissant, le dé
faut d'apuration de leur compte, vu que le saisissant ne s'est pas 
prévalu des moyens que la loi lui donnait pour y arriver ;

Considérant, en effet, que le saisissant avait, comme créancier 
du défendeur, la faculté d’exercer les droits ou actions de ce der
nier contre les tiers-saisis, s’il refusait ou négligeait de le faire> 
(Art. 1031 C. C.) et que, pour arriver à fixer le reliquat de compte 
dû par ou au défendeur, la voie seule et directe de l’action en red
dition de compte était donnée au saisissant contre les dits tiers-
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saisis, et non celle de la saisie-arrêt qui est une véritable exécu
tion ;

Considérant que la motion du distrayant saisissant pour faire 
déclarer pro confessis les interrogatoires sur faits et articles du tiers 
saisi, est également mal fondée .

Pour ces motifs, renvoie, avec dépens, la dite motion, et la dite 
contestation de la déclaration des tiers-saisis faite par le distrayant 
saisissant.

J. A. Bernard, avocat du distrayant saisissant et contestant.
E. Lafleur, C. R., conseil.
Pelissier, Wilson & St-Pierre, avocats des tiers-saisis.
G. Lamothe, C, R., conseil.

SUPERIOR COURT.

No. 1699.
Montreal, June 16, 1910. 

Davidson, J.

J. M. Fortier v. J. Villeneuve & Mtres Gouin & Cie., 
distrayants & Jacques Villeneuve & al„ opposants.

Opposition to annul.— Curator to an interdicted person.—Motion to 
make him a party, and to reject oppositiott.—C. P. 521, 651.

Held I, The curator to an interdicted person ought to be made a party in 
a pending suit with reference to proceedings taken therein subsequent to the 
interdiction.

2. A motion asking that such curator be made a party to assist defendant 
will be granted, and an opposition to a seizure lying on the only ground that 
said curator was not made a party will be summarily dismissed on motion to 
that effect.

Motion by plaintiff to dismiss opposition.
Per Curiam :—On plaintiffs motion as amended to reject oppo

sition :—
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Seeing said motion moves for the rejection of said opposition as 
being frivolous and subsidiarily, if found necessary, that Joseph 
Lamoureux, curator, be added as a party to assist defendant ;

Seeing the opposants are the defendant and Joseph Lamoureux 
in his quality of curator to defendant to assist and authorize the 
latter ;

Seeing that opposants allege that the interdiction of defendant 
and the appointment of Lamoureux took place on the 27th of 
March 1907, to wit, between the final judgment and the issue of 
the writ of execution ; that said interdiction and nomination were 
served on the defendant ; and that the existence of the same was 
publicly posted in the office of the Court ;

Seeing it is further alleged that said judgment obtained by 
plaintiff against defendant was not served on the curator, and that 
in respect of said execution the curator has not been put en cause 
to assist the defendant ; Wherefore it is prayed that said writ of 
execution and the seizure thereon be quashed ;

Considering that technically the curator ought to be made a 
party in a pending suit with reference to proceedings taken the
rein subsequent to the interdiction ;

Considering that defendant was already a party to the suit in 
question, and would continue to be so even had the plaintiff cal
led in the curator on the latter’s appointment ;

Considering that when an attorney becomes aware of a change 
of civil status of his party he is bound to notify the opposite party 
(C. P. 268) and that said rule is entitled to general application ;

Distinguishing Leroux v. de Beaujeu, Davidson, J., 1901, 20 S. 
C. 235 ;

Considering as to costs that the defendant is not entitled to 
profit by his omission in the premises :—

Doth permit and authorize plaintiff to add Joseph Lamoureux, 
in hb quality of curator, to assist defendant in respect of said 
execution and seizure :
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And on said proceeding being duly taken the opposition shall 
stand dismissed without costs. Costs of motion are reserved.

G. A. Marsan, attorney for plaintiff.
Fontaine & Labelle, attorneys for defendant.

COUR SUPERIEURE.

No. 1416.
Québec, 5 août 191a 

Sir F. Langelier, J. en C. suppléant.

Alphonse Bernier, demandeur v. The Quebec and Levis 
Ferry Co., défenderesse.

Mépris de Cour.—Désobéissance à une injotiction.—Personnes dési
gnées à rinjonction.—Avocat.—C. P. 834, çyr.

Jl'GÉ 1. Une compagnie de bateaux passeurs à laquelle il est enjoint par 
une injonction interlocutoire de ne pas traverser de passagers, excepté ceux de 
certaines lignes de chemins de fer envers lesquelles elle est liée par divers con
trats, élude les ordres de cette injonction et se rend coupable de mépris de Cour 
en acceptant comme prix de passage certains billets d’une compagnie de tram
ways, qu’elle a vendus elle-même et qui ne peuvent servir à circuler sur cette 
ligne de tramways au nom de laquelle ils sont émis.

2. Une partie ne doit pas suivre l’opinion de son procureur, si elle tend à lui 
faire transgresser les ordres d'une injonction.

3. Il y a infraction aux ordres d’une injonction pour ceux qui y sont nom
més dès le moment de l'accomplissement d’un acte contraire à ces ordres, sans 
distinguer s’ils savent ou ne savent pas qu’ils les enfreignent.

Quant à ceux qui ne sont pas nommés à l’injonction, il faut que la partie qui 
veut les faire condamner prouve qu’ils savaient qu’ils enfreignaient l’injonction.

SlR F. Langelier, J. Cette cause m’est soumise sur une rè
gle pour mépris de Cour émise dans les circonstances que je dois 
expliquer. Par sa charte la cité de Québec est autorisée à donner 
le droit exclusif d’exercer l’industrie de passeur entre Québec et 
Lévis.
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Le 20 août 1909, son conseil a passé !e règlement No. 433 dont 
la clause première édicte que ce droit exclusif de pratiquer l’indus
trie de passeur entre Québec et Lévis sera vendu aux enchères au 
lieu, au jour et à l'heure qui seront fixés par une résolution du 
Conseil.

Le 25 septembre dernier, jour fixé, la vente de ce droit exclusif 
a eu lieu et le privilège d’exercer l'industrie de passeur entre Qué
bec et Lévis a été adjugé au demandeur aux conditions fixées dans 
le règlement.

Le 27 septembre dernier, il a été passé entre le demandeur et la 
cité de Québec, un contrat notarié pour constater l'adjudication 
dont je viens de parler.

Le privilège exclusif de traverser des passagers et des marchan
dises entre Québec et Lévis appartenait depuis un grand nombre 
d’années à la compagnie défenderesse, mais devait expirer le pre
mier mai dernier. A cette dernière date le demandeur a commencé 
l'exploitation de son privilège.

La défenderesse ayant continué de traverser des passagers et 
des marchandises entre Québec et Lévis, le demandeur 3 intenté 
contre elle une action par laquelle il demande qu'il lui soit fait dé
fense d'en agir ainsi.

En même temps qu’il instituait cette action le demandeur obte
nait une injonction interlocutoire, et par un jugement rendu le 30 
juin dernier après une longue contestation, l'injonction a été dé
clarée permanente. En voici les termes : “ J’accorde la présente 
“ demande pour injonction interlocutoire, en, par le demandeur 
" fournissant un cautionnement de $5.000.00 devant le protono- 
“ taire de cette Cour aux termes de l'article 963 du Code de procé- 

dure civile, et j’enjoins à la compagnie intimée, “ The Quebec âr 
" Levis Ferry Co. Ltd. " et à ses officiers, représentants et em- 
“• ployés de discontinuer et de cesser sous toute peine que de droit 
“ durant l’instance, sur la demande principale en cette cause, tout 
“ transport entre la cité de Québec et la ville de Lévis, de passa- 
“ gers, marchandises, animaux et objets quelconques excepté ceux
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“ appartenant à, ou en destination de compagnies de chemin de fer, 
“ le tout tel que textuellement demandé par les conclusions de la 
“ requête du demandeur. ”

Le demandeur, prétendant que la défenderesse n’avait point res
pecté cette injonction, a demandé et obtenu contre elle et contre 
son gérant, William J. Thompson, une règle pour mépris de cour, 
rapportable le il juillet dernier.

La défenderesse et le dit William J. Thompson ont comparu au 
jour fixé, et ont plaidé, en résumé, qu’ils s’étaient conformés à l’in
jonction émise par M. le juge Malouin.

Sur la contestation ainsi liée 34 témoins ont été entendus, tant 
par le demandeur pour établir que l’injonction avait été enfreinte 
pai la défenderesse, ses officiers et ses employés, que par celle-ci et 
le dit William J. Thompson pour prouver qu’ils l’avaient respectée.

Comme on le voit j’ai à me prononcer sur la preuve ainsi faite 
devant moi et à déclarer si, oui ou non, la défenderesse, et le dit 
William J. Thompson ont enfreint la défense qui leur avait été 
faite par le jugement du 30 juin dernier.

Comme je l’ai dit à l’audience, je ne puis tenir compte que des 
infractions à l'injonction qui auraient été commises depuis la signi
fication de celle-ci jusqu’à l'émission de la règle pour mépris de 
Cour, car il n'y a que cela qui m’est soumis, mais j’ai permis la 
preuve de certains faits qui se sont passés depuis, en vue d'établir 
l’esprit dans lequel ont eu lieu les agissements de la défenderesse 
et de ses officiers avant l’émission de la règle pour mépris de Cour.

Il n’y aucun doute quelconque que la défenderesse a traversé 
des personnes et des effets qui, non seulement n’appartenaient pas 
à des chemins de fer, mais qui ne paraissaient pas leur appartenir.

( L'honorable juge fait ici le récit des faits de la cause et continue :)
Non seulement donc la défenderesse a violé] l’injonction, mais 

elle l'a violée sciemment. Sa conduite et celle de son gérant cons
titue un audacieux défi de l'autorité judiciaire et elle mérite une 
répression sévère. Sans une telle répression on pourrait se moquer 
impunément des injonctions émises par les tribunaux. La défen-
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deresse a essayé de justifier sa conduite en s’appuyant sur une 
opinion qu'elle aurait obtenue de ses avocats. Mais d'abord, même 
si son avocat lui avait dit qu’elle pourrait faire ce que l’injonction 
lui défendait clairement, cela ne pourrait la justifier devant le tri. 
bunal. Mais aucune opinion de ce genre ne paraît lui avoir été 
donnée.

M. Brodie, son aviseur légal, dit qu’il lui a déclaré qu’elle pou
vait traverser les passagers et les effets de chemins de fer. Il est 
bien évident qu’elle avait ce droit, puisqu'il lui est réservé expres
sément par le jugement qui accorde l’injonction au demandeur. M. 
Brodie ajoute qu’il a dit à la défenderesse qu’elle pouvait considé
rer comme des passagers de chemins de fer, tous ceux qui se pré
senteraient portant des billets de chemin de fer. Je ne serais pas 
prêt à admettre cela d’une manière absolue, mais, même si cette 
opinion devait être admise, il est évident qu’elle ne peut s’appliquer 
qu’aux porteurs de billets vendus par la compagnie de chemin de 
fer pour voyager sur sa ligne. Or, tel n'est pas le cas des billets 
de la Qulbec Railway Light 6r Power Co. vendus par la défen
deresse dans ses bureaux, et sur présentation desquels on laissait 
passer tous les voyageurs qui voulaient traverser entre Québec et 
Lévis. Il était parfaitement compris que ces billets ne permet
taient pas à leur porteur de voyager sur la ligne de chemin de fer. 
Ils n’étaient bons que pour traverser sur les bateaux de la défen
deresse ; M. Thompson le dit expressément. Or celle-ci ne pou
vait ignorer que la Quebec Railway Light & Power Co. n’a 
point le droit d’exercer l'industrie de passeur.

Du reste, pour ce qui concerne la défenderesse et son gérant, il 
ne peut y avoir de question de bonne foi ou de mauvaise foi.

L’article 971 du Code de procédure civile, conforme en cela à 
la pratique anglaise et américaine (Lord Welesley v. The Earl of 
Mornington, 11 Bcav. 180-181). Kerr, on Injunctions, Nos. 643- 
644 et 646, distingue entre ceux contre lesquels l’injonction est 
dirigée, et ceux qui n’y «ont ni nommés ni désignés. Pour les 
premiers, il ne distingue pas entre le cas où ils savent et celui
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où ils ne savent pas qu’ils l’enfreignent, et cela, sans doute pour la 
bonne raison que tout le monde est censé connaître la loi. Pour 
les seconds, au contraire, il faut que la partie qui veut les faire con
damner prouve qu'ils savaient qu’ils enfreignaient l’injonction.

D’après cette distinction, la Quebec Railway Light St Power 
Co. qui a aidé à enfreindre l’injonction, serait punissable s’il était 
prouvé qu’elle savait qu’elle l’enfreignait. Mais, quant à la défen
deresse, à son gérant et à ses officiers, auxquels la défense est 
expressément adressée, le demandeur n’avait pas besoin de prou
ver qu'ils savaient qu’ils enfreignaient l’injonction.

La règle pour mépris de Cour doit donc être déclarée absolue, 
et, vu la gravité des infractions à l’injonction, la peine doit être 
sévère.

La défenderesse est condamnée à une amende de $500.00 et 
son gérant, M. Thompson, à une amende de $200.00 et à un em
prisonnement de (48) quarante-huit heures dans la prison commune 
de ce district. La punition serait beaucoup plus sévère si la dé
fenderesse avait persisté à violer l’injonction après l’émission de la 
règle pour mépris de Cour.

La défenderesse et son gérant sont aussi condamnés aux dépens.
Alp. Bernier, C. R„ avocat du demandeur.
Pentland, Stuart St Brodie, avocats de la défenderesse.

COUR DU BANC DU ROI.

(En appel).
Montréal, 28 septembre 1910.

No. 388.
Sir Louis A. Jetté, J. en C„ Trenholmb, Lavergne, Cross 

& Archambeault, J. J.

Grand & al, appelants Si Coté & al, intimés.

Cautionnement pour les frais en appel.—Motion pour rejet.—Justifi
cation de la solvabilité des cautions.—C. P. 1214,1215,

t
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Jucfe Si le cautionnement fourni par l’appelant est pour les frais d’appel seu
lement, il n’est pas nécessaire que les cautions justifient leur solvabilité sur au
cune somme ou propriété qui leur soit propre.

Lavërgne, J. :—Le cautionnement fourni en cette cause est 
suffisant, vu qu’il n'est donné que pour les frais en appel. La 
motion pour faire rejeter le cautionnement est renvoyée.

CROSS, J. :—The sureties offered have justified their sufficiency 
to the extent of a sum of $500 each by an affidavit appended to 
the bond. The respondents offer no counter proof of insufficiency 
but appear to rely upon the fact that the sureties do not justify 
upon real estate. It would appear from C. C., arts. 1939 and 
1952, that in judicial suretyship the solvency of the surety is esti
mated only with regard to real property. About two years ago, 
in a case at Quebec, the opinion was expressed, by one of the 
judges of this Court, that judicial suretyship is, in its nature, non
commercial even where the issue is of a commercial character. 
Having regard to the provision of arts. 1143 and 1145 of the old 
Code of Procedure, it was held, in Lainesse and Labonte (1) in 
1875, that when there were two sureties they need not be land- 
owners if, otherwise, sufficient, and, for a considerable period, the 
practice at Montreal was to exact justification upon real estate only 
when one surety was tendered and not when there were two. Art. 
1145 of the old Code of Civil Procedure is not reproduced in the 
Code of 1897, but it is provided in the latter that the judge or 
prothonotary “ may swear the sureties offered and ask them any 
“ pertinent questions with respect to their sufficiency. ” A party 
who cannot find a surety may deposit some sufficient pledge. Since 
the enactment of 63 Viet., Chap. 44, suretyship may be given by 
bond of an insurance or guarantee company. It was not intended 
by the new Code to make the obligation to give security more 
onerous than it had previously been. The respondents have not 
proved the averment of their motion and I would reject it.

(1) Citée au vol. 4, Q L. R., p. 53- Cf. Dupont & Grange, 15 L. C. R., 
36. (C. A., 1864).
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Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les parties par leurs 
avocats respectifs sur la requête des dits intimés demandant le ren
voi de l'appel interjeté par l’appelant vu que les cautions fournies 
par l’appelant n’ont pas justifié leur solvabilité pour le montant du 
dit appel sur aucune somme ou propriété leur appartenant en pro
pre, tel qu’appert au dit acte de cautionnement et délibéré :—

Considérant que le cautionnement fourni par l’appelant était 
pour les frais d’appel seulement et est suffisant :—

La dite requête est renvoyée avec dépens en faveur de l'appe
lant contre les dits intimés.

Walsh Sr Walsh, avocats de l'appelant.
Moiteur & Brosseau, avocats de l’intimé.

COUR SUPERIEURE.

No. 193.
St. Hyacinthe, septembre 1910. 

Martineau, J.

P. Robert, demandeur v. F. X. Végiard & al, défendeurs.

Taxe des frais.—Offres insuffisantes.—Frais de faction jusqu'au 
plaidoyer.—Frais de contestation.— Tarif, no. 23 et 24.

Jl’GK Lorsque sur une action de #300, le défendeur offre la somme de J100, 
mais que ces offres sont déclarées insuffisantes quant aux frais et que le défen
deur est condamné aux frais de l'action jusqu'au plaidoyer et le demandeur aux 
frais de contestation, le demandeur a droit aux frais d’une action de fioo comme 
si la cause avait été réglée après la production de la défense.

Les frais de contestation dûs au défendeur sont la différence des honoraires 
dans une action de #300 entre une action réglée après la défense au mérite 
(item jj du tarif) et une action réglée après enquête et audition (item 24), plus 
les frais d’enquête et audition.

Le demandeur avait poursuivi les défendeurs pour la somme
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de $395.00. Les défendeurs plaidaient qu’ils ne devaient que la 
somme de $100.00 ; qu’ils avaient offert cette somme avant l'ins
titution de l’action, et qu’ils la consignaient avec leur plaidoyer. 
Le demandeur avait persisté dans les conclusions de son action. 
Jugement fut rendu trouvant les offres suffisantes quant à la dette, 
mais non quant aux frais, ces offres n’ayant pas été faites avant 
l'institution de l’action et condamnant les défendeurs aux frais de 
l’action jusqu'au plaidoyer, et le demandeur aux frais de contes
tation. Il a été jugé tel que dit ci-haut.

Lussier, Gendron & Gui mont, avocats du demandeur.
A. O. Rondeau, avocat des défendeurs.

COUR DE CIRCUIT.

(District de Richelieu).

SOREL, 17 SEPTEMBRE IQIO.

BRUNEAU, J.

Omer Hébert, appelant v. La corporation du village de 
St. Michel, intimée.

Appel de la décision et un conseil municipal.—Rôle dévaluation.—La 
requête doit-elle être appuyée d’un affidavit.—C. M. 1061 ; règle de 

Pratique, n. 77.

Jugé Sur un appel à la Cour de Circuit de la décision d'un conseil municipal 
au sujet du rôle d’évaluation, il n'est pas nécessaire que la requête soit appuyée 
d'un affidavit.

Per Curiam :—Hébert en appelle à cette Cour, en vertu de l’ar
ticle 1061 du Code municipal, de certaines résolutions passées par 
l’intimée, et portant au rôle d’évaluation les personnes y désignées,
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conformément au droit que lui confère l’article 746, après chaque 
mutation de propriétaire, d’occupant ou de locataire.

L’intimée demande, pour entr'autres raisons, le renvoi de cet 
appel, pareeque la requête n’est pas accompagnée d’un affidavit. 
L’appelant devait produire, lé jour du rapport du bref, les procé
dures mentionnées à l’article 1070 du Code municipal. Cet arti
cle n’exige pas que la requête de l’appelant soit appuyée d’un affi
davit, et la 47ièine règle de pratique invoquée par le procureur de 
l'intimée ne s'applique pas, à mon avis, à la présente procédure. 
La motion est en conséquence renvoyée.

Geo. E. Mathieu, avocat de l’appelant.
P. J. Art. Cardin, avocat de l'intimée.
A. M. Beauparlant, C. R., conseil.

No. 170.

COUR SUPERIEURE.

St. Hyacinthe, février 1909. 

Martineau, J.

Election contestce de Rouville.

A. Desroches, pétitionnaire v. J. Eu. Robert, défendeur.

Elections provinciales contestées.—Manoeuvres corruptrices par le pé
titionnaire.—Paiement fait à un charretier.—S". R. Q„ (1888) 

Art. 400.

Jugé Le paiement du salaire de la journée, à son employé, par un charretier, 
et le remboursement du péage d’un pont, payé par cet employé en conduisant 
des électeurs au bureau de votation, ne constituent pas des manoeuvres corrup
trices, si ce charretier n’a rien demandé ni rien reçu pour être remboursé.

Quaere : La commission de manoeuvres corruptrices prive-t-elle un électeur 
du droit de contester une élection sous la loi provinciale ?

Exception préliminaire.
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Le défendeur avait produit une exception préliminaire conte
nant divers moyens, dont le principal était que le pétitionnaire 
s’était rendu coupable de manoeuvres corruptrices, et en consé
quence, qu'il n’était pas qualifié à contester l’élection du défendeur. 
La preuve avait démontré que le pétitionnaire était un charretier 
possédant plusieurs voitures menées par des engagés ; qu’il avait 
mis une de ces voitures et un de ses engagés au service de l’adver
saire du défendeur, pour transporter des voteurs au poil ; que 
dans une de ces circonstances, l’employé du pétitionnaire avait 
payé le péage du pont, vingt-cinq centins, qu’il fallait traverser 
pour se rendre au poil ; que le pétitionnaire avait remboursé cette 
somme à son employé ; qu’il avait aussi payé le salaire de cet em
ployé, comme s’il eût vaqué à son travail ordinaire ; que le péti
tionnaire n'avait rien demandé, rien reçu, qu’aucune promesse de 
rénumération ne lui avait été faite, et qu'il ne comptait rien de
mander et ne voulait rien recevoir.

Le défendeur a nié au requérant le droit de contester l'élec
tion, vu sa conduite pendant cette élection.

J. H. Rainville, avocat du requérant.
L. A. Gendron, C. R., conseil.
Archer, Perron & Taschereau, avocats du défendeur.

COUR SUPERIEURE.

No. 170.
St. Hyacinthe, 9 septembre 1909. 

Martineau, J.

Election contestée de Rouville.

Dfsroches v. Robert.

Election provinciale contestée. —Particularités ; demande pour les 
amender.—Affidavit.—5. R. Q. (1S88) 480 ; C. P. 516.



DESHOCHES v. ROBERT. 65

J ut: 6 Une application pour amender les particularités est tardive et ne peut 
être accordée, après un troisième ajournement, le pétitionnaire avant eu tout 
le temps nécessaire pour préparer sa cause : dans tous les cas, la demande doit 
être refusée vu l'insuffisance de l’affidavit qui n'indique point la date à laquelle 
les informations nouvelles ont été obtenues, qu’il a été impossible de se les pro
curer plus tôt, et qu'il n'y est pas déclaré qu’on les croit vraies et qu'on est en 
état de les prouver (1).

Motion pour amender les particularités.
Les parties en cette cause 11e procédèrent pas à l’enquête à une 

date indiquée par le juge et de consentement, l’instruction fut remise 
au 20 septembre suivant. Le 9 septembre, le pétitionnaire demanda 
la permission d’ajouter de nouvelles charges à ses particularités, dans 
les termes suivants :—“ Qu’il soit permis au pétitionnaire d’amen- 
“ der ses particularités, à être produites et signifiées cinq jours pré- 
“ cédant le 20 septembre. ’’ La motion était appuyée de l’affidavit 
qui suit :— “ 1. Je suis l’avocat et procureur du pétitionnaire en 
“ cette cause ; 2. Les faits nouveaux allégués dans les particula-
“ rités amendées du pétitionnaire n’ont été connus de lui et de 
" moi-même qu’après la production des particularités 3. Il se- 
“ rail préjudiciable au pétitionnaire que permission ne lui soit pas 
“ accordée d’amender les dites particularités.

Cette requête fut rejetée.
Le 20 septembre, le pétitionnaire déclara que, vu le jugement 

renvoyant sa motion pour ajouter aux particularités, il n’avait au
cune preuve à offrir, et la pétition fut alors renvoyée avec dépens.

J. H. Rainville, avocat du pétitionnaire.
L. A. Gendron, C. R., conseil.
Archer, Perron & Taschereau, avocats du défendeur.

(1) Autorités citées par le juge •.—Cheltenham Case, I. O. M. et H., p. 63 ; 3 Ro
gers, p. 307 ; South Norfolk Case, l Hodgins, p. 660 ; Election Jacques-Cat- 
tiet, 7 R. L., 663.
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No. 170.

COUR SUPERIEURE. 

St. Hyacinthe, 6 mars 1909. 

Martineau, J.

Election contes, tée de Rouville.

A. Desroches, pétitionnaire v. J. Ed. Robert, défendeur.

Contestation déélectioti provinciale.—Particularités.—Leur nécessité. 
Délai pour les demander.—Discrétion de la Cour pour leur produc

tion.—S. R. Q. ( 1888) 502 ; 4 Ed. V IL, c. 9, s. 2.

Jugé 1. D’après l’article 502 S. R. g., et la section 2 de la loi 4 Ed. VII, 
ch. 9, les particularités doivent être demandées lors de la fixation de l’instruc
tion, afin que le défendeur puisse avoir le bénéfice des cinq jours mentionnés 
à la dite section 2.

2. Ces particularités étant cependant absolument nécessaires pour prévenir 
toutes surprises, il sera ordonné au pétitionnaire de les fournir dans un certain 
délai fixé par la Cour.

3. Le défendeur ne pourra pas demander la remise de l’enquête à cause de 
ce délai additionnel, car si les particularités ordonnées et fournies ne l’ont pas 
été dans les délais fixés par la loi, elles l’ont été comme mesure de justice dont 
l’étendue est à la discrétion du juge.

A l’expiration des délais fixés par la loi pour produire et lier la 
contestation, le pétitionnaire fit motion pour la fixation de l’ins
truction. Le défendeur ne comparut pas sur la dite motion, et 
après plusieurs ajournements, te défendeur faisant toujours défaut, 
la motion fut accordée le 3 mars, et l’enquête fixée au 13 du même 
mois. Le 6 mars, le défendeur fit une motion pour particularités, 
demandant verbalement que l'enquête fût ajournée le 13, si les par
ticularités demandées n’étaient point fournies cinq jours avant 
cette date. Le pétitionnaire s’opposa à cette motion, soutenant 
que le défendeur aurait dû demander les particularités lors de la 
fixation de l’enquête. Le juge ordonna la production des parti
cularités dans un certain délai.
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Les particularités furent fournies avant le 12 mars, mais moins 
de cinq jours avant la date fixée pour l’instruction.

Le 13 mars, le défendeur demanda de nouveau que l'enquête 
fût remise, vu que les particularités n'avaient pas été fournies dans 
les délais mentionnés aux dits article 502 S. R. Q. et sec. 2, ch. 
9, 4 Ed. VII. Cette requête fut renvoyée le 13 mars 1909.

J. H. Rainville, avocat du requérant.
L. A. Gendron, C. R., conseil.
Archer, Perron & Taschereau, avocats du défendeur.

No. 170.

COUR SUPERIEURE. 

St. Hyacinthe, mars 1909. 

Martineau, J.

Election contestée de Rouville.

Desroches v. Robert.

Election provittciale contestée.—Commencement de T enquête.—Péremp
tion.—Examen d'un témoin pour éviter la péremption.—Session de la 

législature.—S. R. Q, 516 (1888) ; jç Vict. c. 10, s. 7.

Jugé Si une pétition d'élection devient périmée durant la session, parceque 
l’enquête n'est pas immédiatement commencée, et que les retards jusqu’alors ap
portés dans l’instruction 11e sont pas imputables au pétitionnaire, il convient 
pour donner un effet pratique à la loi des élections contestées, de laisser com
mencer l'instruction, nar l'examen d’un témoin, et de suspendra ensuite l’ins
truction, jusqu’au premier lundi juridique après l’expiration des huit jours 
suivant la prorogation de la session.

Le défendeur ayant déclaré se prévaloir de l’article 516 S. R. 
Q., tel que remplacé par la loi 59 Vict. ch. 10, sec. 7, demande la 
suspension de toute procédure relative à la pétition d’élection, la
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session de la legislature devant s’ouvrir dans un délai moindre de 
huit jours.

J. H. Rainville, avocat du requérant.
L. A. Gendron, C. R., conseil.
Archer, Perron & Taschereau, avocats du défendeur.

COUR SUPERIEURE.

(En Révision).

Montréal, 30 septembre 1910.
No. 346.

Tellier, de Lorimier & Charbonneav, J. J.

George Dibs, failli & Beaulieu & Lalonde, (curateurs) appe
lants & H. Wkinfield, (contestant) intimé.

Inscription en révision.—Motion pour rejet.—Délai pour inscrire. 
Autorisation d'appeler par le curateur.—C. P. 8,890 ;

4 Ed. VII, c. 45, s. r.

Jugé I. Lorsque les délais pour la production d'une inscription en révision 
expirent un dimanche, cette inscription pourra valablement être signifiée et 
produite le lundi suivant, (i)

2. L’autorisation accordée au curateur sur avis d'un seul des inspecteurs 
d'inscrire en révision d’un jugement n’est sujette ni à la révision ni à l’appel. (2)

Per Curiam :—La Cour après avoir entendu les parties par 
leurs avocats respectifs sur la motion de H. Weinfield pour faire

(1) V. Brown v. McIntosh, 31 C. S.. 465.—Assetin v. Fréchette, 9 Q. P. R., 
134 et autorités citées

(2) Autorités citées par l’intimé -.—Hains v. Vineherg, 1 Q. P. R., 425.—In 
re Rowe, 5 Q. P. R., 64.—Gagnon v. Proulx, 1 Q. P. R., 153.-1 Garsonnet, no. 
378.—Sentcat & /.a Fabrique de ta Paroisse St-Paut, jugement de la Cour 
d'appel. 21 juin 1902. 12 B R., 142.—C. P. 877, 1136—In re Berger, Cour 
d’appel, 24 nov. 1906.
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rejeter l’inscription en révision des dits curateurs appelants du 
jugement rendu par la Cour Supérieure, siégeant dans et pour le 
district de Montréal, le 4 juin 1910, examiné le dossier et la pro
cédure et mûrement délibéré :—

Considérant que le dépôt et l'inscription en révision, dans l'es
pèce, ont été faits et signifiés le 13 juin dernier sur la permission 
préalable accordée le 11 juin par un juge de la Cour Supérieure 
sur avis d’un seul des inspecteurs choisis par les créanciers ;

Considérant que si les dits dépôt et inscription en révision n’ont 
été faits et signifiés que le neuvième jour qui a suivi la date du 
jugement du 4 juin dernier, c’est que les septième et huitième jours 
après ce jugement tombaient un samedi et un dimanche ;

Considérant qu'aux termes de l’article 8 du Code de procédure 
civile, tel qu’amendé par la loi 4 Ed. VII, c. 45, art. I, les dits dé
pôt et inscription en révision pouvaient être faits valablement le 
neuvième jour qui a suivi la date du jugement a quo ;

Considérant qu’aux termes de l’article 890 du Code de procédure 
civile, l’autorisation accordée au curateur d’inscrire en révision du 
jugement du 4 juin dernier n’est sujette ni à révision ni à appel :— 

Pour ces motifs, renvoie la dite motion du dit H. Weinfield 
avec dépens contre lui.

y os. Whelan, avocat des curateurs appelants.
Hy. Weinfield, avocat du contestant intimé.

COUR DE CIRCUIT.

Québec, septembre 1910.
No. 3948.

Roy, J.

Noel, demandeur v. Goukdeau, defendeur.

Saisie-arrêt avant jugement.—Requête en cassation.—Biens saisis 
sont la propriété de la femme.—La donation à la femme par contrat
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de manage d'une somme déterminée est-elle une donation entrevifs f
Permission d'amender.—C. P. 77, 316. çiç% Q43 ; C. C. 778f 8/ç.

Jugé 1 Le défendeur, dans une requête pour faire mettre de côté une saisie- 
arrêt avant jugement, i>eut alléguer que le» biens saisis sont la propriété de son 
épouse, sans exciper du droit d’autrui.

2. La clause dans un contrat de mariage par laquelle le mari, bien que n’ayant 
aucuns biens lors de son mariage, donne à son épouse une somme de f 2000, 
doit être considérée comme une donation entrevifs créant une obligation qui 
donne le droit à l'épouse d’en exiger le remboursement et les créanciers posté
rieurs du mari ne peuvent l'attaquer.

L'addition à cette clause que cette somme de #2000 devra être employée 
par la donatrice à acheter des meubles de ménage jusqu’à concurrence delà 
dite somme, n'en affecte pas la validité (1).

3. Le défaut d’alléguer qu’une donation a été enregistrée ne prive pas une 
partie du droit de prouver, à l’argument, que cette donation a réellement été en* 
registrée ; elle pourra, tout au plus, influer sur la question des frais.

Roy, J. :—Le premier septembre courant le demandeur a fait 
émaner contre le défendeur un bref d’arrêt simple sur son affidavit 
alléguant que ce dernier lui était personnellement endetté en la 
somme de $i 1.33 pour sept jours et demi d’ouvrage à sa maison 
comme peintre.

Il déclare, en outre, dans son affidavit, que le défendeur cache et 
soustrait et est sur le point de cacher et soustraire tous ses biens 
avec l’intention de frauder ses créanciers en général et le deman
deur en particulier ; qu’en outre, depuis quelques jours, il a pris la 
poudre d’escampette, est parti sans dire où il allait, est subitement 
disparu et est allé dans des régions inconnues ; que depuis son dé
part personne n’a entendu parler de l’endroit où il s’était réfugié et 
que sa femme s’est mise en frais de vendre à vil prix ses biens meu
bles en a déjà vendu un grand nombre et se prépare à vendre le reste 
et qu’une grande partie des biens meubles du défendeur ont aussi

(1) Comp. Hchan v. Erickson, 7 Q. L. R.,*95.— McIntosh v. Reiplinger, 20 
R. L. 130 (Davidson, J.)—/vers v. Lemieux, 5 Q. L. R., 128. (Rév.)—Murphy 
& Steuiait, 12 R. L., Soi (Cour d’Appel),
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été transportés subrepticement en des endroits ignorés et cachés, à 
l’insu des créanciers du défendeur.

Le défendeur n'a pas contesté la réclamation en cette cause et 
jugement a été rendu contre lui pour le montant de cette récla
mation.

Mais il a contesté, par requête, l’arrêt simple en niant tous les 
allégués de l'affidavit à son appui et en alléguant spécialement que 
tous les biens que le demandeur a fait saisir comme lui apparte
nant, appartiennent à son épouse séparée de biens en vertu du son 
contrat de mariage, que ces biens saisis ont été achetés en diffé
rents temps par son épouse avec des argents que le défendeur lui 
a payés en acompte sur les $2000 00 qu’il lui devait un vertu de 
la clause 4 de ce contrat ; qu'il n’a jamais eu l’intention de quitter 
la province de Québec et que s’il s’est absenté pour quelques jours 
de sa demeure, c’est dans le cours oïdinairede ses affaires.

Avant d’entrer dans l’examen de la preuve faite sur la contesta
tion de l’arrêt simple, il convient d’examiner les deux moyens sui
vants invoqués par le demandeur dans sa réponse à la requête con
testant l’arrêt simple :

1. Le défendeur peut-il alléguer dans sa requête le fait que les 
biens saisis sont la propriété de son épouse et par cet allégué ex- 
cipe-t-il du droit d’autrui, sinon du droit de son épouse ?

2. Les biens saisis en cette cause que le défendeur prétend 
appartenir à son épousé en vertu de son contrat de mariage sont- 
ils sujets au paiement de la réclamation du demandeur ?

I.
Dans sa déclaration et son affidavit le demandeur déclare que 

le défendeur cache et soustrait et est sur le point de cacher et 
soustraire tous ses biens avec l’intention de frauder ses créanciers 
en général et lui en particulier, et pour prouver cette intention 
frauduleuse, il ajoute que le défendeur est parti subrepticement et 
que depuis son départ, sa femme s’est mise en frais de vendre à vil 
prix ses biens meubles, en a déjà vendu un grand nombre et se 
prépare à vendre le reste et qu'une grande partie des biens meu.
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blés du défendeur ont aussi été transportés subrepticement en 
des endroits ignorés et cachés, à l’insu des créanciers du défendeur. 
Ce dernier, pour réfuter cette accusation d’intention frauduleuse, 
allègue que ces meubles qui auraient été vendus ou transportés 
dans des endroits ignorés, par sa femme, ne lui appartiennent pas 
mais appartiennent à son épouse en vertu de son contrat de ma
riage. Je crois que le défendeur avait le droit d’alléguer ce fait 
dans sa requête pour casser l’arrêt simple et que par cet allégué, il 
n'excipe pas du droit d’autrui, mais ne fait qu’alléguer un fait de 
nature à démontrer, s’il le prouve, qu'il n’a pas eu l’intention de 
frauder ses créanciers en cachant ou vendant à vil prix ses propres 
biens, gage de ses créanciers ; et la cause de Anderson v. Walsh 
& Ross rapportée au 301e vol. de la Revue Légale, p. 445, invoquée 
pai le demandeur comme précédent à l’appui de cette objection, n’a 
aucune analogie. En effet dans cette cause, l’hon. juge Taschereau 
ne fait que décider qu’une chose appartenant à un tiers et arrêtée 
en vertu d’une saisie-arrêt avant jugement doit être réclamée par 
une intervention et non par une opposition.

L’on ne m’a pas cité d’autres précédents à l’appui de cette pre
mière objection, et je considère qu'elle n’est pas fondée en droit.

II.
Les biens saisis en cette cause que le défendeur prétend appar

tenir à son épouse en vertu de son contrat de mariage, sont-ils su
jets au paiement de la réclamation du demandeur ?

En vertu de ce contrat de mariage, il est stipulé que les futurs 
époux seront séparés de biens et que chacun d'eux paiera séparé
ment ses dettes contractées soit avant soit pendant le mariage ;

2. Que la future épouse renonce à tout douaire ;
3. Que le futur époux supportera seul toutes les charges et dé

penses du futur mariage ;
4. Que le futur époux fait donation entrevifs à la future épouse, 

ce acceptant, de la somme de $2000.00 qui lui sera payable à de
mande, en aucun temps après la célébration du mariage, en un seul 
paiement ou par paiements partiels, au choix de la future
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épouse, laquelle somme cette dernière devra employer en achat de 
meubles meublants et effets mobiliers de ménage jusqu’à une con
currence de la dite somme de $2000.00 ; mais que dans le cas où 
la future épouse décéderait avant le futur époux la dite somme ou 
le mobilier de ménage provenant de l’emploi de cette dernière 
somme ou ce qui resterait alors de la susdite somme ou du susdit 
mobilier de ménage ou des deux ensemble retourneront en toute 
propriété au futur époux ;

5. Que le futur époux fait, en outre, donation à la future épouse, 
ce acceptant, en cas de survie seulement, du produit de différentes 
polices d'assurance.

Dans les nombreuses causes citées comme précédents par le pro
cureur du demandeur pour démontrer que la donation de la somme 
de $2000.00 faite par le défendeur à son épouse, devait être consi
dérée comme donation à cause de mort, ne pouvant prendre effet 
qu’après la mort du mari et ne pouvant soustraire les biens donnés 
de la poursuite des créanciers, dans ces nombreuses causes, dis-je, 
les contrats de mariage contiennent des donations différentes de 
celle contenue dans le présent contrat de mariage ; ces donations 
stipuleraient que tous les meubles de maison, meubles et effets de 
quelque nature qu’ils pourraient être, actuellement acquis ou qui 
seraient acquis plus tard par l'un ou l'autre des époux et qui se 
trouveraient dans le domicile commun, seraient la propriété de la 
future épouse ; il aurait été prouvé de plus, dans ces causes, que les 
meubles saisis avaient été acquis après le mariage des deniers du 
mari. Or, comme le disait avec raison l’hon. juge Lemieux dans 
la cause de Dorval v. Prifontaine (14 B. R. 82) citée par le 
procureur du demandeur à l'appui de sa prétention et comme ré
sumant la jurisprudence sur celte question, semblable clause par 
laquelle le mari donne à sa femme les biens qu’il aura à l'avenir 
dans sa demeure ne peut constituer une donation entrevifs de biens 
présents ; le mari ne se dépossède, ne se désaisit pas actuellement 
de son droit de propriété d’un bien présent. Le bien donné n’est 
pas dans le patrimoine du donateur au moment de la donation et
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l’acquisition de ce bien dépend uniquement de la volonté du mari. 
Les biens ainsi donnés ne sont iu déterminés ni déterminables par 
le contrat quant à leur quantité ou quant à l’époque de leur d ?li- 
vrance. C’est donc une donation de biens à venir, permise dans 
un contrat de mariage, etc, etc., Art. 1257, et considérée comme 
faite à cause de mort : Art. 778, 757, 820, 822, 823, 824 et 825 et 
ne pouvant avoir d’effet en vertu des articles 757, 823, qu’après le 
décès du mari donateur. Et l'hon. juge Lemieux en rendant 
ainsi ce jugement qui était l'expression unanime de la Cour d’Ap- 
pel dans ce jugement rendu eu 1905, ajoute :

“ Celte décision n’affecte nullement les donations à terme ou 
" sous condition suspensive, c’est-à-dire celles par lesquelles le mari 
“ se constitue, pour ainsi dire, le débiteur de sa femme, dont l'exé- 
“ cution 11'est que retardée ou, se vérifiant, produisent un effet rétro- 
“ actif au jour de l’acceptation, à l’échéance du terme ou avènement 
“ de la condition. Car le terme ou la condition suspensive 11’empé- 
“ chent pas que le donateur devienne actuellement débiteur de la 
“ somme ou de la chose donnée ou promise ", et il cite à l’appui 
de cette déclaration les deux causes de Denis v. Kent, (18 R. O. 
C. S. p. 436, Morin v. Bèdard, 17 Q. L, R. p. 30.

Dans cette cause de Denis v. Kent le contrat de mariage con
tenait la clause suivante : le futur époux donne à la future épouse 
la somme de $1000.00 qu'elle aura et prendra quand il lui plaira 
sur les plus clairs et apparents biens du futur époux ; l’hon. juge 
Taschereau déclarait, en 1899, que semblable clause qui a beaucoup 
d’analogie avec celle contenue dans le contrat de mariage dont il 
est question en cette cause, était un avantage qui pouvait légale
ment être stipulé au profit de la future épouse ; il devenait exigi
ble par elle dès la célébration du mariage, vu qu'en vertu des arti
cles 778 et 819 les donations de biens à venir par contrat de ma
riage sont valables et doivent avoir leur effet et qu'en vertu de 
l'article 1257 C. C., il est permis de faire dans les contrats de ma
riage toutes sortes de conventions, même celles qui seraient nulles 
dans tout autre acte entrevifs, telles que la donation de biens futurs,
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et que les créanciers du mari, postérieurs à la femme, sont mal 
fondés à attaquer semblable donation.

Dans la cause ce Morin v. Bedard, il s’agissait d’une clause con
tenue dans un contrat de mariage par laquelle le mari faisait do
nation entrevifs et irrévocable à sa future épouse d’une somme de 
$4000.00 payable à son décès et à demande, et il fut prouvé, tel 
qu'il l’a été dans la présente cause, que le mari était absolument 
incapable lors de son mariage de rencontrer ou payer semblable 
montant à son épouse : l’hon. juge Larue décida, en 1889, que sem
blable donation était une donation entrevifs valide et permise pour 
les causes mentionnées dans la cause précédente, et que dans cette 
cause, les créanciers du mari, bien que leurs créances pussent être 
considérables, ne pouvaient attaquer cette donation, vu que leurs 
créances étaient postérieures.

Dans cette autre cause de Desrochers v. Roy citée par le procu
reur du demandeur à l’appui de ses prétentions, le contrat de ma
riage contenait les clauses suivantes : 1. Séparation de biens.
2. Séparation de dettes faites avant ou après le mariage. 3. Re
nonciation à tout douaire. 4. Le futur époux sera seul tenu des 
dépenses du mariage ainsi que de l'entretien de la future épouse et 
des enfants à naître. 5. Tous les meubles de ménage et garni
ture de maison qui seront apportés en aucun temps dans la de
meure commune des futurs époux par l’un ou l’autre appartien
dront à la future épouse. 6. Le futur époux s’oblige de payer 
une pension mensuelle de $40.00 à la future épouse à compter du 
mariage jusqu’au décès du premier mourant d’eux. La Cour de 
Révision, siégeant à Montréal, décidait dans cette cause, en 1900, 
que cette clause stipulant que tous les meubles de ménage et gar
niture de maison qui seront apportés en aucun temps dans la de
meure commune des futurs époux par l’un ou l’autre appartien
dront à la future épouse, ne pouvait être considérée comme une 
donation de biens présents ni de biens futurs faite à cause de mort 
et permise dans un contrat de mariage, mais une donation de biens 
futurs entrevifs et, en conséquence, nulle et sans effet et que scm-
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blable stipulation était de nature à permettre aux époux de s’avan
tager durant le mariage, contrairement aux dispositions de l’article 
126$ C. C. Par ce jugement, la Cour de Révision, présidée par 
les juges Tait, Cimon et Lynch, renversait non pas à l’unanimité, 
car l'hon. juge Cimon était dissident, le jugement du juge Archi
bald qui avait déclaré cette clause valide dans un contrat de ma
riage ; mais l’hon. juge Tait en rendant le jugement de la majorité 
de la Cour Supérieure comme suit après avoir cité l’article 777 C. C. 
•' Therefore the gift of a sum of money by one consort to another in 

a contract of marriage, payable either during the marriage or af- 
“ ter the death of the donor, is a gift of present property even though 
“ the donor may be worth nothing at the time. By this contract the 
" opposant promises to pay his wife a life pension of $40.00 a month 
“ and this is therefore to be regarded as a gift of present property.

“ What constitutes the gift is the debt or obligation which the do- 
" nor creates in favor of the donee and the right which it gives to the 
“ latter to enforce the obligation so ccntracted. "

Et il cite de nombreuses autorités parmi les commentateurs du 
Code Napoléon pour appuyer cette interprétation. (18 C. S. p. 7a) 

Dans la présente cause la clause du contrat de mariage pai la
quelle le mari, bien que n’ayant aucuns biens lors de son mariage, 
donne à son épouse une somme de $2000.00, clause analogue à 
celles qui se rencontraient dans les causes de Morin v. Bedard, 
Denis v. Kent Sr Desrochers v. Roy, doit être considérée comme 
une donation entrevifs créant une dette ou obligation que le mari 
donateur crée en faveur de son épouse, la donation lui donnant le 
droit d'en exiger l’exécution ou le remboursement, et que les créan
ciers postérieurs du mari ne peuvent attaquer.

L'addition à cette clause que cette somme de $2000.00 devra 
être employée par la donatrice en achat de meubles meublants et 
effets mobiliers de ménage jusqu'à une concurrence de la dite 
somme, ne peut en affecter la validité ; car en vertu de l'article 760 
C. C., les donations entrevifs peuvent être conditionnelles, excepté 
si ces conditions sont contraires à l’ordre public ou aux bonnes
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moeurs, ou encore, comme le dit Laurent, vol. 12, p. 526, sous des 
conditions dont l’exécution dépend de la volonté du donateur.

III.
La troisième raison invoquée par le procureur du demandeur à 

l'effet que la présente donation stipulée dans le contrat de mariage 
en question en cette cause n’est pas une donation entrevifs mais 
une donation à cause de mort, c’est parce qu’elle contient la clause 
suivante : “ Dans le cas où la future épouse décéderait avant le 
“ futur époux, la dite somme de $2000.00 ou le mobilier de mé- 
“ nage provenant de l’emploi de cette dernière somme ou ce qui 
“ restera alors de la susdite somme ou du susdit mobilier de mé- 
“ nage ou des deux ensemble, retourneront en toute propriété au 
“ futur époux. ”

Il faut d’abord remarquer que le paiement de la dite somme de 
$2000.00 dépend non pas de la volonté du donateur, mais de la 
donatrice ; elle est payable à demande en aucun temps après la 
célébration du mariage en un seul et même paiement ou par paie
ments partiels, au choix de la future épouse donatrice.

En vertu de l’article 779, dans une donation entrevifs, le dona
teur peut stipuler le droit de retour des choses données, soit pour 
le cas de prédécès du donataire seul, soit pour le cas du prédécès 
du donataire et de ses descendants, et cet article ajoute que l'exer
cice de ce droit de retour a lieu de la même manière et avec le 
même effet que l’exercice du droit de réméré dans le cas de 
vente.

Si cette donation contenue dans cette clause du contrat de ma
riage devait être considérée comme une donation entrevifs trans
férant la propriété et produisant ses effets immédiatement, et je 
considère qu’elle doit l’être, en me basant sur les commentateurs 
du Code Napoléon et sur la jurisprudence, ce droit de retour des 
choses données pouvait être stipulé dans cette donation sans en 
affecter le caractère. Les précédents cités par le procureur du 
demandeur dans la cause de Proulx v. Kleinberg & Sheffer ne 
peuvent s'appliquer dans la présente cause, vu que la donation
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qu’il s'agissait d’interpréter était déclarée null? en cas de prédécès 
de la femme.

Mais je constate que sur cette troisième objection, la jurispru
dence a été fixée en 1906 par la Cour d’Appel dans la cause de 
Fox et vir v. Lamarche (16 R. O. B. R. p. 83). Dans cette cause, 
le futur époux donnait à sa future épouse une somme de $5000.00 
quelle devait prendre sur le plus clair de ses biens en aucun temps 
qu'elle voudrait le demander et le donateur avait ajouté cette 
clause : “ Provided always that she, the said Sarah Fox, survive him, 
“ the said Carl Schiller ; for in case she should predecease him, said 
" settlement and said donation shall return and belong to him by 
” title of reversion. ”

Dans cette cause, l’hon. juge Mathieu avait, en première instance, 
interprété cette donation comme donnant à la lemme cette somme 
de $5000100 à prendre seulement sur les biens de la succession du 
mari et comme une charge de sa succession et que cette donation 
ne constituait pas une dette du mari.

La majorité de la Cour d’Appel, savoir les Hon. juges Lacoste, 
Blanchet & Lavergne, les Hon. juges Bossé et Trenholme étant 
dissidents, renversa cette décision. Dans eette cause presque iden
tique à celle qui m'est soumise, l’hon. juge Lacoste rendant le juge
ment de la Cour s'exprime comme suit : “ Dans la première partie 
“ de la clause l’épouse peut réclamer la somme donnée en aucun 
“ temps ; dans la seconde partie de la clause, il est stipulé que la 
“ somme donnée passera en toute propriété aux hoirs et ayants 
“ cause de la donatrice, pourvu, dit le proviso, que la femme survive 
" à son mari, car si elle ne lui survit pas, ses hoirs et ayants cause 
“ n’auront pas la somme donnée, mais elle retournera au dona- 
“ teur.

En vertu de la donation qui m’est soumise, si l'épouse du dé
fendeur survit à son mari, la somme à elle donnée ou les meu
bles la représentant, passera en toute propriété à ses hoirs et 
ayants cause, et ce n’est qu'au cas de prédécès de la donatrice 
que ces biens retourneront au mari donateur ou à ses héritiers.
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Et l'hon. juge Lacoste ajoute : “ Cette stipulation de retour ou 
•' réversion n'aurait pas sa raison d'être, s’il s'agissait d'un gain de 
“ survie, car la condition de survie de la femme serait attachée à 
“ la donation elle-même. Le droit de retour fait présumer que la 
“ propriété repassera sur la tête du donateur après avoir été sur 
*• celle de son épouse. ”

En relisant attentivement le jugement de l'hon. juge Mathieu 
relaté dans ce rapport et renversé par la Cour d'Appel, on cons
tate qu'il oublie de mentionner la première partie de la clause 
de cette donation permettani à l'épouse de réclamer la somme 
en aucun temps.

Le jugement rendu par l’hon. Juge Bruneau, en 1909, dans la 
cause de Ebtrts r. Allan (16 R. L., n. s., p. 308) ne me parait 
pas en contradiction avec cette dernière décision de la Cour d'Ap
pel, vu que les clauses de la donation qui y est mentionnée 11’é- 
taient pas identiques à celles soumises à ce tribunal d'Appel. En 
outre, celte dernière décision de la Cour d'Appel me parait con
forme à l’article 779 C. C. qui déclare que le droit de retour peut 
être stipulé dans une donation entrevifs.

IV.
Le défendeur avait produit à l’appui de sa requête pour cas

ser l'arrêt simple une copie de son contrat de mariage ne por
tant pas le certificat du régistrateur constatant son enregistrement. 
A l’argument, comme le procureur du demandeur invoquait avec 
raison le défaut d'enregistrement de la donation contenue dans 
ce contrat de mariage, défaut qui en aurait entraîné la nullité, 
le procureur du défendeur a demandé de substituer à cette co
pie ne portant pas le certificat du régistrateur une autre copie 
constatant son enregistrement Le demandeur s'est opposé à cette 
substitution vu que l'enregistrement de cette donation n'était pas 
allégué dans la requête pour casser la saisie-arrêt. Je crois que 
l'absence d'un allégué spécial qu’une donation a été enregistrée 
ne peut priver celui qui invoque une donation du droit d’en pro 
ver l'enregistrement, et j'ai permis au procureur du défendeur de
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mettre au dossier une autre copie de ce contrat de mariage, et 
sur c-tte copie se trouve It certificat du régistrateur constatant 
que ce contrat de mariage a été enregistré le 23 octobre 1906, 
savoir deux jours après sa passation. (1) Si l'épouse du défendeur, 
après le départ assez étrange de son mari, il est vrai, a jugé à 
propos de déménager une partie des objets mobiliers et d’en ven
dre une autre partie, même à réduction, elle a déménagé et 
vendu des meubles qui lui appartenaient en vertu de la donation 
contenue dans son contrat de mariage que je considère comme 
entrevifs, ayant rendu son mari, lors de la célébration du ma
riage, son débiteur pour la somme de $2000.00.

Suivant le témoignage de l’épouse du défendeur, témoignage 
non contredit, son mari le défendeur, depuis leur mariage, lui au
rait payé un acompte de $1250.00 sur la somme de $2000,00 qu’il 
lui devait et c’est avec cette somme qu’elle a acheté le ménage 
dont elle a transporté une partie à Québec et vendu une autre 
partie après le départ de son mari, et les meubles saisis en cette 
cause forment partie de ce ménage. Il n’y a donc pas eu recel de 
la part du mari et le seul fait de son départ précipité à la recher
che d’une position, suivant le témoignage de quelques témoins, ne 
courrait être suffisant pour le maintien de l’arrêt-simple en cette 
cause.

D’un autre côté, vu la précipitation de ce départ et la production 
à l'appui de la requête pour casser l'arrêt-simplc d’une copie du 
contrat de mariage ne portant pas le certificat d’enregistrement et 
qu’une copie portant le certificat n’a été produite qu’après l’argu
ment de la cause, tout en maintenant la requête pour casser l’ar- 
rêt-simple, je considère devoir l'accorder sans frais.

7. A. Lane, C. R., avocat du demandeur.
Choquette, Galipeault, St-Laurent St Lafertc, avocats du défen

deur.

(1) Cf. Wilson v. Latin, 7 C. S., 229. (Mathieu, J.)
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SUPERIOR COURT.

Montreal, October 7, 191a
No. 2075.

Davidson, J.

Alfred Tremblay v. O. L. Hénault et al.

Discovery.—Articulated facts.—Default of defendant.— Want of 
notice to attorney.—C. P. 286, 162.

Hki.ii :—A party who has tieen served with a subpoena for discovery and a 
summons on articulated facts is bound to appear and answer at the time speci
fied, even if his attorney has not received notice of said proceedings.

Motion by defendant to set aside subpoena and order on arti
culated facts.

Per Curiam ; -Parties heard by their counsel on defendant's 
motion to strike out the defaults entered against defendant on a 
subpoena for discovery and on a summons on articulated facts, 
which severally required him to appear au greffe, at 10 o’clock of 
the morning of the 24th of September 1910 :—

Considering that, at to. 15 o'clock, default to appear was entered 
against defendant and that at 10.30 o’clock, his attorney ad litem 
appeared with intention to urge that defendant was not bound to 
appear because he, the attorney ad litem, had not received notice 
of said proceedings ;

Considering that defendant’s attorney urges that said defaults are 
illegal and states that defendant is, if said pretension is not sus
tained, ready to appear whenever thereto ordered ;

Considering that defendant was bound to appear, even if the 
objection could have been validly taken that his attorney ought 
to have notice ; (1)

Considering as to costs that this action was instituted in forma 
pauperis :—

Doth permit defendant to appear at the prothonotary's office on

(l) Comp. Btique v. Fournie». îoQ. P. R., 273 (Fortin, J.)
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the day of October instant, at ten o'clock in the forenoon, with 
costs of motion against petitioner, which costs shall not be payable 
before finaf judgment and may then be compensated with any 
incurred by the plaintiff (C. P. 92).

J. A. Molleur, attorney for plaintiff.
P. C. Ryan, attorney for defendant

COUR SUPERIEURE.

(En Révision).

Montréal, 4 octobre tgta
No. 1449.

Tellier, de Lorimier & Dunlop, J. J.

La Pi ER R K, (demandeur,) intimé v. JUDGE, (défendeur,) appelant.

Inscription eu Révision.— Jugement interlocutoire.—Permission préa
lable.— C. P. 52a.

Juc.it Même en matière de contestations d'élections municipales, une partie 
ne peut inscrire en Cour de Révision d’un jugement interlocutoire avant que 
permission à cet effet lui ait été donnée par un juge de la Cour Supérieure. (I)

Per Curiam :—La Cour, ayant entendu les parties par leurs 
avocats respectifs, sur la motion du pétitionnaire demandant le re
jet de l’inscription en Révision produite par l’intimé du jugement 
interlocutoire rendu le 8 septembre 1910, avoir examiné le dossier 
et délibéré :—

Attendu qu'en vertu de l’art. 52a du Code de P. C„ l’intimé n’a 
aucun droit d’appel à la Cour de Révision ;

Attendu que le quatorzième jour de septembre dernier, l’intimé a 
fait signifier au pétitionnaire une requête pour permission d’appe-

(1) V. le jugement de la Cour Supérieure, n Q. P. R., 36. (Lafontaine, J.)
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1er à. la Cour de Revision du jugement interlocutoire rendu en 
cette cause ;

Attendu que le seizième jour de septembre dernier, l'intimé a 
produit une inscription en révision du dit jugement ;

Attendu que l’intimé ne peut procéder sur la dite inscription 
avant que permission lui soit accordée par un juge de la Cour Su
périeure :—

Accorde la motion du pétitionnaire et rejette l'inscription en ré
vision du dit intimé avec dépens contre lui.

Coderre & Coderre, avocats du pétitionnaire.
Taillon, Bonin & Morin, avocats du défendeur appelant

COURT OF KING’S BENCH.

(Appeal Side).

Montreal. September 28, 1910.
No. 417.
Sir Louis A. Jetté, C. J„ Trenholme, Cross, Carroll & 

Archambeault, J. J.

His Majesty the King v. Chs. Lafrenière.

Criminal law.—Bigamy.—Certificate of marriage.—Best evidencet 
Ontario Law.—R. S. O. ch. 162, s. 24 ; ch. yj, s. s. 26 and 2Ç.

HELD A certificate of marriage given by a district registrar of the Province 
of Ontario in virtue of ss. 7, 9, 11 ami 20 of chapter 44 of the Revised Statutes of 
Ontario may perhaps he considered proof of what is entered in the book kept 
by him, but is not proof of the celebration of the marriage, or, at least, is not the 
best evidence of it.

The accused was charged with bigamy and, at his trial, an at
tempt was made to establish the fact of marriage by filing an 
abstract from an alleged marriage register kept in the province of
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Ontario. Objection was raised that the certificate was not proved 
to have been given by a keeper of civil status, and, in any event, 
was at most only secondary evidence and not the best evidence, 
The Court maintained the objection and a reserved case was sta
ted for this Court.

Cross, J. :—At a trial by jury, upon a charge of bigamy, 
counsel for the prosecution sought to make proof of the second 
marriage by production of a certificate of marriage registration 
signed by an officer who styled himself as a " Division Registrar. " 
Objection being made, it was held that the certificate was inad
missible, not being the best evidence, and the objection was main
tained.

Counsel for the prosecution asked that the decision should be 
reserved for consideration of this Court, and the request being on 
behalf of the Crown, the question was reserved. Counsel for the 
prosecution, relying upon his supposed right to have the exhibit 
in question received in evidence, did not put in other evidence, 
and, by direction of the judge, a verdict of not guilty was given.

For the prosecution it is now contended that the certificate in 
question was legal p. >of of the second so called marriage, by vir
tue of sections 7, 9, 11 and 20 of chapter 44 of Vol. 1 of the Re
vised Statutes of Ontario.

These sections, however, do not provide that what is set out in 
the certificate in question shall be proof of the solemnization of a 
marriage, nor Jo they contain any enactment respecting the pro
bative effect of what is required to be entered in the register. The 
act in question contains provisions requiring that particulars of 
marriage shall be registered, authorizing the creation of registra
tion districts and requiring officiating clergymen to transmit the 
particulars to the district registrar. Elsewhere in the same volume 
I find it provided in Chapter 162, section 54, that marriages shall 
be immediately entered by the officiating clergyman in a “ mar- 
“ riage registry book. " The book is the property of the congre
gation or church of the clergyman and is not the register referred
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to in Chapter 44. Again, in the same volume, in chapter 73, sec
tions 26 and 29, it is provided that proof of official or public do
cuments may be made by copies certified by the officer in charge 
of the originals. It would follow that, while the certificate tend
ered in evidence might perhaps be considered proof of what is en
tered in the book kept by the district registrar, under chapter 
44, it is not proof of the celebration of the marriage, or, at least, is 
not the best evidence of it

I would, therefore, affirm the ruling made at the trial and dis
miss the appeal. There will be no order as to costs.

Judgment.

Per Curiam Having heard counsel on behalf of the Attorney 
General upon the question reserved at his request for the opinion 
of the Court by the Judge who presided at the trial of the said 
Charles Lafrenière, in the Crown side thereof, sitting in the district 
of Pontiac, on the 16th. of June, 1910 ;

Having also heard what was said by Counsel on behalf of the 
said Charles Lafrenière and deliberated :—

It is by the Court of Our Sovereign the King now here consi
dered and finally adjuged that the order appealed from to wit 
ought not 'by reason of anything set forth in the said reserved 
case to be set aside, that the said order be and is hereby confirmed 
and the appeal therefrom dismissed and it is ordered that the pre
sent judgment be certified by the Clerk of the Crown in and for 
the said District of Pontiac and be then entered of record.

D. R. Barry, K. C., attorney for the Crown.
Ay ten Sr Duclos, attorneys for the prisoner.
J. M. McDougall, K. C„ Counsel.
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COUR SUPERIEURE.

(District de St. François.)

Sherbrooke, 28 octobre 191a 

Globensky, J.

De M. A. O. Proulx v. The Dominion Chemical Co.

Accidents du travail.—Faute inexcusable.—Requite.—Affidavit.
9 Ed. VII, c. 66, s. s. 5. 27.

Jue.6 La requite, alléguant faute inexcusable du patron et demandant l’au
torisation de poursuivre pour une somme de $5000.00, en vertu de l’article 
7341 S. R. Q. (1909), n’a pas besoin d’itre accompagnée d'affidavits. (1)

Per Curiam :—La demanderesse, agissant tant en son nom 
qu'au nom de ses enfants mineurs, allègue que son mari, alors 
qu’il était à l’emploi de la défenderesse, fut tué par un accident 
imputable à la faute inexcusable de cette dernière, et demande 
l’autorisation d’intenter une action pour recouvrer une indemnité 
de $5000.00.

La défenderesse s’est opposée à l'octroi de cette requête, pré
tendant que le juge ne peut, à moins d’avoir des affidavits établis
sant les faits de faute inexcusable du patron, autoriser la poursuite 
en vertu de l’article 7341 S. R. Q. (1909) pour plus de $2000.00, 
montant fixé par l’article 7323.

Dans mon opinion, le seul pouvoir que cet article 7341 accorde 
au juge, c’est de chercher à amener une conciliation entre les 
parties, et, s’il n’y réussit pas, un devoir impératif lui est assigné, 
c’est d’accorder la requête, sans enquête, ni affidavit.

Cet acte ne donne pas au juge le droit de limiter le montant de 
la poursuite.

(1) Comp. Krasno v. Loomis, Il Q. P. R., 43* (Davidson, J.)
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J’accorde donc l'autorisation de poursuivre, sans indiquer pour 
quel montant

Panneton & Leblanc, avocats de la demanderesse.
Cote, Wells, White & McFadden. avocats de la défenderesse.

COUR DE CIRCUIT.

(Appelable.)

(District d’Ottawa.)

GRACBFIELD, 24 OCTOBRE 19IO.

Champagne, J.

Dame Margaret White, demanderesse v. John Kearnev, 
défendeur.

Requite de la femme pour ester en justice sur refus du mari.—Doit- 
elle être sigtiifiée à ce dernier ?—Affidavit.—Notaire.—Exception à 

la forme.—C. P. 174 ; C. C. 178 ; S. R. Q. (tçoç) art. 26.

Juc.K I. Il n’est pas nécessaire que la requête (le la femme commune en 
biens pour ester en justice, sur refus de son mari, ainsi que l'ordonnance ren
due sur icelle, soient signifiées au mari, soit avant la présentation de la requête, 
soit après l'ordonnance sur icelle.

2. L’alfidavit de la femme à l’appui de sa requête pour ester en justice, reçu 
par un notaire, est valide.

Per Curiam :—La Cour, parties ouies sur la motion du défen
deur, de la nature d’une exception à la forme, et sur icelle ayant 
délibéré :—

Attendu que la demanderesse Dame Margaret White décrite au 
bref de sommation en cette cause comme épouse commune en 
biens de Robert Kearney, du canton d’Egan, dans le district d’Ot
tawa, dûment autorisée à ester' en justice aux fins des présentes en 
vertu d’une ordonnance de l’Honorable L. N. Champagne, juge de 
la Cour Supérieure, siégeant dans le district d’Ottawa ;
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Attendu que, par sa motion, le défendeur demande le renvoi de 
l'action de la demanderesse pour les raisons suivantes : t. Parce 
que copie de la requête ou de l’ordonnance autorisant la deman
deresse à ester en justice n’a pas été signifiée au défendeur : 
2. Parce que rien au dossier ne fait voir le refus ou l’absence de 
l’époux de la demanderesse justifiant cette dernière de demander 
et d'obtenir l’autorisation d’ester en justice ;

Considérant que la demanderesse a été autorisée à instituer la 
présente action par le juge de la Cour Supérieure administrant la 
justice dans le district d’Ottawa, sur la requête de la dite deman
deresse, appuyée de son affidavit où elle déclare que son mari re
fuse de procéder en justice pour l’exercice de ses droits et récla
mations, à elle la demanderesse contre le défendeur, et qu’il refuse 
de l’autoriser à ester en justice à cette fin ;

Considérant qu'il n'existe aucun texte obligeant la demande
resse à faire signifier au défendeur sa requête et l’ordonnance 
rendue sur icelle, l’autorisant à porter l’action en cette cause ;

Considérant que le refus du mari de la demanderesse d’autori
ser cette dernière à instituer la présente action, est suffisamment 
constaté par l’affidavit de la dite demanderesse, et aussi par les 
faits prouvés à l’enquête sur la dite motion du défendeur ;

Considérant, au surplus, que le défendeur n’a pas allégué et n'a 
pas établi que les prétendues irrégularités dont il se plaint, lui 
causent aucun préjudice ;

Considérant que la prétention du défendeur, émise à l’audience, 
que l’affidavit de la demanderesse à l’appui de sa requête, reçu 
devant un notaire, est nul, comme n’ayant pas été reçu devant un 
officier compétent, est mal fondée, un notaire ayant qualité pour 
recevoir tel affidavit (Voir Art. 26, S. R. P. Q. 1909 ; il R. P. 
140) :—

Renvoie la dite motion du défendeur, avec dépens.
J. D. de Grandpré, avocat de la demanderesse.
J. IV. Sie-Marie, avocat du défendeur.
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SUPERIOR COURT.

No. 926.
Montreal, October 7, 1910. 

Davidson. J.

Gourdkau v. Lyon et al & Déguisé et al, tiers -saisis.

Conservatory attachment.—Commission on sales.—Monies not yet 
paid.—C. P. pjj.

Hkld :—An agent who is to be paid his commission on sales by his principal 
as the latter might make deliveries and obtain payments, is an ordinary credi
tor ; he has no right to seize by conservatory attachment whatever particular 
monies may remain due fo the goods delivered and the work done by him 
in connection therewith.

Petition to quash seizure.
Per Curiam : —Considering that plaintiff was to be paid his 

commission by the defendant as the latter might make deliveries 
and obtain payments ;

Considering that plaintiff was not entitled to rank by preferen
ce on the price of the moveables sold and of the work done in 
connection therewith, by defendant ;

Considering that the plaintiff has no lights over whatever parti
cular monies may remain due tor the goods delivered and the work 
done by plaintiff in connection therewith ;

Considering that plaintiff is an ordinary creditor in respect of 
any sum due or to become due by defendant :—

Doth grant said petition and doth dismiss said conservatory at
tachment with costs.

Desaulniers & f allée, attorneys for plaintiff.
McAvoy, Hand field & Handfield, attorneys for defendant.
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No. 3773-

COUR SUPERIEURE.

(En Révision.)

Montréal, 30 septembre 1910.

de Lorimier, Charbonneau & Dunlop, J. J.

Frs. Lemoine v. Eudore Dubeau.

Inscription en revision.—Contestation ({élection municipale.—Cité de 
Montréal.— Jugement interlocutoire.—Révocation de la permission 
({appeler.—C. P. 32, 52a ; 62 Vict., c. 58, s. s. 282, 283 ; 6j Vict., 

c. 4Q, s. 6 ; 8 Ed. VII, c. 74.

Jugé Il n'est pas permis d’inscrire en Révision d’un jugement interlocutoire 
rendu dans une contestation de l’élection d’nn échevin de la cité de Montréal.

La permission donnée par un juge de la Cour Supérieure d'appeler de tel 
jugement sera révoquée avec dépens contre l'appelant, (i) *

Per Curiam :—Attendu que le demandeur s'est pourvu par voie 
de requête, en vertu de la charte de la cité de Montréal, section 
279 et s., contre l'éligibilité du défendeur et contre la validité de 
son élection et qu'il demande que telle élection soit annulée ;

Attendu que le défendeur a produit des moyens de forme à 
l'encontre de telle requête et que par jugement de la Cour Supé
rieure en date du 29 juin 1910, telle exception à la forme a été 
renvoyée avec dépens ;

Attendu que le défendeur a présenté une requête demandant la 
permission d’inscrire en Révision le dit jugement interlocutoire et 
que telle demande a été accordée, malgré les objections du deman
deur ;

(1) Un jugement identique fut rendu le même jour dans la cause no. 2116 
C. S.. Montréal, Majot v. Tètreau.
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Attendu que le défendeur, à la suite de cette permission, s’est 
pourvu en Révision par «oie d’inscription contre le dit jugement 
interlocutoire ;

Attendu que le demandeur par sa motion, demande que la per
mission accordée par la Cour Supérieure à l’intimé de se pour
voir en Révision contre le dit jugement interlocutoire rendu sur 
son exception à la forme le 29 juin 1910 soit révoquée, et à ce que 
l’inscription en Révision du dit défendeur soit rejetée comme illé
gale et irrégulière, le tout avec dépens, pour le motif qu’il n’y a 
pas de recours par voie d’inscription en Révision du dit jugement 
interlocutoire ;

Considérant que la dite motion est bien fondée ;
Considérant que le défendeur, avant le jugement final au mérite 

de la dite cause, n'avait aucun recours par voie d'inscription en 
Révision du susdit jugement interlocutoire du 29 juin 1910, ni 
aux termes de la charte de la cité de Montréal (St. de Québec, 62 
Vict., c. 58, s. s. 282, 283, et amendé par St. de Québec 63 Vict. 
c. 49, s. 6), ni aux termes du Code de procédure civile, tel qu'a
mendé par le St. de Québec 8 Ed. VII, c. 74, et que la dite 
permission accordée le 4 juillet 1910 doit être, en conséquence, 
révoquée :—

En conséquence, cette Cour accorde la dite motion du deman
deur, renvoie la permission ci-dessus accordée par la Cour Supé
rieure au défendeur de se pourvoir en Révision contre le dit juge
ment interlocutoire rendu sur la dite exception à la forme le 29 
juin 1910 et rejette l’inscription en Révision du dit défendeur avec 
dépens contre lui.

Lavallee & De/fausse, avocats du demandeur.
G. A. Marsan, avocat du défendeur.
J. L, Perron, C. R., conseil.
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SUPERIOR COURT.

(In Review).

Montreal, October 7, 1910.
No. 1050.

Tellier, de Lorimier & Dunlop, J. J.

Dame A. Theoret, respondent v. T. Trudeau, appellant.

Lessor and lessee—Cancellation of lease.—Amount of damages to 
landlord.—Costs.—C. P. 54.9, 1152 C. C. 1617.

Hbld (Confirming Davidson, J.). If a lease is cancelled and the amount 
of rent for the whole year is asked for, the landlord will be entitled to six months' 
rent as damages for said cancellation. (I)

(Reversing Davidson, J.)—If a sum of over |2oo is asked as damages for the 
cancellation of a lease, and that a sum of #120 only is awarded, the plaintiff 
must lie granted costs of a fourth class action and not those of a third one.

Judgment of the Superior Court.

{After reciting the allegations of the declaration and of the plea, 
the Judgment continues) :—

Considering that at the time of the making of the lease defen
dant visited the premises and was pointed out the limits of plain
tiffs’ property and yard ;

Considering that he has failed to prove that plaintiff gave any 
understanding that a fence would not be put up between plaintiff’s 
yard and the adjoining property which belongs to a third person ; 

Considering that plaintiff is entitled to résiliation of the lease ; 
Considering that said résiliation gives her immediate occupar 

tion and control of her premises ;

(I) Authorities cited by appellant \—Lemay v. Kandstein, 2 R. de J.. 421. 
(Pagnuelo, J.—Marson v. Hughes, 1 S. C., .71 (Rev.)—Beaudry V. Boucherie, 
30 L. C. J., 329. (Rev.)—Guardian Ass. Co. v. Humphrey, 33S. C., 393. (Rev.)



THEORET v. TRUDEAU. 93

Considering that defendant ought not to be condemned to pay 
instantly in advance a whole year’s rent and that damages repre
senting the equivalent of rent for six months within which time 
plaintiff will have opportunity to rent the premises, are equitably 
sufficient :—

Doth resiliate said lease ; doth condemn defendant to pay 
plaintiff the sum of $132 with interest from this date, and doth 
adjudge that plaintiff account back to defendant for whatever re
venues she may receive for said period, permitting her however to 
base said accounting on a rental of $22 for the year, with costs of 
action as brought.

Judgment in Review.
Per Curiam :—Considering that there is no error in the said 

judgment of the said date, except as respect the amount of the 
costs awarded under said Judgment ;

Considering that plaintiff is only entitled to recover from the 
defendant the costs of an action ofthe fourth class in the Superior 
Court and not the costs ofthe third class as awarded by said 
judgment :—

Doth in all things confirm the said judgment, except as to the 
amount of costs awarded thereby, and doth; reverse and modify 
the said judgment as to the said costs, and doth replace so much 
of the said judgment which awards the plaintiff the costs of an 
action as brought, by awarding to plaintiff the costs only of an 
action of the fourth class in the Superior Courtaud doth condemn 
the plaintiff to pay the defendant the costs in review.

Archambault, Robillard, Julien Sr Bérard, attorneys for plain
tiff.

C. A. Guertin, attorney for defendant.
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SUPERIOR COURT.

No. 3780.
Montreal, October 29, 1910. 

Davidson, J.

Dés y v. Damant et al.

Sale of property.—Notification to tenant.—Action for rent.—Fyling 
of deed of sale with declaration.—Inscription in law,

C. P. rçô ; C. C. 1571.

Held In an action for rent by the transferee of the original lessor, it is not 
necessary that service of the assignment and delivery of a copy of it should be 
made to the debtor before commencing said action (following Bk. of Toronto 
v. The St. Lawrence Fire Ins. Co., 87 L. T. R.,461).

But said deed of sale must be set forth in the declaration and a copy thereof 
filed therewith (Matter v. Leviuton, 7 Q. F. R., 17, distinguished).

Inscription in law.
Per Curiam :—Parties heard by their counsel on inscription in 

law of defendant, Dame Sarah C. Turner :—
The Court seeing that plaintiff, as the transferee of Mrs. J. Lan

des, the original lessor, prays jugdment for rent, ejectment and 
the maintenance of the attachment for rent ;

Seeing defendant, Dame Sarah C. Turner, by said inscription 
in law, prays for the dismissal of the action as being bad in law 
because :—

1. It is not alleged that the sale of the property to plaintiff 
was notified to or served upon defendant ;

2. There Is no lien de droit between plaintiff and defendant ;
Considering that the said sale is set forth in the declaration and

a notarial copy thereof filed therewith (and in this latter respect 
the case is distinguishable from Mailer v. Levinton, Review, con
firming Davidson. J., 1904, 7 Q. P. R. 17) ;

Considering that the declaration alleges that defendant sent the
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key of'the premises to plaintiff declaring that they abandoned 
the premises ;

Considering that it is not necessary that service of the assign
ment and delivery of a copy of it should be made to the debtor 
before commencing an action to enforce the claim (following Bank 
of Toronto v. The St. Lawrence Fire Insurance Company, P. C, 
1902, 87 L. T. R. 462) :—

Doth dismiss said inscription in law, with costs.
Dessau/les & Garneau, attorneys for plaintiff.
W. M. Couper, attorney for defendant.

SUPERIOR COURT.

Montreal, September 14, 1910.
No. 2474.

Greenshields, J.

James Robinson, plaintiff v. John Casey, defendant & The 
Royal Bank of Canada, tierce-saisie.

Evidence.—Examination of defendant.—Refusal to answer.—Privi
lege.—C. P. J31 ; Canada Evidence Act, R. S. C. c. 145.

Hkld Section 5 of the Canada Evidence Act does not apply to a witness un
der examination in the Superior Court upon a proceeding to quash a saisie con
servatoire issued in virtue of the provisions of the Code of Civil Procedure.

Said witness may refuse to answer questions tending to incriminate 
him. (1).

In this case, the plaintiff has prayed that the sale of certain 
mining claims by the defendant to him should be set aside on the 
ground of fraud practised by the defendant, because the latter had

(1) See Biiqut v. Fournier, 10 Q. P. R., 302 (Fortin, J.) a.id authorities 
cited.
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promised to pay a mining engineer, one Mosco Vici, the sum of 
$7500 to induce him to report vorably upon said claim. Crimi
nal proceedings were also instituted against the defendant under 
the Secret Commissions Act for having promised to pay said 
sum to said engineer.

The defendant being examined by plaintiff oil the petition to 
quash the saisie conservatoire herein as to his payment to Mosco 
Vici, and particularly as to his two written undertakings to pay 
said sum to Mosco Vici, refused to answer the question on the 
ground that his answers would expose him to a criminal prosecu
tion.

The Court rendered judgment holding that the witness was not 
bound to answer, inasmuch as his privilege to refuse to answer is 
established by Art. 331 of the Code of Civil Procedure, and that 
Section 5 of the Canada Evidence Act, Cap. 145 Revised Statutes 
of Canada (1906) does not apply to a witness under examination 
in the Superior Court.

The examination of defendant was in part as follows :—
Q. Did Mosco Vici make any demands upon you ?
A. I object to answer that question on the ground that it may 

incriminate me.
Q. Will you look at the two original letters, copies of which 

are filed as exhibits P 1. and P. 2. and say if they are in your 
handwriting ?

A. I object to answer that question. My answer may incri
minate me. «

Q. Are the two letters signed by you ?
A. I object to answer that question. My answer may incri

minate me.
Per Curiam :—The witness under examination is presently un

der bail on a charge of having paid the sum of $7500 to one 
Mosco Vici in violation of the provisions of the Secret Commissions 
Act, 1909. He now refuses to answer the last three questions 
put to him in virtue of article 331 C. P. Counsel urges that the
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witness should be compelled to answer, that he is fully protected 
by the provisions of the Canada Evidence Act, chap. 145 of the 
Revised Statutes. I am compelled to sustain the witness in his 
refusal to answer, being of the opinion that section 5 of the Ca
nada Evidence Act, chapter 145 of the Revised Statutes does not 
apply to a witness under examination in the Superior Court upon 
a proceeding to quash a saisie conservatoire issued in virtue of the 
provisions of the Code of Civil Procedure, (i)

MacAlister Sr Cotton, attorneys for plaintiff.
R. C. Smith, K. C., counsel.
Casgrain, Mitchell, McDougall Sr Creelman, attorneys for de

fendant.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 8 septembre 1910.
No. 65a

Archibald, J.

De Juliette Herviau v. Jos. E. Benoit, esqual. 

Séparation de corps.—Demence du mari.—C. C. /Sç, rço.

JUCK La démence ou la folie du mari ne sont pas des motifs qui peuvent jus
tifier une demande en séparation de corps de la part de la femme.

Cette cause est en séparation de corps de la femme contre son 
mari qui est interné à l'asile St. Jean de Dieu. Le curateur au 
mari ne s’est point défendu et la cause est inscrite pour jugement 
par défaut. Le juge n'a pas voulu accorder les conclusions de la 
demande.

Per Curiam :—Considérant l’allégation de folie :—
Délibéré rayé.

(1) The Court of King’s Bench granted leave to appeal on September 28,1910 ; 
but the case was settled out of Court before inscription in appeal.
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N. B :—C. C. Art. 189- 19a—Laurent, Vol. 3, no. 189.—Demo- 
lombe Vol. 4, no. 401.— Villeneuve v. Bèdxrd, 3 Revue Légale, 
453-— Deneau v. McLeod, 21 C. S„ p. 54.

y. O. Lacroix, C. R., avocat de la demanderesse.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 20 novembre 1909.
No. 468.

Guerin, J.

L. E. Ouimet, requérant certiorari v. MARCEL Fleury, intimé.

Cour du Recorder de la cité de Montréal.—Sa juridiction.—Louage 
douvtage.—Pout cuite pour salaire.—Réserve de droits futurs.

C. P. 1291 ; 62 Vict. c. 58, s. 484.

Jugé i. U11 employ# qui s’engage pour une certaine somme pour l’année et 
payable la dite somme par versements égaux et hebdomadaires de #30 chacun, 
a le droit de poursuivre devant la Cour du Recorder de la cité de Montréal, s’il 
prétend avoir été renvoyé de son emploi injustement, pour le montant des dom
mages représentant le salaire alors échu, pourvu que le montant ne dépasse pas 
la somme de /50. (1)

2. Mais la Cour du Recorder ne peut, dans ce cas, réserver au demandeur 
ses droits pour l’avenir ; car alors elle excède sa juridiction, le contrat, dans 
l'espèce, étant pour une somme de #800.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu le requérant et 
l’intimé Fleur dit Fleury par leurs avocats au mérite du bref de 
certiorari émis en cette cause, avoir examiné le dossier de la pro
cédure et mûrement délibéré :—

Attendu que le requérant allègue dans sa requête pour certiorari 
que le 20 j'anyier 1909, la Cour du Recorder, présidée par 
l’honorable F. X. Dupuis, a rendu un jugement contre le ré-

(I) V. Ouimet v. Heury, 10 Q. P. R., 422 (Fortin, J.)
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quérànt pour la somme de $30 ; que le requérant s'était objecté 
à la juridiction de la Cour du Recorder pour juger le litige en 
question dans la dite cause portant le numéro 4 des dossiers de la 
dite Cour du Recorder ; que, contrairement à la loi, le dit F. X. 
Dupuis, avant de décider s'il avait juridiction pour entendre la 
dite cause, a ordonné au requérant de procéder à l’enquête et mé
rite de l'action, ce qu’il n’avait pas le droit de faire d’après la loi, 
étant donné qu’une exception déclinatoire à sa juridiction lui était 
soumise, laquelle devait être considérée avant le mérite de la cause ; 
que contrairement à la loi et à la justice, le dit Recorder F. X. 
Dupuis a refusé de prendre connaissance de certains allégués très- 
importants pour le succès de la défense du défendeur entr'autres 
l’allégué no. 2 de la dite défense qui se lit comme suit : “ Et le dé- 
“ fendeur ajoute, que la saison du Ouimetoscope s’étend du 1 jan- 
“ vier 1908 au 1 janvier 1909 et que le Ouimetoscope n’est pas un 
“ théâtre et que les coutumes du théâtre ne sauraient s'appliquer 
“ au Ouimetoscope ’’ ; par l’allégué no. 9 “ que l’engagement dont 
“ il est question en cette cause est de droit terminé depuis le 31 
“ décembre dernier " ; par l’allégué no. 8, “ que le 26 décembre 
“ de la même année, le dit Fleury a signé l’écrit produit au sou- 
“ tien des présentes par lequel il renonce à toutes réclamations 
•' passées ou futures contre le défendeur ’’ ; que le dit honorable 
juge Dupuis est tenu par la loi de prendre connaissance de toutes 
les allégations des plaidoieries avant de pouvoir rendre jugement ; 
que le dit juge Dupuis a empêché illégalement et sans droit la 
preuve que le défendeur voulait faire sur l'allégué de sa défense 
attaquant la capacité du demandeur comme chanteur comique 
ainsi que sur les allégués 7, 8 et 9 ; que le dit jugement condamne 
illégalement le défendeur à payer une somme de $42 de frais au 
demandeur et parmi les dits frais, une somme $2.00 est allouée 
comme honoraires d’avocat sur la déclaration, ce qui est défendu 
par les dispositions de la charte de la Cour du Recorder de la cité 
de Montréal ; qu'aucune note des dispositifs du dit jugement n’est 
entrée sur le dit dossier, tel que requis par la loi et que le dit juge-
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ment n’est même pas signé ou paraphé ; que les procédures adop
tées par l’honorable juge F. X. Dupuis dans cette cause no. 4 sont 
contraires à la loi et à la justice ; que de graves informalités dans 
la procédure et dans l’exercice du pouvoir discrétionnaire du dit 
recorder Dupuis ont été commises, de telle sorte que véritablement 
le requérant n’a pas obtenu justice ; que la dite Cour du Recorder 
n’a pas juridiction pour juger le présent litige ; que le contrat sur 
lequel est basée l'action de l’intimé, est d’au moins d’une valeur 
actuelle de $800, s'il a quelque valeur ; que par la rupture du dit 
contrat, l’intimé, s’il a une réclamation contre le requérant, c’est 
une réclamation en dommages dont la valeur est beaucoup plus 
élevée que $30 ; que la dite réclamation est indivisible dans son 
exécution ; que c’est pour donner juridiction à la Cour du Recor
der que l’intimé divise sa réclamation ;

Considérant que l’affidavit au soutien de la requête pour certiorari 
n’est pas contredit ;

Considérant qu'il paraît par la requête ainsi assermentée que le 
contrat sur lequel est basée l’action de l’intimé est d'une valeur 
actuelle d’au moins $800, s’il a quelque valeur ;

Considérant que la Cour du Recorder, par son jugement du 20 
janvier 1909, a condamné le requérant à payer à l’intimé la somme 
de $30 avec intérêts et dépens et a réservé à l’intimé ses droits 
pour l'avenir contre le requérant ;

Considérant que ces droits ainsi réservés ne peuvent avoir de 
portée que sur le susdit contrat ;

Considérant que selon l’article 484 de la charte de la ville de 
Montréal, 62 Vict. c. 58, la Cour du Recorder avait juridiction, 
dans l'espèce, de juger la demande pour dommages découlant du 
louage d'ouvrage de l’intimé au requérant jusqu’au montant de 
$50 et non pas au delà ;

Considérant que la Cour du Recorder possède une juridiction 
établie par des statuts qui restreignent ses pouvoirs et sa juridic
tion aux cas qui y sont mentionnés ;

Considérant que la Cour du Recorder, dans l’espèce, n’avaitjras
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compétence de réserver à l'intimé ses droits pour l’avenir contre 
le requérant, qui sont prouvés représenter une somme d'au delà de 
$50, s’ils ont quelque valeur ;

Considérant que la réserve qu’en fait la Cour du Recorder dé
montre que, dans son estimation, oes droits ne sont pas sans va
leur ;

Considérant qu’une telle réserve dans un jugement peut avoir 
l'effet de la chose jugée contre le requérant qui s’en plaint ;

Considérant que la Cour du Recorder a ainsi excédé ses pou
voirs et sa juridiction ;

Considérant que le requérant a produit avec le rapport du bref 
de certiorari une déclaration par laquelle il demande spécialement 
et en outre des conclusions de sa requête, que le jugement rendu 
contre lui soit cassé à toutes fins que de droit, et que cette décla
ration et les conclusions d’icelle doivent être acceptées comme une 
motion au même effet :—

Casse le dit jugement du 20 janvier 1909 avec dépens contre 
l'intimé.

J. O. Lacroix, C. R.. avocat du requérant.
Fontaine & Labcllc, avocats de l’intimé.

SUPERIOR COURT.

Montreal, October 12, 1910.

Davidson, J.
No. 2490.
The Boston Varnish Co. v. F. X. Trudel & F. X. Truuel,

opposant.

Opposition afin de distraire.—Motion to dismiss.—Necessary allega
tions.—Former opposition already decided.—Order of the judge. 

C. P. 64s, 646, 654.
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Held :—i. In an opposition afin de disttaite the opposant must allege that he 
is the proprietor of the effects detailed in said opposition. The pretension that 
he painted the pictures seized is not a sufficient ground for the annulment of 
the seizure in whole or in part.

2. An opposition afin de distraire will be dismissed on a motion to that effect, 
after the rejection of a former opposition, if the reasons set forth did not arise 
subsequent to the proceedings by which the sale was stopped in the first instance 
and if the second opposition has not been permitted to be fyled by a judge’s 
order.

Motion by plaintiff for the dismissal of the opposition.
Per Curiam :—Considering that on the II of July, 1910, one 

Bougie filed an opposition whereby he claimed the effects seized 
as being his property ; that on the sixth of September following, 
said opposition was dismissed ; that on the following day, the writ 
of execution was re-issued, and that on being notified that the 
sale would take place on the 17th day of September, defendant 
opposant filed the present opposition ;

Considering that defendant did not, during the pendency of 
said first opposition, pretend to any claim in respect of the effects 
seized which would entitle him to have the same or any part the
reof withdrawn from seizure ;

Considering that at the time of said first opposition all the pu
blications and requirements required by law had been made ; that 
the reasons set forth in his present opposition, however insufficient, 
did not arise subsequent to the proceedings by which the sale was 
stopped in the first instance and that the present opposition has 
not been permitted to be fyled by a judge’s order . C. P. 654 ;

Considering that said opposition does not set forth that oppo
sant is proprietor of the effects detailed in said opposition ; and 
that the further pretension that he painted (execute) the pictures 
is not a ground for the annulment of the seizure in whole or in 
part ;

Considering that said opposition while objecting to the sale of 
only said specified articles, has prayed for the total annulment of 
said seizure and has thereby, for the time being, prevented the sale
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of the effects against which the opposition has not been directed 
as might have been otherwise possible under the terms of C. P. 
649 ;

Considering that the assertion that the writ of execution was 
not rr-issued is not in accordance with the facts, as appears by the 
following endorsement on the face of the writ :

“ This writ is in force according to Art. 603 C. P. and re-issued 
“ this 7th day of September, 1910, addressed to H. Lajeunesse ;

Considering that said seizure was effected on the 2nd of July 1910 
and that he waited until after the opposition of Bougie had been 
disposed of and only filed his own opposition on September 16, 
1910;

Considering that said opposition is made with intent of further 
and unjustly retarding the sale :—

Doth grant said motion and doth dismiss said opposition of de
fendant with costs.

Hickson & Campbell, attorneys for plaintiff.
L. C Meunier, attorney for defendant opposant.

SUPERIOR COURT.

No.',712.

(District of St. Francis.) 

Sherbrooke, October 28, 1910.

Hutchinson, J.

D. H. Farm KLEE, plaintiff v. O. Brouillard, defendant & Hen
ry Gervais, mis-en-cause Si Dame O. PEPIN, petitioner.

Security for costs.—Motion for.—Deposit.—Delays.—C. P. rSo.

Held I. A motion for security for costs, pendente lite. cannot be conside
red as a preliminary plea and a deposit is not required therewith.
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2. A delay of three days in order to demand security for costa applies only 
when the demand is made hy dilatory exception, and not by motion.

Per Curiam :—The Court having heard the parties by their 
respective counsel on the merits of a motion made by the plaintiff 
contestant for security of costs, and having examined the proceed
ings of record and deliberated :—

Whereas the plaintiff has obtained judgment against the said 
defendant, and has issued an execution de terris against the lands 
and tenements of the said defendant, and certain real property 
supposed to belong to the said defendant was sold by the Sheriff 
to the said mis-en-cause ;

Whereas, the said petitioner, the wife of the said defendant, now 
by her petition made and filed herein, asks that the said sale of 
the said estate be annulled on the ground that the said property 
sold was, and is, her private property, and not that of her said 
husband, the defendant ;

Whereas this petition was filed in the office of this Court on 
the 30th day of September, 1910 ;

Whereas the said plaintiff contestant filed an appearance on 
the 3th of October, 1910, and on the 7th of October served a mo
tion upon the attorneys of the said petitioner, (which was filed the 
same day) for security for costs that would be incurred in the con
testation of the said petition ,

Whereas the said petitioner claims that the said motion is too 
late, and, further, that it is a preliminary plea, and is not accom
panied with a deposit as required by law ;

Whereas judgment was rendered by this Court on the 14th No
vember, 1906 in the case of Ferret v. Saultry, No. 228, in which 
judgment it was held on a similar demand for security of costs 
and subject to the same objections, as follows :—

“ Seeing the amendment by 1st Edward VII. chap. 34, to arti- 
“ cle 165 of the Code of Civil Procedure to the effect that a deposit 
“ is not required except upon a motion made under articles 170, 173, 
“ 174, 177, 183 and 190 of the Code of Civil Procedure ;
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"Seeing that the application for security may be made, and ap- 
“ parently is made, under the provisions of article 179 of the Code 
“ of Civil Procedure, and that a deposit is not therefore required, 
“ and that this view has been adopted by at least six of the Judges 
“ of the Superior Court in opposition to two Judges of the same 
“ Court and that our practice should be uniform if possible, ", and 
said motion was granted ;

Whereas this judgment was taken to the Court of King's Bench, 
Appeal Side, and judgment was rendered thereon confirming the 
said judgment of this Court ; (1)

And, further, in the case of Houle v. Hébert Sr Hebert, interve
nant, it was adjudged by the Superior Court (10 Q. P. R„ page 
126) that “ a delay of three days in order to demand this security 
“ applies only when the demand is made by dilatory exception, 
“ and not by motion ; "

Whereas the demand in the present case is made by motion, 
and apparently under the provisions of article 179 of the Code of 
Civil Procedure, and, therefore, the said plaintiff is entitled to 
have the said motion maintained :—

Doth grant the said motion with costs, and doth order the said 
petitioner to furnish security for the costs demanded by the said 
plaintiff contestant within a delay of 30 days.

MacKemie Sr D'Artois, attorneys for plaintiff.
Garceau Sr Marier, attorneys for petitioner.

(i)8Q. P. R., 268.
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COUR SUPERIEURE.

No. 3557.
Montréal, 5 novembre 1910. 

Chakbonneau, J.

Albert Saint-Martin, requérant v. E. Persillirr Lacha
pelle, défendeur & La cité de Montréal, mise-en-cause.

Quo Warranto.— Officier public.—Accomplissement de ses devoirs. 
Son incapacité doit être décrétée par la loi—Recours de droit strict. 

Commissaire de la cité de Montréal.—Dépens.—C. P. f/p, 987 ;
9 Ed. Vil, c. 82. s. /.

Jugé Le Quo Warranto est un récours de droit strict : on n’en peut étendre 
la portée jusqu'aux limites de la juridiction universelle de la Cour Supérieure 
dans une action sous le droit commun.

i. Il n’y a ouverture au Quo Warranto que lorsqu'une personne détient ou 
exerce illégalement une charge publique ; il faut, en conséquence, que l’offi
cier contre qui l’on procède soit frappé d’une incapacité prononcée par la loi.' 
entraînant la vacance de sa charge.

j. Il n’y a pas lieu de procéder par Quo Wan unto contre un officier pu
blic pour le forcer à accomplir fidèlement et efficacement les devoirs que la 
loi lui impose.

4. La loi 9 Ed. VII, c. 8i, s. i qui oblige les Commissaires de la cité de 
Montréal à don 1er tout leur temps à leurs fonctions n’a établi aucune sanction 
à cette injonction.

Vn bref de Quo Warranto demandant, pour cette raison, la déqualification 
d'un Commissaire, sera renvoyé, sans frais.

Per Curiam :—La Cour sur la requête du requérant demandant 
l’émission d'un bref de Quo Warranto contre l’intimé, un des com
missaires de la cité de Montréal mise-en-cause, qui, d’après la re
quête, détiendrait et exercerait illégalement la fonction de com
missaire, alléguant que le dit intimé ne donne pas tout son 
temps à l’exercice de cette fonction comme il est tenu de le faire 
suivant la loi ; qu’en outre, l'intimé exerce des emplois publics ré
munérés autres que ses fonctions de commissaire ; que notamment 
il est commissaire des Parcs Métropolitains, professeur d’hygiène
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à l'université Laval, président du Bureau de santé de la province, 
président du Collège des médecins et chirurgiens, médecin prati
quant activement sa profession, directeur et officier de plusieurs 
compagnies financières, toutes charges pour lesquelles il reçoit con
sidération, le tout contrairement à la loi ;

Considérant qu'il n’y a pas lieu de procéder par Quo Warranto 
contre les officiers publics pour les forcer à accomplir fidèlement, 
ponctuellement, honnêtement et efficacement les devoirs que la loi 
leur impose ;

Considérant qu'il n’y a ouverture au Quo Warranto que lors
qu'un individu tient ou exerce illégalement une charge publique ; 
qu’il faut, en conséquence, que l’officier contre qui l'on procède soit 
frappé d’une incapacité prononcée par la loi, entraînant la vacance 
de sa charge ;

Considérant que la loi 9 Erl. VII, chap. 82, sec. I, en vertu de 
laquelle l'intimé a été élu et tient sa charge de commissaire, bien 
qu’elle oblige les commissaires de la cité de Montréal à donner 
tout leur temps à leurs fonctions, bien qu’elle leur interdise d’occu
per d'autres charges publiques rémunérées, n'a établi aucune sanc
tion à ces injonctions et, notamment, n’a frappé d’aucune déquali
fication celui qui y contrevient, 11’a établi aucune déchéance par 
suite de cette contravention, et n’a, en aucune façon, pourvu au 
remplacement du contrevenant ;

Considérant que le Quo Warranto est un recours de droit strict 
et qu'on n’en peut étendre la portée jusqu’aux limites de la juridic
tion universelle de la Cour Supérieure, dans une action sous le 
droit commun ,

Considérant que le requérant ne fait pas voir dans sa requête 
des raisons suffisantes en droit qui lui permettent de prendre le 
recours qu’il demande :—

Rejette sa requête.
N. B. Il ne parait pas à cette Cour qu'il y ait lieu d’adjuger des 

dépens sur une demande préliminaire de la nature de celle-ci, parce 
qu’il n’y a pas lieu de lier une contestation régulière comme on a
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tenté de le faire dans l’espèce, non plus que de faire une preuve 
contradictoire qui, incomplète comme elle doit l’être nécessaire
ment, ne peut qu’égarer la justice. Si, à la lecture de l’ensemble 
de la requête, j’étais arrivé à la conclusion que le requérant avait 
un bon droit d’action, j’aurais permis l’émission d’un bref de Quo 
Warranto, nonobstant cette preuve contradictoire.

McAvoy, Handfield 6r Handfield, avocats du requérant 
Geoffrion, Geoffrion & Cusson, avocats de l’intimé.

No. 3691.

COUR SUPERIEURE. 

Montréal, 5 novembre 1910. 

Charbonneav, J.

Joseph portier, requérant v. J. J. Guerin et al., intimés & La 
cité DE Montréal, tnise-en-cause & Louis Laberge, requérant 

et tiers opposant.

Injonction. -Cité de Montréal.—Enquête sur la conduite des employés. 
Leur enrôlement dans les loges maçonniques.—C. P. çjy.

Jugé :—1. Le fait par ses employés d'appartenir à une association littéraire, 
religieuse, scientifique ou politique quelconque ne peut justifier une corporation 
municipale de démettre ou réprimander ses employés et officiers.

3. Un Ijref d’injonction interlocutoire sera accordé pour empêcher une com
mission municipale de procéder à une enquête et de faire rapport sur une 
accusation qui ne peut lui être d’aucune utilité soit pour légiférer dans les 
matières de sa juridiction, soit pour administrer les affaires de la municipalité.

Requête pour bref d’injonction par tierce opposition.
Per Curiam :—La Cour, sur la requete et opposition du dit 

Louis Laberge, demandant qu’il soit sursis à l’exécution d’un juge
ment préliminaire rendu le 21 septembre 1910, sur la requête du 
requérant Fortier, à ce qu’il lui soit permis d’intervenir pour sou
tenir les conclusions du requérant Fortier dans sa requête pour in-
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jonction, et demandant, en outre, spécialement qu'il soit fait dé
fense aux intimés de faire aucun rapport ou prendre aucune con
clusion sur et en vertu de l’enquête faite par eux à leurs séances du 
28 juillet et du I août derniers, enquête faite par les intimés en 
leur qualité de commissaires spéciaux nommés par le conseil de la 
mise en cause le 20 juillet 1910, pour s’enquérir suivant la loi du 
bien ou mal fondé des accusations portées dans la lettre suivante :

“ A son Honneur le Maire et à MM. les membres du conseil de 
" la ville de Montréal.

“ Messieurs.
“ Ayant profondément à coeur le bon renom de notre ville et 
sachant le souci constant que vous apportez à protéger ses ci- 

“ toyens ainsi que ses hôtes, je sens qu’il est de mon devoir itnpé- 
" rieux de dénoncer les méthodes, les complots et conspirations 
“ de la loge l'Emancipatiou, dont la mise à exécution jetterait sur 
“ Montréal un honteux discrédit et mettrait en danger la paix et la 
“ morale publique, ainsi que l’honneur et la liberté des citoyens de 
“ notre ville et des autres personnes qui l’habitent ou la visitent 

“ Entre autres, à sa séance tenue le vendredi, 11 février dernier 
“ (1910), la loge l’Emancipation a présenté à ses membres un projet 
“ tendant à ruiner l'œuvre du Congrès Eucharistique, en organisant 
“ et provoquant un scandale retentissant.

“ Des milliers de piètres devant venir à Montréal à cette occa- 
“ sion, il s’agissait d’en attirer quelques uns dans des maisons de 
“ prostitution sous prétexte de les conduire dans des maisons de 
“ pension ; une fois là, l’on s’arrangerait pour les surprendre en un 
“ prétendu flagrant délit ; tout était prévu. L'on devait même s’as- 
“ surer les services de photographes. Ces prêtres étant arrêtés, 
“ on les aurait cités en correctionnelle afin de les faire condamner, 
•• et l’infâme besogne était accomplie.

" A cette séance tenue le 11 février un comité composé de plu- 
“ sieurs membres fut nommé pour étudier le projet.

“ Parmi les membres de la dite loge l'Emancipation, où s’est
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“ ourdi ce complot, sont MM. Louis Laberge, médecin de la cité, 
“ et Grandchamp, inspecteur de police, fonctionnaires municipaux.

“ C’est pourquoi je demande, Messieurs, qu’une commission d’en
quête soit immédiatement nommée pour s’enquérir sur tous les 
“ faits ci-haut mentionnés. Persuadé que vous voudrez mettre fin 
“ à ces agissements et prévenir un scandale qui causerait à la ville

un tort irréparable, c’est avec confiance que j’attends une réponse 
“ favorable à ma requête. ”

Votre respectueusement dévoué.
(signé) Charles Albert Millette.

871 rue St-Hubert.
Et concluant à cette fin que cette Cour émette une ordonnance 

interlocutoire enjoignant aux intimés tant individuellement que 
conjointement, de ne préparer et faire aucun rapport au sujet de 
la dite requête, et subsidiairement au sujet du requérant et tiers 
opposant ;

Considérant que le conseil de la cité de Montréal a agi ultra vi
res en constituant la dite commission des intimés, et cela en ce 
que l'enquête et le rapport que pouvait faire cette commission sur 
la dite accusation ne pouvait être d’aucune utilité au conseil de la 
cité, soit pour légiférer dans les matières de sa juridiction, soit 
pour administrer les affaires de la ville ;

Considérant que le fait d’appartenir à une association littéraire, 
religieuse, scientifique ou politique quelconque ne pouvait justifier 
la mise en cause de démettre ou réprimander ses employés et offi
ciers ;

Considérant qu’il ressort, à première vue, de l'ensemble des faits 
mis sommairement devant la Cour, notamment de la rédaction 
même de la lettre plus haut mentionnée, qui n'affirme même pas 
que les employés municipaux, dont il est question, aient participé 
au complot dont il est parlé et aussi de l’ordonnance du conseil 
statuant sur cette lettre, que le tout n’a été qu'un faux prétexte dont 
on s'est servi pour l’institution d'une enquête sur une association 
connue sous le nom de loge fEmancipation, et pour s'enquérir des
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principe* religieux et philosophiques, propagés et soutenus par cette 
loge et des noms des personnes qui en faisaient partie dans un but 
inconnu, mais qui n'a pas été démontré, être de la juridiction du 
conseil ou de la commission administrative de la mise en cause ;

Considérant que le fait qu’il ait été déclaré par les intimés sur 
la requête du requérant Fortier que l'enquête en question était ter
minée, et qu’on n’avait pas l'intention de procéder ultérieurement, 
ne justifierait pas les dits intimés de faire rapport de leurs procédés 
au conseil de la mise en cause, ce qui serait la continuation et le 
complément de leur enquête illégale ;

Considérant que le requérant fait voir un intérêt suffisant à s'op
poser au dit rapport qui pourrait lui être personnellemeat domma
geable ;

Vu la déclaration du dit requérant Laberge qu’il entend se 
joindre au requérant Fortier pour prendre l’action injonctive qui 
sera intentée pour faire maintenir les conclusions énoncées dans 
les deux requêtes, et considérant que cette réunion de plusieurs 
demandeurs ne paraît pas, à première vue, impossible, et que, du 
moins, il n'y a pas lieu maintenant de prononcer sur la légalité de 
cette procédure ;

Considérant que les droits du requérant Laberge ne peuvent être 
affectés par le jugement du 21 septembre 1910, rendu sur la re
quête du requérant Fortier, et, qu'en conséquence, il n’est pas né
cessaire de surseoir à l’exécution de ce jugement :—

Accorde l’injonction interlocutoire demandée ; ordonne, en con
séquence, aux intimés tant individuellement que conjointement 
de suspendre toutes procédures concernant et en vertu de la com
mission qui leur a été octroyée comme susdit ; et spécifiquement 
de ne préparer et faire aucun rapport au sujet du requérant La
berge, la présente ordonnance devant être émise et prendre effet 
sur cautionnement au montant de $200.00, et lors de l’émission du 
bref d'assignation par le requérant Laberge, soit seul, soit conjoin
tement avec l’autre requérant, jusqu'à jugement final sur la dite 
action injonctive, ou jusqu’à ce que dûment révoqué. Le statu quo
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ordonné préalablement est aussi continué jusqu’au cautionnement 
et à l'émission du bref d’assignation.

Pélissier, Wilsott & Saint-Pierre, avocats du requérant et tiers 
opposant.

Ethier, Archambault, Lavallee, Dantphousse, Jarry & Butler, 
avocats de la défenderesse.

COUR SUPERIEURE.

No. 2796.
Montréal, ii novembre 1910. 

Demers, J.

A. J. H. St. Denis, requérant v. La Commission des écoles 
catholiques de Montréal, intimée.

Injonction interlocutoire.—Commission scolaire.—Renvoi de profes
seurs.—Assemblée d cet effet.—Intervention tf un contribuable.

C. P. 957 : R- Q- (l9°9) 26J7> 2706.

Jugé : — 1. Une commission scolaire ne peut destituer ses instituteurs sans 
donner de raison ; elle ne peut aussi décider ce renvoi qu'à une assemblée 
spécialement convoquée à cet effet.

2. I,a Cour ordonnera l'émission d’un bref d’injonction interlocutoire pour 
empêcher une corporation publique de violer les lois au détriment des contri
buables.

Dans l’espèce actuelle, le tribunal accorde au requérant, qui est contribuable, 
une injonction pour empêcher la commission scolaire catholique de la cité de 
Montréal de donner effet à une résolution par laquelle elle destitue plusieurs de 
ses employés, sans donner de raison, tout en leur payant leur salaire pour le 
temps complet de leur engagement.

Notes de M. le juge Demers.

Il s’agit en cette cause d'une demande pour injonctiou interlocu
toire. Le demandeur allègue qu’il est citoyen britannique, pro-
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priétaire foncier dans la cité de Montréal où il paie depuis plu
sieurs années les taxes tant scolaires que municipales ; que l’inti
mée a engagé pour enseigner dans les écoles, sous son contrôle 
pour l’année commençant le 1er septembre 1910 jusqu’au 1er sep
tembre 1911, les instituteurs ou professeurs dont les noms suivent, 
à savoir : MM. Ulric Lamarche, professeur de dessin à l’école 
Ed. Murphy, Paul Michal, directeur de l’enseignement manuel 
dans les écoles sous son contrôle, Jobson Paradis, professeur à F A- 
cadcmie Commerciale, J. J. Scherer, professeur à l'Académie Com
merciale, C. R. Béliveau, professeur à l'Ecole Champlain ; que 
mardi dernier, le zgcme jour d’octobre, l’intimée a adopté la réso
lution suivante :

“ L’opportunité de garder à l’emploi de la commission les pro- 
“ fesseurs dont les noms suivent, savoir : MM. Paul Michal, 
“ directeur d'un cours de travaux manuels, Ulric Lamarche, pro- 
“ fesseur de dessin, C. R. Béliveau, professeur de dessin, Jobson 
“ Paradis, professeur de dessin, J. J. Scherer, professur de travaux 
“ manuels, étant considérée, résolu de mettre fin immédiatement 
“ à l’engagement de MM. Paul Michal, Ulric Lamarche, C. R. 
“ Béliveau, Jobson Paradis, J. J. Scherer, et de donner instruction 
“ au secrétaire de notifier ces messieurs que leurs services 11e sont 
“ plus requis ; ”

Ç)ue la dite résolution a été adoptée illégalement et qu’elle est 
illégale et nulle ; que cette résolution expose l’intimée à des pertes 
considérables ; que cette résolution est nulle parce qu’elle n’a pas 
été adoptée à une session des commissaires de l'intimée convoquée 
à cet effet ; de plus, parce qu’elle résilie l’engagement des institu
teurs ci-dessus mentionnés sans cause ; que les commissaires repré
sentant l’intimée ont déclaré qu'ils avaient l'intention de payer les 
professeurs ci-dessus désignés toute l’année courante, ce qui est 
absolument illégal ; que les dits commissaires ont déclaré qu’ils 
avaient l'intention de remplacer les dits professeurs, ce qui entrai-



ii4 St. Denis v. La Commission des écoles catholiques 
de Montréal.

nerait une dépense considérable que l'intimée n’a pas le droit de 
faire.

L’intimée en réponse à la demande a produit des affidavits pour 
constater, entr’autres choses, que la résolution susdite a été signifiée 
aux professeurs intéressés par un écrit qui avait été adressé à cha
cun d’eux ; que les 28 et 29 octobre la commission a payé à cha
cun de ces messieurs le salaire entier du mois d'octobre, qu'ils ont 
accepté.

1. Ce que la Cour a à examiner en premier lieu, est donc de 
savoir si cette résolution est légale ou non.

Voici ce que dit l’article 2709 des Statuts Refondus de la Pro
vince de Québec :

2709. “ Il est du devoir des commissaires et des syndics d’é
coles :

“ I. D’engager, pour enseigner dans les écoles sous leur con- 
“ trôle, des instituteurs et des institutrices ayant les qualités requi- 
“ ses par la loi ;

“ 2. De résilier l’engagement des instituteurs et des institutrices 
“ pour cause d’incapacité, de négligence à remplir leurs devoirs, 
“ d’insubordination, d’inconduite ou d'immoralité, après mûre dé- 
“ libération, à une session convoquée à cet effet. ”

La commission a destitué sans donner tie raisons et à une ses
sion qui n'avait pas été convoquée spécialement à cet effet.

On dit : cela ne veut pas dire qu'elle n'avait pas de raisons. L'ar
ticle 263," fournit la réponse : “ Tous les actes administratifs des
“ Commissaires et des syndics doivent être faits en vertu de résolu- 
“ lions adoptées à des sessions régulières de leur commission sco
laire. ” Les commissaires peuvent avoir des motifs qu’ils ne décla
rent point ; la commission ne peut avoir que ceux qui sont adop
tés par résolution.

1 II me parait donc évident que cette résolution est illégale et 
qu'elle expose la commission à des dommages et c'est sans doute 
parce que la commission avait conscience de cette illégalité qu’elle
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a résolu de payer le salaire de ses instituteurs pour l'année. Voyez 
Barrette & les Commissaires d'écoles de Saint-Cyprien, C. de R., 
Montréal. 1880, La Thémis, vol. 4, p. 49, et aussi la cause de 
Brown & les Commissaires décotes de Laprairie, C. R., Montréal, 
1856, I Lower Canada Jur„ 40 ; Marcotte & Gaudry, C. S., 
1861, Il L. C. K., 486 ; dans ces deux dernières causes les com
missaires ont été condamnés personnellement.

2. Sous les circonstances y a-t-il lieu d’accorder la demande 
interlocutoire pour injonction ?

La corporation défenderesse est chargée d’administrer les de
niers publics.

C’est une corporation qui n’est point élective ; les électeurs 
n’ont donc point de recours politique contre les commissaires.

La loi ne leur donne expressément aucun recours spécial dans 
le cas où l'on adopte des résolutions illégales. Ainsi il n'y a dans 
le Code scolaire aucune disposition analogue à celle de l’article 100 
du Code Municipal.

Ils sont obligés de recourir au principe de l’article 50 C. I’. :
“ A l’exception de la Cour du Banc du Roi, tous les tribunaux, 

“ juges de Circuit, magistrats et autres personnes, corps politiques 
“ et corporations dans la province sont soumis au droit de surveil- 
“ lance et de réforme, aux ordres et au contrôle de la Cour Supé- 
“ rieure et de ses juges, en la manière et forme que prescrit la loi. ’’

C'est sur le premier article que le demandeur s’appuie.
Le deuxième est l’article 957 C. P. :
“ Un juge de la Cour Supérieure peut accorder une ordonnance 

“ d’injonction interlocutoire dans chacun des cas suivants :
“ 1. Lors de l’émission du bref d'assignation :
“ a. Lorsqu'il appert de la requête que le demandeur a droit au 

“ remède demandé, vu que ce remède consiste en tout ou en partie 
•• à empêcher la commission ou la continuation d’une action, soit

pour un temps, soit pour toujours........... ;
•• 2. Au cours d’une instance :
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“ b. Lorsque la partie adverse fait ou est sur le point du faire un 
“ acte attentatoire aux droits du demandeur et aux dispositions de 
“ la loi touchant l'objet de la demande, qui est de nature à ren- 
“ dre le jugement inefficace. "

Il me paraît résulter de ces diverses dispositions que la Cour 
peut et doit arrêter une corporation, surtout une corporation pu
blique lorsqu’elle tente de violer les lois au détriment des contri
buables.

C’est la doctrine en Angleterre. Dans la cause de Tumkinson 
& South Eastern Railway Co., L. R. 35 Ch. p. 175, le juge Kay 
dit : “ The question is whether an act proposed to be done is within 
“ the power of the railway company or outside its powers. If it is 
“ outside its powers, it is now perfectly settled that any one share- 
“ holder may come to this Court and say : This company is going 
" to do an act which is beyond its powers, stop it, and the Court 
“ thereupon has no discretion in the matter. ”

La même doctrine est suivie pour les corporations municipales.
Rawlinson's Municipal Corp.. p. 165 et 93.
Kerr, on Injunction : “ The application of the corporate funds to 

“ any other purpose than the proper purposes of the act, however desi- 
“ rable it may be, is improper and will be restrained by injunction. ” 
(p. 509 et 5 to.)

En résumé, la jurisprudence me paraît celle-ci : L'acte n’est-il 
qu’illégal, injuste, il n'y a pas de remède pour l’administré, à moins 
qu'il n'y ait intention de frauder les contribuables : la raison est que 
les directeurs ont mandat. Par exemple : Si la loi disait simple
ment que les commissaiies auront le droit de destituer leurs insti
tuteurs, et que la commission en destituât un sans bonne raison 
l’acte serait illégal, injuste, dommageable à la corporation et aux 
contribuables, mais il ne serait point réformable par les tribunaux.

Mais si l’acte 11’est pas dans les attributions d’nn corps public, ou 
si l’acte ne peut être exercé que dans certaines manières et dans 
certains cas, l’intention de fraude n’est plus nécessaire. La raison
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est qu'il y a excès de pouvoir, c’est comme s’il n’y avait pas de 
mandat. Car celui qui excède les limites de son mandat est comme 
celui qui n’a pas de mandat.

C'est tout simplement l’application de l’article 1727 C. C.
Résumons les objections des intimés.
a. Mais, dit-on, la commission a le droit de destitution. Nous 

avons déjà répondu. Voici ce que dit Kerr, p. 509 :
•• But if under pretence of an authority which the law does give 

“ them to a certain extent, they go beyond the line of their authority, 
“ and assume to themselves a power which the law does not give 
“ them, the Court no longer considers them as acting under the author- 
“ ity of their commission, but treats them as persons acting without 
" legal authority. ”

b. On ajoute : Il y a plus d'inconvénient pour la commission 
que pour le requérant.

Ceci n’est une considération que quand il y a doute sur la léga
lité de l’acte attaqué. (Kerr, p. 20 et 21).

c. On objecte aussi : Est-ce qu'un patron ne peut pas toujours 
congédier son employé en lui payant son plein salaire ? On ou
blie que le propriétaire a le droit de donner ou disposer son ar
gent comme il l’entend. La commission défenderesse est une fidu
ciaire qui trahit son mandat chaque fois qu’elle dispose illégale
ment des deniers des contribuables.

d. On objecte encore que l’injonction ne peut avoir lieu pour 
empêcher un fait. Ceci est vrai, mais il appert aux termes de l’ar
ticle 957 que le fait doit être accompli en totalité. Un contrat est 
l’œuvre de deux parties. La dénonciation du contrat par le maî
tre, le fait de l’expulsion même du serviteur ne mettent pas fin au 
contrat ainsi que la Cour d’Appel l'a jugé dans la cause de Ouimet 
& Fleury. (1)

(1) 19 B. R., 301.
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e. Enfin, on dit, les dispositions de la loi sont en faveur de l’ins
tituteur et lui seul peut se plaindre si elles ne sont pas suivies.

Ceci serait vrai, si l’instituteur consentait à son renvoi, pratique
ment il n’y aurait plus renvoi. Le contribuable serait alors sans 
intérêt. Mais si l’on destitue sans cause et que l’on vote quand 
même le plein salaire de l’instituteur, c'est alors que le contribua
ble devient intéressé.

Car, en faisant ce renvoi sans cause et contrairement aux dispo
sitions de la loi, on lui cause un dommage.

Les commissaires pourraient ainsi dans le cours d’une année 
scolaire remplacer tous leurs employés et il n’y aurait pas de re
cours.

Il me parait donc que le demandeur a droit à une injonction, la
quelle lui est accordée, et devra être signifiée en même temps que 
le bref d’assignation, le demandeur devant au préalable fournir un 
cautionnement de #500.00 suivant l’article 963 C. P. C., lequel 
pourra consister dans un dépôt de cette somme au bureau du pro
tonotaire de cette Cour, si le demandeur n’aime mieux fournir 
bonne et valable caution en la manière ordinaire.

Jugement.

Considérant que le demandeur parait avoir droit au remède de
mandé :—

Enjoint à l'intimée de cesser de donner effet à la dite résolution 
et notamment de suspendre toutes actions relativement au renvoi 
de ces professeurs et à la nomination de leurs remplaçants jusqu'à 
nouvel ordre de cette Cour.

G. Désaulniers, C. R., avocat du requérant.
Beaudin, Loranger, St-Germaiu & Guérin, avocats de l’intimée.
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No. 790.

COUR SUPERIEURE. 

Montréal, 16 novembre 1910. 

Demers, J.

J. O. Lacroix, requérant v. Placide Laframboise & La Cor
poration DE Cartierville, intimés.

Injonction.—Contrat municipal.—Infraction au reglement voté par
les contribuables.—Mise en cause des entrepreneurs. —C. P. 957.

Juck Une injonction interlocutoire sera accordée pour suspendre l'exécution 
d'un contrat accordé par un conseil municipal pour une somme de $50.100, alors 
qu'un règlement à cet effet approuvé par les contribuables ne pourvoyait qu'à 
une dépense de $50.000.

Sur cette requête pour injonction, il est permis de mettre en cause les person
nes à qui l'entreprise a été ainsi accordée.

Requête pour injonction interlocutoire.
Per Curiam :—Considérant que les conseils municipaux ne 

peuvent outrepasser les limites de leur autorité ;
Considérant que par le règlement en cette cause voté par les 

électeurs et approuvé par le Lieutenant-Gouverneur, il a été dé
crété que le coût de ces travaux ne devait pas dépasser $50.000.00 ;

Considérant que la corporation défenderesse était sans autorité 
pour adopter et signer le contrat en cette cause et que dans un 
cas semblable le juge doit arrêter l'acte illégal ;

Considérant que le maire a signé le dit contrat depuis la signi
fication de la requête ;

Considérant que rien n’empêche le requérant de mettre en 
cause MM. Desaulniers et Laframboise ;

Considérant qu'il me paraît que le demandeur a droit au remè
de qu'il sollicite :—

Enjoint à la dite corporation du village de Cartierville de ces
ser de donner effet au dit contrat et notamment de ne payer au
cune somme en exécution du dit contrat ou marché du 7 novern-
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bre 1910, jusqu’à ce que celte Cour en ordonne autrement, le de
mandeur devant, avant l’émission de la dite ordonnance, fournir un 
cautionnement de $500.00 conformément à l'article 963 C. P. C„ 
telle ordonnance devant être signifiée en même temps que le bref 
d'assignation ; dépens à suivre le sort de la cause.

J. O. Lacroix, C. R„ avocat du requérant.
McAvoy, H and field & Handfield, avocats de l’intimé Lafram- 

boise.
H. Jeannette, avocat de la corporation.

COUR SUPERIEURE.
1

Montréal, 17 novembre 1910.
No. 192.

Demers, J.

La Compagnie Immobilière de Montréal Est, requérante 
v. O'Connor et ai, intimés.

Cour du Recorder de la cité de Montréal.—Sa juridiction.—Salai
re.— Vente de terrains à commission.—Ceriiornri.—C. P. uçj ; 62 

V ict. c. j<y, s. 484.

Jvr.K :—1. Une commission de vendre des immeubles n'est pas un louage 
d’ouvrage, mais un mandat.

2 Les termes gage ou salaire ne comprennent pas celui de commission.
3. Un employé qui vend des terrains moyennant une commission de tant pour 

cent avec un salaire minimum de #50 par mois, 11’a pas d'action devant la Cour 
du Recorder de la cité de Montréal pour obtenir la balance qui lui est due ; un 
jugement lui accordant telle somme sera cassé sur certiorari (1)

(1) Comp. American and English Ency. of Law, vo. Exemptions, vol. 12, p. 
137, note 2 ; p. 136, note3 ; vo. Wages, vol. 29, p. 1086. Stroud, Judicial Dictio
nary, vo. Salary, p. 1781 .—Gauthier v. Huot, 2Q. P. R., 273(Mathieu, J.)—Fu- 
zier Herman, vo. Commission, no. 22, 127.—3 Lyon-Caen et Renault, no. 415.
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Per Curiam :—Il s’agit eh cette cause d'un bref de certiorari. 
La requérante a été poursuivie en Cour du Recorder, à Montréal, 
en recouvrement de la somme de $50. L’intimé O’Connor allé
guait qu’il avait été engagé pour un an pour vendre à commission 
les terrains de la requérante ; que son salaire devait être d’au 
moins $50 par mois ; que la requérante l’avait renvoyé injuste
ment et qu’il avait droit de réclamer son mois de salaire échu de
puis son renvoi du service. La requérante a décliné la juridiction 
du Recorder. Cette Cour l’a cependant condamnée. Par la loi 
de 1889, la Cour du Recorder avait juridiction pour entendre : 
“ toute action pour le recouvrement des gages des serviteurs, ap- 
“ prentis, domestiques ou des personnes engagées à la journée, ou 
" des dommages résultant de la location du travail et dont le inon- 
“ tant ne dépassera pas $25.00

Par la loi de 1899, la juridiction de cette Cour s’étend à “ toute 
“ action pour le recouvrement de gages ou salaire résultant du 
“ louage d’ouvrage, ou de dommages en découlant... pourvu que 
“ dans aucun cas le montant réclamé ne dépasse pas $50. ”

La juridiction de cette Cour est d’exception. Elle doit donc 
être restreinte aux ternies du Statut.

Les termes gages ou salaire ne comprennent pas celui de com
mission.

Moore Carpet Co. v. Morris, 15 Rev. de Jur., p. 191.
Une commission de vendre des immeubles n’est pas un louage 

d’ouvrage mais un mandat.
Je suis d’avis que la Cour du Recorder a outrepassé sa juri

diction. Le certiorari est donc maintenu avec dépens.
Lamothe & St-7acques, avocats de la requérante.
Casgrain, Mitchell, McDougall & Creelmau, avocats de l’intimé.
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COUR DU BANC DU KOI.

(En appel)

Montréal, 28 octobre 191a
No. 400.
Sir L. A. Jette, J. en C., Trenholme, Laverone, Ârcham- 

beault & Carroll, J. J,

The Canadian Rubber Company, appelante & Demetrius 
Karavokiris, intimé.

Procès par jury.—Quand la cause est-elle mûre ?—Enregistrement 
du jugement de la Cour Suprême.—Ajournement de la motion pour 
procès par jury.—Droit à un jury mixte.—Corporation en cause. 

C. P. j.42 ; S. R. C. ch. rjç, s. ; S Ed. VII, c. 77.

Jugé (confirmant Davidson, J.) i. Une partie qui a obtenu un procès par 
jury conserve son droit à ce procès en procédant sur sa demande dans les trente 
jours qui suivent celui où la cause devient mûre pour un tel procès.

2. Lorsqu’un nouveau procès a été ordonné par la Cour Suprême, la cause 
ne devient mûre pour ce nouveau procès que le jour de l’enregistrement du 
jugement de la Cour Suprême au greffe ds la Cour Supérieure du district où 
l’action a été instituée.

3. Le fait qu’il s’est écoulé plus de trente jours entre celui où le délibéré a 
été déchargé sur une motion pour nouveau procès par jury et la signification à 
la partie adverse d’un avis d’une nouvelle présentation de la même motion ne 
saurait faire perdre à une partie son droit absolu acquis à un procès par jury (i)

(Renversant Davidson, J.) 4. Lorsque l’une des parties ne parle ni la 
langue française ni la langue anglaise et que l’autre partie est une corporation, 
cette dernière seule a le droit absolu de demander un jury de medieiate lin- 
çuae (2)

(x) Matthews v. The City of West mount, 9 Q. P. R., 27.—De Kcrmodt v. 
The University of Queen's College, 7 Q. P. R., 368. —Goulet v. Landry, 15 C. 
S., 566.—bumess Withy Co. v. Great Northern Ry Co., 7 Q. P. R., 361.

(2) Les Frères de la Charité & Martin, 10 Q. P. R., 194.
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Jugement de la Cour Supérieure.
Parties heard by their Counsel on Plaintiffs Motion for a mixed 

jury :—
Considering that the Defendant being a corporation has no 

language, but is permitted to ask that the jury be composed one 
half of persons speaking the French language and one half of per
sons speaking the English language : C. P. 436 as replaced by 
8 Ed. VII, Cap. 77, Sec. 2 ;

Considering that the Defendants apply for a jury composed of 
persons speaking the English language ;

Considering that the Code of Procedure makes no special pro
vision for a case like the present, wherein the language of the 
Plaintiff is neither English nor French ;

Considering the Judgment already rendered (No. II of record) 
in respect of the language of the jury in respect of the trial already 
had :—

Doth order that the jury to be summoned be composed one 
half of persons speaking the French language, doth order a venire 
facias to issue ; and doth refer the fixing of the dates for striking 
and trial to the Chief Justice. Costs reserved.

Cour d’Appel.

Archambeault, J. :—Le présent appel est d’un jugement in
terlocutoire, qui accorde une motion faite par l'intimé demandant 
que la cause soit référée à un jury mixte, et qu’un jour soit fixé 
pour le choix du jury, et un autre jour pour le procès.

Le jugement accorde un jury mixte, ordonne l'émanation d’un 
bref de Venire Facias, et réserve au juge en chef le droit de fixer 
la date du choix du jury et du procès.

La présente cause est en réclamation de dommages occasionnés 
par un accident du travail.

La demande d’un procès par jury est faite par la déclaration 
même.
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Un premier procès par jury eut lieu en 1907.
Les jurés ne réussirent pas à s’accorder sur le verdict à rendre.
Un deuxième procès par jury eut lieu en 1908.
Cette fois, un verdict fut rendu en faveur de l'intimé pour un 

montant de $1500.00.
Jugement fut prononcé conformément à ce verdict.
L'appelante en appela de ce jugement à la Cour de Révision.
Celle-ci confirma le verdict.
L’appelante en appela alors à la Cour Suprême.
Cette dernière Cour ordonna un nouveau procès.
L'intimé fit alors la motion qui a donné lieu au jugement dont 

la compagnie a appelé devant nous, après en avoir obtenu la per
mission de l'un des juges de cette Cour.

Les griefs invoqués par l'appelante à l’encontre du jugement 
sont au nombre de deux.

I.
L’appelante prétend, en premier lieu, que l’intimé n'a pas droit 

à un procès par jury, parce qu’il a laissé passer le délai fixé par la 
loi sans procéder sur sa demande de procès par jury.

Ce grief est basé sur l’article 442 du code de procédure, qui pro
nonce une déchéance contre la partie qui a demandé un procès 
par jury, si cette partie ne procède pas sur sa demande dans les 
trente jours qui suivent celui où la cause est mûre pour le procès, 
ou pour un nouveau procès.

Cette Cour a déjà décidé que si la demande d'un procès par jury 
a été faite par l’une des pièces de la plaidoirie, la cause devient 
mûre pour le procès le jour où la contestation est liée.

Copland v. Canadi n Pacific Ry, 4 Rap. de P., p. 163.
Anderson v. The Norwich Ins. Co., 17 B. R„ p. 361.
Dans la cause actuelle, la demande a été faite dans la déclara

tion même, comme je l'ai dit plus haut.
Mais il ne s’agit pas d’un premier procès . il s’agit d'un nouveau 

procès.
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La règle posée dans les causes que je viens de citer ne s’appli
que donc pas.

La question qui se pose est de savoir quand une cause devient 
mûre pour un nouveau procès.

Je n'ai pu trouver aucun précédent sur ce point.
Les deux parties nous ont cité un certain nombre de jugements 

relatifs à la matière. Mais, dans tous les cas mentionnés, il s’agis
sait d’un premier procès, et non d’un nouveau procès.

L’appelante prétend que la cause est devenue mûre pour le nou
veau procès le jour où le jugement a été rendu par la Cour Suprê
me, ou, dans tous les cas, le jour où le dossier a été transmis et 
reçu à Montréal.

Le jugement de la Cour Suprême a été rendu le 4 novembre, et 
le dossier a été transmis et reçu à Montréal le 11 novembre.

D’après l’appelante, l'intimé était tenu de procéder dans les 30 
jours qui ont suivi le il novembre, c'est-à-dire avant le 11 décem
bre.

Aussi, le 17 décembre, l’appelante a-t-elle produit au greffe un 
certificat de défaut de procéder à un nouveau procès par jury.

C’est après la production de ce certificat de défaut, le 23 décem
bre, que l’intimé fit signifier sa motion à l’appelante.

L’intimé prétend que la cause n’est pas devenue mûre pour un 
nouveau procès le jour de la réception du dossier à Montréal, mais 
seulement le joui de l'enregistrement du jugement de la Cour Su
prême à Montréal.

Je suis d’opinion que l’intimé a raison sur ce point L’art. 58 
de l’acte de la Cour Suprême (S. R. C. 1906, ch. 139) déclare que 
les jugements de la Cour sont transmis à la Cour de première ins
tance, qui doit en faire les inscriptions nécessaires et voulues, et 
toutes les procédures subséquentes peuvent alors être continuées comme 
si le jugement eût été prononcé par la Cour de première instance.

Cette disposition de l’acte de la Cour Suprême est analogue à
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celle de l’article 1203 du code de procédure pour les jugements de 
la Cour de Révision.

Cet article déclare que le jugement doit être envoyé au tribu
nal de première instance pour y être enregistré, avec le même effet 
que s'il avait été rendu par ce tribunal, au jour où il a été reçu par 
le protonotaire.

Donc, la cause n'a pu devenir mûre pour le nouveau procès que 
le jour où le jugement a été reçu et enregistré à Montréal.

Il ne s’agit plus que de savoir quand le jugement a été reçu et 
enregistré à Montréal.

Si nous référons aux entrées faites au plumitif, nous ne sommes 
guère renseignés sur ce point.

On y trouve, à la date du 11 novembre, l’entrée suivante : 
“ Record received from the Supreme Court this day ”

Immédiatement au-dessous de cette inscription, on trouve l’en
trée suivante :

“ Nov. 4. Judgment of the Supreme Court of Canada ".

Cette dernière entrée ne peut certainement pas signifier qu’une 
copie du jugement de la Cour Suprême a été reçue à Montréal le 
4 novembre, puisque le jugement a été rendu ce jour-là à Ottawa.

L'inscription ne signifie pas non plus que la copie du jugement 
a été reçue le 11 novembre. On l’aurait mentionné, si on avait 
voulu indiquer cette date comme étant celle de la réception du 
jugement.

Il ne s'agit évidemment que d’une simple note, qui a été mise 
au plumitif pour indiquer la date du jugement.

Il n’existe aucune preuve au dossier de la date de la réception 
de la copie du jugement à Montréal.

Seulement, on trouve dans le factum de l'appelante un extrait 
du registre de cette Cour, et constatant que le 4 novembre, à 240 
p. m., la Cour a ordonné un nouveau procès.

Or, cet extrait porte la date du 22 décembre.
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Tout ce que l’on pourrait prétendre, c’est que cet extrait a été 
transmis à Montréal le jour de sa date, savoir le 22 décembre.

C’est le lendemain, le 23 décembre, que l’intimé a fait signifier 
sa motion à l’appelante, et cette motion a été présentée à la Cour 
le 27 du même mois.

L'intimé se trouvait donc encore dans le délai fixé pour procé
der sur sa demande de nouveau procès.

Un autre argument est invoqué par l’appelante pour prétendre 
que l’intimé était déchu de son droit à un procès par jury.

La motion de l’intimé a d’abord été prise en délibéré par l’ho
norable juge Fortin, le 8 janvier 1910, et le 11 janvier le délibéré 
a été rayé.

Le il février, l’intimé donna avis à l’appelante que la motion 
serait de nouveau présentée pour adjudication le 15 février.

Ce jour-là, elle fut continuée, et définitivement présentée le 21 
février.

L’appelante prétend que l’intimé a fait défaut de procéder sur 
sa demande dans les 30 jours après que le délibéré a été rayé, et 
qu’il s’est trouvé ainsi déchu de plein droit de la faculté d’avoir un 
procès par jury.

Je ne puis admettre cette prétention.
Il est vrai que le délibéré a été rayé le 11 janvier. Mais la de

mande contenue dans la motion n’en était pas moins encore de
vant la Cour. Il fallait donner un nouvel avis de la présentation 
de la motion ; mais celle-ci n’avait pas été renvoyée, et la de
mande qu’elle contenait avait été faite dans le délai fixé par la 
loi.

L’intimé n’a donc pas perdu le bénéfice de sa demande, par le 
fair que la motion a été mise hors de délibéré.

L’appelante a cité la cause de Hnard & Landrieux (1) à l’appui

(1) 37 C. S., 478 (Langelier, J.) ; 16 R. de J., 373.
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île sa prétention que l'intimé est déchu de la faculté de procéder 
sur sa demande de procès par jury.

Cette cause n’a pas d’analogie avec la cause actuelle.
Dans Huard & Lattdrieux, le défendeur, qui avait demandé un 

procès par jury, n’avait pas fait toutes les procédures nécessaires 
pour commencer le procès par jury. Il s’était contenté de faire 
définir les faits à être soumis aux jurés, et il était resté au-delà 
d’un an sans faire aucune procédure ; et le demandeur avait ins
crit la cause pour enquête et audition.

La Cour a décidé que, dans ce cas, le défendeur avait perdu son 
droit à un procès par jury. Il était resté au-delà de 30 jours sans 
faire les procédures voulues pour avoir un tel procès, et la dispo
sition de l'art. 442 lui était applicable.

Dans la cause actuelle, la motion faite par l’intimé demandait 
tout ce qui était nécessaire pour procéder au procès devant les ju
rés : renvoi de la cause à un jury, fixation d'un jour pour le choix 
du jury et d’un autre jour pour le procès ; enfin émanation d’un 
bref de Venire Facias pour l’assignation des jurés.

La procédure était donc complète, et le droit de l’intimé à un 
procès par jury lui était acquis absolument, et il ne pouvait être 
exposé à aucune déchéance ultérieure.

(Enright v. La cité de Montreal. Cour d’Appel, 1906. 9 R. de
P., p. 27).

II.
Le deuxième grief de l’appelante contre le jugement de la cour 

de première instance, c’est que ce jugement accorde un jury de 
medietatae linguae, et que l'intimé n’a pas droit à ce jury.

Sur ce point je suis d’opinion que l'appelante a raison.
L'art. 436 du code de procédure, tel qu’amendé par 8 Ed. VII, 

ch. 77, ne permet la nomination d’un jury mixte que dans deux 
cas : 1. lorsque l’une des parties parle la langue française et l’autre 
la langue anglaise ; 2. lorsque l’une des parties est une corpora-
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tion, et que la demande de jury mixte est faite par cette corpora
tion.

Dans la cause actuelle, ni l’un ni l'autre de ces deux cas se pré
sente. .

L’une des parties, l’intimé, ne parle ni la langue française, ni la 
langue anglaise, et l'autre partie est une corporation.

Ce n'est donc pas le premier cas prévu par l’article 436. Ce 
n'est pas, non plus, le deuxième cas, parce que la demande d’un 
jury mixte n’a pas été faite par la corporation appelante, mais par 
l’intimé.

Le fait que, deux fois déjà, les cours ont ordonné un procès par 
jury mixte, dans la présente cause, ne saurait affecter la question. 
Ces deux ordonnances ont été rendues en 1907, alors que la loi 
permettait un procès par jury de medietate linguae du moment 
que les parties étaient d’origines diff érentes.

L’amendement de 1908 a changé la loi sur ce point, et l’appe
lante a le droit de se prévaloir de ce changement. Nous ne déci
dons pas la question de savoir si l'appelante a le droit à un jury de 
langue anglaise, ou si les jurés doivent être appelés d’après leur 
rang au tableau, sans tenir compte de leur langue.

Cette question ne se présente pas devant nous.
Le jugement a décidé que l’intimé avait droit à un jury de tne- 

dietatae linguae, et nous sommes d'opinion que la loi ne lui accorde 
pas ce droit.

J UGEMENT DE LA COUR D’APPEL.

Attendu que le jugement de la cour de première instance accor
de à l’intimé un nouveau piocès par jury et un jury de medietatae 
linguae ;

Attendu que l’appelante prétend, 1. Que l’intimé a perdu son 
droit à un nouveau procès par jury pour n'avoir pas procédé sur sa 
demande à cet effet dans les délais fixés par la loi et 2. Que l'in
timé n’a pas droit à un jury de medietate linguae.
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Quant au premier moyen.

i Considérant qu’une partie qui a obtenu un procès par jury con
serve son droit à ce procès en procédant sur sa demande dans les 
trente jours qui suivent celui où la cause devient mûre pour un tel 
procès ;

Considérant que, dans la présente cause, la Cour Suprême du 
Canada par son jugement en date du 4 novembre 1909,3 ordonné 
un nouveau procès ;

Considérant que la cause n’est devenue mûre pour un nouveau 
procès que le jour de l’enregistrement du jugement de la Cour Su
prême du Canada au greffe de la Cour Supérieure, à Montréal ;

Considérant qu’il n’existe au dossier aucune preuve de la date 
de l'enregistrement à Montréal du jugement de la Cour Suprême, 
et que le seul document que l’on trouve à cet égard est un extrait 
du régistrr. de la Cour Suprême en date du 22 décembre 1909, 
constatant que le jugement ordonne un nouveau procès ;

Considérant que la motion de l’intimé pour un nouveau procès 
par jury a été signifiée à l’appelante le 23 décembre 1909 et pré
sentée à la Cour le 27 du même mois ;

Considérant que l’intimé a procédé sur sa demande pour un nou
veau procès par jury dans le délai fixé par la loi ;

Considérant que la motion de l'intimé renfermait tout ce qui était 
nécessaire pour procéder au procès devant les jurés, que le droit de 
l’intimé à un nouveau procès par jury lui a été dès lors acquis ab
solument et que l’intimé ne pouvait être exposé à aucune déchéance 
ultérieure ;

Considérant que le fait qu’il s’est écoulé plus de trente jours en
tre celui où l’honorable juge Fortin a déchargé le délibéré sur la 
motion de l'intimé pour un nouveau procès, et la signification à 
l'appelante d’un avis que l’intimé présenterait de nouveau la même 
motion pour adjudication, ne saurait faire perdre à l’intimé le droit 
absolu qu’il avait acquis à un procès par jury, par sa motion du 27 
décembre 1909 ;
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Considérant que ce premier grief de l'appelante contre le juge
ment de la cour de première instance est mal fondé.

Quant au second moyen.

Considérant que le code de procédure civile (art., 436, tel qu’a
mendé par 8 Ed. VII, ch. 77) ne permet la nomination d’un jury 
de medietatae linguae que dans deux cas : 1. Lorsque l’une des 
parties parle la langue française et l’autre la langue anglaise, 2. 
Lorsque l’une des parties est une corporation et que la demande 
de jury mixte est faite par cette corporation ;

Considérant que dans la présente cause, l’une des parties ne 
parle ni la langue française ni la langue anglaise, et l'autre partie 
est une corporation ; ce qui 11'est pas le premier cas prévu par la 
loi ;

Considérant que la demande de jury mixte n’a pas été faite par 
la corporation appelante ; ce qui n’est pas non plus, le second cas 
prévu par la loi ;

Considérant qu’en conséquence, la demande d’un jury de medie
tatae linguae faite par l’intimé était mal fondée et n’aurait pas dû 
être accordée ,

Considérant que le jugement de la cour de première instance est 
erroné sur ce point :—

Réforme le dit jugement de manière à ce qu’il se lise comme 
suit : •• Doth order that a jury be summoned, doth order a venire 
'• facias to issue ; and doth \efer the fixing of dates for striking and 
•• trial to the Chief Justice. ”

Les frais et dépens en cour de première instance sont réservés, 
et ceux en appel devront être payés par l’intimé.

Heneker, Duff & Johnson, avocats de l’appelante.
T. C. Casgrain, C. R., conseil.
L. E. Bernard, avocat de l'intimé.
5. W. Jacobs, C. R., conseil.
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 5 novembre 191a
No. 2399.

Charbonneau, J.

Henri Chaonon dit Larosk u. Dellh Louise Auclaire.

Motion pour renvoi et une action.—Frais d'une action antérieure non 
payés.—Dépôt.—C. P. 165. /

Jvc.È .—Une motion pour le renvoi d’une action parce que les frais d’une action 
antérieure n’ont pas été payés au préalable est de la nature d’une exception 
préliminaire et doit être accompagnée d’un dépôt.

Motion de la défenderesse pour le renvoi de l’action.
Per Curiam :—Sur la motion de la défenderesse demandant 

que l’action du demandeur soit renvoyée parcequ’il n’a pas payé 
au préalable les frais d’une action intentée par lui au mois de jan
vier 1907, sous le no. 1375 des dossiers de la Cour Supérieure, 
pour les mêmes causes que la présente action, et qui a été renvoyée, 
sauf recours, par jugement du 6 mai 1907 :—

Considérant que l’exception faite par la défenderesse est de sa 
nature une exception préliminaire, qu’on la considère comme dila
toire ou à la forme ; que conséquemment, elle doit être accompa
gnée du dépôt pourvu par la loi, ce qui a été omis dans l’espèce :— 

Renvoie la dite motion avec dépens.
Archambault & Archambault, avocats du demandeur.
7- H. Rainville, avocat de la défenderesse.
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SUPERIOR COURT.

No. 2472.
Montreal, November 5, 1910. 

Greknshields, J.

Samuel Carsley, plaintiff v. E. W. Humphrey, defendant to.
Henry Selden Bacon, ès-qual., opposant.

Foreign judgment.—Conclusive against all persons.— Title to a mo
veable.—Exemplification of judgment.—Opposition afin de distraira, 

C. P. 212, 64.6 ; C. C. 1220,

Held In law a judgment of a foreign Court of competent jurisdiction, pro
nouncing as to the ownership or title of a moveable, is conclusive against all 
persons.

So a foreign judgment declaring an opposant proprietor of a number of sha
res of a company seized upon the defendant makes proof primâ fade of such 
title, if the validity of such judgment is not attacked and the competency of 
the Court to pronounce it is not questioned, (i)

Per Curiam :—The Court, having heard the parties by their 
Counsel, and their witnesses upon the issues joined in this cause, 
having examined the pleadings and documents of record, and de
liberated :—

Whereas, the plaintiff, a judgment creditor of the defendant, 
seized and took in execution by a writ of execution de bonis as 
belonging to the defendant, 6960 shares of the capital stock of 
the Northern Commercial Telegraph Company, a body politic and 
corporate, with its Head office in the City of Montreal ;

Whereas, the opposant, in his quality of Receiver of the Gene
see Valley Securities Company, a body politic and corporate, duly

(1) Authorities cited by the opposant :—Bauron v. Davies, 6 Q. B., 547.— 
Foote, Private International Jurisprudence, (3rd. Ed. 1904), pp. 574, 576, 603. 
Dicey, Conflict of Laws (and Ed. 1896), pp. 412, 427.—Law v. Hansen, 25 Can. 
Supreme Ct. Rep., 69.
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incorporated according to the laws of the State of New-York, files 
an opposition to the said seizure and sale, and in support of his 
opposition alleges in effect : that he, in his said quality, is the sole, 
true and lawful owner of the said shares, the same forming part of 
the assets of the Genesee Valley Securities Company when he 
was appointed Receiver, the said shares having been declared to 
be the property of the opposant by Judgment of the S ipreme 
Court of the State of New-York for the County of Munroe ;

Whereas, the plaintiff contests the said opposition, denying the 
allegations thereof ;

Considering, that it appears by the proof of record that in a 
certain suit instituted in the Supreme Court of the State of New- 
York, M un roe County, wherein Elliott B. Diamond and others 
were Plaintiffs and the present defendant and others were defen
dants, judgment was rendered by the said Court in favor of the 
Plaintiffs, a proper and legal certified exemplification of which is 
filed in the record ;

Considering that the said Supreme Court of the State of New- 
York, Munroe County, was a Court of competent jurisdiction to 
try and decide the matter in issue in the said cause ;

Considering that the defendant was personally served with a 
copy of the complaint in said action, in the said State of New- 
York ;

Considering that by said Judgment the opposant was named 
and appointed Receiver to the Genesee Valley Securities Com
pany, and authorized as such to take possession of the assets of 
the said Company ;

Considering that in said cause the plaintiffs asked that the 6960 
shares of the capital stock of the Northern Commercial Telegraph 
Company, standing in the name of the defendant E. W. Hum
phrey, be declared to have been the property of the Genesee Val
ley Securities Company, and that the opposant, in his quality, be 
entitled to receive and take possession of the same ;

Considering that the said judgment did declare the said shares
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to be the property of the said Genesee Valley Securities Company, 
and did declare the opposant, in his quality of Receiver to said 
Company, entitled to the same ;

Considering that the said judgment did further order the said 
defendant to endorse and deliver to the opposant the certificate 
No. 1770, representing said shares ;

Considering that the defendant did deliver the said certificate 
to the opposant, but did not endorse the same ;

Considering that the defendant has not attacked the validity 
of the said judgment and has not questioned the competency or 
jurisdiction of the Supreme Court of New-York to pronounce the 
judgment ;

Considering that in law a judgment of a foreign Court of com
petent jurisdiction pronouncing as to the ownership or title of a 
moveable, is conclusive against all persons :

Considering the opposant has established in a proper manner 
the material allegations of his opposition ;

Considering that the contestation is unfounded :—
Doth declare the said opposition well founded ; doth declare 

the said opposant in his said quality, the owner and proprietor of 
the said 6960 shares of the capital stock of the Northern Com
mercial Telegraph Company, Limited, seized and taken in execu
tion by the plaintiff, and doth grant main levée of the said seizure 
to and in favor of the said opposant, in his said quality, with costs 
against the plaintiff of the contestation since the filing of the said 
opposition and with costs against the defendant jointly and se
verally with the plaintiff distraits to Messrs Casgrain & Com
pany.

Gilman & Boyd, attorneys for plaintiff contestant.
Casgrain, Mitchell, McDougall & Cfeelman, attorneys for oppo

sant.
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COUR DE CIRCUIT.

JOUETTE, NOVEMBRE I9IO.
No. 9576.

Dugas, J.

Courchesne, demandeur v. The Maritime Nail Co., 
défenderesse.

Taxe des frais.—Cour de Circuit.—Exception déclinatoire maintenue. 
Dossier transmis dans un autre district.—C. P. 554 ; Tarif de la 

Cour de Circuit, n. iç.
Jugé Lorsque, dans une action de première classe à la Cour de Circuit non 
appelable, une exception déclinatoire est maintenue et que le dossier est trans
mis dans un autre district pour adjudication au mérite, les honoraires des avo
cats de la défense sont de $3.00 suivant l'art. 39 du tarif de la Cour de Circuit.

Dugas, J. :—La présente action au montant de $80.00 a été 
instituée devant cette Cour ; mais par un jugement rendu sur ex
ception déclinatoire, le dossier de cette cause a été transmis à la 
Cour de Circuit de Montréal, vu l’absence de juridiction de ce tri
bunal. (1) Il s'agit maintenant de déterminer quelssont les honorai
res de l’avocat de la défense sur son exception déclinatoire main
tenue avec dépens.

Le tarif des avocats pour la Cour de Circuit date de 1891 
avec amendements en 1894. A cette époque, d'après le Code de 
procédure, une exception déclinatoire maintenue pour absence de 
juridiction du tribunal entraînait le renvoi de l'action. En 1897, 
le Code de procédure a été amendé, on y a introduit de nouvelles 
dispositions quant à l’effet des exceptions déclinatoires ; l’Art. 
170 s’y lit comme suit

“ La partie qui a été appelée devant un tribunal autre que ce- 
“ lui qui doit connaître la contestation peut demander son renvoi 
“ devant le tribunal compétent, ou le débouté de l’action, s’il n'y 
“ a pas de tel tribunal. ” Cette disposition qui permet au tribunal 
dont la juridiction est contestée de renvoyer la cause devant le

(1) V. ce jugement : 12 Q. P. R.
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tribunal compétent est nouvelle, et le tarif de la Cour de Circuit 
préparé en 1891 et 1894 ne pouvait donc contenir de dispositions 
expresses quant aux honoraires en pareille circonstance. La dé
fenderesse réclame l’honoraire fixé par l’article 8 ou par l’article 
9 du dit tarif. Dans la cause actuelle qui est de première classe, 
l'article 8 accorderait $6.00 d'honoraire, et l'article 9 en accorde
rait $10.00 : ce qui me parait exorbitant. L’article 8 a rapport aux 
actions réglées ou discontinuées après contestation, ce qui n’est 
pas le cas ici; l'action 11'est pas réglée ni discontinuée, au contraire 
elle est renvoyée devant la Cour de Circuit de Montréal pour y 
être instruite. L'Art. 9 a rapport aux honoraires après jugement 
au mérite, il ne saurait non plus avoir son application dans le cas 
actuel ; l’action n’est pas encore contestée au mérite, et son mérite 
n’est pas jugé.

Le même inconvénient ne se rencontre pas devant la Cour Su
périeure. Après l'introduction au C. P. C. de l’art. 170, le tarif des 
honoraires d'avocats a été amendé de façon à rencontrer le cas ac
tuel. L'Art. 42, paragraphe c., dit : “ Sur jugement sur exception 
•* déclinatoire renvoyant la cause devant le tribunal ou le juge 
“ compétent : honoraire. I. classe $10.00, 2. classe $8.00, 3. classe 
•• et 4. classe, $6.00. "

Bien plus à l’art. 6 du tarif de la Cour Supérieure, nous y lisons : 
" Pour les procédures auxquelles le tarif ne pourvoit pas, etc., il 
“ sera accordé les honoraires fixés par le tarif ponr des procédures 
" analogues. ” Nous ne trouvons rien de tel dans le tarif de la 
Cour de Circuit ; cependant, je crois que nous pouvons appliquer 
les dispositions de cet article aux procédures devant la Cour de 
Circuit. Cet article 6 est ni plus ni moins qu’explicatif du tarif 
et n’agit pas comme disposition nouvelle et ceux qui ont appli
qué les articles 8 ou 9 du tarif de la Cour de Circuit, à des cas de 
la nature de celui qui nous occupe, ont dû l'interpréter de cette 
façon, L’art. 3 du C. P. C. qui décrète que si le code ne contient 
aucune disposition pour faire valoir un droit, toute procédure rai
sonnable devrait être acceptée, devrait avoir ici son application.
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Les Art. 8 et 9 ne sont pas applicables pour les raisons données 
plus haut. Accorder $10.00 d'honoraires à l’avocat de la défen
deresse, c'est accorder autant que dans une cause de première 
classe et plus que dans une action de 2ième, jième, 4ième classe 
en Cour Supérieure. Ce serait même accorder deux fois l’hono
raire attribué au renvoi de l'action ; car si la défenderesse au mé
rite réussissait à faire débouter les demandeurs de leur action, elle 
aurait encore droit à ce même honoraire de $iaoo. C’est l'article 39 
du tarif de la Cour de Circuit qui me parait le mieux s’adapter au cas 
actuel : il se lit comme suit : “ Pour toute exception dilatoire 
" maintenue ou rejetée, pour toute défense en droit à l’action ren- 
“ voyée, et pour toute défense en droit rejetée sur réponse en droit, 
“ au procureur qui réussit, 1ère classe, $3.00, 2me classe, $2.00, 
“ 3me classe, $1.50, 4me classe, $1.00. ’’

Dans le cas actuel, l’exception déclinatoire a l’effet d’une excep
tion dilatoire. Elle va retarder l'instruction de la cause jusqu'à ce 
que le dossier soit transmis devant le tribunal de juridiction com
pétente. J’en viens donc à la conclusion que de tous les articles 
du tarif d'honoraires de la Cour de Circuit, c’est l'item 39 qui est 
le mieux approprié à l'exception déclinatoire qui nous occupe. Et 
je suis convaincu que lorsque le tarif de la Cour de Circuit sera 
corrigé pour rencontrer les dispositions de l’art. 170 C. I*. C, tel 
qu'amendé, on n’accordera pas à l'avocat du défendeur sur excep
tion déclinatoire autant d’honoraire que le tarif de la Cour Supé
rieure en accorde dans les causes de première classe, et plus que 
ce même tarif en accorde dans les causes de deuxième, troisième 
et quatrième classes. L’art. 40 d.u tarif de la Cour de Circuit ac
corde à l’avocat qui réussit à faire renvoyer une exception décli
natoire, de première classe, $3.00 d'honoraire. Accorder $10,00 
d'honoraires à l’avocat qui fait maintenir son exception déclina
toire, serait disproportionné et exorbitant.

Le Code de procédure civile traite de toutes exceptions prélimi
naires au même chapitre XVI, et au tarif de la Cour de Circuit 
on ne trouve que les deux items 39 et 4c pour en déterminer
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les frai*. N’est-ce pas une nouvelle preuve qu’ils doivent être ap
pliqués au cas actuel de préférence aux items 8 et 9 ?

Il ne devra donc être accordé que $3.00 d’honoraire à l’avocat 
de la défenderesse dans le cas actuel. (l)

Tellier & Ladouceur, avocats des demandeurs.
Ed. Fabre Surreyer, C. R., avocat de la défenderesse.

No. 297.

SUPERIOR COURT.
Montreal, November 17, 1910.

Charbonneav, J.

S. Croysdill v. The Mark Brock Entreprises, limited.
Motion to reject answer to plea.—Delays to Jile it.—C. P. 16 içS.
Hkld A motion to reject an answer to plea, being a matter of form, must be 
proposed within the delays of an exception to the form.

Motion to reject answer to plea.
Per Curiam :—Considering that such motion, being a matter 

of form, should have been proposed within the delays of the ex
ception to the form ;

Considering that the fact of not having urged that motion 
within these delays, or not even within the delays of the reply, 
must be considered as an acquiescence in the filing of said ans
wer :—

Doth dismiss said motion with costs.
R. D. Matheson. attorney for plaintiff.
Jacobs & Hall, attorneys for defendant.

(1) Dans le même sens : avant le nouveau tarif : Connolly v. McCarron & The 
Aetna Life Insurance Company, m. e. c. (Davidson, ].), 8 Q. P. R., 192) Dans 
cette cause, il a été accordé, en sus de l’honoraire d’exception dilatoire, un 
honoraire pour la transmission du dossier : Bélanger v. The Richmond & 
Drummond Mutual Fire Ins. Co. C., Montreal, no. 1894 ( Davidson, J.), 
non rapportée.

Contra : The Montreal Brewing Co. v. St. Vincent, 2 Q. P. R., 364(Cham
pagne, J. C. C.).
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COUR SUPERIEURE.

Na 2812
Montréal, 25 novembre 191a 

Bruneau, J.

Antoinette Beauchamp v. Emmanuel St. Jean.

Rupture de promesse de mariage.—Dommages.—Plaidoyer.— Con
duite de la demanderesse.—But inavouable de Faction.—Promesse de 
mariage au point de vue religieux.—Inscription en droit—C. P. rçt.

Jug6 I. Dans une action en dommages pour rupture de promesse de ma
riage, le défendeur peut plaider qu’il a cessé de visiter la demanderesse après 
avoir constaté qu'elle n'était pas digue de lui, qu'elle tenait une conduite peu 
honorable et non sans reproches.

2. Preuve avant faire droit sera ordonnée sur l'allégué que la demanderesse 
s'est vantée de lui faire cracher de l’argent.

3. Les prétendues exigences du droit canon, savoir que deux catholiques ro
mains ne peuvent validement s’engager au mariage que par un écrit signé des 
deux parties et de deux témoins, invoquées par le défendeur, ne peuvent déga
ger la responsabilité civile de ce dernier, si l’action de la demanderesse est bien 
fondée ; l’allégué du plaidoyer contenant telle énonciation sera rejeté sur ins
cription en droit.

Inscription en droit.
Per Curiam :—Attendu que la demanderesse réclame la somme 

de $500.00 du défendeur pour inexécution de promesse de mariage ;
Attendu que le défendeur allègue au paragraphe 3 de son plai

doyer : “ qu’après informations prises, il a cru s’apercevoir que la 
“ demanderesse n’était pas digne de lui et qu’il avait toutes les 
“ raisons de croire que la dite demanderesse tenait une conduite 
“ peu honorable et non sans reproches, et qu’alors il a complète- 
“ ment changé d’idée, comme doit faire un honnête homme, et a 
•• discontinué tout à fait de la visiter. ”

Attendu que le défendeur allègue encore au paragraphe 5, “ que 
'• la demanderesse s’est vantée de lui faire cracher de l'argent, ” et 
que par le paragraphe 6, il prétend : " que la demanderesse et
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“ le défendeur sont catholiques romains et ne peuvent validement 
“ s’engager au mariage que par un écrit signé des deux parties et 
“ de deux témoins, suivant le droit canon ; ”

Attendu que la demanderesse a inscrit en droit à l’encontre des 
trois paragraphes ci-dessus de la défense en cette cause ;

Considérant que le paragraphe 3 du dit plaidoyer n’est que la 
conséquence du paragraphe deuxième, qui se lit comme suit ; 
“ qu’il a été question de mariage, mais qu’il n’a jamais promis à la 
“ demanderesse de la marier et n’a pas voulu s’engager envers elle 
“ sans prendre au préalable certaines informations sur son compte :

Considérant que la demanderesse a lié contestation sur le para
graphe 2 ;

Considérant que le paragraphe 3 n’est que la conséquence du 
paragraphe précédent ;

Considérant que l’inscription en droit, relativement au sus-dit 
paragraphe est, en conséquence, mal fondée ;

Considérant qu’il y a lieu, vu qu’il s’agit d'une action en dom
mages, d’ordonner preuve avant faire droit sur le paragraphe $ 
du dit plaidoyer ;

Considérant que les prétendues exigences du droit canon, invo
quées par le défendeur dans le paragraphe 6 de son plaidoyer 
pour rendre valides les promesses de mariage au point de vue reli
gieux, ne peuvent dégager la responsabilité civile qu'il a encourue, 
si l’action de la demanderesse est bien fondée ;

Considérant que l’inscription en droit à l’encontre de ce para
graphe est bien fondée ,

Par ces motifs :—
Déclare mal fondée l’inscription en droit à l'encontre du para

graphe troisième du plaidoyer du défendeur ;
Ordonne preuve avant faire droit sur le paragraphe 5 et rejette 

le paragraphe 6, dépens réservés.
Archambault & Archambault, avocats de la demanderesse.
J. H. W. Renaud, avocat du défendeur.
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 26 novembre 1910.
No. 3917.

Bruneau, J.

Joseph Lalonde, demandeur v. J. C. MacKay et al, défendeurs 
& The J. C. MacKay Mines (Limited), mise en cause.

Regie nisi.—Examen préalable.—Avis au procureur de la partie. 
Signification personnelle.—Dépens.—C. P. 82, s 49 / Règle de Pra

tique, no. j2.
Jugé:—i. La partie qui assigne son adversaire pour examen préalable doit 
donner avis de cette assignation au procureur de la partie adverse.

2. La motion pour l'émission d’une règle ntsi contre un témoin en défaut de 
comparaître est une demande dont avis doit être donné personnellement à ce 
témoin. Mais elle sera renvoyée sans frais si ce témoin a mis le tribunal sous 
l'impression qu’il se cachait pour empêcher cette signification et que le juge 
aurait permis un autre mode de signification.

Bruneau, J. :—Le 17 octobre dernier un subpoena fut signifié 
au défendeur J. C. MacKay. personnellement, lui demandant de 
comparaître “ devant notre dite Cour Supérieure, siégeant au Pa- 
“ lais de justice, à Montréal, au greffe, à deux heures et demie de 
“ l’après-midi, ” pour rendre témoignage sur examen préalable 
(on discovery). Avis de cette assignation et de sa nature en fut 
donné le même jour aux avocats du défendeur. L’examen fut re
mis, de consentement, au 10 novembre courant ; ce jour-là, il fut 
de nouveau ajourné au 12, le surlendemain. Bien que rien ne 
l’indique au dossier, je suppose cependant que le défendeur n'a pas 
comparu, puisque le 14, un nouveau subpoena, identiquè au précé
dent, fut signifié au défendeur, non personnellement, mais à sa 
femme, afin de comparaître le 16, à deux heures et demie de l’a
près-midi. Le défendeur fit défaut. Le fait en est constaté. Le 
18, motion fut faite demandant l’émanation d’une règle nisi contre 
le défendeur ; elle fut émise et faite rapportable le 21 courant, à 
I0}i heures avant midi, devant cette Cour siégeant dans la cham
bre 31.
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L’huissier se rendit au domicile du défendeur, le 18, vers les six 
heures du soir, pour lui signifier la règle, mais son épouse répon
dit que son mari n’y était pas ; l’huissier attendit une heure à la 
porte, mais l’épouse du défendeur, de nouveau, lui dit que son 
mari n’était pas entré et qu’elle ne savait pas à quelle heure Userait 
de retour. L’huissier fit rapport à cette Cour qu’il croyait que le 
défendeur se cachait, de connivence avec son épouse, pour se sous
traire à la signification de la règle. Le 19, le demandeur obtint 
la permission, sur demande à cet effet, de signifier la règle au con
cierge de la maison où le défendeur demeure, pour tenir lieu 
de signification personnelle. C'est ce que fit l’huissier, à trois 
heures de l’après-midi, le même jour, et ce, constate le rapport de 
signification, " après avoir sonné la cloche de la porte du domicile 
“ de ce dernier sans recevoir de réponse. ” Le 21, le défendeur a 
comparu sur la règle, par Mtre Chauvin, et a demandé l’ajourne
ment de l’audition au 23 courant, afin de pouvoir, dans l’intervalle, 
produire une contestation par écrit démontrant les causes pour 
lesquelles le défendeur ne devrait pas être emprisonné.

1. Le premier moyen de cette contestation est qne le subpoena 
assignant le défendeur “ devant cette Cour siégeant au greffe ” était 
de nature à l'induire en erreur. Si le défendeur s’était rendu au greffe 
conformément à une semblable assignation, et qu’il l’eût prouvé, 
cette raison aurait pu être valable ; mais le défendeur ne parait pas 
du tout être venu au Valais de Justice. Le subpoena ne l’a donc pas 
induit en erreur. Cette première raison ne me parait pas suffisante.

2. Le deuxième moyen est basé sur le défaut d'avis donné au 
procureur du défendeur et à ceux de la mise en cause, du jour 
que le défendeur serait examiné sur examen préalable.

Lors de la signification du premier subpoena, le 17 octobre, les 
avocats du demandeur ont donné cet avis aux avocats du défen
deur. Ils reconnaissaient donc être tenus de le faire. Pourquoi 
ne l'ont-ils pas fait pour le deuxième, celui du 16 novembre cou
rant ? S’ils l’avaient fait, le défendeur aurait peut-être comparu ; 
car ses procureurs auraient sans doute communiqué avec lui. Le
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dei-nier subpoena, celui auquel le défendeur a fait défaut et pour 
lequel on demande aujourd’hui son emprisonnement, avait été 
signifié à sa femme, et celle-ci a pu oublier de le remettre à son 
mari. Ce sont là, sans doute, des suppositions, mais elles démon
trent, il me semble, la sagesse des deux arrêts de cette Cour dé
clarant que le procureur de la partie assignée pour examen préa
lable, a droit à un jour d’avis, parce que cet examen est le com
mencement de la preuve et que le procureur a, en conséquence, le 
droit d’y être présent, pour surveiller les intérêts de son client, le 
transquestionner etc, (Biique âr Fournier ; Brotham & Mever, 15 R. 
de J. 220 et 221 ; 10 Q. P. R., 273). (1)

Si l'on objecte que cette signification doit se faire à l’avocat lui- 
même et non à la partie, je réponds : Qui me dit que le défendeur 
ayant pris connaissance du subpoena du 16 novembre courant, 
n'en a pas communiqué la teneur à son procureur et que celui-ci 
ne lui a pas répondu : " Ne venez pas à la Cour ; si on avait 
“ voulu vous interroger sur examen préalable, le 18, j’en aurais été 
“ informé aussi bien que vous-même, car si l’on 11e peut vous assi- 
“ gner que par un subpoena, le demandeur est également obligé de 
“ m’en donner avis pour que je puisse vous assister, vu que j’ai 
“ comparu pour vous et qu’il s’agit de procéder à la preuve que 
“ l’on ne peut faire ex parte ?” Sans doute, l'avocat du défendeur ne 
lui a pas défendu de se rendre à la Cour, ce jour-là, mais s’il avait 
tenu ce langage et donné ce conseil au défendeur, n’en aurait-il 
pas été justifiable, puisqu’il avait droit à un avis l’informant de la 
date, du jour, de l’heure et de l’endroit où l’on prendrait la dépo
sition du défendeur, et qu’il n’en avai' ^eçu aucun ? Supposons 
maintenant que le défendeur, en réponse au subpoena, se serait 
rendu au greffe de cette Cour, le 18 novembre, à l’heure indiquée, 
et que le demandeur aurait procédé à l'interroger. Le défendeur 
aurait pu, dès la première question, refuser d’y répondre, en vertu 
des arrêts précités. Son refus de répondre n’aurait pu entraîner 
son emprisonnement. ( 1)

(1) Comp, Tremblay v. Hinault, 12 Q. P. R., 81.
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Ce' deuxième moyen me parait donc suffisant pour faire ren
voyer la règle qui a été émise.

3. Le troisième moyen est le fait que le 18 novembre, le pro
cureur du défendeur était retenu à sa résidence par la maladie, à 
la connaissance des procureurs du demandeur. Ce fait 11’est pas 
prouvé. Le serait-il, qu'il n’excuserait pas le défendeur de son 
défaut d’obéir au subpoena ; il 11e pouvait être qu’une bonne raison 
pour demander l’ajournement de l’examen, mais si le procureur 
était alors malade, à la connaissance de ses confrères, rie peut-on 
pas encore supposer que c’est précisément pour cette raison qu’a- 
vis ne lui a pas été donné du jour de l’examen ?

4. et 5. Les quatrième et cinquième moyens invoquent le dé
faut de signification au défendeur, personnellement, de la motion 
demandant l’émanation de la règle nisi. Je considère que ce 
sont-là, en loi, les deux meilleures raisons du défendeur. A leur 
appui, on invoque la cinquante deuxième règle de pratique de 
cette Cour, et déclarant qu’avis de toute requête, motion et de
mande spéciales et des simples motions doit être donné à la partie 
adverse.

Par les règles 55 et $8 des Règles de Pratique de 1850 la mo
tion qui sert de base à la règle nisi était mise au nombre des mo
tions de droit (of course) qu’il n’était pas nécessaire de signifier. 
(Douire. Vol. 2, p. 96). Mais en dépit des règles ci-dessus, le juge 
Monk, en 1861, dans la cause de Roy v. Beaudry. (6 L. C. J. 85) 
et le juge Torrance, en 1874, dans celle de Downey v. Lajoie (18 
L. C. J. 283) décidèrent qu’avis de la motion pour règle deman
dant la contrainte par corps devait être donné au témoin en dé
faut. Ces règles, en effet, ne mentionnaient pas la contrainte par 
corps, et comme elles nous venaient du droit anglais, on considé
rait que, d’après la pratique, en Angleterre, il fallait donner avis de 
la motion. Le demandeur invoque aujourd’hui la règle 5 lième de 
nos nouvelles Règles de Pratique pour se justifier de ne pas avoir 
fait signifier au défendeur sa motion demandant l’émanation de la 
règle. Il prétend que sa motion est, conformément au paragraphe
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1S de la règle 51, “ pour obtenir un cute de la Cour. ” On ne peut, 
à mon avis, appliquer ces mots à une motion pour mépris de Cour. 
On demande acte d’un désistement ou d’une déclaration quelconque 
faite devant la Cour ; on prend et l’on demande acte d’un aveu ou 
d’une admission de la partie adverse. Mais, je n’ai jamais vu une 
partie demander à un tribunal de lui donner acte d’une motion 
faite par écrit et concluant à l’emprisonnement d’un témoin en dé
faut. Les expressions de la règle 51 n’ont certainement pas le 
sens que le demandeur lui donne et qu’il veut appliquer à sa mo
tion, et je suis convaincu qu’en vertu de la règle 52, avis de la 
motion devait être donné au défendeur ; car s’il y a une motion 
que l'on peut à bon droit caractériser et regarder comme spéciale, 
c’est bien, à coup sûr, celle qui demande l'emprisonnement de l’in
dividu. S'il y a un principe sacré, depuis la Grande Charte, pour 
un sujet anglais, c'est celui de sa liberté personnelle. Personne 
n’a le droit d'y porter atteinte sans recourir aux formalités décré
tées par la loi, à peine de nullité. On le retrouve à la base même 
de notre système judiciaire, et il est reproduit à l’article 82 de no
tre Code de procédure : “ Il ne peut être adjugé sur une demande 
“judiciaire, sans que la partie contre laquelle elle est formée ait été 
" entendue ou dûment appelée. "

Le défendeur n'a été ni entendu, ni dûment appelé sur la de
mande judiciaire formée contre lui, le 18 novembre courant, par 
la motion du demandeur demandant son emprisonnement. C’est 
cette disposition légale, sauvegarde des biens, de l’honneur et de 
la liberté de tous les citoyens, que le demandeur a méconnue et 
violée, en obtenant, à l’insu et hors la connaissance du défendeur, 
une ordonnance de cette Cour pour le mettre en prison. Si le dé
fendeur avait été appelé à y répondre, il est probable que les 
moyens soulevés auraient empêché l’émission de la règle nisi, 
puisque plusieurs d’entre eux sont suffisants pour en faire déclarer 
la nullité.

6. Quant au sixième moyen de la contestation, invoquant le 
défaut de signification personnelle de la règle au défendeur, il
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serait également valable, si le défendeur n’avait pas mis le tribu
nal, par sa faute, sous la légitime impression qu'il se cachait pour 
empêcher la signification de la règle (Sexton v. Boston, 5 L. C. J. 334 
Badgley, J. ; Downey v. Lajoie précité). Le juge avait alors le 
droit d’ordonner, tel qu'il l’a fait, la signification de la règle au 
concierge de la maison où habitait le défendeur. Ce dernier a été 
évidemment un témoin récalcitrant. L’explication nous en est 
donnée dans la motion qu’il a faite à cette Cour, le 14 novembre, 
et demandant la suspension de la procédure en la présente ins
tance, vu qu’il était accusé et qu’il subissait alors devant un ma
gistrat de ce district, un procès criminel pour la même raison que 
celle sur laquelle est basée la saisie conservatoire en cette cause.

Dans ces circonstances, le défendeur doit se trouver heureux 
d’échapper à l’emprisonnement qu'il avait peut-être mérité par suite 
de l’inobservance des formalités prescrites par son obtention.

Pour les raisons que j’ai données, la règle est déclarée nulle, 
mais sans frais.

Jugement.
Per Curiam :—Sur la contestation faite par le défendeur pour 

faire rejeter la règle nisi émise contre lui :—
Considérant que le demandeur n’a pas donné avis tel qu’il en 

était tenu au procureur du défendeur du jour de l’examen préala
ble du défendeur ;

(Brique v. Fournier ; Brotham v. Meyer, 1 5 K. de J,, 220, 221.) ;
Considérant que la motion pour l'émission d’une règle nisi con

tre un témoin en défaut de comparaitre est une demande spéciale 
dont avis doit être donné personnellement au dit témoin ;

(Roy v. Beaudry, 6 L. C. J. 85 ; Downey v. Lawic,\ 18 L. C. J.
283).

Vu l’article 82 du Code de procédure et la règle 52 des rè
gles de cette Cour ;

Considérant que le défendeur a mis le tribunal sous l’impression 
légitime qu'il se cachait pour empêcher la signification personnelle
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de la règle et que le juge avait alors le droit, tel qu'il l'a fait, d’or
donner la signification au concierge de la maison où habitait le 
défendeur, pour tenir lieu de signification personnelle ;

Considérant que, pour les raisons ci-dessus, la contestation du 
défendeur est bien fondée :—

Renvoie la dite règle, déclare illégales et nulles toutes les procé
dures faites sur icelle, mais" chaque partie payant ses frais, vu la 
raison spéciale ci-dessus mentionnée.

Larosè & Lamontagne, avocats du demandeur.
Alfred MacKay, C. R., avocat du défendeur.
H. N. Chauvin, C. R., conseil.

COUR SUPERIEURE.

No. 1840.
Montréal, 12 novembre 1910. 

Demers, J.

De E. LÉRIGÉ dit LAPLANTE V. SYLVAIN SAUVÉ.

Motion pour details.—Le defendeur, forclos de plaider, peut-il faire 
cette motion f—C. P. 123, 197, 203.

J voit Un défendeur qui n’a pas produit son plaidoyer et qui est forclos de ce 
faire ne peut présenter une motion pour obtenir des détails supplémentaires de 
la déclaration du demandeur sans demander à faire relever de sa forclusion.

Le défendeur, qui est forclos de plaider, présente une motion 
pour détails.

Per Curiam :—Vu les articles 197 et 205 C. P. C. ; le défen
deur ne demandant pas à se faire relever de la forclusion :— 

Renvoie la motion pour détails avec dépens.
Fontaine & Labelle, avocats de la demanderesse.
J. O. Lacroix, C. R., avocat du défendeur.
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 29 novembre 1910.
No. 2904.

Bruneau, J.

L. Lavergne dit Renaud, demandeur v. E. Larivière et al, 
défendeurs.

Taxe des frais.—Défendeurs plaidant séparément par le même avo
cat.—Enquête et jugement communs.—Honoraires denquête, daudi

tion, dassistance au cautionnement.—C. P. 554.— Tarif, nos. 24,
38, 43, 44.

Jugé :—I. Lorsque toutes les parties consentent à une enquête commune et 
qu'il n’y a qu’un seul jugement, ce consentement n’affecte que l'assignation et 
la taxe des témoins et le coût des dépositions, mais non les honoraires des avo
cats qui représentent les parties respectives.

z. Si le même avocat a produit un plaidoyer séparé et différent pour 
plusieurs défendeurs et que le demandeur a lié contestation sur chaque 
défense, cet avocat aura droit dans chaque contestation à un honoraire dis
tinct pour l’assistance au cautionnement, pour l’enquête en général, pour 
chaque jour additionnel d’enquête, pour audition au mérite, pour la contesta
tion de la demande d’injonction interlocutoire, et pour la contestation au mé
rite (I).

Dans cette cause le demandeur a poursuivi plusieurs défendeurs 
par voie d’injonction. Jugement a été rendu renvoyant son action. 
Inscription en Révision a été faite par le demandeur contre quel
ques uns des défendeurs.

Le demandeur demande la révision des mémoires de frais tels 
que préparés par le protonotaire en faveur des avocats des défen
deurs contre lesquels aucune inscription en Révision n’a été prise.

Ces défendeurs sont au nombre de trois ; ils ont comparu par

(i) Heney v. Sanderson, b Q. P. R., iqt Desmarais, J.)
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les mêmes avocats : mais ils ont plaidé séparément, ayant chacun 
d’eux des moyens de défense séparés. Le demandeur ne veut 
accorder’qu’un seul honoraire pour chacune des piocédures suivan
tes : i. Assistance au cautionnement, 2. Enquête en général, 
3. Chaque joui additionnel d’enquête, 4. Contestation de la de
mande d'injonction interlocutoire, 5. Audition au mérite, et, 
6. Contestation au mérite,

Pertuiiam:—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, sur la motion du demandeur demandant la révision du 
mémoire de frais des avocats des défendeurs :—

Considérant que le défendeur a contesté séparément de ses co- 
défendeuis et pour des raisons différentes l’action du demandeur 
et que ce dernier a lié contestation sur la dite défense ;

Considérant que lorsque toutes les parties consentent, comme 
dans l’espèce actuelle, à une enquête commune, tel consentement 
n'affecte que l’assignation et la taxe des témoins et le coût des dé
positions, mais non les honoraires des avocats qui représentent les 
parties respectivement ;

Considérant que ces avocats ont droit, en conséquence, à un 
mémoire de frais intégral pour honoraires d’enquête, d’audition et 
pour toutes les autres charges allouées par le tarif ;

Considérant que la motion du demandeur est, en conséquence, 
mal fondée :—

Renvoie la dite motion avec dépens. (1)
Mousseau & Gagné, avocats du demandeur.
Martineau & Jodoin, avocats des défendeurs.

(t) Autorités citées par la Cour . — Archambault v. Robillard, b R. de J., 562 
(de Lorimier, J.)— The Protestant Board of School Commissioners oj Oubemont 
v. Cooke, 2 Q. P. R., 251. (Doherty, J.)—Rilson v. Dougall, 10 R. de J., 264. 
(Mathieu, J.)
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No. 49 $o.

COUR SUPERIEURE. 

SOKEL, I MARS I9IO.

tiRUNEAU, J.

Paul & al. v. Paul.

Action possessoire.—Preuve du droit de propriété inadmissible. 
Aveu judiciaire. -Recontiaissance de la possession du demandeur parle 

défendeur.—C. P. 1064, 1066 ; C. C. 1245.

Jugé 1. Dans la décision d’une Action possessoire, le juge 11e doit considérer 
que le fait matériel du trouble dont le demandeur se plaint ; n'ayant que le fait 
posseseoire lui-même à décider, il doit rejeter, comme inutiles et frustratoires, 
les moyens de preuve qui, destinés à faire la lumière sur la possession, n'au
raient, eu définitive, établi que la propriété (I) 

a. Le juge doit donner acte au demandeur de l’aveu de son adversaire, et 
adjuger ses conclusions en prononçant le maintien en possession du deman
deur (a).

3. La reconnaissance de la possession du demandeur dispose de tous les 
autres moyens invoqués par le défendeur à l’encontre de l'action possessoire. (3)

P. J. Arthur Cardin. avocat des demandeurs.
7. B. Brous seau, C. R., avocat du défendeur.

(1) JW/iier, t. 1, p. 740. - /.abort, vo. actions possessoires, n. 197.—Carou, des 
actions possessoires (Ed. 1836) nos 56a, 563.—Garsonnet, para. 1008 b.

fa) Latombibe. t. 7, Art. 1356, no. 11.— 30 Demolombe, 00502, 503— Gar
nier, Action possessoire, p. 183.—I.abort, vo. Action possessoire, n. 174.—Sirey,
1869-1 -41 a. Sirey, 1873-1-304.

(3) Cette cause est rapportée au long dans le vol. t6 R. L. n. s., p. 373.



152 LAPIERRE & LA BANQUE DE ST. JEAN.

COURT OF KING’S BENCH.

(In appeal).

Montreal, November 25, 1910.
No. 353.
Sir L. A. Jetté, C. J„ Trenholme, Lavergne & Archam- 

BEAULT. J. J. & Roy, J. ad hoc.

A. H. Lapierre, esqualite. appellant & La Banque de St. 
Jean, in liquidation SiTancrede Bienvenu, respondent.

Privy Council.—Motion for leave to appeal to.—Amount in dispute. 
Costs.— Winding up Act.—C. P. 68 ; 8 Ed. VII ( Q.) Ch. 75 ; R. 

S. C. (1906), ch. 144, s. s. 104, 106.

Held :—1. No appeal lies to His Majesty in His Privy Council from a jud- 
ment rendered by the Court of King’s Bench in which the amount in contre- 
versy does not exceed $5000.

2. The amount of the costs cannot he taken into account to decide if the case 
is appealable to the Privy Council.

3. Under the Winding up Act (1906), 110 appeal to the Privy Council is au
thorized.

Motion for leave to appeal to the Privy Council.
Sir LouisA. Jetté, C. J. :—The amount in dispute, involving 

less than $5,000, does not give the right to an appeal to the Privy- 
Council. The capital demanded by the action is $3.000, and to 
open the door to an appeal to a higher court the costs cannot be 
added to make the amount required. The sum demanded by the 
action determine the jurisdiction of the courts in the absence of 
particular and other reasons, which reasons do not exist here. By 
sections 104 and 106 of ch. 144, R. S. C., 1906, the appeal from 
the judgment of this Court should be taken within fourteen days, 
and, even then, the appeal lies only to the Supreme Court of Ca
nada, and by leave of a judge of that Court.

The motion for leave to appeal to the Privy Council is rejected, 
with costs.
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. Judgment.

The Court having heard the parties by their counsel respectively 
upon the motion of the said appellant praying for leave to appeal 
to His Majesty in His Privy Council from the judgment rendered 
by the Court of King’s Bench (appeal side) on the 28th. October, 
1910 and offering to give the security required by law and delibe
rated :—

Considering that by a Statute of the Province of Quebec, 8 
Edward VII, Ch. 75, 1908 (assented to 25th. April, 1908), no 
appeal lies to His Majesty in His Privy Council, from a judgment 
of this Court, in which the amount in controversy does not ex
ceed $5000 ;

Considering that the amount involved, in this cause is only 
$3000 ;

Considering that the amount of the costs cannot be taken into 
account to decide if the case is appealable ;

Considering that said appeal is under the Winding up Act, and 
that, by that Act, no appeal to the Privy Council is authorized :—

Doth reject said motion with costs in favor of said respondent 
against said appellant.

Bisaillon Sr Brossard, attorneys for appellant.
Kavanagh, Lajoie Sr Lacoste, attorneys for respondent.

SUPERIOR COURT.

Montreal, December 14, 1910.
No. 3462.

St. Pierre, J.

Lamarche, esqua. v. The city of Montreal St al.

Insolvent estate.—Action by the curator.—Necessary authorisation.— 
Revocation of Judgment.—Dilatory exception.—C. P. 177, £77, Sço,

1177.
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Hm.d i. Tht incapacity of a plaintiff or his want of proper quality, in the 
present case the fact that as curator to an insolvent estate, he was not properly 
authorized to sue, must be invoked by means of an exception to the form and 
not by a dilatory exception.

i. If a defendant complains that the formalities which should have preceded 
the pronouncing of a judgment authorizing a curator to an insolvent estate to 
sue have not been observed, he must proceed by a petition in revocation of 
judgment.

St. PlKRRE, J. :—The question submitted for my decision though 
merely one of procedure, is yet of considerable importance. The 
facts are the following .—

On the 27th February, 1908, Aimé Julien, a contractor, ha
ving made a voluntary abandonment of his property, Ainédée 
Lamarche, the present plaintiff, es-qualite, was appointed curator 
to the estate. Among the various things which might be made 
available as assets in his estate were some claims connected with a 
contract for the building of No. 5 fire station in the city of 
Montreal, which involved certain responsibility on the part of the 
city of Montreal and also on the part of three or four other par
ties. The matter was submitted to the creditors who took it under 
consideration, first, at a meeting held on the 10th September, 
1908,and, later, on the 1st February, 1909, with the result that 
by the unanimous vote of those who were present, it was decided, 
that the necessary authorization required by article 877 C. C. P., 
should be obtained from the Court or from a judge in order that 
suit might be taken out against the City as well as against the 
other parties 1 have referred to. A petition was, in consequence, 
presented to the Hon. Mr Justice Davidson, who, on the 11th 
March 1909, granted the authorization prayed for.

About a week later two suits at law were taken out by the pre
sent plaintiff esqualite, the first one against the three following 
defendants : (a) the city of Montreal ; (b) Ferdinand Tremblay 
and Oscar Mathieu, as partners, doing business under the name 
of Tremblay & Co ; and (3) the Bank of Hochelaga. The second 
suit was taken out against one W. E. Wood alone.
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In'the first case, each of the three defendants appeared separa
tely and filed a motion in the nature of a dilatory exception. 
Wood did the same thing in the case taken out against him.

The object of the dilatory exceptions will be best understood 
by my giving the prayer or conclusion which they contain, and as 
they are all pretty much in the same terms and for the same ob
ject, I shall content myself with giving that to be found in the 
exception filed by the city of Montreal. It reads as follows :

“ Wherefore the city of Montreal prays that all proceedings in 
“ this cause be stayed for such period of time as may be necessary 
“ in order that a meeting of all the creditors of the insolvent Aimé 
“ Julien be called and that at said meeting the creditors so called 
“ in may give their opinion as to the advisability of proceeding 
" with the present suit, and that in the event of the curator ne- 
“ glecting to call such meeting or of the creditors failing to give 
“ their advice, when so called, the present action be thence dismis- 
“ sed with costs against the curator personally and against the 
“ estate generally, ”

The reasons given in support of said prayer may be condensed 
to the following : The prayer should be granted because the 
authorization allowing the taking out of the present suit is irregu
lar, null and void and should be set aside, because : (a) It was 
not preceded by a regularly called meeting of the creditors with 
the object of obtaining their opinion as to the advisability of ta
king out the present suit , (b) the majority of all the creditors did 
not, in fact, express such opinion ; (c) the resolutions passed by 
the creditors which were submitted to the judge who granted the 
authorization to sue, bore the names of but six creditors represen
ting an aggregate value of $1.507.58, whilst the list of creditors 
filed by the insolvent contained no less than thirty-six names ag
gregating $18.170.91 in value. They further allege that, inas
much as in the event of their being successful in having the pre
sent action dismissed they could only collect their costs against 
the six creditors who gave their advice in favor of it being taken
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out, they have an interest in having all the other creditors called 
in and give their advice in the matter so that they may have their 
recourse against all of them if it turns out that they approve of 
the case being proceeded with.

I must say at once that what strikes me most in this procedure 
is its novelty and its unusual character. Article 177 Ç. P„ gives us 
the enumeration of the various cases wherein a dilatory exception 
may be pleaded, but in that enumeration I find nothing that could 
be assimilated to the case now put before me. I am aware that Ar
ticle 3 empowers litigants to use any proceeding which is not in
consistent with the law or the provisions of the Code ; but this 
latitude is restricted to cases only where the Code itself is silent or 
deficient in providing the claim or right sought to be enforced.

I find here that the complaint of the defendants is to the effect 
that the plaintiff esqualite who is suing them was not properly au
thorized to do so. Now, if that be true, they had a remedy spe
cially provided for them in Article 174 C. P. :— "The defendant 
“ may invoke any of the following grounds by exception to the 
“ form whenever they cause a prejudice... (2) Incapacity of the 
•* plaintiff or of the defendant : (3) absence of quality in theplain- 
“ tiff or in the defendant. ”

It is clear, therefore, that under our law, if the incapacity of the 
plaintiff, or his want of proper quality is to be invoked, it should 
be by means of an exception to the form and not by means of a 
dilatory exception. And what is the object of the present excep
tion ? Nothing more, or less than to suspend proceedings in the 
case in order that the defendants may have an opportunity of 
finding out whether it be true or not that the creditors in whose 
names and for whose benefit the plaintiff esqualite is acting, was 
really authorized by them to take out the suit.

I can easily understand the case where the majority of the cre
ditors were opposed to the taking out of a suit under such circums
tances as are shown in the present case, that they might petition 
the Court for leave to intervene in the case in order to disavow
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the action of their mandatory, or better still, that they might take 
but a direct action in disavowal to stop him ; their silence or abs
tention from any intervention of this nature should, in my opinion, 
be construed as an implied sanction of what the curator has done ; 
but the position of the defendants here is a totally different one.

If it be true that they have been sued by a party having no 
quality or power to do so, let them say so in so many words, as 
suggested by Article 174 C. P„ and not attempt to stop the case 
in order that they may be given an opportunity to find out what 
truth there may be in their suspicions. But there is more to be 
said : Article 877 C. 1*. which I have already referred to, is in the 
following terms :—“ The curator may, with the leave of the judge 
“ upon the advice of the creditors or inspectors, exercise all the 
“ rights of action of the debtor and all the actions possessed by 
•• the mass of the creditors. "

Now, the question comes up whether the authorization to take 
out the present suit was a judicial authorization or simply a minis
terial act on the part of the judge who granted it. If it be a judi
cial authorization (and such it has been held to be—Chisholm v. 
Gallery, M. L. R., 7 Q. B„ 502, Wurtele, J.) such a judgment can 
neither be ignored nor disregarded, as the defendants would have 
me do, by their dilatory exception. All they now ask me to de
cide has already been passed upon by that jugdment, and I have 
neither power nor authority to revise it. (Art. 890 C. P.)

If it be true, as has been alleged, that the formalities which 
should have preceded the pronouncing of that judgment have not 
been observed, then the remedy is to be found in Art. 1177 C. P„ 
but so far as 1 am concerned 1 am precluded from inquiring into 
that. As long as the judgment which granted the authorization 
to sue is left standing, I am bound to respect it and to presume 
that all the proceedings which led up to it were properly observed. 
The old rule Omnia fresumuntur rite acta must here be made to 
prevail.

For all these reasons, 1 have come to the conclusion that the
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three motions filed in the case against the city and others, and in 
that against Wood, should be dismissed with costs.

Beaubien & Lamarche, attorneys for plaintiff.
Ethier, Archambault, Lavallée, Damphousse, Jarry & Butler, 

attorneys for the City of Montreal.
Lavallée & De/fausse, attorneys for Mathieu et al.
Brosseau, Brosseau & Tausey, attorneys for La Banque d’Hcche- 

laga & Wood.

COURT OF KING’S BENCH.

(In appeal).

Montreal, November 25, 1910.
No. 408.
Sir Louis A. Jette, C. J., Trenholme, Lavergne & Archam- 

beault, J. J. & Rov, J. ad hoc.

The St. Paul Electric Light and Power Co., appellant & 
J. Quesnel. respondent.

Jury trial.—Delays.— Consent to the fyling of documents.
C. P. 4.42.

Hhi.i> (confirming Davidson. J.) The consent of the parties to the fyling 
of the plea long after the usual delays has the result of prolonging for thirty 
days from the date it was fyled the delay within which the defendant could 
proceed upon his option for a trial by jury, (i)

(1) Authorities cited by appellant :—Asse/in v. The Montreal Light, Heal 
and Pouiei Co., 7 (j. P. 1., 218 (Davidson, ].)—Leclair v. The Montreal Street 
Ry. Co.,y Q. P. R., 453 (Davidson, J.)—Matthews v. The City of Westmount, 
6 Q. P. R., 52 (Doherty, J.)— Vasey v. The Montreal Gas Co., 4 S. C., 388 (Do
herty, J.)—La Ranque Nationale v. The Atlantic and Lake Superior Ry. Co., 
8 Q. P. R., 309. (Davidson, J.)—Russell v. The Can. \Pac. Ry. Co., 15 R. de J., 
355 (Mathieu, f.)
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Appeal from an interlocutory judgment of the Superior Court. 
Montreal, Davidson, J„ Junfc 28, 1910, granting plaintiffs motion 
for extending the delay for a trial by jury.

The writ was returned by consent on the 4th May, 1910. Plea 
was filed by consent on the 26th May, 1910. Answer to plea was 
filed on the 16th June, 1910. The option for a trial by jury was 
made in the plaintiffs declaration. On the 28th June, 1910, 
plaintiff moved for a further delay before taking proceedings upon 
his option for a jury trial, and, by the judgment now appealed 
from, an additional delay of one month was granted to the 
plaintiff.

SIR Louis A. JkttÉ, C.J. :—The delays for pleading have been 
waived by consent of the parties. The plea was filed on the 26th 
May ; the motion now objected to was served on the 25th June. 
The issues were joined on the 26th May ; within the meaning of 
the article of the Code of Procedure the case stood ready for trial 
on that day. and within thirty days from that date respondent 
served his motion. We are of the opinion that the respondent 
was within the delays prescribed. The legal foreclosure which 
became effective on the nth May cannot apply in cases where 
there is a consent to waive the strict legal delays. The issues are 
joined and the case stands ready for trial when the necessary plea
dings to join the issues are actually filed, and not when they 
should be filed, if they are filed afterwards by consent. The con
sent to file the plea long after the usual delays had the result of 
prolonging for thirty days from the date it was filed the delay 
within which the respondent could proceed upon his option for a 
trial by jury.

The appeal is dismissed, with costs.
Perron, Taschereau, Rinfret Sr Genest, attorneys for appellant.
Archambault, Robillard, Julien Sr Bcrard, attorneys for respon

dent.
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 28 novembre 1910.
No. 14-3-259.

Bruneau, J.
In re.
A Dufresne & al., créanciers requérant cession 81 Louis Vil- 

LANl, debiteur contestant.

Cession de biens.—Contestation de la demande.—Inscription à en
quête et mérite.—Délai.— C. P. #57, Sjç ; ç Ed. VII, c. 74.

Juciî :—Le délai de l'inscription pour enquête et audition au mérite sur la con
testation d’une demande de cession de biens est le même que celui des matières 
sommaires.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties sur la motion du contestant demandant le rejet de l’inscrip
tion faite par les requérants pour preuve et audition en cette 
cause le 25 novembre courant •—

Considérant qu'il appert au dossier que la contestation de la de
mande de cession a été faite et produite le 16 novembre courant : 
qu’une réponse générale y a été faite et produite le 18 et que l’ins
cription pour enquête et audition a été signifiée le 21 pour le 25 
novembre courant ;

Considérant que d’après les articles 857 et 859 du Code de pro
cédure (9 Ed. VII, ch. 74, s. s. 7 et 9) les délais de contestation de 
la demande de la cession de biens sont de deux jours ou ceux des 
matières sommaires (Art. 1155 C. P. C) ;

Considérant que la procédure de cette demande est réglée par 
des règles spéciales, (Mnssenet Fi/ion, 5 K. de P. 170, Doherty, J.), 
mais qu’elles ne fixent aucun délai pour le production de l’inscrip
tion après la contestation liée entre les parties ;

Considérant que, dans ce cas, toute procédure qui n'est pas in
compatible avec les dispositions de la loi ou du Code de procédure 
est valable (Art. 3 C. P. C.) et que les délais prescrits par ce der-
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nierv les plus compatibles et les plus conformes à la matière en 
litige, doivent s’appliquer. (Clarke v. Jacques, 3 R. de P„ 12, Lo- 
ranger, J.) ;

Considérant qu’il y a lieu, vu ce que dessus, d’assimiler le délai 
de l'inscription pour enquête et audition de la contestation d'une 
demande de cession de biens à celui des matières sommaires ;

Considérant que les requérants pouvaient ainsi inscrire la pré
sente cause pour enquête et audition aussitôt la contestation liée, 
en donnant, tel qu’ils l’ont fait, un avis d’au moins trois jours à la 
partie adverse (Arts. 1158 et 1169 C. P. C.) ;

Considérant que l’inscription des requérants est, en conséquence, 
légale et régulière ;

Considérant que la motion du contestant est mal fondée :—
Pour ces motifs, renvoie, sans frais, la dite motion du contes

tant.
L. G. A. Cressé, C. R., avocat des requérants.
Archambault & Archambault, avocats du contestant.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 25 novembre 1910. 

Bruneau, J.
No. 1095.

Firmin Parizeau, demandeur v. Les Héritiers de feu L. 
Meloche, défendeurs & Dame L. Meloche et al„ tiers-saisis 

& Dame C. Racine, intervenante,

Choses périssables.— Vente.—Saisie-exécution.—Discrétion du juge.
C. P. j, 6; 4.

Jugé 1. En principe, le juge a le droit d’ordonner toute mesure conserva
toire lorsque l’intérêt des parties l’exige. Ce principe est indéfini et n’est soumis 
qu’à une sage discrétion de celui qui l’exerce.
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2. Ce pouvoir du juge doit surtout s'exercer dans les affaires provisoires, 
requérant célérité ; la vente de Iwstiaux saisis peut, suivant les circonstances, 
être mise au nombre de ces affaires.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des par
ties sur la motion du demandeur demandant la vente des effets sai
sis parce que les dits effets sont d une nature périssable et suscepti
bles de détériorations, pour être, le produit d’iceux, en provenant, 
déposé entre les mains du protonotaire de la Cour Supérieure de 
ce district et consigné au greffe de cette Cour et payé et distribué 
ensuite suivant que de droit :—

Vu l’article 3 du Code de procédure civile ;
Considérant qu’en principe le juge a le droit d’ordonner toute 

mesure conservatoire lorsque l'intérêt des parties l’exige : que ce 
principe est indéfini et qu’il n’est soumis qu’à une sage discrétion 
de celui qui l'exerce. (Drummond v, Holland, 23 L. C. J., 24, 
Jetté, J.) ;

Considérant que ce pouvoir doit surtout s’exercer dans les 
affaires provisoires requérant célérité, et que la vente de bestiaux 
saisis, etc, peut, suivant les circonstances, être mise au nombre de 
ces affaires. (Ord. de 1667, Titre 3 ; Jousse, t. I, p. 40 : id, titre 
33, Art. 10 ; Pigeau. proc. civ. du Châtelet, t. I, p. Ml et suiv. ; 
Wurtele v. Verreault <5* Brooke & Wilson, int.; 3 R. de L. 394. 
C. B. R.) ;

Considérant que la présente instance se trouve forcément arrêtée 
par l’ordonnance de cette Cour rendue le 21 novembre courant, 
sur l’exception dilatoire des héritiers de feu J. Meloche afin de 
leur laisser le délai que la loi leur donne pour faire inventaire et 
délibérer ;

Considérant que cette Cour, ne trouvant pas dans les allégations 
de la motion du demandeur, appuyée seulement d’un affidavit, tous 
les éléments d’informations nécessaires pour décider s'il y a lieu, 
dans les circonstances de l’espèce actuelle, d'accorder la dite mo
tion, et notamment la partie relative à la vente des animaux 
saisis ;

'"V.
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Pour ces motifs i—
Décharge le délibéré, ordonne, à la diligence du demandeur 

d'assigner devant cette Cour, pour le 29 novembre courant, Ed
mond Bernard, le gardien des effets saisis, et dame C. Racine, 
veuve de feu J. Meloche, pour rendre témoignage sur la question 
de savoir s'il y a urgence et intérêt d'ordonner la vente des effets 
saisis, et notamment celle des animaux, parce qu’ils nécessitent des 
frais d'entrrtien considérables.

Après avoir entendu le gardien, la Cour a autorisé la vente des 
animaux saisis par le jugement suivant :—

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les parties par 
leurs avocats sur la motion du demandeur demandant la vente 
des effets saisis ; avoir examiné la procédure et la preuve et déli
béré :—

Vu la déposition du gardien à la saisie :—
Ordonne la vente des animaux saisis, à la diligence du deman

deur, après que les avis ordinaires auront été donnés, et ordonne 
que le produit de la vente soit déposé au greffe de cette Cour, 
frais à suivre le sort de la cause.

Bernard & Gadbois, avocats du demandeur.
Loranger & Prudkomme, avocats de l’intervenante.

No. 1216.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 29 novembre 191a 

Br une au, J.

Alfred Beaulieu, demandeur v. De C. LarivÉE, défenderesse.

Séparation de corps.—Garde des enfants.—C. P. 1100, r/01 ;
C. C. 300.



164 BEAULIEU v, LARIVEE.

Jugé :—L’épouse défenderesse dans une action en séparation de corps conser
vera durant l'instance la garde provisoire d'un enfant âgé de deux ans et demi, 
cet enfant étant trop jeune pour être enlevé aux soins de sa mère.

Per Curiam :—.La Cour, après avoir entendu ies parties par 
leurs avocats, sur la requête de la défenderesse pour avoir la garde 
de son enfant mineur et qu’ordre soit donné au demandeur de lui 
livrer ses linges et hardes de corps ; avoir examiné la procédure et 
délibéré : —

Considérant que le dit enfant René n’est âgé que de deux ans 
et demi et qu'il est trop jeune pour être enlevé à la garde de sa 
mère, la défenderesse, car il a besoin de tous ses soins ;

Considérant que la défenderesse demeure aujourd’hui chez ses 
père et mère où l’enfant est et sera bien traité d’après la preuve ;

Considérant que la Cour doit d’abord avoir en vue l’intérêt et 
l'avantage de l’enfant ;

Considérant qu’il est préférable, vu l’âge de l’enfant, que la défen
deresse en ait la garde provisoire durant la présente instance ; 
(Langelier, t. 1, p. 341 ; Poitras & Lafrance, 10 R. de P„ 362) :—

Pour ces motifs, accorde la requête de la défenderesse ; donne à 
la défenderesse la garde et l'administration provisoire du dit René 
Beaulieu, enfant mineur des parties en cette cause ; ordonne au 
dit demandeur de remettre à la défenderesse requérante tous les 
linges et hardes de corps du dit René Beaulieu, et de 11e pas trou
bler celle-ci dans la garde du dit enfant mineur, si ce n’est en 
autant qu'il sera jugé convenable par cette Cour au cas où le dit 
demandeur désirerait voir son dit enfant ; dépens réservés.

Lamarre âr Brodeur, avocats du demandeur.
C. Rodier, avocat de la défenderesse.
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COUR SUPERIEURE.

No. 3055.
Montréal, 29 novembre 1910. 

Bruneau, J.

Dame M. Lamarche & vir., demandeurs v. De V. Archam
bault, défenderesse & La dite dame Archambault, 

opposante à jugement.

Opposition à jugement.—Opposition sur opposition ne vaut.— Vente 
des effets saisis par F huissier malgré [opposition.—C. P. 64Ç, 116S.

JuOK 1. Le terme opposition sur opposition ne vaut veut dire, qu’il n'est pas 
|iermis de se laisser condamner par défaut, de former opposition, de faire encore 
défaut sur cette opposition et de frapper ce nouveau jugement d’une nouvelle 
opposition.

2. Il n'est pas défendu de renouveler une opposition déclarée nulle pour 
défaut de forme.

3. L’huissier qui vend les effets saisis après avoir reçu une opposition afin 
de distraire, commet un abus de pouvoir ; mais cet acte ne peut priver la partie 
de faire opposition au jugement rendu par défaut contre elle.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les parties par 
leurs avocats respectifs sur l’opportunité de recevoir la présente et 
deuxième opposition à jugement faite par la défenderesse :—

Attendu que la demanderesse a obtenu jugement par défaut 
contre la défenderesse le 2 août dernier (1910) et a fait émaner 
contre elle et son mari, l’autre défendeur, le 9 novembre courant, 
un bref d’exécution de bonis qui a été exécuté le même jour par 
J. H. Verret, huissier, et la vente fixée au 19 novembre courant ;

Attendu que le 16 novembre, la défenderesse a fait signifier à 
l'huissier saisissant une opposition afin de distraire tous les biens 
meubles saisis comme étant sa propriété personnelle et non celle 
de son mari ;

Attendu que le 17 novembre courant, la dite défenderesse a 
fait une opposition au jugement rendu par défaut contre elle le 9-
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août, laquelle opposition a dûment été reçue par l’un des juges de 
cette Cour, le même jour, conformément à la loi (Art. 1168 C. P.) 
en par elle faisant le dépôt requis ;

Attendu que la dite opposition a été renvoyée par cette Cour, 
sur motion du demandeur, par suite de l’inobservance des forma
lités décrétées par l’article 1170 du Code de procédure, le 23 no
vembre courant ;

Attendu que la défenderesse se pourvoit, de nouveau, par une 
autre opposition à jugement basée sur et alléguant les mêmes 
moyens à l’appui que ceux de la première ;

Attendu que la défenderesse nous demande une ordonnance 
autorisant la production de la dite opposition, tel qu’elle y est 
obligée par l'article 1168 C. P. ;

Attendu que la demanderesse s'objecte, pour les raisons suivan
tes, à l’exercice du pouvoir que nous confère la loi : 1. Parce 
qu’opposition sur opposition ne vaut ; 2. Parce qu’il y a eu exé
cution du jugement, l’huissier saisissant ayant procédé à la 
vente ; 3. Parce que les délais sont maintenant expirés pour la 
production de cette opposition.

I. Considérant que opposition sur opposition ne vaut veut dire 
qu’il n'est pas permis de se laisser condamner par défaut, de former 
opposition, de faire encore défaut sur cette opposition, et de frap
per ce nouveau jugement d'une nouvelle opposition (Garsonnet âr 
Ctsar-Bru, t. 6, para. 2253) ; ce qui n’est pas le cas de la présente 
opposition, puisqu’elle est dirigée contre le jugement par défaut du 
9 août dernier, et non contre le jugement du 23 novembre courant 
renvoyant la première opposition ;

Considérant que la défenderesse ne fait que renouveler une oppo
sition déclarée nulle pour défaut de forme, ce qui ne lui est pas 
défendu (Garsonnet âr César-Bru, t. 5, para. 2252 ; Carre & Chau
veau, t. 2, art. 165, Q. 692 bis ; Vésina âr Dastous âr Haineault, 
oppt., 14 C. ü„ 465, Andrews, J.) :

Considérant que la première objection de la demanderesse est 
ainsi mal fondée :
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2. Considérant que si l'huissier a, le 21 novembre, vendu les 
effets saisis, bien que l’opposition afin de distraire lui ait été signi
fiée le 16 et qu’elle ait été produite en Cour le même jour, cet 
officier ministériel a commis un abus de pouvoir, puisque la loi lui 
défendait de procéder ainsi à la vente : , (Art. 649 C. P.) ;

Considérant que cet acte de l’huissier ne peut priver la défende
resse de son droit de faire opposition au jugement rendu par dé
faut contre elle, mais qu’il ne peut faire encourir à l’huissier que 
la responsabilité et les peines décrétées en pareil cas ;

Considérant que la deuxième objection est également mal fon
dée ;

3. Considérant qu’en vertu de l’article 1167 du Code de pro
cédure, l’opposition peut être formée après l’expiration des quinze 
jours donnés par l'article tt66 si la partie défenderesse 11’a pas 
connu le jugement, pour les causes y mentionnées ;

Considérant que la défenderesse, d’ailleurs, n’a jamais eu signi
fication du jugement et qu’elle ne l'a connu que lors de la saisie, le 
9 novembre ; qu’elle a fait opposition afin de distraire dès le 16, 
et une opposition à jugement dès le 17 novembre ;

Considérant que la défense accompagnant la présente opposi
tion est d’une nature d'ordre public :—

Pour les motifs ci-dessus, nous ordonnons, en conséquence, au 
protunotaire de cette Cour, de recevoir la dite opposition à juge
ment, et nous en autorisons la production en par la défenderesse 
opposante taisant au greffe le dépôt requis par l’article 1169 du 
Code de procédure ; et les dépens, s’il y en a, pour obtenir la pré
sente autorisation, à suivre le sert de la cause.

J. T. Jette, avocat des demandeurs.
Archambault & Archambault, avocats de l'opposante.
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COUR SUPERIEURE.

No. 3945.
Montréal, 30 novembre 1910. 

Bruneau, J.

James Leskas. demandeur v. Harry William, défendeur.

Inscription in droit.—Poursuite par un tiers pour recouvrer des biens 
cédés par le failli.—Saisie-revendication ordinaire ou requête som

maire f—C. P. rçi, 876.

Jugé L’article 876 C. P. n’enlève pas au propriétaire le recours qu’il possède 
en vertu du droit commun pour saisir revendiquer ses biens, en la possession du 
curateur, à raison de la cession.

Les allégués du plaidoyer du défendeur à l’encontre de cette action, et 
relatant la cession de biens pour établir que le demandeur aurait dû procéder 
par requête sommaire, seront rejetés sur inscription en droit.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties sur le mérite de l’inscription en droit du demandeur à l'en
contre des paragraphes 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 du plaidoyer du 
défendeur :—

Considérant que l'article 876 du Code de procédure civile n'enlève 
pas au propriétaire le recours qu’il possède en vertu du droit com
mun pour saisir et revendiquer ses biens, en la possession du cura
teur à raison de la cession, mais qui n’appartiennent pas au débi
teur (Bergeron & Campeau. 10 R. de J., 49, Langelier, J. ; Ahern 
& Lemieux, 4 R. de J„ 555, Routhier, J.) ;

Considérant que les paragraphes 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 de la dé
fense alléguant la cession de biens du défendeur, la nomination 
d’un gardien provisoire, mais non celle des inspecteurs et du cura
teur, et concluant, vu ces faits, à ce que le demandeur aurait dû 
procéder par voie de requête sommaire, conformément à l’article 
précité, sont, en conséquence, mal fondés en droit :—

Pour ces motifs, maintient la dite inscription en droit et rejette
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les» dits paragraphes 4, 5, 6, 7, 8, 9 et IO de la défense, avec 
dépens.

Blair & Laverty, avocats du demandeur.
R. T. Stackhouse, avocat du défendeur.

DEPARTMENT OF JUSTICE.

Ottawa, November 12, 1909.

Newcombe, K. Ç., Dep. Minister.

A. H. Lapierre, petitioner v. La Banque de St. Jean, respon
dent & TancrÈde Bienvenu, fliquidator) intervenant.

Scire facias.—Fiat of Attorney General.—Discretion.—C. P. y7■S.

IlKi.n :—Art. 978 C. P. confers no obligation upon the Attorney General of 
Canada to take proceedings to cancel the charter of a hank, when required to 
do so by a shareholder.

Newcombe, K. C. :—In this matter the petitioner asks for leave 
to institute proceedings against La Banque de Saint-Jean in the 
name of the Attorney General of Canada.

The petition prays that " a writ according to article 978 and 
“ following articles of the Civil Code of Procedure to summon the 
“ Respondent La Banque de Saint-Jean to answer to the demand 
" contained in the present petition, and that the petition be decla- 
“ red well founded, and, finally, that it be declared :—

“ A.—That the certificate required by the Charter of incorpora- 
“ tion and by law was obtained by the* subscribers and promoters 
“ of the said La Banque de Saint-Jean from the Treasury Board by 
“ fraudulent and illegal means and consequently has no legal value.

“ B.—That it be declared that the powers of the said La Banque 
" de Saint-Jean are extinct, since the 3rd of May, 1874, and that



170 LAPIERRE v. LA BANQUE DE ST-JEAN.

“ the said La Banque de Saint-Jean has had no legal existence 
“ since that date. ”

The grounds alleged by the petition are non compliance by the 
bank with the requirements of its incorporating statute, 36 V., c. 
15, or with the provisions of the Bank Act of the time, 34 Viet., c. 5.

The affidavit of Tancrède Bienvenu, the liquidator of the bank, 
is submitted in answer.

The petitioner relies mainly upon the alleged failure of the subs
cribers of the capital stock of the bank to pay 20°/o, or $100,000 
on account of the stock subscribed previously to the bank begin
ning business, and it is claimed that the Treasury Board was 
misled in the issue of its certificate.

The Treasury Board did, however, in fact issue the certificate 
required by section 7 of the Bank Act. (34 Viet., c. 5), and this was 
done, as appears from the record of the Treasury Board, with con
siderable deliberation, since the matter was before the Board from 
July, 1873, to the following October, and was the subject of two 
resolutions.

The bank has become insolvent and is now in course of liqui
dation, and by the operation of s. 127 of the Bank Act. R. S. 
1906, c. 29, has forfeited its charter or Act of incorporation so far 
as regards all further banking operations.

Considering it a matter of very doubtful expediency in the pu
blic interest to authorize proceedings for the purpose of having the 
charter of this bank adjudged null and void, from the beginning, 
I have submitted the application to the Department of Finance 
for report upon that feature of the case, and the Assistant Deputy 
Minister of Finance states in reply, by direction of the Minister, 
that the granting of the prayer of the petition would not, in the 
view of his department, be in the public interest. He further sta
tes “ The fact that the bank had continuously carried on the bu- 
“ si ness of banking for thirty-four years and upwards after it had 
“ obtained a certificate from the Treasury Board permitting it so
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“ to- do, is the determining consideration in arriving at this con- 
“ elusion.

“ The depositors and other creditors of the bank have no doubt 
" interpreted the repeated, ostensible extensions of the bank’s 
“ charter in the revisions of the Bank Act, which have taken place 
•• since 1873 in one way only, namely, that they were entitled to 
“ rely in their dealings with the bank upon all the provisions and 
" safeguards which the Act affords creditors, and they would have, 
•• it would seem, just grounds of complaint, should they now find 
" that these provisions were not available in their interests, and 
" that they had been dealing with a fictitious institution. Public 
'• confidence, it is feared, in ail banking institutions might be sha- 
•• ken if the Crown should, after this lapse of years, assist this petiti- 
“ oner by granting the prayer of his petition.

'• It would, therefore, seem to be inexpedient and contrary to
sound policy that the existence of the bank should at this late 

" date be permitted to be called into question. ’’
These observations are in accord with the view which impressed 

itself upon the undersigned at the hearing, and it would seem the
refore that, if the granting of this application be discretionary 
with the Attorney General, his discretion ought not to be exerci
sed favourably, to the prayer of the petition.

It is urged, however, that the Attorney General has no discre
tion in the matter, because it is said that the Attorney General is 
bound to institute proceedings by reason of the provisions of arti
cle 978 of the Code of Civil Procedure of Quebec. This article 
provides that :

“ In all cases of general public interest, the Attorney General 
" must, and in all other cases, may, but need not, unless sufficient 
" security is given to indemnify the Government for the costs to 
“ be incurred, prosecute violations of the law in the following 
•' cases :—

" 1. Whenever any association or number of persons acts as a 
“ corporation without being legally incorporated or recognized ;
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*■ 2. Whenever any corporation, public body or board, violates 
" any of the provisions of the acts by which it is governed, or be- 
“ comes liable to a forfeiture of its rights, or docs or omits acts 
“ the doing or omission of which amounts to a surrender of its 
“ corporate rights, privileges and franchises, or exercices any po- 
11 wer, franchise or privilege which does not belong to it or is not 
“ conferred upon it by law. "

It is urged that this is a case of general public interest, that the 
Attorney General must prosecute.

I am of opinion, however, that this article, whatever its inten
tion may be as to cases in which it applies, has no application to 
the Attorney General of Canada in respect of proceedings to can
cel the charter of a bank. The article as expressed in the Code 
of Civil Procedure of Lower Canada, which came into force on 
the 28th June 1867, immediately before Confederation, is as fol
lows :

“ 997. In the following cases :
“ I.—Whenever any association or number of persons acts as 

“ corporation without being legally incorporated or recognized.
2—Whenever any corporation, public body or hoard, violates 

“ any of the provisions of the acts by which it is governed, or be- 
“ comes liable to a forfeiture of its rights, or does or omits to do 
“ acts the doing or omission of which amounts to a surrender of 
" its corporate rights, privileges and franchises or exercises any 
“ power, franchise or privilege which does not belong to it or is 
•' not conferred upon it by law : It is the duty of Her Majesty's 
“ Attorney General for Lower Canada to prosecute in Her Ma- 
“ jesty’s name, such violations of the law whenever he has good 
“ reason to believe that such facts can be established by proof in 
•• every case of public interest ; but he is not bound to do so in 
“ any other case unless sufficient security is given to indemnify 
“ the Government against all costs to be incurred upon such pro- 
“ ceeding. "

I am willing to assume for present purposes that the said arti-
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cle as it stood at the Union may have its application to the Attor
ney General of the Dominion in respect of the powers and duties 
which are in the execution of the powers of legislation under the 
British North America Act 1867, conferred or charged upon the 
Attorney General of the Dominion as distinguished from the At
torneys General of the respective province*. But certainly the 
Legislature of Quebec had no power after the Union to impose 
any duty upon the Attorney General of the Dominion in the exe
cution of his office.

It will be observed that the original article 997 charges the 
Attorney General with the duty to prosecute only whenever he has 
good reason to believe that such facts can be established by proof, 
in every case of public general interest. This provision must, in 
my opinion, be limited to cases in which, in the view of the Attor
ney General, it is in the public interest to prosecute. Much con
fusion and hardship might ensue upon the setting aside of the 
charter of a bank, which, as in the present case, had been for 
many years engaged in business ; and it seems impossible to sup
pose that the legislature could have intended the Attorney Gene
ral to institute proceedings for such a purpose at the instance of a 
single shareholder merely because such proceedings may be said 
to affect the public interest. The law independently of the sta
tute is clearly stated by Lord Campbell in the case of The Queen 
v. The Eastern Archipelago Company, 1 E. fit B., p. 3 54, as follows :

“ Tne Defendant's counsel rely upon dicta to be found in the 
“ books that this Fiat is matter of right.— It is matter of right to 
“ all who are justly entitled to it, who suffer a prejudice by the let- 
“ ters patent and the breach of the condition upon which they 
“ have been granted. No mandamus would lie to the Attorney 
“ General to grant his Fiat for a Scire Facias. If he were impro- 
" perly to withhold it he might be questioned in Farliame t, and 
" he might be punished for his misconduct. But upon such a 
" complaint being brought forward against him, if he could show 
" that the applicant has no interest whatever in the subject mat-
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“ ter and was only actuated by spleen or malevolence, and that 
“ it was for the public advantage that the letters patent should 
“ not be assailed, instead of being punished, he would be applau- 
“ ded. ”

I do not consider that the present article 978, enacted since the 
Union, has any application, and I do not construe the original 
article 997 which was in force at the Union as imposing any duty 
in excess of that which exists at common law.

I recommend, therefore, that the prayer of the petition be 
refused.

Bisaillon & Brassard, attorneys for petitioner.
Kavanagh, Lajoie & Lacoste, attorneys for intervenant.

SUPERIOR COURT. 

(In Review).

No. 174.
Montreal May 7, 1909. 

Dunlop, Martineau & Monet, J. J.

J. H. Superior, appellant & H. A. Hutchins, (creditor contestant), 
respondetit & The Montreal Star Publishing Co., Ltd. 

intervenant.

Inten’ention.—Court of Review.—Fraudulent insolvent.—Settlement 
with contesting creditor.—C. P. 220, 88j, 888.

HRld i. If a creditor who has obtained against an insolvent a judgment 
condemning him to imprisonment for fraudulent statement, settles with said 
insolvent, and there is a desistment of the insciiption in Review (but no judg
ment yet on that desistment), another creditor may ask to intervene to conti
nue the proceedings against the insolvent,

2. But as any further action on said intervention should be taken before the 
Superior Court, the record shall be transmitted there.
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Per Curiam :—The Court having heard the parties by their 
counsel on the merits ex-parte of the intervention in this case fyled 
by the Intervenant :—

Seeing that said intervention was fyled on the 22nd. December 
1908 and ordered to be received by judgment of this Court rende
red on the 28th January, 1909 ;

Seeing that no answer was fyled to that intervention and the 
same was heard ex-parte on the 7th. February, 1909 ;

Seeing that the Intervenant by the conclusions of its interven
tion prays :—

(a) that it be allowed to intervene in the present action to con
tinue the proceedings instituted against the insolvent by the cre
ditor contesting and secure the enforcement and confirmation of 
the judgment of the Superior Court rendered June 16th. 1908. 
condemning the defendant to two months imprisonment for secre
tion of property, unless he included the said secreted property in 
his statement, and that the record be transmitted to the Superior 
Court so that the Intervenant may adduce evidence in support of 
its intervention, should this Honorable Court deem it necessary ;

(b) that the said judgment be confirmed, the whole with costs ;
Considering that the insolvent inscribing in Review has desis

ted from his inscription ; (1)
Considering that any further action on said Intervention recei

ved as aforesaid, should be taken before the Superior Court, and 
not before this Court of Review :— ,

Doth order that the said record be transmitted to the Superior 
Court , that intervenant may adduce evidence in support of its 
intervention and take such further action as it may be advised, 
costs reserved.

John P. Whelan, attorney for the insolvent.
Casgraiu, Mitchell. McDougall & Creel man, attorneys for the 

intervenant.

(l) Comp. McNally v. Prtfontaine, 3 Q. P. R., 401 ; 4 Q. P. R., 125.
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COUR DE CIRCUIT.

Montréal, 29 décembre 1910.
No. 22269.

Dorion, J. C. C.

The Superior Mattress Co. v. Arcanu & hls.

Contrat par correspondance et par commis-voyageur.—Lieu de sa 
formation.—Exception déclinatoire—C. P. Q4, 174.

Juci :—1. Dans les contrats par correspondance, le lieu du contrat est celui 
où le consentement des parties se rencontre et non celui où les marchandises sont 
actuellement comptées, pesées et mesurées.

a. Le même principe s’applique à la vente par commis-voyageur. Lorsque 
la vente est sujette à ratification, elle est censée avoir lieu où la commande est 
prise et non où elle est ratifiée, (i).

DORION, J. :—Dans les contrats par correspondance, le lieu du 
contrat est celui où le consentement des parties se rencontre et 
non celui où les marchandises sont actuellement comptées, pesées 
et mesurées. Le contrat est alors parfait quant au lieu, bien qu'il 
ne le soit pas encore quant aux risques et au transport de la pro
priété. La jurisprudence est aujourd'hui établie sur ce point 
(Magami v. Auger, j 1 Rap.de la Cour Suprême, 186 ; Beaudoin 
& Watterson, 19 B. R„ 530). Le même principe s’applique à la 
vente par commis-voyageur. Lorsque la vente est sujette à rati
fication, elle est censée avoir lieu là où la commande est prise et 
non où elle est ratifiée.

Exception déclinatoire maintenue avec dépens.
Archambault & Archambault, avocats de la demanderesse. 
Moraud & Savard, avocats des défendeurs.

(I) V. The Walter Blue Co. v. Bent, u y. P. R., 205 (Demers, J.) et autori
tés citées. —Comp. Courchtne v. The Maritime Nail Company, 12 Q. P. R., 19 
(Dugas, J.) ; Brode v. Forget, Il Q. P. R., 21 (Davidson, ].).
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No. 2841.

COUR SUPERIEURE. 

Montréal. 28 décembre 1910. 

Lafontaine, J. 

Dubrkuil v. Labkllh.

Exception dilatoire.—Action four empiétement.—Architecte appelé en 
garantie.—C. P. /Sj.

Jugé Le propriétaire d’un immeuble pourauivi par sou voisin pour empiète
ment dans la construction d’un édifice a le droit de demander, par exception 
dilatoire, la suspension des procédures pour appeler en garantie l’architecte à 
qui il a confié cette construction.

Exception dilatoire.
Le demandeur réclame des dommages du défendeur parce que 

ce dernier, en construisant une maison, a empiété sur son terrain ; 
le défendeur demande un délai suffisant pour mettre en cause l’ar
chitecte à qui il a confié cet ouvrage.

Per Curiam :—Considérant que l’exception dilatoire du défen
deur pour appeler garant est bien fondée, soit que la demande soit 
envisagée comme action en garantie proprement dite ou comme 
action en déclaration de jugement commun :—

Maintient l’exception dilatoire, frais réservés, (r) 
l.ajiamme, Mitchell & Chenevert, avocats du demandeur. 
Pélissier, Wilson & Saint-Pierre, avocats du défendeur.

(I) Autorités 18 Banc du Roi, p. 160, La compagnie de chemin de fer 
urbain de Montréal & La ville de St-Louis ; 5 C. S. 383, A‘oyat Electric Co. ». 
IVand ; 3 Garsonnet. paragraphe 957, p. 260.
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COUR SUPERIEURE.
Montréal, 28 décembre 1910.

No. 2940.
Lafontaine, J

O. Erdrick ». Mary Annie Barry.

Assignation —Délai insuffisant.—Nullité radicale.—Saisie-gagerie.
Signification de la declaration.—C. P. 149, 909, 954.

Jugé : —i. L’insuffisance du délai d’assignation est une cause de nullité à 
laquelle il ne peut être remédié que par une assignation nouvelle, soit dans la 
même cause, soit dans une cause nouvelle. Le défendeur, dans ce cas, n’a pas 
à alléguer, ni à prouver préjudice {Larue v. Poulin, 9 R. de P. 157, suivi).

2. La signification au greffe d’une copie de la déclaration pour le défendeur 
dans une saisie-gagerie le lendemain du rapport du bref est tardive ; cette décla
ration doit être déposée au greffe au moins un jour franc avant le rapport du 
bref, afin de permettre au défendeur de connaître les causes de la demande, de 
faire des offres ou défendre à l'action, s’il y a lieu.

Exception à la forme.
Per Curiam :—Considérant que l’insuffisance du délai d’assigna

tion est une cause de nullité à laquelle il ne peut être remédié que 
par une assignation nouvelle dans la même cause ou dans une 
cause nouvelle, et que le défendeur, dans ce cas, n’a pas à alléguer 
ni à prouver préjudice : (Larne v. Poulin, 9 R. de P„ 157) ;

Considérant que l’assignation n’est complète que par la remise 
au défendeur de la copie du bref et de la déclaration, .et que lors
que la déclaration peut être déposée au greffe pour le défendeur, 
comme dans le cas de saisie-gagerie, cette déclaration doit être dé
posée au moins un jour franc avant celui du rapport du bref, afin 
de permettre tie au défendeur de connaître les causes de la de
mande, soit pour faire des offres avant le rapport du bref ou soit 
pour comparaître et défendre à l’action s’il y a lieu. (1) (Dupuis
v. Mathieu, 24 C. S„ 136 ; Laiatnee v. Laverdure, 7 C. S., 235.) ;

Considérant que le bref en cette cause a été signifié le 3 décem
bre, qui était un samedi, et a été rapporté en Cour le lundi, 5

(1) Comp. Kaso v. Miller, 8Q. P. R., 329, (Lafontaine, J.).
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de Montréal.

décembre, et qu'après le rapport du bref seulement savoir le 6, 
la déclaration a été déposée au greffe, avec copie pour la défen
deresse ; que, dans ces circonstances, l’assignation est irrégulière, 
illégale et nulle ; que le demandeur n’a pas demandé à corriger son 
assignation :—

Maintient l’exception à la forme et renvoie l'action avec dépens, 
sauf recours, (l)

M. M. Sperber, avocat du demandeur.
Hickson & Campbell, avocats du défendeur.

COUR SUPERIEURE.

Montreal, 28 décembre 1910.
No. 658.

Lafontaine, J.

The Canadian Breweries, Limited v. La cite de Montreal 
& James Laurin & al., mis en cause.

Mise en cause.—Sera renvoyée quand inutile.—Exception à la forme. 
C. P. 174, 521.

Jugé : -Lorsque des tiers sont mis en cause et assignés uniquement pour voir 
dire et déclarerque le défendeur est endetté envers le demandeur, et qu’aucune 
conclusion n’est prise contre eux, ils ont le droit de demander, par exception 
à la forme, le rejet de l’assignation quant à eux, comme irrégulière, illégale et 
nulle.

Exception à la forme.
Per Curiam .’—Considérant que les mis en cause sont assignés 

uniquement pour voir dire et déclarer que la défenderesse serait 
endettée envers la demanderesse en la somme de $17450, pour 
les causes et raisons mentionnées en la déclaration, savoir comme 
indemnité pour les dommages soufferts par la demanderesse à la

(1) Ce jugement a été confirmé par la Cour de Révision (Archibald, Fortin 
(dies.) et Charbonneau, JJ.) le 4 février 1911. Ce jugement sera rapporté ulté
rieurement.



i8o HEBERT v. ARNOLD.

suite d'une chute par elle faite dans une excavation pratiquée par 
la défenderesse et ses employés et préposés, mais qu’aucune con
clusion n’est prise contre les mis en cause et qu’en conséquence, 
la demanderesse ne démontre aucun intérêt à ce que les mis en 
cause soient assignés, et que les mis en cause non plus n'ont au
cun intérêt à être présents dans la cause ;

Considérant que, dans ces circonstances, l’assignation est irrégu
lière, illégale et nulle : (Chausse v. Houle, 3 R. de P„ p, 179) ;

Considérant que la défenderesse, la cité de Montréal, pourrait 
demander que les mis en cause soient appelés dans la cause et 
que la demanderesse 11e peut exciper des droits d’autrui :—

Maintient l’exception à la forme des mis en cause et renvoie 
l’action quant à eux avec dépens.

Archambault & Archambault, avocats de la demanderesse.
Gouin, Lemieux, Murphy & Bêrard, avocats des mis en cause.

COUR SUPERIEURE.

No. 3977.
Montréal, 23 novembre 1910. 

Bruneau, J.

Dame Marie Philomènf. Hébert, demanderesse v. Dame M. 
Arnold, défenderesse.

Femme mariée.—Mise en cause du mari.—Acte <f administration. 
Bail.—Motion pour amender.—Exception à la forme.

C. P. 174,521 ; C. C. 176.

Juc6 :—I. Une femme séparée de Mens qui est poursuivie pour un acte étran
ger à la simple administration de ses Mens, dans l’espèce, pour loyer dû en vertu 
d’un bail signé par elle seule, 11e peut, dans ce cas, ester en justice sans que son 
mari ait été mis en cause pour l'y assister et autoriser.

î. Une motion demandant la permission de mettre en cause le mari de la 
femme poursuivie sera renvoyée, s’il n’est pas ainsi mis en cause pour assister et 
autoriser sa dite épouse.
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- Notes de L’Hon. juge Bruneau.

La demanderesse poursuit la défenderesse en résiliation de bail, 
accompagnant son action d’une saisie-gagerie, et réclamant $199.99 
de loyers et dommages. Elle allègue que le 15 février dernier, elle 
a acheté d’un nommé Martineau un emplacement situé sur la rue 
Mance, portant les Nos. 203-204 du cadastre du village de la Côte 
Saint-Louis et les nos civiques 1784 à 1758 inclusivement ; que la 
défenderesse occupait alors l’étage du milieu de la maison portant 
le No. 1756, en vertu d'un bail sous seing privé passé avec Marti
neau, le vendeur de la demanderesse, et signé par elle, la défende
resse, comme suit : " Dame M. Arnold " ; que ce bail est introu
vable, mais que la défenderesse lui a toujours payé son loyer jus
qu’au premier mai dernier, etc. La demanderesse a donc assigné 
la défenderesse en la désignant au bref sous le nom de “ Dame M. 
Arnold, femme Sole. ” La défenderesse se plaint de cette désigna
tion par une exception à la forme alléguant qu’elle s’appelle 
Helen O'Brien, qu’elle est Cépouse séparée de biens de William 
Albert Arnold, marchand à commission de Montréal et qu’elle 
ne peut être poursuivie sans l'assistance de son mari.

Cette exception préliminaire a été produite le 18 courant, et le 
meme jour, la demanderesse a fait signifier à la défenderesse, une 
motion demandant qu’il lui soit permis d’amender le bref de som
mation en cette cause en remplaçant les mots : " Dame M, Arnold, 
femme Sole ” par les suivants ; “ Dame Hélène O’Brien, épouse 
“ séparée de biens de William Albert Arnold ".

J’ai entendu, hier, les parties, sur le mérite de leurs motions resr 
pectives. La motion pour amender, de la part de la demanderesse, 
reconnaît évidemment le bien fondé de l’exception à la forme 
quant à l’insuffisance de la désignation de la défenderesse. Il ne 
me reste donc qu’une seule question à décider, celle de savoir si la 
demanderesse peut poursuivre la défenderesse sans mettre en cause 
son mari, car, non-seulement la motion pour amender ne couvre 
pas ce moyen de l’exception à la forme, mais la demanderesse sou
tient même qu’elle n’est pas tenue de mettre en cause, William
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Albert Arnold, le mari de la défenderesse. Cette prétention en
traîne avec elle la décision d’un principe très-important, au point 
de vue doctrinal, en droit et en procédure civils.

L'article 176 du Code civil pose la règle que, sous quelque 
régime matrimonial sous lequel elle est placée, la femme non com
mune ou marchande publique, doit avoir l'autorisation ou l’assis
tance maritale pour ester en justice. Quant à la femme séparée 
de biens, telle qu’est la défenderesse, elle ne le peut faire non plus 
si ce n'est dans les cas où il s'agit de simple administration de ses 
biens Cette dernière exception nous vient de l’ancien droit (Pothier. 
No. 61 ; Nouveau Denisart, vo. Autorisation maritale, par. 2, 
11. 4). Les commissaires déclarent qu'ils ont adopté, sur ce sujet, 
le sentiment de Pothier. Le Code Napoléon a, au contraire, rejeté 
cette exception, et aux termes de l’article 215, la femme française 
ne peut ester en jugement sans l’autorisation de son mari, même 
lorsqu’elle est séparée de biens. L’autorisation maritale lui est 
nécessaire pour toute espèce d’instance judiciaire.

l’ar l'article 1318 du Code civil, la femme séparée de biens 
peut disposer de son mobilier et l'aliéner, etc. Ce droit de dispo
sition ne lui est accordé que comme une conséquence et un moyen 
du droit d'administration que lui confère l'article 176. Mais ce 
n'est que pour cause d'administration que la femme peut aliéner 
son mobilier (3 Guillouard, n. 1193 ; 2 Troplong, n. 1417 , Mar
cade, sur l’art. 1449, n. 3 ; J. P. i860, p. 634). La femme sépa
rée de biens peut donc, sans autorisation maritale, consentir des 
baux à loyer de ses biens, et en poursuivre le remboursement du 
prix. C’est le principe qu’a décidé M. le juge Rainville dans cette 
cause de Desmartean v. Bai/lie & Perreault, (3 L. N. 100). Mais au 
lieu de poursuivre, la défenderesse est poursuivie, au lieu d'être 
demanderesse, elle est défenderesse. Est-elle poursuivie pour un 
acte fait dans la limite de ses droits, dans l’exercice de l’adminis
tration de ses biens ? Non pas. Elle parait avoir loué personnelle
ment de Martineau, le cédant de la demanderesse. En avait-elle 
le pouvoir ? Cette question peut être envisagée à deux points de
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vue :r *1. Bien que la défenderesse soit sépaiée de biens, d’après 
l’admission des parties, elle peut, néanmoins, en avoir laissé la 
jouissance à son mari (Art. 1425 C. C.). Dans ce cas, aussi bien 
que celui de la communauté, la défenderesse, même en vertu du 
mandat tacite qu’elle est censée avoir de son mari pour les besoins 
du ménage, ne pourrait passer un bail, ou même louer, comme 
dans le cas actuel, une maison, et si une femme non autorisée pas
sait un bail avec un tiers, un tel contrat, au moins en général, à 
moins de circonstances spéciales, devrait être déclaré nul comme 
excédant le droit d’administration domestique qu’il est d’usage de 
reconnaître à la femme, quelque soit le régime matrimonial des 
époux (Bordeaux, 29 mars 1838. Sirey, 38, 2, 389 • Cass. 15 juin, 
1842, Sirey, 42, I, 839 ; Troplong, du Louage, t. t, n. 149). Celte 
nullité ne pourrait être couverte que par la ratification du mari. 
Ainsi, l’occupation par le mari d'un appartement loué par sa femme 
seule et sans autorisation, équivaut à la ratification du bail. (Paris 
3 août 1872 Dalloz, 73, 2, 119). J’ai dit, plus haut, qu’il ne s'agit pas 
ici d’un bail des biens d’une femme séparée de biens. En passant 
ce bail avec Martineau, la défenderesse faisait un acte étranger à 
l’administration de ses biens. Dans ce cas, la femme, même 
séparée, ne peut s’obliger, et, par suite, elle 11e peut passer un bail 
(Cass. 25 août 1841 ; Sirey, 41, 1, 782, et arrêt précité du 15 juin 
1842).

“ Le principe, dit Demolombe, t. 4, n. 164, est donc que la femme 
“ même séparée de biens, ne peut, sans autorisation, contracter 
•• aucune obligation étrangère à l’administration de sa fortune ; ni 
“ des emprunts ; ni même un bail s'il ne pouvait pas être considéré 
“ comme un acte <t administration. ”

An point de vue juridique, la femme ne peut donc faire la plu
part des actes de la vie civile sans être préalablement munie d’une 
autorisation émanant, lorsqu’il s’agit d’ester en justice, soit de son 
mari (art. 176 C. C.), soit du juge (art. 178 C. C.) et qui en est sup
plétive dans les cas permis par la loi. Quel est le fondement légal 
de la nécessité d’une semblable autorisation ? Cette question fai-



184 HEBERT v. ARNOLD.

sait déjà dans l’ancien droit, l'objet des plus vives controverses. 
(Nouveau Denisart, t. 2, vo. Aut. mar., par. I, n. 3 ; Merlin, Rép., t. 
i.vo. Aut. marit. sect. 2). Maintenant encore, trois systèmes sont en 
présence. Celui de Pothier, Merlin, Dtlvincourt, Toullier âr Aubry 
et Rau, enseigne que l’autorisation est exigée dans l'intérêt de la 
puissance maritale. C'est celui qu’a consacré la Cour de Révision 
et d'Appel dans la cause de Lamontagne & Lamontagne (Mignault, 
p. 520 et suiv., notes du juge Jetté). Et c’est celui que j’ai moi- 
même déjà adopté dans le jugement de la cause de DeCourcy & Da
vid (33 C. S. 174).

Et quelle est la conséquence du défaut d’autorisation du mari ? 
Dans les cas où elle est requise, elle comporte une nullité que rien 
ne peut couvrir et dont se peuvent prévaloir tous ceux qui y ont 
un intérêt né et actuel. (Art. 183 C. C.).

La Cour de Cassation a déjà décidé (2 juillet 1878, Dalloz, 79, I, 
213) que la nécessité de l'autorisation de la femme tient à l’ordre 
public.

Je réfère les parties à Mignault, loco cit„ où elles trouveront 
plusieurs décisions relatives à la nécessité de l’autorisation maritale 
pour permettre à la femme d’ester en justice. J'y ajouterai celle 
du juge Andrews, le 12 novembre 1898, in re Néron v. Breton, 15 
C. S„ 339. Il y a également celle de Leclaire v. Dame Huot & 
Parizeau, mis en cause, rapportée au vol. 6 de la R.' de J„ 460 et 
décidée par le juge Langelier, le 29 juin 190a Voici cet arrêt : 
“ Bien qu'une femme se soit faussement désignée et représentée, 
“ dans un bail authentique, comme étant l'épouse séparée de biens 
“ par justice de son époux une action, avec saisie-gagerie, basée 
“ sur ce bail, ne sera point maintenue, s'il est établi que de fait, 
" la défenderesse est commune en biens avec son époux, qu’elle 
“ n’a été autorisée ni par son époux, ni par justice à ester en 
“ telle cause, et que son époux n’a pas été mis en cause pour 
“ l’assister et l’autoriser. Dans ce cas, le défaut d’autorisation 
•* constitue une nullité absolue dans l'assignation de la défende- 
" resse ; cette nullité est d'ordre public et le tribunal doit en tenir
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“ compte alors même qu elle n'est pas invoquée par la femme 
“ mariée.

L'action du demandeur Leclaire fut déboutée, sauf à se pourvoir 
chaque partie devant payer ses frais.

La défenderesse ne pourrait se défendre à la présente action, en 
veitu de l’article 176 C. C., sans l’autorisation de son mari, que s’il 
ne s’agissait que d’une poursuite relative à un acte de simple ad
ministration de scs biens. De même quelle aurait pu saisir gager 
les biens de son locataire, sans l’autorisation de son mari, de même 
l’autorisation maritale serait inutile si un tiers faisait contre la dé
fenderesse un acte analogue. Mais, bien entendu, l'exception doit 
toujours tester dans les limites d’un acte de simple administration, 
au désir de l’article 176 C. C. Dans tous les autres cas, il faut à la 
femme, de toute nécessité, l'autorisation de son mari pour ester en 
justice.

Le défaut de mise en cause d'une personne dont la présence est 
nécessaire n’entraîne pas nullité, dit l’article 521 du Code de pro
cédure, pourvu que, par amendement, elle soit faite partie à l'action. 
Dans la cause de Côte v. Côté (1 R. de P., 297), le juge Mathieu a 
permis d’amende' le bref et la déclaration en ajoutant comme par
tie à la cause, l’époux de la demanderesse personnellement. Dans 
celle de Pleau v. Clément (3 R. de P. 406) le juge Routhier a per
mis à la demanderesse poursuivant comme “ marchande " et se 
disant “ autorisée de son époux ’’ de mettre en cause ce dernier, 
personnellement. Si, par sa motion pour amender, la demande
resse eût demandé la permission de mettre en cause William 
Albert Arnold, je l’aurais certainement accordée. Elle a soutenu 
qu'elle n’y était pas tenue. N’étant pas de son avis, je suis forcé, 
vu les articles 176 et 183 du Code civil, et l'article 521 du Code 
de procédure, de débouter, quant à présent, son action, sauf à se 
pourvoir, mais chaque partie payant ses frais, vu que la défende
resse, comme Madame Huot, a signé personnellement le bail, met
tant ainsi Martineau, dont la demanderesse est cessionnaire, sous 
l'impression qu'elle en avait le droit. Quant à sa motion pour
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amender, je suis d'avis quelle était incomplète, et, en conséquence 
inutile, parce qu’elle ne couvrait pas le défaut de mise en cause du 
mari de la défenderesse. Elle est également renvoyée mais avec 
dépens.

Brodeur Sr Garand, avocats de la demanderesse.
M. Honan, avocat de la défenderesse.

COUR SUPERIEURE.

No. 401.
Montréal. 28 décembre 191a

Lafontaine, J.

Mgr. Albert Pascal & al. v. La Banque de Montréal 
& Delle Arsène Brouillet, intervenante.

Mise en cause des parties intéressées.—Ce défaut de mise en cause
peut-il être invoqué par exception à la forme t—C. P. /JJ, 17g.

Jugé :—L’absence de mise en cause des parties intéressées ne peut faire la 
matière d’une exception à la forme, mais d’une exception dilatoire seulement.

Exception à la forme.
Le demandeur a poursuivi la défenderesse pour se faire remettre 

une certaine somme qui lui a été léguée en vertu de dispositions 
testamentaires. L’intervenante s’oppose à la demande, préten
dant que le testament est nul. Le demandeur lui oppose, par 
exception à la forme, qu’elle n’a pas mis en cause tous les héritiers.

Per Curiam :—Considérant que l’absence de mise en cause des 
parties intéressées ne peut faire la matière d’une exception à la forme 
de la part du demandeur qui est sans intérêt pour se plaindre 
mais d’une exception dilatoire seulement ; que cette mise en cause 
des parties intéressées peut être ordonnée par la Cour, et que s’il 
incon.t 2 4 l’intervenante qui allègue la nullité du testament invo
qué par les demandeurs, d’en faire prononcer la nullité en présence
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de toutes les parties intéressées, il lui est encore loisible de le faire 
en faisant émaner à cette fin un bref d’assignation pour les mettre 
en cause, dans la présente cause ;

Considérant que la phrase dont se plaint le demandeur, comme 
ayant été ajoutée illégalement, sans autorisation, et en outre de 
l’amendement permis, se trouve dans l’original de l'intervention 
du demandeur produite avant l’amendement autorisé par la 
Cour :—

Renvoie l’exception à la forme avec dépens. (1)
Maréchal & Landry, avocats du demandeur.
Fleet, Falconer, Oughtred, Phelan, Williams & Kovey, avocats 

de la défenderesse.
Lamothe âr Chain poux, avocats de l’intervenante.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 22 novembre 1910.
No. 4017.

Bruneau, J.

Dame Myrtle Marik Jones, requérante v. Cyrus Warman

defendeur.

Séparation de corps.—Résidence de la femme à l'étranger durant 
l'instance.—C. P. not ; C. C. tçÿ.

JUGÉ L’article 195 <lu Code civil confère au juge le pouvoir absolument dis
crétionnaire de fixer même en pays étranger, suivant les circonstances, la rési
dence provisoire de la femme poursuivant en séparation de corps.

Notes de L’Hon. juge Bruneau.

La tequérante demande l’autorisation d'ester en justice dans une 
action en séparation de corps, et de résider durant l’instance, dans

JIJ Autorités citées par la Cour -.—Bcultac, Art. 177, no. 157 ; Currie & Cur
rie. 3 B. R., p. 552 ; Coleman v. Stevens, 25 C. S., p. 44.
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une maison qui lui appartient, à London, dans la province d’On
tario. Au moment de signer l'ordonnance, je me suis demandé 
si j’avaii bien le pouvoir d’accorder cette dernière partie des con
clusions de la requête. Les articles 194 et 195 du Code civil et 
l'article 1101 du Code de procédure civile me permettent-ils d'au
toriser la requérante à résider provisoirement hors du ressort ou 
de la juridiction territoriale du district du domicile conjugal ? 
Ainsi, pourrai-je assigner à la requérante une résidence provisoire 
dans un district voisin ou un autre que celui du domicile conjugal ? 
Je ne sache pas que cette question si pratique ait jamais été déci
dée par cette Cour. M. Mignault (t. 2. p. 27) dit bien que la 
femme ne doit pas échapper entièrement à la surveillance du maii 
et du tribunal ; que c’est pour cela que le tribunal ou le juge est 
appelé à sanctionner le choix que fait la femme de sa résidence, et 
que le mari serait admis à formuler ses objections contre ce choix. 
Il ajoute que tant que la séparation n’est pas prononcée, le domi
cile de la femme se trouve chez son mari (art. 83), mais que c’est 
à cette résidence que le mari devra faire les significations qu’il des
tine à sa femme. Ce principe est généralement admis, en effet, en 
France, en doctrine et en jurisprudence, dès l’instant où, dans une 
action en séparation de corps, le tribunal a autorisé la femme à 
quitter le domicile conjugal, et lui a désigné une autre résidence.

Pour résoudre la question que j’ai posée, il faut d'abord, je crois, 
interpréter les articles 194 et 195 du Code civil dans le sens d’une 
discrétion très large abandonnée au juge ou au tribunal. Ce pou
voir discrétionnaiie lui est généralement reconnu. Pour le contester, 
on invoque le droit de surveillance du mari, et aussi la nécessité 
de ne pas entraver la marche de la procédure. Un arrêt de la 
Cour de Paris, du 4 décembre 1810 (Strey, 1811, 2, 435) avait 
jugé que la femme ne doit pas être autorisée à résider dans un lieu 
situé hors de l’arrondissement du domicile marital, en se fondant, 
sur l’appel du mari, sur ce que “ sa femme et ses enfants devaient 
“ être placés près de lui sous sa surveillance. ” Quelques auteurs, 
en France, ont adopté la doctrine sanctionnée par cet arrêt. Ce
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sont Delvincourt, t. i. p. 84, note 4 ; A'as sol ; Bioche, vo. Sep. 
de corps, n. 23. Mais Carré & Chauveau, Q. 2974 ; Carpentier, 
Divorce, n. 225 ; Vraye & Gode, t. 2. n. 544 ; Poulie, p. 206 ; 
Dalloz, Supp., vo. Divorce, 11. 282 ; Couloti, t. 4, p. 266 \Curet, n. 
174 ; Roland, supp. au Diet, de Proc, de Rousseau & Laisnty, vo. 
Divorce et Séparation de corps, n. 282 ; Garsonnet & César-Bru 
t. 7, par. 2798, p. 528, ont combattu, à bon droit, à mon avis, l’opi
nion, les raisons données par la Cour d’Appel de Paris, en 181c. 
D’abord, durant l’instance, nous l’avons vu, la femme conserve 
toujours le même domicile légal que son mari, en vertu de l’article 
83 ; mais les actes de la procédure lui sont signifiés au domicile de 
son avocat et procureur (art. 86 C. P. C.). Dès lors je 11e vois pas 
comment la procédure peut souffrir de l'éloignement de la femme. 
Elle est ordinairement autorisée à se retirer chez son père, sa mère, 
ou un autre parent Mais il peut arriver qu’elle n'ait de parents que 
dans un district voisin ou même dans un district très éloigné. Pour
quoi ne pas l’autoriser à y aller demeurer plutôt que de la forcer à 
résider dans le voisinage de son mari, mais seule, sans conseil, ex
posée le plus souvent à de graves dangers, précisément parce quelle 
plaide avec son mari ? Et puis, tous les commentateurs admettent, et 
les arrêts de nos tribunaux confirment leur opinion, que le tribunal 
ou le juge peut autoriser la femme à se retirer dans telle ou telle 
maison. L’intérêt de la femme, le sort des enfants, surtout si elle 
en a la garde, sont autant d’éléments d’appréciation dans le choix 
du tribunal ou du juge. Aussi, la Cour d’Appel de Paris est-elle 
revenue sur sa première décision par un arrêt du 15 juin 1827. 
Elle a alors décidé que l’habitation provisoire peut être fixée dans 
un autre arrondissement et même dans un autre département que 
celui du domicile conjugal. Cette décision était, d’ailleurs, con
forme à celle de la Cour de Cassation qui, le 14 mars 1816, avait 
déclaré que la femme, autorisée à résider auprès de ses père et 
mère, pouvait même changer de résidence avec ces derniers et les 
suivre là où ils jugent convenable, même hors de l’arrondissement 
du domicile conjugal.
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En France, la solution de cette question 11’est plus contestée, 
aujourd’hui, car en vertu de l’article 268 du Code Napoléon, le 
pouvoir du tribunal e. tout à fait discrétionnaire. Que l’on re
marque que les articles 194 et 195 de notre Code obligent la femme 
à demander la permission, [autorisation du tribunal ou du juge, de 
résider ailleurs que chez son mari. Ceci implique nécessairement 
le pouvoir du tribunal ou du juge de l’accorder ou de la refuser. 
Le passage suivant de Pigeau (t. 2, p. 216) cité par les codifica
teurs, indique, il me semble, que le tribunal peut fixer à la sugges
tion de la femme, l’endroit qui lui paraît le plus convenable, sans 
s’occuper du domicile conjugal : “ La femme demande ordinaire- 
“ ment qu’il lui soit permis de rester chez ses père et mère, mais 
“ lorsqu’elle n'en a pas, ou qu’elle ne veut pas s’y retirer pour des 
" motifs raisonnables, elle indique un parent, et le plus souvent un 
11 couvent, à moins qu’elle ne soit enceinte : auquel cas elle de 
" mande à se retirer chez une personne qu’elle indique ou une 
“ sage femme. ”

D’ailleurs, voici les rem-rrques des codificateurs sur les articles 
194 et 195 : “ Si c’est la femme qui veut poursuivre, elle doit se 
“ faire autoriser par le juge à ester en jugement, et à se retirer 
“ pendant le procès dans un lieu qu'elle indique (194) ; cette double 
“ demande lui est accordée, si le juge est satisfait de la suffisance des 
“ allégations, qui, dans tous les cas, doivent être exposées dans une 
“ requête libellée (194 et 195) ".

Si le juge est satisfait, disent les codificateurs, il accorde la re
quête. On ne peut lui' conférer une plus entière discrétion.

“ Il convient assurément, dit Demolombe (t. 4, n. 456) sous tous 
“ les rapports, que la femme s’éloigne le moins possible du mari. 
“ toujours intéressé à connaître ses habitudes et ses relations. La 
“ présence de la femme, d'ailleurs, peut être utile à la marche de 
“ l’instruction ; qui sait même ? peut-être pourra-t-elle fournir l'oc- 
“ casion d’un rapprochement, d'une réconciliation ! Tout cela est 
“ vrai, mais tout cela pourtant ne constitue qu’une question de 
■' convenance et d’appréciation abandonnée à l'arbitrage du magis-
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" trat. ' Si donc la famille «le la femme, si sa mère surtout demeu- 
“ rait hors de l'arrondissement du domicile commun, le président 
“ pourrait certainement l’autoriser à résider chez elle, le plus sou- 
“ vent il ferait même très bien de le décider ainsi dans l’intérêt du 
’’ mari. ”

Mais il ne s’agit pas, me direz-vous, d’autoriser la requérante à 
résider dans un district voisin, ou même éloigné, dans la province 
de Québec : il s’agit, ni plus ni moins, que de lui permettre de 
résider dans un pays étranger, dans la province d’Ontario ! N’est- 
ce pas là donner à la loi une interprétation beaucoup trop large ? 
Si j’ai le droit, et je considère le posséder, de permettre à la femme 
de résider, durant l’instance, hors du ressort du tribunal du district 
où les époux ont leur domicile, pourquoi n’aurai-je pas, pour les 
mêmes raisons, celui de lui permettre de se retirer provisoirement 
en pays étranger ?

Cette question a été décidée plusieurs fois, affirmativement, en 
France et en Belgique, depuis un siècle, et cette jurisprudence est 
approuvée par les auteurs que j’ai nommés.

Dans une espèce où les deux époux étaient domiciliés en FYance, 
près de la frontière, la femme fut autorisée par ordonnance du tri
bunal à se retirer chez ses parents, qui demeuraient sur le territoire 
étranger limitrophe. Le mari ayant interjeté appel, la Cour de 
Colmar, le 31 mai 1811, confirma l’ordonnance du tribunal de pre
mière instance. C’est le même principe que la Cour de Cassation 
a sanctionné dans l’arrêt précité du 14 mars 1816, La même 
solution résulte encore implicitement d’un arrêt de la Cour d'Ap- 
pel de Chambéry, du 19 juillet 1887 (D. 88, 2, 89 ; S. 90, 2, 217) 
“ Ce 11’est pas là une question de droit, dit Laurent, c'est un point 
“ de fait que le tribunal décidera d’après les circonstances et les 
“ convenances (t. 3. n. 257 ; Dalloz, vo. Sep. de corps, no. 136 ; 
“ Belgique judiciaire, t. 17, p. 1382).

En résumé, l’article 195 du Code civil confère au juge, comme 
l'article 268 du Code Napoléon, le pouvoir absolument discrétion
naire de fixer, même en pays étranger, suivant les circonstances,
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la residence provisoire de la femme poursuivant en séparation de 
corps.

Je trouve, en premier lieu, que les griefs de la requête, tels qu'ar
ticulés, sont suffisants, au désir de l'article 195, pour lui donner 
l'autorisation d'ester en jugement. En deuxième lieu, elle a déjà 
résidé à London, avec son mari et ses quatre enfants ; la propriété 
lui appartient ; il n’est pas en preuve qu’elle ait des parents dans 
cette province, et enfin, son mari n'a virtuellement fait aucune ob
jection sérieuse au choix de la résidence qu'elle désire aller habiter- 
Pour ces motifs, je lui accorde les deux conclusions de sa demande.

McMaster âr Papineau, avocats de la requérante.
Cook 6r Magee, avocats du défendeur.

COUK SUPERIEURE.

Montréal, 7 janvier 1911.
No. 2006.

Bruneau, J.

William E. Mace, demandeur v. H. S. Tibbs, défendeur & F. H, 
Blair, tiers-saisi.

Saisie-arrêt apres jugement.—Bref non rapporté.—Motion du tiers 
saisi pour conge défaut.—C. P. uj, 154., 688.

Jugé : —1. Le tiers saisi est l'une des parties en cause sur la saisie-arrêt, et il a. 
eu cette qualité, le meme droit que le défendeur d'obtenir du juge, contre le 
demandeur ou défendeur, si ce dernier est saisissant, défaut et congé de l'assi
gnation, si le bref n'est pas rapporté au jour fixé pour la comjmrution. (l).

1. Le tiers-saisi a le droit lorsqu'il déclare 11e rien devoir et qu’on ne puisse 
pas justifier qu’il doit au saisi, d'obtenir, sur motion, congé de la saisie-arrêt et 
la condamnation du saisissant aux dépens, quand même le bref 11'aurait pas été 
rapporté.

(l) V. Perrault v. Drolet, 13 Q. L. R., 222 (Routhier, J,)—ttertin v. Payeur, 
1 Q. P. R., 579 (Loranger, J.)—Contra \—C6ti v. Lynch, 9 R. de J., 381 (Lan- 
gelier, J.)
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Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des par
ties, examiné la procédure, le dossier et délibéré sur la motion du 
tiers-saisi demandant congé de la saisie-arrêt en cette cause vu que 
le bref a été rapporté, que le tiers-saisi a déclaré ne rien devoir au 
défendeur, et que cette déclaration n’a pas été contestée :—

Considérant que la saisie-arrêt suppose nécessairement et à 
peine de nullité que le tiers-saisi est le débiteur du saisi ;

Considérant que la saisie-arrêt n’est pas valable si elle faite en
tre les mains d'une personne qui ne doit rien au saisi ;

Considérant que le tiers-saisi est l’une des parties en cause sur 
la saisie-arrêt et qu’il a en cette qualité, le même droit que le dé
fendeur d'obtenir du juge, contre le demandeur, ou défendeur, si 
ce dernier est le saisissant, défaut et congé de l’assignation, si le 
bref n’est pas rapporté au jour fixé pour la comparution (Art. 154 
C. P.) ;

Considérant que cette disposition est générale, et qu’elle s’appli
que ainsi à tous les brefs d'assignation, de quelque nature qu'ils 
soient, émis en vertu de l’article 117 du Code de procédure civile ;

Considérant que le tiers-saisi n’est pas même tenu de faire aucune 
déclaration si le bref n'est pas rapporté au greffe rie ce tribunal, 
conformément à l'article 151 du Code de procédure, vu qu'il n’y a 
plus d'assignation, alors, devant cette Cour, pouvant autoriser 
celle-ci à condamner le tiers-saisi par défaut ;

Considérant que le tiers-saisi a encore le droit, lorsqu’il déclare 
ne rien devoir et qu’on ne puisse pas justifier qu’il doit au saisi 
d’obtenir, sur motion, congé de la saisie-arrêt, et la condamnation 
du saisissant aux dépens (Art. 688 C. P.) ;

Considérant que ce droit du tiers-saisi est absolu :
Considérant que les dépens ne sont pas seulement ceux de la 

présente motion, mais encore tous ceux occasionnés au tiers-saisi 
par la dite saisie-arrêt ;

Considérant que le bref de saisie-arrêt émané en cette cause n'a 
pas été rapporté, mais que le tiers-saisi n’en a pas moins comparu 
et fait une déclaration qui n’a pas été contestée ;
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Considérant que le tiers-saisi a ainsi double raison à l’appui de 
sa demande ;

Vu les articles 154 et 688 du Code de procédure civile :—
Accorde la dite motion du liers-saisi et lui donne main levée ou 

congé de la saisie-arrêt avec tous les dépens contre le deman
deur.

Casgrain, Mitchell, McDougall 6r Creelmau, avocats du deman
deur.

George V. Cousins, avocat du tiers-saisi.
E. Fabre Surveyer, C. R., Conseil.

No. 3697.

COUR SUPERIEURE. 

Montréal, 7 janvier 191 i. 

Rrvneau, J.

Thomas D. Schooi.arinos alias School, demandeur v. W. 
Cai.KNOS. défendeur.

Action pénale.—Cautionnnement pour frais.—Motion.—Dépôt.
C. P. rôj, 179.

JUGfe :—La motion pour cautionnement pour frais, même dans une action (ré
nale, n'est pas de sa nature une exception préliminaire, et n "est pas, en consé
quence, assujettie au dépôt requis par l’article 165 C. P.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la procédure, le dossier et délibéré sur la motion 
du défendeur demandant que le demandeur soit tenu de fournir, 
pour les frais, le cautionnement requis par la loi, vu que la présente 
action est une action qui tant ou pénale :—

Considérant que la motion du défendeur n'est pas de sa nature 
un plaidoyer préliminaire et qu’elle n’est pas, en consequence, 
assujettie au dépôt requis par l’article 165 du Code de procédure
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{Ferre l tir Sauitry, 16 B. R„ 369 ; Lamontagne v. La Matson 
Carli Frères (11 R. de P., 82, Lafontaine, J.) :—

Pour ces motifs, accorde la dite motion, ordonne la suspension 
des procedures en cette cause jusqu'à ce que le demandeur ait 
fourni bonne et suffisante caution au désir de la loi, dans un dé
lai de quinze jours, et à défaut par lui de ce taire, renvoie l’action 
avec dépens.

G. Hugh Semple, avocat du demandeur.
J. O. Lacroix, C. R„ avocat du défendeur.

SUPERIOR COURT.
(District of Ottawa).

Hull, September 2, 1910.
No. 2616.

Champagne, J.

Thomas McKinstry, plaintiff v. Charles A. Irvin, es-qualite,
defendant.

Jury trial.—Different causes of action.—Damages and settlement.
C. P. 421.

Hku> No right to a jury triai can be had unless the whole of the plaintiff's 
action is susceptible of being tried in that manner, and there cannot be two trials 
ot the one case. (1)

So if plaintiff's action is based on damages said to have been suffered while 
in the employ of the Company, and on an agreement between the parties and 
under which settlement of plaintiff’s claim was arrived at, there can be no jury 
trial, the first ground alone being triable by a jury.

Motion for a jury trial.
Per Curiam :—The Court having heard the parties by their 

Counsels upon the Motion of the Plaintiff for a jury trial in this case :
Considering that the Plaintiff bases his right of action on two 

grounds:

(I) Demers & La Manque de Montrial 5 B. R., 535 ; MacCuatg v. La Citt 
de Montrial 1 Q. P. R., 158 ( Mathieu, J.) ; Roy v. Dickson, 4 Q. P. R., 309 ; 
Reuttac, C. P., art. 421, no. 2.



196 McINTYRE v. EASTMURE.

1. An accident said to have happened on the 14th day of De
cember, 1908, while he was working in the employ of the Inter
national Portland Cement Company, Ltd. ;

2. An agreement in writing dated 19th January, 1909, between 
the Plaintiff and the said Company under which a settlement of 
his claim was arrived at ; the first ground, to wit, the claim of the 
Plaintiff for damages resulting from said accident being alone un
der article 421 C. P. susceptible of trial by jury, should said claim 
still exist against the defendant ;

Considering that no right to a jury trial can be had unless the 
whole of the Plaintiff's action is susceptible of being tried in that 
manner, and that there cannot be two trials of the one case ;

Considering, moreover, that by judgment of this Court rendered 
this day, on the Inscription in law of the Defendant, that portion 
of Plaintiffs action for damages resulting from the said accident 
had been struck from the record as being prescribed :— (1)

Doth reject the said motion of the Plaintiff with costs.
C. J. Brooke, K. C., attorney for plaintiff.
McLennan, Howard & Aylmer, attorneys for defendant.

COUR SUPERIEURE.
Montreal, 17 novembre 1910.

No, 3403.
Demers, J.

Julius McIntyre, demandeur v. Walter V. Eastmure & al„ 
defendeurs & Les dits DÉFENDEURS, requérants sur requête civile 

& Le dit DEMANDEUR, contestant.
Requête civile.—Jugement ex-parte.—Non production des pièces de 

la demande.—C. P. 155, 1177.
J tick :—Une requête civile sera renvoyée, quand le requérant aurait pu invo
quer les nullités dont il se plaint, dans l’espèce le défaut de production des 
pièces alléguées dans la déclaration, soit sur un appel du jugement qu’il veut 
faire annuler, soit par une opposition à ce même jugement.

(1) This judgment will lie reported infra.
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Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les parties par 
leurs avocats sur l’inscription en droit du demandeur pour le rejet 
de la requête civile produite par les défendeurs ; avoir examiné la 
procédure, et délibéré :—

Considérant que l’appel serait dans l'espèce un remède efficace, 
(Daoust v. Paquet, 5 C. S.. 471, Gill, J.) ;

Considérant que les défendeurs peuvent également se pourvoir 
par opposition à jugement ;

Considérant qu'en admettant les faits allégués, ils 11e peuvent 
justifier les conclusions de la requête civile :—

Maintient la dite inscription en droit, et renvoie la dite requête 
civile avec dépens. (1)

Elliott & David, avocats du demandeur.
Heneker, Duff & Johnson, avocats des défendeurs requérants.

COUR SUPERIEURE.

Sherbrooke, 25 janvier 1911.
No. 144.

Globensky, J.

J. H. Dionne v. D. Morin.

Motion pour que les terrains saisis soient vendus en bloc.— Signifi- 
cation de la motion.—C. P. 757 ; Règle de Pratique, no. q~.

JüGK : - La motion demandant que deux lots de terre saisis soient vendus en 
bloc comme formant une seule exploitation doit être signifiée à la partie ad
verse.

Pannetem & Leblanc, avocats du demandeur.

(1) Cette cause fut inscrite eu Révision, où le jugement fut modifié du 
consentement des parties.
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COUR DU BANC DU ROI.

(En appel).

Québec. 30 mai 1910.

Sik L. A. Jette, J. en C, Tkenholme, Lavekunb, Cross & 
Carroll, J. J.

Landrieux, requérant permission d'appeler & Huard, intime.

Procès par jury.— Déchéance.—Dans quel délai doit se faire la pro
cedure.—C. P. 442.

Jugé (confirmant Sut Krs. Langülibr. A. C. J.) La partie qui a demandé 
un procès par jury doit poursuivre sa demande dans les trente jours suivant 
l’ordonnance qui fixe les faits à soumettre au jury, à peine de déchéance de son 
droit ; à défaut par elle de le faire, la partie adverse est bien fondée à inscrire 
la cause pour enquête et audition en la manière ordinaire, (i)

Requête du défendeur pour permission d’appeler.
Per Curiam :—La Cour, parties ouïes, sur la requête du défen

deur Landrieux pour permission d'appeler d’un jugement de la 
Cour Supérieure à Québec, en date du 20 avril 1910 (dans une 
cause No. 134 des dossiers de la dite Cour Supérieure), renvoyant 
une motion du défendeur pour faire déclarer irrégulière l'inscrip
tion faite par le demandeur pour enquête et audition de cette 
cause, le 14 avril, parceque ce jugement prive le défendeur de son 
droit à un procès devant un jury :—

Attendu que les faits à soumettre au jury ayant été fixés et dé
terminés par ordonnance du 23 décembre 1908, il incombait au 
défendeur, qui avait demandé tel procès, de poursuivre sa demande 
dans les 30 jours suivants, à peine de déchéance de son droit, et 
qu a défaut par lui de ce faire, la partie adverse était fondée à ins
crire la cause pour enquête et audition en la manière ordinaire ;

Attendu que le défendeur n’a fait aucune procédure utile aux

(1) I# jugement de la Cour Supérieure est rapporté au vol. 37 C. S.. 478.
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fins ci-déssus, dans les délais fixés et qu'en conséquence, l’inscrip
tion pour enquête et audition produite par le demandeur, le 8 
avril 1910, pour le 14 du même mois, était régulière et légale ,

Vu l’art. 442 du C. P. C. ;
Considérant, en conséquence, qu'il n’y a pas d’erreur dans le dit 

jugement du 20 avril 1910, renvoyant la motion du défendeur 
pour rejet de cette inscription :—

Rejette la dite requête du défendeur et confirme le dit jugement 
interlocutoire du 20 avril 1910 avec dépens contre le défendeur 
requérant. (1)

Taschereau, Roy, Cannon & Parent, avocats de l’appelant.
Lavergne & Taschereau, avocats de l’intimé.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 5 novembre 1910. 

Chakbonneau, J.
No. 126.

E. Martineau v. E. Dansereau & Les commissaires d’écoles 
de Maisonneuve, mis en cause.

Quo warranto.—Commissaire d'école.—Ailegationfd incapacité et de 
malhonnêteté.—Contrat avec la commission scolaire.—Inscription en 

droit.—C. P. /y/, y A'7.

Jugé I. On peut porter plainte par voie Av Quo warranto contre un indi
vidu qui exerce illégalement une charge publique, mais non pas parce qu'il en 
remplit mal ou malhonnêtement les fonctions. (2)

(1) En sens contraire : Copeland vf C. P. AV, Co., (B. R. 1, 4 Q. P. R., 163 
(surtout p. 169 in fine); Furness Withy C? Co. v. The (treat .Yorthcru AV. Co. 
7 Q. P. R., 261 (Cimon, J.), et Kennode v. The t ni versify of Queen's College. 
7 Q. P. R . 368, (Lavergne, J.—Comp. The Canadian Rubber Company of 
Montreal & Karavokins (B. R.), 12 y. P. R,. 122.

(2) V. Saint-Martin v. l.achapet/e, 12 Q. P. R., ion (Charbonneau, J.i
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2. Lorsque certains allégués de la requête du Quo warranto peuvent donner 
ouverture à la preuve de circonstances que fera le demandeur pour établir que 
le défendeur avait réellement un contrat illégal avec la corporation dont il est 
membre, ils ne seront pas rejetés sur inscription en droit.

Per Curiam :—Sur l’inscription en droit de l'intimé à l’encon
tre ; 1. du paragraphe 6 ; des mots suivants contenus dans le pa
ragraphe 8“ dans Us mêmes conditions ", et du mot “ considerables ” 
du paragraphe g, pareeque sur une procédure de Quo warranto, 
ia Cour ne peut examiner la sagesse ou la probité des actes de 
l'intimé ; 2. de la deuxième moitié du paragraphe 7, pareeque le 
fait qui y est reproché au nomme Alphonse Dansereau n'a aucun 
rapport avec le droit de l’intime d’exercer la charge de commis
saire d’école, ce fait d’un tiers ne pouvant lui être imputé , 3. à 
l'encontre des paragraphes 10 et 11, pareeque, en supposant que 
l'intimé aurait vendu une certaine quantité de charbon à la corpo
ration mise en cause, le fait ne rendrait pas l’intimé inhabile à 
remplir les devoirs de sa charge, la seule incapacité édictée par 
la loi étant une entreprise ou un contrat entraînant des obliga
tions pour l’avenir, et aussi pareeque le contrat de vente dont il 
est question a été exécuté avant la signification de la requête pour 
Quo warranto ; 4. à l'encontre des paragraphes 12, 13, 14, 15, 16, 
17 et t8 pour la même raison que donnée en premier lieu ; 5. à 
l'encontre du paragraphe 22, pareeque ce qu'aurait pu faire Joseph 
Trudel, hors la présence de l’intimé, n’engageait ce dernier à rien, 
et la preuve qui serait faite de ce fait ne serait qu’une preuve de 
ouï-dire ; 6. à l'encontre des paragraphes 19, 20, 21, 23, 24, 25, 26, 
27, 28, 29, 30, 31 et 32, pareeque ces paragraphes ne contiennent 
que des allégations de malversation ;

Considérant qu'on peut porter plainte par voie de Quo warranto 
contre un individu qui exerce illégalement une charge publique, 
mais non pas pareequ’il en remplit mal ou malhonnêment les fonc
tions ;

Considérant, d'un autre côté, que certains des paragraphes atta
qués en droit peuvent donner ouverture à la preuve de circonstances
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que fera le demandeur pour établir que l’intimé avait indirecte
ment, mais réellement, lors de la demande, un contrat avec la 
corporation mise en cause, ce qui le déqualifierait : -(1)

Maintient partiellement l’inscription en droit, et rejette de la 
requête le paragraphe 6. etc.

Beaubien 6r Lamarche, avocats du requérant.
Geoffrion, Geoffrion âr Cusson, avocats de l’intimé.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 11 janvier 1911.

Bruneau, J.

Emile Martineau, demandeur v. Les commissaires d'écoles 
DE LA municipalité de Maisonneuve, défendeurs.

Inscription en droit.—Action eu annulation de contrat.—Plaidoyer. 
Allégations de haine et vengeance.—C. P. tçt.

Jugé Dans uue action en annulation de contrat pour fraude et conspiration, 
le défendeur ne peut plaider que le demandeur agit par haine, dépit et ven
geance ; ces motifs sont étrangers au mérite du litige et complètement inutiles 
au succès de la défense du défendeur.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la procédure et délibéré sur l’inscription en droit 
du demandeur à l'encontre des paragraphes 13, 14 et 1$ du plai
doyer des défendeurs :—

Attendu que la présente action a pour but, en résumé, de faite 
prononcer la nullité d’un contrat entaché de fraude, d’erreur et ré-

(I) Comp. Martel & Prévost (B. R.) 6 y. V. R., 244. Un appel de ce juge
ment est actuellement pendant devant la Cour du Banc du Roi. (N. de la R.)
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sultant, d’après le demandeur, d'une conspiration entre certains 
entrepreneurs et certains membres de la Commission Scolaire dé
fenderesse, et en vertu de laquelle au delà de $20,000.00 de l’ar
gent des contribuables a été partagé en profits illégitimes et en 
pots-de-vin ;

Attendu que les défendeurs dans les paragraphes précités allè
guent, en substance, que le demandeur n’a institué la présente ac
tion que dans un but de vengeance, parce qu’il n’a pas obtenu, 
après l’avoir sollicitée, la vente du bois nécessaire à la construction 
de l’école dont le contrat est attaqué en nullité ;

Attendu que les dits paragraphes relatent certaines déclarations 
faites par le demandeur, en différentes occasions, devant plusieurs 
témoins de nature à établir l'assertion susdite, et notamment, qu’il 
se vengerait des entrepreneurs Trudel & Cie et des commissaires 
Debien et Dansereau ;

Considérant que quatre conditions sont requises pour pouvoir 
intenter une action : 1. le droit (Art. 76 C. P.) ; 2. l'intérêt (Art. 
77 C. P.) ; 3. la qualité (Art. 78 C. P.) ; 4. la capacité, si le deman
deur agit en son nom, et le pouvoir s’il agit au nom d’autrui. (Art. 
81 C. P.) ;

Considérant que le demandeur n’a qu’à prouver les faits sur les
quels il fonde son action, et qu'à démontrer que le droit réclamé 
lui appartient véritablement par les dispositions de la loi ;

Considérant que le défendeur a le droit d’attaquer l’incapacité 
et l’absence de qualité du demandeur par une exception prélimi
naire à la forme (Art. 174, para. 2 et 3 C. P.), ce qu’il n’a pas fait 
en la présente cause ;

Considérant que le défendeur peut attaquer le fonds du droit du 
demandeur et son intérêt qui en est la base dans les cas prévus 
par la loi (Art. 191 et 196 C. P.) ;

Considérant que, les faits invoqués par le défendeur dans les 
paragraphes 13, 14 et 15 de son plaidoyer ne constituent ni des
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moyens de droit ni des moyens de nature à éteindre ou réduire le 
droit réclamé par le demandeur, ni des moyens démontrant la 
fausseté des allégations de ce dernier ;

Considérant que, même si les faits invoqués par le défendeur 
étaient vrais et prouvés, ils ne pourraient aucunement affecter le 
droit d'action du demandeur ;

Considérant, en effet, que les motifs de haine, de dépit ou de 
vengeance du demandeur, dans une action de la présente nature, 
sont étrangers au mérite même du litige entre les parties et com
plètement inutiles au succès de la défense du défendeur ;

Considérant qu'une contestation qui 11e peut aboutir à aucun ré
sultat, ne peut être valable en loi ;

Considérant qu'une partie ne peut, non plus, être admise àprou- 
ver des faits sans influence sur le jugement de la cause (Frustra 
probatur quod probandum non relevât ; Larombilre, t. 5, Art. 
1315,11.18);

Considérant que les paragraphes 13, 14 et 15 du plaidoyer 11’al- 
lèguent que des faits de cette nature, puisqu'ils ne tendent qu’à 
démontrer des motifs de vengeance ou des sentiments de dépit 
qui animent le demandeur ;

Considérant que les susdits paragraphes sont mal fondés en droit 
(Contant v. Demers, 6 R. L. (n. s ), p. 135 ; Simardv. d Hauterive) 
5 R. L. (n. s.) p. 223 ; Farineau v. Farineau, 4 R. L. (n. s., 
p. 447) :—

four ces motifs, rejette avec dépens les paragraphes 13, 14 et 
15 du plaidoyer des défendeurs.

Beaubien & Lamarche, avocats du demandeur
O. Setucal, avocat des défendeurs.
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SUPERIOR COURT.

Montreal, September 19, 1910.

Davidson, J.
No. 2346.
Cham Mou Yiu. plaintiff v. Hum Jack et al., defendants & Ah 

Kin, alias Sam Lee, garnishee.

Attachment after Judgment.— Writ not returned.—May the gar
nishee ask for main levée ?—C. P. 154, 6SS.

IIKM) :—If a writ of attachment after judgment is not returned into court, the 
garnishee cannot ask by motion main levée of said garnishments i )

Motion on behalf of Garnishee.

Whereas a writ of seizure by garnishment was issued in the pre
sent case against the Defendants in the hands of the Garnishee on 
6th day of June, 1910 ;

Whereas the Garnishee declared that he owed nothing to the 
Defendants ;

Whereas the said declaration has not been contested and the 
delays so to do have now expired :—

That the said seizure by garnishment'be quashed and that main 
levée thereof be given to the Garnishee ; with costs against the 
Plaintiff.

Per Curiam :—Seeing the writ is not returned, take nothing by 
motion.

H. V. Truell, attorney for plaintiff.
Casgrain, Mitchell. McDougall & Creelman, attorneys for gar

nishee.

( 1 > Coté v. Lynch. 9 R. de J., 381 (Langelier, J.)—Devlin r>. Chatlehois. 4 Q. 
P. R., 381. (Mathieu, J.)—Contra Bastien v. Payeur. 1 (j P. R.. 579 (bo- 
ranger, J.)—Perrault v. Drolet. 13 Q. L. R., 222 (Routhier, J. )—.1face v. Tibbs 
12 Q. P. R., 192. (Bruneau, J.),
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 4 janvier 1911.
No. 2788.

Bruneau, J.

W. A. Chase, demandeur v. John Knight, défendeur.

Détails—Motion.—Leur nécessité.—Doit être alléguée.—C. P. 12 t.

Jur.fe Une partie n’a droit à des détails ou particularités qu'en autant qu'ils 
sont absolument nécessaires pour répondre aux allégations de son adversaire ; 
elle doit alléguer telle nécessité dans sa motion pour détails, (i)

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la procédure, le dossier et délibéré sur la motion 
du défendeur demandant, I. de ne pas être tenu de plaider avant 
la production des documents établissant l’autorité en vertu de 
laquelle le billet réclamé en la présente cause, payable à l’ordre 
des exécuteurs de feu C. R. Burgess “ a été endossé en faveur 
“ du demandeur par R. Earle Burgess, seul exécuteur survivant de 
“ la succession de feu C. R. Burgess ", 2. les noms des premiers 
exécuteurs du dit feu C. R. Burgess, et comment le dit R. Earle 
Burgess est devenu le seul exécuteur survivant de la dite succes
sion :—

Considérant qu'une partie n’a droit à des détails ou particulari
tés qu’en autant que ces derniers lui sont absolument nécessaires 
pour répondre aux allégations de son adversaire ;

Considérant que la dite motion n’allègue aucunement cette 
nécessité :—

Pour ces motifs, renvoie la dite motion avec dépens.
G. V. Cousins, avocat du demandeur.
E. Fabre Surveyor, C. R., conseil.
Smith, Markey, Skinner, Pugsley & Hyde, avocats du défen

deur.

(I) V. Landry v. Turgeon, 9 Q. V." R., 140., (McCorkill, ].)—The Stuart, 
Hou/e and Meek Co. v. Pollock, 11 Q. P. R., 27. (Martineau, J.)
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COUR SUPERIEURE.

(En Revision.)

Montréal 19 novembre 1910.
No. 2904.

Tellier, ue Lorimier & Dunlop, J. J.

Louis Lavergne dit Renaud, (demandeur) appelant v. Emery 
LariviÈRE ET al., (défendeurs) intimés.

Inscription efi Révision.—Dépôt.—Parties représentées par des procu
reurs differents.—C. P. nç6, z/97.

Jugb Lorsque deux défendeurs ont produit des plaidoyers séparés par des 
procureurs différents, le demandeur qui a succonitié doit, avec son inscription 
en révision, faire double dépôt, bien que l'enquête ait été commune et que la 
cause ait été décidée par un seul et unique jugement, (i)

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les parties par 
leurs avocats respectifs sur la motion produite le 14 novembre cou
rant, l'une par le défendeur Alfred Colas et l’autre par les défen
deurs Pbilias Larivière et Léon Giguère, pour que l’inscription en 
Révision soit renvoyée avec dépens quant à eux vû que le deman
deur n’a fait qu’une seule inscription et qu'un seul dépAt, après 
avoir examiné la procédure et le dossier et délibéré :—

Attendu que le demandeur appelant a produit au dossier une 
déclaration par laquelle il restreint son inscription en Révision en 
cette cause aux seuls défendeurs suivants, savoir : Alfred Colas, 
Rhilias Larivière et Léon Giguère, donne acte au demandeur de 
sa dite déclaration ;

Considérant que l'action du demandeur a été contestée par le 
plaidoyer du défendeur Alfred Colas, et par celui des défendeurs 
Larivière et Giguère et qu’elle a été décidée pai un seul et unique

(1) V. Lanctôt v. de Roeck, n Q. P. R., jj.
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jugement, mais que le demandeur qui a succombé devait avec son 
inscription en Révision faire double dépôt pour répondre aux frais 
de ces défendeurs qui ont comparu et plaidé séparément par des 
procureurs différents :—

Ordonne, en conséquence, que le demandeur, dans le délai de 
huit jours à compter du présent jugement, fasse un dépôt supplé
mentaire de $75, applicables aux termes de la loi ; faute de quoi 
son inscription en Révision pourra être rejetée, à la diligence de 
ces défendeurs, frais de ces deux motions à suivre le sort du litige-

Mousseau & Gagné, avocats du demandeur appelant.
Gouin, Lemieux, Murphy Sf Bérard, avocats de l’intimé Colas.
Martineau & Jodoin, avocats des intimés l.arivière et Giguère.

COURT OF KING’S BKNCH.

(In appeal)

Montreal, January 27, 1911.
No. 444-
Sir Louis A. Jette, C. J., Trenholme, Lavergne, Cross & 

Archambeault, J. J.

Brunet, (defendant) appellant & The UNITED SHOE MACHINERY 
Company, (plaintiff) respondent.

Appeal.—Motion to dismiss.—Security bond.—Must not be limited 
to a fixed amount,—C. P. 1214.

Held :—i. A security bond furnished by the appellant is insufficient if it be 
limited to a fixed amount ; the appellant is bound by law to give security that he 
will satisfy the condemnation and pay all costs and damages in case the judg
ment appealed from is confirmed, (i)

(1) Moore & /.amoureux, 5 K. B., 532.— Felton & Bêlanget, 2 Décisions 
C. A-, 107 ; Ashworth v. Montreal & Atlantic Ry. Co. et al, 5 Q. P. R., 29 
(Rohidoux, J.).
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2. The appellant will lie allowed to complete the security bond given by 
him, and a motion by the respondent for the dismissal of the appeal because 
the security bond is insufficient will be granted for costs only.

Per Curiam :—Pursuant to notice given, it is moved on behalf 
of respondent :

1. Whereas the security bond furnished by the appellant in 
the present case is insufficient, being limited to the sum of 
$8000 ;

2. Whereas in law the appellant is bound to give security that 
he will satisfy the condemnation and pay all costs and damages 
in case the judgment appealed from is confirmed without limiting 
the said security to any fixed amount, and prays that said secu
rity furnished by the appellant be declared insufficient by this 
honorable Court and that the appellant’s appeal be, in conse
quence, dismissed with costs and the record be transmitted to the 
Superior Court for the said district, the whole with costs ;

The Court having heard the parties by their respective counsel 
upon said motion :—

Considering that the appellant is bound by law to give security 
that he will satisfy the condemnation and pay all costs and da
mages adjudged in case the judgment appealed from is confir
med ;

Considering the security bond furnished by the appellant in 
the present case is insufficient being limited to the sum of $8000 ;

Considering that the appellant’s appeal should not be dismissed 
for that reason .—

The appellant is allowed to complete the security bond fur
nished by him, by giving security before a judge of this Court 
that he will satisfy the condemnation and pay all costs and dama
ges adjudged in case the judgment appealed from is confirmed 
without limiting the said security to any fixed amount and which 
may prove to be less than the total amount ultimately exigible.
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the Whole within 20 days from this day, the said appellant to 
pay to said respondent the costs of said motion.

Aimé Diott, attorney for appellant.
J. B. Bissonnette, K. C., Counsel.
Casgrain, Mitchell, McDougall & Crtelman, attorneys for res

pondent.

No. 2326.

COUR SUPERIEURE. 

Montréal, 7 janvier 1911. 

Bruneau, J.

Dame H. L'alloukttk dit Lebeau, demanderesse, v. Pierre 
Brignon dit Lapierre défendeur.

Cumul d'actiofis.—Poursuite pour retite viagère due par donation et 
pour pension alimentaire.—Inscription en droit.

C. P. 87, rçt ; C. C. 166.

Jugé Uue action réclamant une certaine somme comme rente viagère en 
vertu d’un acte de donation et une autre somme dûe comme pension alimen
taire ne contient pas des moyens incompatibles ; le droit du demandeur, dans 
l'un comme dans l’autre cas, est essentiellement mobilier, personnel et alimen
taire.

Per Curiam :—La Cour, apres avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la procédure, le dossier et délibéré sut l'exception 
dilatoire du défendeur alléguant que la demanderesse cumule, par 
son action, deux recours d’une nature différente, incompatibles et 
sujets à deux modes d’instruction différents, et que pour ces rai
sons, toutes les procédures en cette cause doivent être suspendues 
jusqu’à ce que la demanderesse ait fait option entre ses deux de
mandes :—

Attendu que la demanderesse conclut à la condamnation du 
défendeur :
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I. En une somme de $ico.oo due depuis le 4 février 1910, 
aux termes d’un acte de donation consenti le 4 février 1893, et 
par lequel le défendeur s'est obligé au paiement d’une rente via
gère annuelle au montant de la dite somme de $100.00, à titre de 
pension alimentaire à la demanderesse ; 2. En une autre somme
mensuelle de $16.66 2/3, le premier de chaque mois, à titre égale
ment de rente viagère ou pension alimentaire, vu que le défendeur 
a vendu et donné la possession de la terre et de la maison dans 
laquelle il devait, par l’acte précité, loger, chauffer, etc., la deman
deresse, qui est sa mère, aujourd’hui âgée, infirme, impotente et in
capable de subvenir à ses besoins avec la rente annuelle de 
$100.00 que le défendeur s’est obligé de lui payer par l’acte de 
donation du 4 février 1893 ;

Considérant qu'en règle générale, on peut cumuler plusieurs 
causes d'action contre une personne et qui procède ut de cames diffe
rentes (Pigea/t, Proc, du Chat. t. 1, p. 37) pourvu que ces causes ne 
soient pas incompatibles ni contradictoires, quelles tendent à des 
condamnations de même nature, que leur cumul ne soit pas dé
fendu par quelque disposition expresse, et quelles puissent être 
instruites par le même mode d’instruction (Art. 87 C. V.) ;

Considérant que le droit réclamé par la demanderesse lui pro
vient, soit en vertu de l’acte de donation du 4 février 1893, soit en 
vertu de la loi (Art. 166 C. C.) et qu’il est, dans l’un comme daps 
l’autre cas, essentiellement mobilier, personnel et alimentaire (Art. 
388 C. C. ; Note de M. Saleilles, Sirey, 1900, 2, 121) ;

Considérant que les causes d’action de la demanderesse 11e tom
bent dans aucune des exceptions de l’article 87 précité ;

Considérant que l’exception dilatoire du défendeur est, en con
séquence, mal fondée :—

Pour ces motifs, renvoie avec dépens l'exception dilatoire du 
défendeur.

Fontaine &f Labelle, avocats de la demanderesse.
Beaudin, Loranger, St-Gennain ër Guérin, avocats du défendeur.
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COUR SUPERIEURE.

(En Révision).

Montréal, 29 décembre 1910.
No. 817.

Sir M. M. Tait, C. J., Tellier & de Lorimikr, J. J.

J. C. Décary, (demandeur) appelant v. C. M. POULIS, (défendeur)
intime.

Saisie-gagerie.—Echéance du loyer.—Benefice du terme.—Intention 
du locataire d'enlever les effets.— C. P. 952 ; C. C. 1089.

J UC K (confirmant ilKMHRS, J.), i. Le jour île l’échéance, dies ad que tu, est 
compris dans le terme, en ce sens que le débiteur a tout le jour pour s’acquitter.

Ainsi, si le loyer est dû le ier septembre, le locataire a toute cette journée pour 
le payer ; le locateur ne peut pas, à cette date, prendre une saisie-gagerie, quand 
même le locataire aurait refusé de payer, le matin même de cette journée, (i).

2. I,’intention du locataire d’enlever ses effets ne lui fait pas perdre le béné
fice du terme. (2)

Jugement de la Cour Supérieure.

Per Lut tant :—Attendu que le demandeur réclame du défen
deur la somme de $198, composée comme suit : I. $22, loyer du 
mois d'août dernier de l'immeuble décrit au bref en cette cause 
comme suit : un cottage situé sur l'avenue St. Charles, à Dorval, 
érigé sur le lot portant le numéro 4 de la subdivision du lot no. 
875 du cadastre de la paroisse de Lachine, district de Montréal.

(1) Donaldson & Chartes, 27 L. C. J., 87 (Q. B.).—s Alignant!, p. 457. 
7 Mignautt, p. 293.—Robert & Gagnon, 10 B. R., 237.—Graham v. Chatigny, 13 
L. N., 346.

(2) 7 Mignautt, p. 287.—Chassé v. Desmarteau, 5 R. de J., 198 ; 14 C. S., 65. 
27 Demotomhe, 11. 267, 278 ; 24 Demo/ombe, n. 542. Contra : Du/our v. Mor
ns, 2 C. S., 500 (Davidson, ].)—flelt v. Donahue, s R. L. 11. s., 419(1*3- 
fjnuelo, J.)
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Le dit immeuble loué par le demandeur au défendeur pour le 
terme de douze mois à compter du ter mai 1910, moyennant un 
loyer annuel de $264, payable par paiements mensuels de $22, 
par bail sous seing privé signé par les parties, à Dorval, le 28 
avril 1910 ; 2. $176.00 pour dommages que le demandeur va
souffrir à raison de la résiliation du dit bail demandée par l’action 
et l’impossibilité de relouer le dit immeuble avant le 1er mai pro
chain ;

Attendu que le défendeur a plaidé à la dite action, qu’il est faux 
qu’il soit sur le point de laisser le dit immeuble à lui loué ; que le 
loyer réclamé pour le mois d’août est devenu dû le 1er septembre 
1910 et qu’à cette date, il a offert au demandeur qui l'a refusé, le 
montant de son loyer et a déposé la dite somme de $22 avec son 
plaidoyer ;

Considérant que le jour de l’échéance, dits ad qutw, est compris 
dans le terme, en ce sens que le débiteur a tout le jour pour s’ac
quitter ;

Considérant que le défendeur a offert son loyer le jour de l’é
chéance ;

Considérant que l’intention du locataire d’enlever ses effets 11e 
lui fait pas perdre le bénéfice du terme ;

Considérant que cette intention 11’est pas même prouvée suffi
samment :—

Maintient les offres et déboute le demandeur de son action 
avec dépens.

Ce jugement a été unanimement confirmé par la Cour de Révi
sion.

Décarie & Décary, avocats du demandeur appelant.
Goldstein & Beullac, avocats du défendeur intimé.
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No. 3096.

COUR SUPERIEURE. 

Montréal, 7 janvier 1911.

IÎRVNEAV, J.

Ex-parte Dame Corinne Allard, requérante.

Pension alimentaire.—Sa nature.—Poursuite par la femme contre 
son beau-p'ere.—C. C. tôj, tôS, tôt).

JlJGÉ La dette alimentaire est subsidiaire, successive, non solidaire et essen
tiellement divisible, chacun n'étant tenu que pour sa part et selon ses propres 
moyens.

Ainsi la femme qui reçoit déjà de sou père un certain muutanVcomme ali
ments, peut encore s'adresser à son Iwau-père pour lui réclamer le montant 
supplémentaire nécessaire à sa subsistance.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la procédure, le dossier et délibéré sur la requête 
de la dite Dame Corinne Allard demandant l’autorisation de pour
suivre son beau-père, Joseph Couture, pour sa subsistance et celle 
de ses enfants, afin de réclamer de lui une somme mensuelle de 
$40.00, parce que le mari de la requérante ne travaille pas, bien 
qu’il en soit capable, qu’il l'a abandonnée avec ses deux enfants, 
que le père de la requérante est prêt à lui donner la même somme 
de $40.00 par mois, mais qu'elle a besoin de $80.00 par mois :—

Considérant que la dette alimentaire est subsidiaire, successive, 
non solidaire et essentiellement divisible, chacun n’étant tenu qu’à 
sa part et selon ses propres moyens (4 Danolombe, 64 ; 4 Laurent 
66 ; 6 Aubry & Rau, 553 : 2 Duvergier. no. 613; I.arombière, 
Art. 122, no. 36 ; 2 Hue, n. 224) ;

Considérant que les allégations de la présente requête sont, en 
conséquence, suffisantes en loi :—

Pour ces motifs, accorde la dite motion, autorise la requérante à 
ester en justice pour réclamer du dit Joseph Couture, pour elle et
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ses deux enfants, la somme de $40.00 par mois de pension alimen
taire, à partir de ce iour, jusqu’au mois payable d'avance, et ce 
in forma pauperis, dépens réservés.

Beaudin, Loranger, St-Germain & Guérin, avocats de la requé
rante.

J. A. E. Dion, avocat du défendeur.

SUPERIOR COURT.

(District of Ottawa).

Hull, September 2, 1910.
No. 2616.

Champagne, J.

Thomas McKinstry, plaintiff v. Charles A. Irvin, es-quai.ite 
defendant.

Da mages.—Quasi delict—Prescription.—Intirruption of.—S ett le
nient with adverse party.—Inscription in law.—C. P. içi ;

C. C. 2227, 2262.
Held A right of action for quasi-delictual damages is lost and extinguished 
by the lapse of one year ; all the allegations of the declaration relating to said 
prescribed right should be rejected on inscription in law.

An agreement with the defendant company's manager by which the company 
is to pay plaintiff “ his wages unlit such limeas the doctor attending him should 
advise that he was able to return to wort " does not interrupt prescription, said 
agreement creating a new debt based on the contractual relationship between 
the parties and giving a new and different cause of action.

Inscription in law.
Per Curiam :—The Court, having heard the parties by their 

Counsels upon the Inscription in Law of Defendant against parts 
of paragraphs 2 and 9 of Plaintiffs declaration, and deliberated, 
renders the following judgment :—

The Plaintiff bases his right of action on two grounds :—
1. An accident said to have happened on the 14th day of De-
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cemberr 1908, while he was working in the employ of the Interna
tional Portland Cement Company, Limited ;

2. An agreement in writing dated 19th January, 1909, between 
the Plaintiff and the said Company under which a settlement of 
his claim was arrived at.

For reasons in support of his Inscription in Law, the Defendant 
says :—

1. That whereas the Plaintiff is suing the Defendant for the 
sum of $10,000 which he says is due him among other reasons be
cause of an accident which he claims to have suffered on or about 
the 14th day of December, 1908, while in. the employ of the De
fendant ; and

2. Whereas the writ in the present case was not issued until 
the 2nd day of May, 19to, that is to say, more than a year after 
the date of the alleged happening of the accident , and

3. Whereas in paragragh 2 of his declaration herein the Plain
tiff sets up that the accident was due to a premature explosion 
which happened “ through the fault and negligence of the said 
" International Portland Cement Company, Ltd., and its employees 
“ other than the Plaintiff, and without any fault on his part ’’ and

4. Whereas in paragraph 9 of his declaration herein the plain
tiff alleges that “ by the said accident plaintiff has suffered dama- 
“ ges to the extent of $ 10,000, which he has a right to claim of 
“ and from the Defendant in his said quality " ; and

5. Whereas the said allegations are illegal and irrelevant inas
much as any claim which the Plaintiff may have had for damages 
against the Defendant by reason of the accident is prescribed and 
should be struck from the record ;

Considering that it is alleged in the declaration that the acci
dent of which the Plaintiff complains, happened on the 14th De
cember, 1908, and that the writ of summons in this case was not 
issued until the 2nd day of May, 1910, to wit, more than one year 
after the date of said accident ;

Seeing Articles 2262 (2), 2267 and 2188 C. C. ;
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Considering that on the 2nd of May, 1910, any claim which the 
said Plaintiff may have had for damages arising out of the said 
accident was by law prescribed, and that no action could then be 
maintained therefor, except in so far as the said action may rest 
on the agreement of settlement alleged in Plaintiffs declaration ;

Considering that the contention of the Plaintiff that the settle
ment entered into between the parties created an interruption of 
prescription, is unfounded ; that the said settlement is alleged as 
follows by the Plaintiff’s in his declaration :—

“ That on the 19th day of January, 1909, Defendant, who was 
“ then acting as Manager of the said Company, and was duly au- 
" thorized in that behalf, by an agreement in writing with Plaintiff, 
“ bound the said Company to pay Plaintiff his wages until such 
“ time as the doctor attending hint should advise that he was able 
“ to return to work, together with the medical expenses incident 
“ to the injury, the whole in full satisfaction, release and discharge 
“ of all claims accrued or to accrue to Plaintiff resulting from the 
“ said accident

Considering that the said agreement of settlement created a 
new debt based on the contractual relationship between the par
ties and gives a new and different cause of action, and that the 
paragraphs inscribed against are quasi-delictual in so far as they 
create a right of action, which said right of action was lost and 
extinguished by the lapse of one year ;

Considering that the said Inscription of Defendant is well foun
ded in law :—

The Court doth reject from the record the allegations contained 
in paragraphs 2 and 9 of the Plaintiff’s declaration, in so far as 
they refer to or base the Plaintiff's claim on the said alleged acci
dent, or any fault or negligence on the part of anyone whomsoever, 
the whole with costs against Plaintiff.

C. J. Brooke, K. C„ attorney for Plaintiff.
McLennan, Howard & Aylmer, attorneys for Defendant.
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 4 janvier 1911.
No. 2698.

Bruneau, J.

A. Dagenais, demandeur r. La VILLE DE DORVAL, défenderesse.

Inscription en droit.—Dommages.—Défaut d'entretien des rues.— 
Plaidoyer hypothétique.—C. P. tçi.

Jugé Un plaidoyer hypothétique est illégal. Ainsi une corporation munici
pale poursuivie pour dommages causés par l’emploi de substances dangereuses 
dans l'entretien de ses chemins ne peut plaider que le demandeur a peut-éhr 
subi ces dommages dans ses courses dans les villes voisines où l’on emploie les 
mêmes substances à l’entretien des rues.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la procédure, le dossier et délibéré sur l’inscrip
tion en droit du demandeur demandant le rejet des allégations de 
la première partie du paragraphe 6 et celles des paragraphes 14 et 
15 du plaidoyer du défendeur :—

Considérant que le demandeur réclame, $300.00 de dommages 
de la défenderesse parce que cette dernière a rendu ses rues dan
gereuses en y faisant répandre des substances composées, notam
ment, de goudron et d'huile, et occasionnant ainsi la maladie des 
chevaux et la détérioration des voitures du demandeur ;

Considérant que la défenderesse par le sixième paragraphe de 
son plaidoyer allègue que : “ De concert avec la compagnie du 
“ chemin de péage de Dorval, qui est propriétaire du chemin tra- 
“ versant Dorval, de l'est à l’ouest, et de l'Automobile Club, la dé- 
“ fenderesse a fait arroser avec du viaol, une fois, durant l’été, le 
“ chemin de la dite compagnie et l’Avenue Dorval, afin d’amélio- 
“ rer les dits chemins et d’empccher qu'il ne s’y forme de la pous- 
“ sière ; ”

Considérant que la défenderesse ne pouvait agir, tel qu’elle l’a 
fait, sans la permission ou la participation de la compagnie du 
chemin de péage de Dorval ,

Considérant que, si l’action de la demanderesse a eu pour but et
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pour consequence l’amélioration de ses chemins, sans causer de 
dommages au demandeur, le moyen qu’elle invoque est de nature 
à éteindre l'action de ce dernier, et par conséquent, valable, en loi ; 
(Art. 196, C. P.) ;

Considérant que l’inscription en droit à l’encontre du susdit pa
ragraphe est mal fondée ;

Considérant que la défenderesse allègue par le paragraphe 14 de 
son plaidoyer que : ** La ville de Dorval n'est pas la seule qui ait 
“ fait usage du viaol, l'été dernier, mais avant elle la ville de La- 
“ chine et la ville de Summerlea ont eu leurs rues traitées de la 
“ même façon, et le demandeur est allé à ces endroits avec ses 
,l chevaux et ses voitures avant qu’il n'y eût du viaol à Dorval, et 
“ ses chevaux et ses voitures ont pu être endommages, si dommage 
“ peut être produit par cette substance ” ;

Considérant que l'usage du viaol par d’autres villes ne peut dé
gager la responsabilité de la défenderesse, si la cause des domma
ges réclamés d’elle est réellement celle que le demandeur lui impute ;

Considérant que, d'après les règles relatives à la plaidoirie 
écrite et à l’instruction de la cause, les parties doivent alléguer et 
prouver des faits à l’appui de leurs prétentions respectives (Art. 
105, 111 ; 123 ; 174, para. 4 ; 198 ; 339 ; 340 et 341 C. P.) ;

Considérant que la défenderesse allègue non un fait, mais une 
hypothèse en disant que le demandeur a pu endommager ses che
vaux et ses voitures ailleurs que dans les rues de la ville de Dorval ;

Considérant qu'un plaidoyer hypothétique, est, en consé
quence, illégal ( The Montreal Assuratue Company & Dame E, 
E. McGillivray, C. B. K. 2 L. C. J., 221 ; MarFarlane 0. Scriver. 
id„ p. 250 ; Griffith v. Eylts, 1 Bos. & Pull., 413 ; Cook v, Cox, 3 
M. & S., 114 ; Rexv. Marley, 1 Yon & Jer. 221) ;

Considérant que l’inscription en droit à l’encontre du paragra
phe 14 du plaidoyer est, pour ces motifs, bien fondée ;

Considérant que la défenderesse avait le droit de plaider, tel 
qu’elle le fait par le paragraphe suivant (15) que les voitures et 
les chevaux des cochers licenciés de la ville de Dorval, y compris
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ceux du'demandeur, n’avaient subi aucuns dommages par suite de 
l'emploi du viaol dans ses rues ;

Considérant que l’inscription en droit est mal fondée à l’encontre 
de ce paragraphe :—

Pour ces motifs, rejette le paragraphe quatorze du plaidoyer de
là défenderesse, sans frais.

Perron, Taschereau, Rinfret & Genest, avocats du demandeur. 
Décarie Sr Décary, avocats de la défenderesse.

COUR SUPERIEURE.
(En Révision).

Montréal, 4 février 1911.
Nos. 816 et 1482.

Sir M. M. Tait, C. J., Fortin & Charbonneau. J. J.
J. B. PÉLOQUIN, (demandeur) intimé v. A LF. WOODLEY, (défen
deur) appelant & Ai.F. Woodley, (demandeur) appelant v. J. B. PÉ- 

LOQUIN, (défendeur) intimé.
Inscription en Révision.—Dépôt.—Causes réunies.— Deux jugements.

C. P. 11Ç7.
Jugé :—Lorsque par un jugement interlocutoire rendu sur motion faite \ cet 
effet, deux causes ont été réunies pour l’inscription, la preuve, l'audition et le 
jugement, une seule inscription en Révision et un seul dépôt seront suffisants 
quand même le juge de première instance aurait rendu deux jugements séparés, 
surtout s'il s’agit dans les deux causes d'une même question à résoudre entre 
les mêmes parties (l).

Charbonneau, J. :—Ces deux causes out été réunies pour l’ins
cription, la preuve, l’audition et le jugement en vertu d’un interlo
cutoire rendu sur motion faite par le défendeur dans la cause no. 
816 et accordée de consentement.

Pour des raisons qui ne sont part clairement exprimées dans le 
jugement, la Cour a jugé séparément les deux causes, nonobstant 
le consentement et l’ordonnance plus haut mentionnés.

(il Cabana v. l'Union St. Joseph de Si-Hyacinthe, a Q. P. R., aoi. Voyez 
pour les faits de cette cause, to B. R., pp. 324 et 330.
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Alfred Woodley, demandeur dans la cause no. 1482 et défendeur 
dans l'autre cause a appelé des deux jugements par une seule ins
cription et 11’a fait qu’un seul dépôt.

On nous demande maintenant de rejeter cette inscription parce 
qu'il y a eu deux jugements de rendus séparément et qu’il aurait 
fallu en conséquence deux inscriptions et deux dépôts.

Cette Cour ne croit pas devoir accorder la motion.
Lorsque le jugement a été rendu, les deux causes étaient réu

nies par le consement et l'ordonnance que l’on vient de mention
ner et en outre par l'inscription unique sur laquelle les causes 
furent mises en délibéré. En effet, cette inscription est faite dans 
les deux causes en même temps et par un seul document portant 
les deux désignations.

Dans ces conditions les deux jugements n'en font qu’un, abso
lument comme si l’un avait été écrit à la suite de l’autre et sous 
une seule signature. On n’a rien fait voir qui puisse justifier la 
disjonction de ces causes qui avaient été réunies à bon droit.

Il s’agit en effet dans les deux causes d’une même question à 
résoudre entre les mêmes parties ; dans l'une le locataire demande 
la résiliation du bail parce que les prémisses sont inhabitables, et 
dans l’autre, le propriétaire réclame son loyer pour les mêmes pré
misses.

Les deux causes sont tellement liées ensemble, tellement identi
ques en principe qu’avec un peu de bon vouloir, l’une des parties 
aurait pu se contenter de faire servir son action comme plaidoyer 
dans l’autre et ne faire qu'une seule et même contestation.

Il a donc paru à cette Cour que ce serait aller contre une saine 
jurisprudence et contre la véritable interprétation de la loi que 
d’accorder la motion de l’intimé et de forcer l’appelant à faire deux 
dépôts.

La motion est renvoyée avec dépens.
Ed. Fabre Surveyer, C. R., avocat de l'appelant.
Perron, Taschereau, Rinfret & Genest, avocats de l’intimé.
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 7 janvier 1911.
No. 3004.

Bruneau, J.

J. E. Levasseur, demandeur v. The Canadian Pacific K y. Ço. 
défenderesse.

Particularités.—Motion pour les produire après les delais.—Rai
sons.—Affidavit.— C. P. 123 ; Règle de Pratique, n. 47.

JUGit Une motion demandant la permission de produire des particularités 
après les délais fixés par la Cour, doit préciser les faits qui ont mis la partie 
dans l'impossibilité de produire, dans les délais voulus, les détails eu question ; 
elle doit de plus, être appuyé d’une affidavit.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des par
ties, examiné la procédure, le dossier et délibéré sur la motion du 
demandeur demandant la permission de produire les particula
rités ordonnées par cette Cour, le 9 novembre dernier (1910) ; avoir 
examiné la procédure, et délibéré :—

Attendu que le demandeur allègue simplement que s’il n’a pas 
produit les dites particularités, c’est parce qu'il lui a été impossible 
de le faire avant aujourd’hui ;

Considérant que le demandeur aurait dû préciser les faits qui 
l’ont mis dans l'impossibilité de produire, dans le délai fixé, les par
ticularités en question, afin de démontrer qu’il n’a pas contrevenu 
volontairement et intentionnellement à l’ordonnance de cette Cour 
et appuyer de plus, sa présente motion de l'affidavit requis par la 
47ème Règle de Pratique, vu qu’elle est une demande spéciale ba
sée sur des faits qui n’apparaissent pas au dossier :—

Pour ces motifs, renvoie la motion du demandeur, mais sans 
frais, vu que la défenderesse n’a soulevé aucun des moyens ci-des
sus.

Mercier ër Inique, avocats du demandeur.
Meredith, Macphersou, Hague & Holden, avocats de la défende

resse.
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COUR DU BANC DU ROI.

(En appel).

Montréal, 20 octobre 19x0.
No. 321.

Sir Louis A. Jette, J. en C. (en chambre).

Cléophas St. Aubin, requirent & Narcisse Birtz dit Des
marteau, intime.

Appel à la Cour Suprême.—Juridiction.—Action en reddition de 
compte.—Bénéfice du doute.—Délai de présentation de la requete.

C. P. 67.—S. R. C., ch. ijç, s. s. q.6, 6ç.

JUGE:—l. Lorsque la requête demandant la permission d’appeler à la Cour 
Suprême est présentée en temps utile, le droit d’appel se trouve sauvegarde, 
quand même l’argumentation sur cette requête n’aurait lieu qu’après le délai 
de 60 jours. (1).

2. Permission d'appeler à la Cour Suprême sera accordée si la déclaration 
fait voir que le demandeur demande au défendeur de lui rendre compte d’une 
somme de £2000, même si le jugement déclare que l'action est simplement en 
réformation de compte, et que la somme en litige n’est que de $1000.

3. S’il y a doute quant à la juridiction de la Cour Suprême pour entendre 
l’appel, ce doute doit être interprêté en faveur de l’appelant, vu qu’il peut y 
être remédié par la Cour Suprême quand le dossier sera devant elle.

Per Curiam :—Le 28 juin 1910, la Cour d’Appel à rendu juge
ment en cette cause, renvoyant l'appel de St. Aubin.

Le 18 juillet l’appelant St. Aubin a présenté une requête deman
dant permission de donner cautionnement pour appeler de ce juge
ment à la Cour Suprême du Canada.

Tous les juges de la Cour d’Appel étaient alors absents en va
cance, sauf l'honorable juge Archambeault, qui se trouvait déqua
lifié pour adjuger sur cette requête.

(1) The Great Northern Ry. Co. of Canada v. himess, Withy & Co. 40 Can. 
Supreme Court Rep., 455.
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La-considération de la requête fut en conséquence continuée à 
plus tard.

Dans l’intervalle, l'original de la requête fut perdu, mais le 24 
septembre les parties consentirent a le remplacer par la copie pro
duite.

L’intimé objecte à l’octroi des conclusions de la requête :
1. Parce que le délai de 60 jours est maintenant expiré. S. R. 

C„ ch. 139, sec. 69.
2. Parce que la somme en litige est de moins de $2000, savoir 

$IOOO seulement.
Sur le premier point, la requête ayant été présentée en temps 

utile, le droit d’appel de la partie se trouve sauvegardé.
Sur le second point : bien que le jugement déclare que l’action 

est simplement en réformation de compte et que la somme en 
litige n’est que de $1000, les allégations de la déclaration font voir 
que l’intimé demande à l’appelant de lui rendre compte d’une 
somme de $2000. montant de l’assurance prise sur l’immeuble, qui 
garantit sa créance et qu’il a retiré de la compagnie d’assurance. 
S. R. G, ch. 139, sec. 46, para. 2. (1)

Dans ces circonstances, je suis d'avis qu'il y a doute quant à la 
juridiction de la Cour Suprême pour entendre l’appel et que ce 
doute doit être interprêté en faveur de l’appelant, vu qu’il peut 
être remédié à cette ordonnance par la Cour Suprême, lorsque le 
dossier sera rendu devant elle.

J’accorde, en conséquence, les conclusions de la requête et or
donne que le cautionnement soit reçu sous toutes réserves que de 
droit.

Lamothe & St-Jacques, avocats du requérant.
Rainville, Gtrvais & Rainville, avocats de l'intimé.

(1) V. Vtpond & Belt, 31 Can. S. C. R., 175-
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Society.

COUR SUPERIEURE.

JOI.IETTE, 30 DÉCEMBRE 1910.

Dugas, J.

Adolphe Barrette, demandeur v. The Provincial Mutual 
Benefit Society, défenderesse.

Déchéance.—Prescription.—Inscription en droit.—C. P. tçt :
C. C. 2188.

Jugé.—La déchéance diffère de la prescription et peut être plaidée par inscrip
tion en droit.

Per Curiam :—La présente action a été instituée le 2 juillet 
1910 et signifiée le 16 août 1910. La déclaration allègue que le 10 
mai 1909, le fils du demandeur, Théodore Barrette, s’est noyé ac
cidentellement dans la rivière Jean Venue, canton Chilton, district 
de Joliette ; que le dit Théodore Barrette est décédé ab intestat, sans 
postérité, laissant pour héritiers, ses père et mère pour une moitié, 
et des frères et soeurs pour l'autre moitié ; que le 15 avril 1909, la 
défenderesse assura la vie du dit Théodore Barrette pour $1000.00 
et le même jour, elle assura le dit Théodore Barrette, contre les 
accidents et la maladie au montant de $250.00 ; que lors du décès 
du dit Théodore Barrette, les deux polices d’assurance ci-dessus 
étaient en vigueur ; que le demandeur a donné à la défenderesse 
les avis de décès requis et a aussi produit les réclamations néces
saires en temps utile et le demandeur conclut à ce que la défende
resse soit condamnée à lui payer $625.00 étant la moitié du mon
tant des dites deux polices d’assurance.

Par inscription en droit, la défenderesse demande le renvoi de la 
présente action, parce que en vertu de la loi des assurances de 
Québec, 8 Ed. VII, chap. 69, sec. 199, l’action en recouvrement du 
montant des deux polices aurait dû être instituée dans l’année du
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décès du dit Théodore Barrette, ou dans les six mois additionnels 
accordés sur permission d’un juge de cette Cour, pour causes par 
lui jugées suffisantes et raisonnables.

Le demandeur à l'argument, prétendit que l'inscription en droit 
reposait sur la prescription, et que la prescription ne peut être 
plaidée que par une défense au mérite et non pas par une inscrip
tion en droit.

L’inscription en droit a-t-elle pour base la prescription ? Les 
auteurs font une distinction qui me paraît absolument logique en
tre la prescription et la déchéance. (Fusier Herman. Vbo. Dé
chéance.)

Il y a déchéance et non prescription, lorsque le motif pour 
lequel un délai est imparti, tient au caractère même de l’action et 
à la nature des faits ou des rapports juridiques qui y donnent nais
sance. Ainsi, nous venons de dire que la prescription supposait 
une simple négligence, mais elle suppose toujours cette condition 
extrinsèque qui est la négligence du créancier ; au lieu que la dé
chéance qui est encourue par l’expiration d'un délai, est encourue 
par cette seule expiration, indépendamment de toute considéra
tion de négligence ou de renonciation. Aubry & Ran, 8, p. 426 
et 771.

Les auteurs suivants, sont du même avis :
Guyot, Rép. de Jurisp. Vbo. Déchéance, p. 257. Troplong, Pres

cription, Vol. 1er, p. 30. Rolland de Villargites, Dictionnaire de 
droit. Vbo. Déchéance, p 259, Bousquet, Dictionnaire de droit. 
Vbo. Déchéance. Zachariae, Vol. V, p. 288 est peut-être encore 
plus précis que les autres “ La déchéance, dit-il, d’un délai est en
courue ordinairement de plein droit “ ipso jure ”, tandis que le 
“ juge ne peut s’arrêter à l'exception de prescription, que si elle 
“ est posée par la partie. (Art. 2223).

“ On peut toujours renoncer à la prescription acquise : Art. 2220. 
“ Il y a au contraire des cas où la déchéance produit ses effets 
“ même malgré la renonciation de la partie à qui elle profite. ”
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D’après les autorités, la déchéance entraînerait par la seule expi
ration du délai la perte absolue du droit d’action. On ne pourrait 
y suppléer.

La prescription, au contraire, suppose toujours une négligence 
comme condition extrinsèque, tandis que la déchéance est encou
rue par l'expiration du délai accordé pour faire une chose et est 
encourue par cette seule expiration, indépendamment de toutes 
considérations de négligence ou de renonciation. Si la prescrip
tion ne peut pas faire l’objet d’une inscription en droit, c’est qu’elle 
est susceptible d’interruption. On peut aussi y renoncer. A un 
plaidoyer de prescription, le demandeur peut toujours plaider in
terruption ou renonciation et une telle réponse serait logique.

Dans le cas actuel, je considère que l’inscription en droit de la 
défenderesse est bien fondée, car elle repose sur la déchéance et 
non pas sur la prescription. La section 199, Chap. 69, 8 Ed. VII, 
se lit comme suit : •• Nonobstant toute stipulation ou convention 
“ à ce contraire, toute action ou procédure contre l’assureur en ré- 
“ couvrement d’une réclamation en vertu d’un contrat d'assurance 
“ sur la personne, peut être commencée en tout temps pendant l'an- 
“ née qui suit immédiatement l’arrivée du fait qui constitue le ris- 
" que de l'assurance, ou dans un délai de six mois additionnels, 
•* avec la permission d'un juge de la Cour Supérieure, sur requête 
“ à cet effet, s’il est démontré à sa satisfaction qu'il y avait excuse 
“ raisonnable pour ne pas intenter l'action ou la procédure dans le 
“ délai en premier lieu mentionné. "

“ Mais aucune telle action ou procédure ne peut être commencée 
“ après l’expiration de l’année et des six mois additionnels, ex- 
“ cepté dans le cas où la mort de l'assuré est présumée parcequ’au- 
“ cun renseignement n’a été reçu sur son compte pendant sept 
“ ans ; et dans ce cas, l'action ou la procédure peut être intentée 
“ dans l’année et les six mois additionnels à compter de l’expira- 
* tion de cette période. "

La Cour a maintenu l’inscription par le jugement suivant :
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Jugement.

Considérant que la présente action a été instituée plus de 
douze mois après le décès du dit assuré Théodore Barrette, sa
voir plus de quinze mois après le décès du dit Théodore Barrette, 
et que le demandeur n’a pas obtenu, ni demandé la prolongation 
de» six mois additionnels de délai après l'année du dit décès, 
qu’il aurait pu obtenir sur requête à cet effet à l’un des juges de 
cette Cour en démontrant à sa satisfaction qu’il avait des excuses 
raisonnables pour ne pas avoir intenté sa dite action durant l’an
née du décès de l'assuré, 8 Ed. VII, ch. 69, Sec. 199 ;

Considérant que cette disposition de la loi constitue une dé
chéance absolue du droit du demandeur de faire valoir et d’exercer 
les recours qui pouvaient lui résulter des dites deux polices d’assu
rance et qu’en conséquence, le demandeur ne peut obtenir les 
conclusions de sa présente action (Fnzier Herman, Verbo Dé
chéance., p. 753) ;

Considérant que la dite inscription droit est bien fondée :—
Maintient la dite inscription en droit, et déboute en consé

quence le demandeur de sa demande avec dépens distraits à 
Mtres Bernard & Gadbois, avocats de la défenderesse (l)

Joseph Sylvestre, C. R., avocat du demandeur.
Bernard & Gadbois, avocats delà défenderesse.

(i)Autoritks citées par le juge M, L. R., C. S., 395, Rousseau v. Royal 
Assurance Cü.—$ M. L. R., B. du R., 393, Alien v. Merchants Marine Insu
rance Co.—4 R. de P., p. ai, Prlfontaine v. Grenier.—$ M. L. R., C. S. 450, 
Royv. Moiteur.

Cependant, dans la cause de Lachapelle v. Dominion of Canada Guarantee
Accident lusutance Company, les tribunaux ont refusé de prendre con

naissance d'une plaidoirie basée sur une déchéance édictée dans la police sur 
laquelle l’action était basée : 33 C. S., 228. (Note de la R.)
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COUR SUPERIEURE

No. 2906.
Montréal, 4 janvier 191 i.

Bruneau, J.

J. P. Nugent, demandeur v. Dame’E. J. Middleton et vir 
défenderesse.

Séquestre.—Biens sous saisie en vertu et une saisie-gagerie.
C. P. Ç7j ; C. C. 1823.

Jucfc :—Les biens meubles saisis par saisie-gagerie et l'immeuble où sont déte
nus ces effets ne doivent pas être mis sous séquestre, du moins aussi longtemps 
que jugement n'aura pas été rendu dans l’instance.

Le demandeur a poursuivi la défenderesse par voie de saisie-ga
gerie et a obtenu jugement contre elle par défaut. La défenderesse 
a fait une opposition à ce jugement. Le demandeur demande 
maintenant que les biens saisis et l’immeuble loué soient mis sous 
séquestre jusqu'à l’issue du procès.

Per Curiam .'—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties sur la requête du demandeur, examiné la procédure, les 
pièces produites et le dossier :—(L'hou. juge relate ici les allégués 
de la déclaration).

Considérant que le demandeur n’est dans aucun des cas prévus 
par l’article 1823 du Code Civil pour la nomination d’un séquestre, 
vu que la saisie-gagerie n’est pas l’arrêt simple dont il fait men
tion, et que le droit à la propriété ou à la possession des meubles 
saisis-gagés n’est pas en litige entre les parties (Pigeau, t. 2, p. 229 
et suiv. ; Art. 1823, para. 3. C. C.) ;

Considérant que, bien que l’article 1823 du Code civil ne soit 
pas limitatif, le séquestre, néanmoins, ne doit toujours être ordonné 
que pour des raisons et dans des cas très graves ;

Considérant qu'il ne s'agit en la présente espèce, que d’une ins
tance ordinaire entre locateur et locataire par voie de la saisie-ga-
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gerie,'plutôt provoquée par la conduite imprudente, sinon malheu
reuse de la défenderesse, que par son incapacité ou son refus de 
payer son loyer au demandeur ;

Considérant que la défenderesse, locataire du demandeur depuis 
trois ans, parait s'être régulièrement acquittée, à échéance, de ses 
loyers, jusqu’à novembre dernier, puisque ce mois seul était dû 
lors de l’institution de la présente action ;

Considérant que le 20 décembre dernier (1910) la défenderesse 
a fait opposition au jugement rendu contre elle par défaut, le 2 
décembre 1910 ;

Considérant qu’en vertu de l'article 1173 du Code de procédure 
civile cette opposition a, en principe, le même effet suspensif qu’un 
appel ; qu’elle remet en question le jugement rendu contre la dé
fenderesse puisque la dite opposition est une défense à l’action, 
mettant ainsi cette Cour à même de statuer dans les mêmes con
ditions et d’user des mêmes droits que si l'affaire se présentait pour 
la première fois devant elle ;

Considérant que la présente requête du demandeur a été faite 
et signifiée à la défenderesse après la réception et la production 
par cette dernière, de son opposition à jugement ;

Considérant que la nécessité de l’ordonnance demandée n’est 
pas démontrée par les faits au dossier :—

Pour ces motifs, renvoie, avec dépens, la dite requête du de
mandeur.

Fleet, Falconer, Oughtred, Phelan, Williams & Bovey, avocats 
du demandeur.

Chs. D. Gandet, avocat de la défenderesse.
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COUR SUPERIEURE.

No. 1796.

Dame G. Gorcy

Montréal, 25 février 1911.

Saint-Pierre, J.

et al., demandeurs v. The Canadian Pacific 
Ry Co„ défenderesse.

Péremption et instance.— Motion pour substitution de procureurs.— 
C. P. 28 t.

JUGft : —Une motion [mur substitution ,1e procureurs faite par le défendeur à 
l'occasion d’un changement dans le ]>ersoniie1 du bureau qui le représentait, 
est une procédure utile, qui interrompt la péiemption (i).

Per Curiam :—La Cour après avoir entendu la défenderesse, 
par ses avocats, sur sa motion pour péremption d'instance, les de
mandeurs et leur avocat, appelés à l’audience, faisant défaut de se 
présenter ; avoir examiné la procédure et délibéré :—

Considérant que la présente action a été intentée le 18 décem
bre 1907, et qu’elle a été signifiée à la compagnie défenderesse le 
même jour ;

Considérant qu’il appert par le certificat du protonotaire que le 
25 février 1908, et le 1er. mars 1910, la dite compagnie défende
resse a, elle-même, fait des procédures utiles dans la dite cause, et 
qu'elle a, par ce fait, abandonné son droit à une demande de pé
remption pour le présent :—

Rejette la dite motion de la dite compagnie défenderesse pour 
péremption d’instance, mais sans frais.

Jean Charbonueau, avocat des demandeurs.
Meredith. MacPherson, Hague & Holden, avocats de la défen

deresse.

(I) Dans le même sens : Standard Trust Co. :. South Shore /Caituay Co.. 7 
Q. P. R., 113 (Taschereau, J.)
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„ 1 COUR SUPERIEURE.

Montréal, 4 mars 1911.
No. 1312.

Laurendeau, J.

The Quebec Bank v. Davidson.
Capias.—Exception a la forme.—Siege social de la demanderesse. 
Erreur dans le prénom du défendeur dans le rapport dhuissier 

Allegation generale de recel.—C. P. 895, 898.
JVGH :—1. Le fait d'indiquer erronément le siège social d'une banque ne cause 
pas un préjudice suffisant pour justifier une exception à la forme.

2. —Le fait par l'huissier de désigner, dans son rapport, le défendeur sous le 
nom de " Arthur W. Davidson " au lieu de “ Archer W. Davidson ”, ne peut, 
non plus, justifier une exception à la forme.

3. —Si la déclaration ne démontre pas exactement que la demanderesse est pro
priétaire du billet qui sert de base à l’action, il peut y avoir lieu à une inscription 
en droit ou à une défense au fond, mais non à une exception à la forme.

4. —Une allégation de recel, faite en termes généraux conformément à 
l ’art. 895 C. V., par. 2, et à la cédule K du Code de procédure, suffisante quand 
elle se rencontre dans l’affidavit préliminaire à l'émission du capias, est égale 
nient suffisante quand elle se trouve dans la déclaration (t).

J UGEMENT,

Considérant que le fait que la demanderesse est désignée au bref 
en cette cause comme ayant un bureau principal d’affaires dans 
les cité et district de Montréal, quand son bureau principal est dans 
les cité et district de Québec, n'est pas une irrégularité dont le dé
fendeur souffre préjudice, la demanderesse étant d'ailleurs correc
tement désignée quant à son nom corporatif ;

Considérant que le défendeur est correctement désigné au bref 
en cette cause et le fait que l’huissier qui a exécuté le bref a erro
nément désigné dans son rapport le défendeur en le nommant 
Arthur W. Davidson, ne peut invalider les procédures et justifier 
une exception à la forme ;

(i) Huzzell v. Harvey, i R. de P. 108, (Lynch, J.) ; Goold v. Kulhven, 8 
R. de J., 283 (Taschereau, J.)—Comp. : Archer v. Douglass, 2 R. de J. 65 
(Curran, J.). Simoneau v. U Hand, 2 R. de J., ^130 (Larue, J.)
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Considérant que si la demanderesse ne démontre pas suffisam
ment par sa déclaration qu'elle est propriétaire du billet qui sert 
de base à l’action, il y aurait lieu à une inscription en droit ou à 
une défense au fond et non à une exception à la forme et d’ail
leurs la déclaration de la demanderesse est suffisante sur ce point ;

Considérant que l'allégation 3 de la déclaration se rapportant 
au recel relate textuellement le paragraphe 2 de l’article 895 du 
Code de procédure civile ; que cette allégation contenue dans l’affi
davit produit pour obtenir le bref de capias serait suffisante en loi ; 
que le défendeur, s’il eût contesté le capias par requête suivant les 
articles 919 et suiv. du Code de piocédure, n’aurait pas pu se 
plaindre de cette allégation ; que si cette allégation est suffisante 
pour justifier l’émission du capias, l’arrestation du défendeur, et 
pour permettre au défendeur de contester par requête, elle est éga
lement suffisante lorsqu'elle est incluse dans la déclaration aux fins 
de faire déclarer le bref de capias bon et valable :—

Renvoie la motion à la forme du défendeur, avec dépens.
Lafleur, MacDougall, Mac Far lane & Pope, avocats de la deman

deresse.
Cramp, Ewing & McFadden, avocats du défendeur.

COUR SUPERIEURE.

No. 136.
Montréal, 5 janvier 191 i.

Brunkau, J.

P. G. Demetre, requérant v. LA CITÉ de Montréal, intimée 
& I.'Hon. R. S, Weik, mis en cause.

Certiorari.—Raisons pour Caccorder.—Discretion du juge.
C. P. !2Ç2, I2ÇJ.

Jugé 1. La prohibition même expresse d'un statut n'enlève pas le bénéfice 
du certiorari dans trois cas 1. S’il y avait excès ou défaut de juridiction ; 
ce qui peut être prouvé par affidavit, si la conviction ne le démontre pas, 2. Si
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la Cour,est illégalement constituée ; 3. Si la conviction a été obtenue par fraude.
2. Le juge a le meme pouvoir discrétionnaire pour l’émission du bref de 

certiorari que pour celle des brefs de Quo Warranto et de mandamus.

Notes l>e L’Hon. juge Bruneau.

Le requérant a été condamné par le mis-en-cause, recorder de 
la cité de Montréal, à payer une amende de $20.00 ou à subir un 
emprisonnement d’un mois à défaut de paiement pour avoir illéga
lement tenu une salle d'exhibition tie vues animées, en la cité de 
Montréal, sans avoir payé le permis préalable de $500.00, imposé 
par l’intimée. Se prétendant lésé par le jugement, le requérant de
mande, en vertu des articles 1292 et suivants du Code de procédure 
civile, l’émission d'un bref de certiorari.

J’ai également devant moi quinze autres requêtes de même na
ture, de la part de propriétaires de salles d’exhibitions de vues 
animées.

Je n'ai qu’à décider de la suffisance des allégations de la requête, 
car la légalité du règlement municipal en vertu duquel le requé
rant a été condamné a déjà fait l'objet d’un test case dans une 
cause de Théoret contre la Cité de Montreal. Le certiorari émis 
par l’Honorable juge Archibald, sur la requête de Théoret invo
quant des moyens identiques à ceux de la présente, a été définiti
vement cassé par l’Honorable juge Charbonneau. Théoret a de
mandé au Conseil Privé permission d’en appeler. Le requérant 
a demandé l'ajournement de sa requête, afin de connaître la déci
sion du Conseil Privé sur la demande d’appel de Théoret, mais 
l’intimée, comme c'était son droit, a insisté sur la présentation de la 
requête et son audition immédiate.

Pouvant opposer de vive voix toute objection de nature à em
pêcher l'octroi du bref de certiorari demandé par le requérant (art. 
1297 C. P. C.), l'intimée à, tour à tour, invoqué les articles 1292, 
1293 et 1294 pour faire renvoyer la présente requête. Les pré
tentions de l’intimée m’obligent d’examiner succinctement les 
principes consacrés par notre Code et qui régissent l'émission du 
bref de certiorari.
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Ce bref existe, en principe, de plein droit, contre les jugements 
des juges de paix ; il est basé sur le pouvoir donné par l’article 50 
du Code de procédure, à la Cour Supérieure de surveiller, réfor
mer et contrôler les décisions des tribunaux inférieurs. De même 
que la juridiction de la Cour Supérieure ne peut être enlevée que 
par une disposition expresse de la loi, de même le brefde certiorari 
ne peut être reiusé que dans les cas où la loi le défend expressé
ment, et en dépit même de cette défense, il doit quand même être 
encore émis, dans certains cas. Mais il faut, bien entendu, des 
raisons spécialement graves pour pouvoir obtenir le certiorari, car 
la Cour Supérieure ne pourrait impunément intervenir dans les 
décisions des tribunaux inférieurs, sans rendre inefficaces l’autorité 
et la juridiction de ces derniers. Le but du certiorari n’est autre 
que de maintenir les tribunaux et les corps politiques mentionnés 
à l'article 50 C. P., dans les limites de leurs attributions respecti
ves. Paley, dont l'ouvrage sur les “ Convictions Sommaires " est 
reconnu, en Angleterre comme l'une des autorités sur cette ma
tière, dit que s'il 11’est pas démontré, soit par les pièces du dossier, 
soit par affidavit, que les juges de paix ont excédé leurs pouvoirs, 
il ne peut y avoir lieu au certiorari, quelqu’erronée que soit la con
viction ou le jugement (pp. 352, 376).

L'article 1292 du Code de procédure parait ne donner le bref 
de certiorari que “ dans tous les cas où l’appel 11’est pas donné des 
“ tribunaux inférieurs mentionnés aux articles 59, 63, 64 et 65. ” 
Le Code criminel consacre peut-être des principes différents, en 
matières criminelles ; je n'ai pas à m’en occuper ici. Mais il ne 
faut pas donner à l'article 1292 ce sens absolu, car cet article ne 
s'applique qu'à la juridiction civile des juges de paix, recorders 
et commissaires (art. 59, 63, 64, 65 C. P.).

Bien que les articles 1292 et 1293 C. P., ne s’appliquent qu’à 
la juridiction civile des juges de paix, on peut, cependant, au cri
minel comme au civil, d’après les autorités sur la matière, assigner 
trois causes primordiales à l’ouverture du pourvoi par certiorari : ce 
ce sont celles consacrées par l'article 1293 :
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1. "Lorsqu’il y a défaut ou excès de juridiction ;
2. Lorsque les règlements sur lesquels la plainte est portée ou 

le jugement rendu sont nuis ou sans effet ;
3. Lorsque la procédure contient de graves irrégularités et qu’il 

y a lieu de croire que justice 11’a pas été ou ne sera pas rendue.
Ces deux derniers cas découlent du principe bien établi et ad

mis, avant le Code, qu'une injustice, un tort grave, un abus d’auto
rité, autorisent l’intervention des tribunaux supérieurs par la voie 
du certiorari. L’article 1292 C. F., exprimant la règle générale, 
décrète que le certiorari ne peut pas émaner s’il est refusé par la 
loi, c'est à-dire si le statut sur lequel on a procédé refuse ce recours.

Mais il est de principe que la prohibition même expresse d’un 
statut n’enlève pas le bénéfice du certiorari dans trois cas :

1. S’il y a excès ou défaut de juridiction ; ce qui peut être 
prouvé par affidavit, si la conviction 11e le démontre pas ;

2. Si la Cour est illégalement constituée ;
3. Si la conviction a été obtenue par fraude (Paley, 357).
Dans ces trois cas, qui ne diffèrent pas, au fond, des cas ordi

naires de l'article 1293 C. P., le certiorari peut émaner malgré la 
défense expresse du statut. Notre jurisprudence est conforme à 
ces principes. La chose a été ainsi décidée par le juge Sicotte 
dans une cause de The South Eastern Mining Company v. Les 
Commissaires d Ecoles de la paroisse de St. André dActon, en 1866, 
et à Montréal, entr’autres nombreuses décisions, celle du juge 
Mondelet, en 1868, dans la cause de Fournier, requérant, et Noel 
Darche, juge de paix, et Joseph Colin, poursuivant.

La signification de l'avis requis par l’article 1295 a l’effet de 
suspendre toute procédure en la Cour de première instance (art. 
1296 C. PA

La demande du bref se fait par une requête qui était somm lire 
par l’article 1225 de l'ancien Code. (Art. 1297). Cette requête 
doit être appuyée d'un affidavit constatant les faits et les circons
tances de la cause (art. 1294 C. P.).

Cet affidavit que l'on appelle affidavit de circonstances est une
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espèce de factum clans lequel on expose toutes les causes d’illéga
lités de la décision rendue, et il faut avoir soin d’y inclure tous les 
moyens que l’on veut invoquer, car la Cour ne peut pas aller au 
delà de ceux qui sont énumérés dans cet affidavit.

Le Code est silencieux sur le pouvoir du juge d’accorder ou de 
refuser le bref de certiorari. A mon avis, le juge a, à ce sujet, le 
même pouvoir discrétionnaire que pour l'émission des brefs de 
Quo Warranto et de Mandamus (art. 988, 980, 996 C. P.)—Paley, 
p. 360, dit qu’il suffit d'un léger motif, a slight ground.

Il me suffit maintenant, pour faire l’application des principes 
ci-dessus, de citer le texte même des allégations de l’affidavit de 
circonstances du requérant.

(a) . La cité intimée ne pouvait pas amender par le règlement 
No. 404 du 25 avril 1910, le règlement No. 399 passé le 21 jan
vier 1910, lequel règlement n'entrait en vigueur que le ter mai 1910.

(b) . Le règlement No. 404 sur lequel la dite plainte était basée 
imposait l'obligation du permis et du paiement de la taxe aux 
propriétaires d'salles d’exhibitions de vues animées, tandis que je 
n’ai jamais été propriétaire de la salle qui est mentionnée dans la 
dite requête, mais n’en suis et n’en ai jamais été que locataire.

(c) . Que la clause 13 du règlement No. 236, telle qu’amendée 
par les règlements subséquents et nommément par le règlement 
No. 404 est illégale, nulle et contradictoire, en ce que le règlement 
No. 404 ne distingue pas entre les établissements où un droit d’en
trée est exigé, et ceux qui peuvent être ouverts au public gratui
tement pour des fins quelconques.

(d) Que le dit règlement No. 404 est prohibitif en ce que son 
effet serait de prohiber pratiquement une trentaine d’établissements 
où l’on montre des vues animées et qui contiennent de 250 à 350 
sièges, pour laisser le champ libre aux établissements plus consi
dérables de 800 sièges et au-delà.

(#) Que la dite clause 13 du règlement 236 telle qu’amendée 
par le règlement 404 est également illégale et contradictoire en 
ce qui concerne la partie dispositive de la clause, que la personne
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tienne ou ait sous son contrôle une salle de vues animées, tandis 
que la cédule élimine complètement la question de savoir si les 
propriétaires des dites salles de vues animées les tiennent ou les 
ont sous leur contrôle.

Les paragraphes a, b, c, d, e de l’affidavit sont, au point de vue 
du requérant, des causes de nullité du règlement sur lequel la 
plainte contre le requérant a été basée. Elles peuvent 11e pas 
être suffisantes pouMnaintenir le bref, au mérite, mais elles le sont 
prima facie, pour l'octroi du bref, parce quelles sont de la nature 
de celles exigées par le paragraphe 2 de l’art. 1293 ci-dessus ci
té. Jusqu’ici, trois juges des Sessions de la Paix ont interprété 
de la même manière le règlement en question, un autre a été dis
sident. Seul un juge de la Cour Supérieure s’est prononcé, avec 
hésitation, dit-011, pour la légalité du règlement No. 404. Le 
Conseil Privé accordera ou refusera l’appel dans la cause de Théo- 
ret. U’ici là, je considère qu’il existe un doute sur la légalité du 
règlement, et comme il ne suffit que d’un léger motif, a slight 
ground, pour justifier l’octroi du certiorari, j’accorde également 
toutes les requêtes des autres propriétaires de salles d’exhibition 
de vues animées.

Laflamme, Mitchell & Chénrotrt, avocats du requérant.
Ethier, Archambault, Lavallée, Damphousse, Jarry & Butler, 

avocats de l'intimée.

COUR SUPERIEURE.

No. 227 t.
Montréal, 6 février 1911. 

Bruneau, J. •

Olivier Archambault & al., demandeurs v. Théodore Lau
rence, défendeur.

Action en reddition de compte.—Production du compte avec la defense. 
Conclusions de la défense.—Inscription en droit.—C. P. rçi, 566.
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jUGB Un défendeur ne peut plaider à une action en reddition de compte, 
qu’il a rendu compte après avoir été mis en demeure, mais que son compte a 
été refusé, et produire son compte, avec sa défense, concluant au renvoi de 
l’action avec dépens : telles conclusions seront rejetées sur inscription en 
droit.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la procédure, le dossier et délibéré sur l’inscrip
tion en droit des demandeurs à l'encontre des conclusions du plai
doyer du défendeur demandant le rejet de l’action en cette 
cause :—

Considérant que le défendeur admet avoir été le procureur gé
néral et spécial des demandeurs, en vertu d’un acte authentique 
lui donnant le pouvoir de gérer et administrer leurs biens ;

Considérant que le défendeur plaide à l’action en reddition de 
compte des demandeurs qu’il leur a rendu compte après avoir été 
mis en demeure, mais que son compte a été refusé ; qu’il produit 
ce compte avec les pièces justificatives, en demande acte, se réser
vant tous recours que de droit pour le reliquat qui lui est dû et 
“ conclut au renvoi de la présente action avec dépens " ;

Considérant que le compte requis et fourni par le défendeur 
n’ayant pas été accepté à l'amiable par les demandeurs, ces der
nier avaient le droit de requérir le défendeur d’y procéder en 
justice ;

Considérant que les demandeurs ont un droit absolu à une red
dition de compte en justices suivant les formalités voulues en 
pareil cas. (Muldoon v. Du: v, 7 L. N. 239 ; Wood v, Wilson 
C. Rév, 27 L. C. J. 147) î

Considérant que les demandeurs ont le droit d'obtenir un juge
ment de cette Cour ordonnant au défendeur la production d'un 
compte assermenté et appuyé de pièces justificatives : {L'Heureux 
v. Lamarche, Cour Suprême, 31 L. C. J. 275 ; 12 Sup. C. Rpts»
450) ;

Considérant que l'inscription en droit des demandeurs est bien 
fondée :—

Pour ces motifs, rejette,avec dépens,du plaidoyer du defendeur
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cette partie des conclusions par laquelle il " conclut au renvoi de 
“ la présente action avec dépens ".

Lamothe, St-Jacques & Lamothe, avocats des demandeurs. 
Charlemagne Rodier, avocat du défendeur.

No. 3248.

COUR SUPERIEURE. 

Montréal, 14 février 191 i. 

Bruneau, J.

The Park Rf:alty Co. of Montreal, Limited, demander esse 
v. United Shoe Machinery Co. of Canada, défenderesse.

Promesse de fente.—Inexécution far le promettant acheteur.—Droits 
du promettant vendeur.—C. C. 1065, 1476,—Defense en droit.

C. P. 191.

JUGÉ Le promettant vendeur d’un immeuble n'a, contre le promettant ache
teur qui refuse d'exécuter ses obligations, que deux recours : en passation de 
titre du en résolution de vente avec dommages intérêts. Il ne peut sans autori
sation judiciaire, faire vendre l'immeuble à la folle enchère du promettant 
acheteur, et réclamer ensuite de lui la différence entre le montant convenu et le 
montant réalisé par la folle enchère, déduction faite des frais encourus pour y 
parvenir.

Bruneau, J.—Le 11 mars 1910, les demandeurs, par acte au
thentique, ont promis de vendre à la défenderesse, certains terrains 
faisant partie des Nos. 636 et 637 du cadastre de la paroisse de 
Saint-Laurent, au prix de $35.856,30. Le 10 juin suivant, les 
demandeurs, par sommation notariée, ont requis la défenderesse 
de signer l’acte de vente conformément aux conditions de la pro
messe. La défenderesse 11’en a rien fait. Le 7 juillet 1910, les 
demandeurs ont alors donné avis à la défenderesse que si elle ne 
complétait pas la vente, dans un délai de dix jours, en passant 
l'acte, ils vendraient, à l’encan public, à la folle enchère de la dé-
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fenderesse, les susdits terrains, au bureau de Findlay et Howard, 
(Ltd), et qu'ils la tiendraient responsable de la différence qui pour
rait exister entre le prix mentionné à la promesse de vente du 
11 mars 1910 et celui ainsi obtenu à l’encan public. Le 30 juillet 
les demandeurs ont vendu, à l'encan public, au plus haut et der
nier enchérisseur, les terrains en question, au prix de $31,374.26.

Par la présente action, les demandeurs réclament, d’abord, la 
différence entre le prix stipulé à la promesse de vente et celui ob
tenu à l’encan public, soit $4482.04 ; en plus de cette somme, ils 
réclament encore celle de $340.68 pour intérêts, à 5°j0 sur le prix 
stipulé à la promesse de vente, depuis le 11 juin 1910, ainsi que 
celle de $50.82, pour le coût des annonces, dans les journaux, du 
susdit encan public. Ces diverses sommes réunies forment un mon
tant total de $4873.54 que les demandeurs se disent bien fondés à 
recouvrer de la défenderesse pour les raisons ci-dessus.

La défenderesse demande, par une inscription en droit, le dé
bouté de l'action en alléguant, ert substance, que les faits invoqués 
ne la justifient pas.

La déclaration n’allègue pas que la défenderesse ait pris posses
sion des terrains qui ont fait l’objet de la promesse de vente. Le 
droit que lui confère cette dernière doit donc être déterminé par 
l’article 1476 C. C., qui dit : *• La simple promesse de vente 11'équi- 
“ vaut pas à vente ; mais le créancier peut demander que le dé- 
“ biteur lui donne un titre de vente suivant les conditions de la 
“ promesse et qu’à défaut pai lui de ce faire, le jugement équivaille 
“ à tel titre et en ait tous les effets légaux ; ou bien il peut recou- 
“ vrer des dommages intérêts suivant les "dispositions contenues au 
“ titre des obligations. ” Or, “ toute obligation, dit l’article 1065,

rend le débiteur passible de dommages en cas de contravention 
“ de sa part ; dans les cas qui le permettent le créancier peut aussi 
" demander l'exécution de l’obligation même, et l’autorisation de 
“ la faire exécuter aux dépens du débiteur, ou la résolution du 
•' contrat d'où naît l’obligation , sauf les exceptions contenues d?ns
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“ ce Code et sans préjudice à son recours pour les dommages-in- 
“ térêts dans tous les cas. ”

D'après ces dispositions, les demandeurs n’avaient donc, en loi, 
d’autre recours contre la défenderesse, que celui de lui demander 
la passation d'un titre de vente suivant les conditions de la pro
messe, et qu'à défaut par elle de ce faire, le jugement équivaille à 
tel titre et en ait tous les effets, ou bien recouvrer les dommages 
intérêts provenant de l'inexécution de l'obligation assumée par la 
défenderesse dans la promesse de vente.

Aucune disposition de notre loi n’autorisait la procédure adoptée 
par les demandeurs, en revendant ces terrains, à la folle enchère 
de la défenderesse, par encan public, sans autorisation judiciaire. 
Les demandeurs se sont constitués juges de la résolution de la 
promesse de vente qu'ils avaient donnée à la défenderesse, et qui 
constituait entre les parties un contrat synallagmatique.

La promesse de vente 11e contenait aucune stipulation qu’elle 
serait résolue de plein droit par le défaut de la part de la défen
deresse de remplir ses obligations. La résolution de cet acte de
vait donc être nécessairement demandée en justice, car la condi
tion résolutoire tacite y était sous-entendue. Les Codificateurs 
déclarent, en effet, dans leur rapport sur le titre des Obligations, 
que le cas prévu par l'article 1184 C. N„ est pourvu par l’article 
1065 de notre Code civil (Bib. du C. C„ Tome 7, p. 627). Or, l’ar
ticle 1184, déclare que “ La condition résolutoire est toujours sous- 
“ entendue dans les contrats synallagmatiques, pour le cas où l’une 
•• des deux parties 11e satisferait point à son engagement. Dans 
•• ce cas le contrat n’est point résolu de plein droit. La partie en- 
“ vers laquelle l'engagement n’a point été exécuté, a le choix ou de 
" forcer l'autre à l’exécution de la convention lorsqu’elle est possi- 
“ ble, ou d’en demander la résolution avec dommages et intérêts. 
•• La résolution doit être demandée en justice, et il peut être 
" accordé au défendeur un délai selon les circonstances. ”

Si l’article 1184 C. N., n’a pas été formellement inclus dans
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notre Code, c’est parce que les Codificateurs ont considéré qu’il ne 
contenait qu’une simple définition ou qu'il était inutile. En dé
clarant, d’ailleurs, que l'article 1065 pourvoyait au même cas que 
l’article 1184 C. N., les Codificateurs entendaient, évidemment, 
consacrer dans notre droit, le principe du Code français. A l’épo
que de la codification de nos lois, les dispositions de l’article 1184 
C. N. étaient également notre droit. Selon les lois romaines et 
dans les pays de droit écrit, la condition résolutoire n'était pas 
sous-entendue dans les contrats synallagmatiques, et notamment, 
au cas de vente, pour le cas où l’une des parties ne satisfaisait pas 
à son engagement, les juges ne pouvaient contraindre le débiteur 
à l’exécution du contrat. (Despeisses, tome 1er, p. 48, No. 19 ; 
Dolive, liv. 2, ch. 17). Mais il en était différemment dans les pays 
de droit coutumier, et notamment, dans le ressort du Parlement de 
Paris. (Pothier, Vente, No. 476). Demolombe. t. 25, n. 483 et s., 
fait l’historique et donne l’origine, dans le droit français moderne, 
de la condition résolutoire tacite dans les contrats synallagmati
ques, et j’y renvoie les parties.

Au lieu de se pourvoir par l'un des moyens que lui donnaient 
les articles 1476 et 1065 C. C., les demandeurs ont revendu les 
terrains en question, à la folle enchère de la défenderesse. Avaient- 
ils ce droit ? Il n’y a aucun précédent dans notre jurisprudence 
sur une semblable question ; mais dans la cause de Pepin & Séguin, 
l'Honorable juge deLorimier s’est demandé si une procédure sem
blable à celle adoptée par les demandeurs pouvait être sanctionnée 
par les tribunaux, et il a résolu la question dans la négative. Voici, 
d’ailleurs, les remarques faites par le savant juge, et que l’on trouve 
rapportées au vol. 5 M. L. R., C. S., 219.

•' Une question sur laquelle la Cour n’est pas appelée à se pro- 
“ noncer directement (puisque la preuve de la vente 11’est point 
“ faite) et qui se serait présentée en cette cause, est celle de savoir 
“ si les demandeurs avaient le droit de revendre la propriété à la 
“ folle enchère du défendeur, sans autorisation de justice, et récla-
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“ mev sous forme de dommages la difference entre les deux ventes.
“ L'action n’offre point la propriété, et ne demande pas même la 
“ résolution de la première vente au défendeur. Il est permis 
“ d’exprimer de graves doutes sur la légalité de telles prétentions.
•' Le (iode (Art. 1544) contient une disposition qui permet la rc- 
“ vente d’effets mobiliers, sans poursuite judiciaire, et le recours en 
“ dommages pour la différence ; mais cette disposition déroge à 
“ l’ancien droit : c’est du nouveau droit, et on ne trouve aucune dis- 
“ position semblable quant aux immeubles. Les commissaires 
“ dans leur rapport sur cet article de notre Code déclarent que ce 
•• droit nouveau, quant aux meubles, n'a été introduit que pour 
" suppléer aux besoins du commerce moderne. Autrefois, même 
“ en fait de meubles, il fallait une poursuite judiciaire pour pou- 
“ voir revendre un meuble à la folle enchère du premier acheteur. 
“ Troplong, Vente, No. 678 ; 12 Déc. des Trib., p. 108, S. C„ Oué- 
11 bec, Jackson v. Fraser. De même en matière de vente de meu- 
“ blés aux enchères, par encan, la revente ne s’en fait aux risques 
" du premier acheteur que parce que l’article 1568 du Code con-

tient une disposition expresse à cet effet.
“ Rien dans le Code ne semble autoriser l’extension de ces dis- 

“ positions exceptionnelles aux ventes d’immeubles ; au contraire, 
“ l'esprit du Code y paraît opposé. L’article 1472 déclare la vente 
11 parfaite lorsqu’il y a consentement sur les choses essentielles à la 
“ vente, res, pretium, consensus, la propriété est transférée de plein 
“ droit, sans tradition à l'acheteur. Le vendeur seul pourra-t-il se 
“ constituer juge de la résolution de cette vente, effectuer lui-même 
“ cette résolution d'un contrat synallagmatique, et sans poursuite 
“ judiciaire, revendre de son propre gré à vente privée l'immeuble 
•• de l'acheteur, puis le poursuivre pour la différence du prix ? Le 
“ Code est cependant bien sévère quant à la résolution de la vente 
“ puisque même avec un titre, signé et parfait, le vendeur ne peut 
“ faire résoudre la vente faute de paiement, que dans les cas où une 
“ clause résolutoire est contenue dans l'acte de vente. (Art. 1536).
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“ Ainsi on voit que l'esprit du Code, loin d’être favorable aux 
“ prétentions du demandeur, parait au contraire bien opposé à 
“ l'exercice d’une résolution sommaire de la vente, droit qu'il n'a 
“ accordé que quant aux meubles et pour des motifs exception- 
“ nels. A tout événement la Cour n'est pas appelée à se pronon- 
“ cer sur cette question, vu que l'action doit être renvoyée plutôt 
“ sur le motif que les demandeurs n’ont point prouvé l’existence 
“ de la vente qu'ils allèguent avoir terminée et conclue avec le dé- 
“ fendeur de la propriété en question en cette cause. "

Les demandeurs ne réclament ni l’exécution même de la pra- 
messe de vente, ni sa résolution, ni des dommages par suite de 
son inexécution de la part de la défenderesse, mais ils poursuivent 
cette dernière pour une partie du prix de vente lui-même stipulé à 
la promesse du n mars 1910, soit en capital et intérêt. $4822.72. 
Comment peuvent-ils réclamer un prix de vente lorsque la vente 
elle-même n'a pas été consommée ? Comment peuvent-ils avoir 
le droit d’exercer contre la défenderesse un autre recours que celui 
que la loi leur réserve ? Et n’ayant pas le droit de poursuivre le 
recouvrement du prix de vente les demandeurs ne peuvent pas 
évidemment en réclamer les intérêts qui n'en sont que l'accessoire. 
De même, n’ayant ni le pouvoir, ni le droit de revendre, à la folle 
enchère de la défenderesse, les terrains en question, les deman
deurs n'ont ainsi aucun recours en loi pour le coût des annonces 
qu’ils ont publiées dans les journaux relativement à l'encan public. 
L'inscription en droit de la défenderesse me parait donc bien fon
dée, car les faits invoqués dans la déclaration 11e donnent pas 
ouverture, à mon avis, aux droits réclamés par les conclusions de 
l’action.

Pour ces motifs, l’action des demandeurs est renvoyée avec dépens.
Greenskie/ds, Greenskields & Languedoc, avocats de la demande

resse.
Casgrain, Mitchell, McDougall & Creelman, avocats de la dé

fenderesse.
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No. 924.

SUPERIOR COURT. 

Quebec, March 16, 1910. 

McCokkill, J.

George Tanguay,plaintiff v. Dale & Co. Limited, defendants.

Declinatory exception.—Contract of marine insurance.—Agent autho
rised to close contract.—Burden of proof.—C. P. Q4, 95, ryo.

Hkld i. When a declinator}’ exception is founded upon a denial of the al
legations of the declaration, which tend to support a jurisdiction other than 
that of the domicile of the defendant, the burden of proof rests upon the plain
tiff to justify his choice of jurisdiction.

2. If defendant adduces evidence on a declinatory exception, even under re
set ve, and allows plaintiff to cross-examine his witnesses, without objection, the 
Court must take cognizance of such evidence.

3. An insurance contract made bv a Montreal Company, through its agent, 
at Quebec, is completed in said last city if such agent is authorized to dose the 
risk, the policy being delivered to defendant at Quebec and paid by a cheque 
to the order of said agent.

McCorkill, J. :—This case is before the Court on a declinato
ry exception, whereby defendants, who are described as of Mon
treal and were served there, are sued for damages to a schooner 
called the “ A. Renaud ”, while sailing in the Lower St. Lawrence 
through storm and detention, under a policy of insurance issued by 
defendants at Montreal, on the 20th. of October last, upon an ap
plication made by plaintiff, who held a mortgage upon said schoo
ner, on the 8th. of October 1909, through the intermediary of 
Frank Halloway, at Quebec, to whom an application had been 
made by plaintiff and through whom defendants accepted the risk 
and delivered the policy to plaintiff.

Defendants declined the jurisdiction of this Court on four 
grounds : 1. Defendant is domiciled in Montreal ; 2. the contract 
of insurance was effected there ; 3. the damage to the insured 
schooner was suffered outside the district of Quebec ; and 4. the
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whole cause of action did not arise in the district of Quebec, and 
it asked that the record be referred to the Superior Court for the 
district of Montreal, with costs.

Plaintiff replied, denying the allegations of the declinatory ex
ception, and alleging that the contract of insurance was effected 
in Quebec, between defendant’s agent and the plaintiff ; that the 
premium of insurance was paid and the damages were suffered in 
Quebec, where plaintiff has his domicile.

The case was inscribed for proof and hearing on the exception.
Defendants called on the plaintiff to make proof. Plaintiff de

clared that the burden of proof was upon the defendants. Both 
parties appealed to the Court but the Court refused to say upon 
whom the burden of proof lay.

Defendants, under reserve of their objection and contention, 
that the onus of proof was upon the plaintiff, adduced evidence to 
the following effect:—Frank Halloway is defendants'agent in 
Quebec to take risks on cargoes without referring the risks to the 
defendants. He has no authority or agency for the issue of poli
cies on hulls, such as the schooner in question in this case ; appli
cations for such policies must be referred by him to defendants, 
for action.

Plaintiff applied to an employee of Halloway for a policy, who 
wrote to defendants giving explanations and asking if they would 
take the risk and at what rate.

After the passing of certain correspondence, on the 8th. of Oc
tober 1909, an application was made out 011 one of defendants' 
blank forms, in Quebec, and forwarded to defendants at Montreal 
by said Holloway. There was nothing in this application to in
dicate that the risk commenced from the 8th. of October, and, as 
a matter of fact, r.o temporary insurance was effected under the 
application, until two days before the date of the policy (the 18th. 
of October), as appears by Halloway’s evidence.

On the 20th. of October, a policy issued at Montreal and was 
sent to Frank Halloway for delivery to plaintiff. Halloway deli-
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vered the policy without then obtaining payment of the pre
mium. Subsequently, he billed plaintiff for the premium upon 
one of his own bill-heads and received payment, out of which 
he paid himself his commission and forwarded the balance to the 
defendants.

Plaintiff contends that the evidence adduced from the exami
nation of defendants' witnesses establishes that this Court has 
entire jurisdiction , that the following facts are established : 
1. that the burden of proof was upon the defendants ; 2. the ap
plication was signed in Quebec ; 3. the policy was delivered to 
plaintiff in Quebec ; 4. the premium was paid by plaintiff in Que
bec, all to and through defendants' agent, Frank Halloway ; 
5. plaintiff, who is a resident of Quebec, suffered the damage here, 
irrespective of where the damage was caused to the schooner.

Defendants on the other hand contend : 1. that the burden of 
proof was upon the plaintiff to establish a jurisdiction outside the 
domicile of the defendants ; 2. that the application, made and si
gned at Quebec, was subject to acceptance in Montreal ; 3. that 
the acceptance was made in Montreal ; 4. that the policy was si
gned there ; 5. that Frank Halloway acted as the agent both of 
the plaintiff and the defendants, and that anything which he did 
could not change the relative rights of the parties.

The first question to be looked into is : upon whom rested the 
burden of proof ?

The declinatory exception attacks the jurisdiction ratione per
sonae. It practically says to the plaintiff : you have summoned me 
to a district other than my home district ; your reasons for doing 
so are : 1. that the contract of insurance was effected in Quebec 
where plaintiff lives. Now, I deny the truthfulness of these rea
sons. The contract was made in Montreal. The damage was 
suffered outside Quebec. The whole cause of action did not arise 
in Quebec, and it is up to you to justify summoning me away 
from home. That is defendants’ answer and in my opinion had 
defendants stood its ground, plaintiff’s default to justify the allega-

v
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lions of his declaration, and prove that the contract was made 
here, the exception must have been maintained and the action 
must have been dismissed.

Several authorities were cited in support of defendants’ conten
tion, that the burden of proof was upon the plaintiff.

In the case of Shaw v. Cartier, 31 J., page 12 ; 2 M. L. R„ S. 
C. 282, the Court of Review held : “ Lorsque la compétence du tri- 
'• b/mal saisi est mise en question par exception déclinatoire, c'est an 
“ demandeur qu'incombe la preuve des faits attributifs de compc- 
“ fence. ” (See also McCready v. Préfontaine, 18 R. L. 118 ; Fra
ser v. Gilroy, 19 R. L., 80 ; Fuzier-Herman, Repertoire, Verbo 
Compétence civile et commerciale, Nos. 118, 119 ; Sirey, 58-1-265, 
68-2-301).

I can find no authorities holding the contrary. I am of opinion 
therefore that in a case such as this, where the declinatory ex
ception is founded upon a denial of the allegations of the declara
tion, which tend to support a jurisdiction other than that of the 
domit ile of the defendant, the burden of proof rested upon the 
plaintiff to justify his choice of jurisdiction.

Being of opinion therefore that the burden of proof rested upon 
plaintiff and plaintiff having made default to make proof, ought 
the Court to ignore the evidence which was adduced by the de
fendant and maintain the exception because of plaintiff’s said de
fault ?

It must be observed that the evidence which was adduced by 
the defendant was adduced voluntarily by it ; the Court never orde
red it to do so. It is true defendant did so under reserve of its said 
contention and objection. But defendant itself, reserved the ob
jection ; it was not reserved by the Court.

I am bound to say that this question has given me a good deal 
of thought, more particularly as the evidence was adduced in open 
Court and was more or less familiar. It was intended by the de
fendant, of course, that it should be used only if the Court was of 
opinion that the burden of proof rested upon the defendants. But
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the plaintiff was permitted without objection to cross-examine de
fendants' witnesses and to demand the fyling by defendants of cer
tain correspondence relating to the contract of insurance.

If this correspondence and evidence now shows that the contract 
of insurance was effected in Quebec, would this Court be justified in 
referring the record to Montreal for further adjudication ? The 
Court are ssupposed to render justice between the parties. Would 
it be just, under such circumstances, to refer the case to Montreal ?

I do not think so, and I may say upon this general question 
that my opinion is shared in by several of my colleagues.

I considered therefore that it was my duty to study closely the 
evidence and the exhibits adduced and fyled by the defendant, 
directly, or with the cross-examination of some of its witnesses at 
the request of the plaintiff. I have referred to some of the evi
dence adduced.

The witness Halloway is referred to by the defendant in its 
declinatory exception as its agent. Although he was not defen
dant's general agent for the accepting of risks on hulls, he was 
made its agent in this case, not for the purpose of accepting, sub
ject to his own judgment, but more as the intermediary between 
plaintiff and defendant, and through whom defendant conveyed to 
plaintiff the conditions and rates of insurance.

Plaintiff knew that Halloway was defendant’s agent, and applied 
to him for insurance. Halloway referred the matter to Montreal 
asking whether the risk could be accepted and at what rate. The 
correspondence between defendant and its agent finally led up to 
the acceptanc of the risk and the issue of the policy.

Art. 984 C. C. says :—“ There are four requisites to a contract : 
“ i. parties legally capable of contracting ; 2. their consent le- 
“ gaily given ; 3. something which forms the object of the con- 
“ tract ; 4. a lawful cause or consideration, ”

The question therefore which presents itself is : when was the 
contract completed ? when and where was the consent and the 
acceptance of both parties ?
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On the 7th. of October the defendant wrote to its agent Halloway 
“ We will agree to accept $2000 at io per cent provided the ves- 
“ sel is warranted laid up at Quebec not later than November
“ 3°th....... What we particularly wish to guard against in the ex-
“ tension of time from November 1st. to November 30th. is that 
“ the vessel will not be down around Seven Islands or some far 
“ distant point towards the end of the month, which will make it 
“ very dangerous indeed for her to take the run back for her home 
“ port We presume it is the intention of the assured to have the 
“ vessel lie up at Quebec or some place near Quebec.

“ Provided this can be arranged satisfactorily, it will be in or- 
“ der for you to close the risk sending ns an application on one of 
“ the enclosed blank forms. ”

On the 8th. of October, the day following. Halloway wrote to 
the defendant :—“ Your favor of the 7th. instant received. I en- 
“ close application in accordance with your letter of the 4th. ins- 
“ tant in that you name value as $4,300. If warranted no other 
“ insurance, 9^ per cent ; without such warranty 10 per cent. 
“ This I quoted. In your letter of yesterday you say 10 per cent» 
“ no other insurance. This conflicts with your first letter. Mr. 
“ Tanguay being mortgagee only, he cannot warrant that owner 
“ will not insure. ”

Under the instructions of the letters of the 4th. (not produced) 
and 7th. October, Halloway accepted plaintiff’s application for an 
insurance and he closed the risk, according to instructions from his 
principal^

Certain other minor points are referred to in future corres
pondence, but nothing to affect the contract, which had beeu 
closed by Halloway, or to indicate that contract was in any way 
modified afterwards.

The policy issued on and was dated the 20th, of October ; it 
was forwarded by defendant to its agent Holloway, for delivery to 
plaintiff ; it was duly delivered and paid for by a cheque to the
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order of Halloway, from whom plaintiff had received an account 
on one of Halloway’s bill-heads.

From all these circumstances I cannot see how it can be preten
ded by defendant that the contract was effected in Montreal.

This case is governed by clause 5 of art. 94 which reads as fol
lows :—" Before the Court of the place where the contract was 
made. ”

The damages claimed by plaintiff are based upon the contract 
made between the parties.

Defendant urged that the action could not be taken here be
cause the whole cause of action did not arise here ; that part of 
the action arose down the St. Lawrence, without the district of 
Quebec.

If plaintiff's action had been founded upon section 3 of art. 94, 
that objection would be well founded. Prior to the amendment 
63 Viet, which gave jurisdiction to the Court of the district where 
the contract was made, that ground would have been well taken.

I am of opinion that the contract was made in Quebec and that 
plaintiff therefore had a right to sue defendant in the district of 
Quebec.

I have said that I did not think the Court could ignore these 
facts. If not, it should not order the record to be sent to Mon
treal.

I am of opinion that the declinatory exception, therefore, should 
be dismissed, but under the circumstances it is dismissed without 
costs.

Tasçhereati, Roy, Cannon, Parent Sr Fitzpatrick, attorneys for 
plaintiff.

Pentland, Stuart Sr Brodie, attorneys for defendant.
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SUPERIOR COURT.

Qu b bec, May 3, 1910.
No. 2426.

McCorkill, J.

Germain, plaintiff v. The Shives Lumber Co., defendant & 
Langis, mis en cause.

Declinatory exception.—Option by defendant.—Record transferred to 
another district.—C. P. 94, 171.

Held :—When a foreign defendant is illegally .summoned before a judicial dis
trict, he may by declinatory exception ask that the record be referred to the 
Court of one of the places where the whole or part of his property is situated, 
and the plaintiff, having sued before a Court which was manifestly without 
jurisdiction,has lost his option between the districts which would otherwise have 
jurisdiction, (i).

Per Curiam The Court, etc.
Whereas the plaintiff, who is described as of St. Tite. in the 

county of Champlain, sues the defendant, described as having its 
principal place of business at Cainpbellton, in the province of New 
Brunswick, before the Superior Court of the district of Quebec ;

Whereas the defendant declines the jurisdiction of this Court 
for among other grounds the following :—

1. because the contract upon which the said action is based 
was made and signed at Campbellton, in the province of New- 
Brunswick ;

2. because the said contract, which was for the cutting of wood

(1) In the case ,f Hilangerv. The Richmond and Drummond Mutual Fire In 
sutance Lcmtany, no. 1894, S. C. Montreal, Feb : 7th. 1907, (Davidson, J.)unre
ported, the olaintiff had sued in Montreal, while the only Courts having juris
diction in the premises under art. 95 C. P. were the Courts of Sherbrooke or 
of Three Rivers. The exception asked that the record be sent to Sherbrooke, 
and subsidiarily, to Three Rivers. The plaintiff was allowed to opiate for the 
latter district (Ed.)
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was to be executed in the township of Matapedia, in the district of 
Rimouski ;

3. because the defendant was served at Campbellton aforesaid ;
4. because the defendant has no property in the district of 

Quebec ;
5. because plaintiff has in no way established a right to pro

ceed with his action in the district of Quebec ;
And asks that the record herein be referred for further adjudi

cation to the Superior Court for the district of Gaspé ; because 
the greater portion of the defendant’s property is situated in the 
district of Gaspé ;

Whereas the plaintiff admits that defendant is well founded in 
declining the jurisdiction of said Court in the district of Quebec, 
but objects to said record being referred for further adjudication to 
the district of Gaspé, and asks that the same be referred to the 
district of Rimouski for the following reasons :—

1. because the said contract was executed in the district of 
Rimouski ;

2. because the defendant owns property in the district of Ri
mouski :

Considering that for reasons which do not appear of record 
plaintiff knowingly and illegally summoned the defendant before 
the district of Quebec ;

Considering that the law grants to defendant the option of ac
cepting the present jurisdiction, or of declining the same and of 
demanding that the record be referred to the Court of the place 
where the whole or part of its property is situated (C. P. 94, s. 4) ;

Considering it is established that a part of the defendant’s pro
perty, within the Province of Quebec, is situated in the district of 
Gaspé ;

Considering that the defendant was justified therefore in de
manding that said record be referred to the Superior Court for 
the district of Gaspé ;

Considering that the plaintiff having made his option by his
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action to illegally summon the defendant within the district of 
Quebec, he thereby waived his option for a trial in the district of 
Riinouski :—

Doth grant the said motion and doth refer the record and pro
ceedings herein for fuither adjudication upon the merits of plain
tiff's demand, to the Superior Court for the district of Gaspe, and 
doth condemn plaintiff to pay the costs of said declinatory ex
ception.

Pelletier, Baillargeon & Alleyn, attorneys for plaintiff.
John H. Kelly, attorney for defendant.

COUR DE CIRCUIT.

(District de St. François.)

Sherbrooke, 8 mars 1911.

Globexsky, J.

D. St-Onge & AL„ requérants v. D. BlNETTE & AL., intimes.

Contestation délection municipale.—Délai.— Termes delà Gourde 
Circuit.—District de St-Frati(ois.—Cautionnement.—Exception di
latoire.—C. P. 174, 177, para. J ; C. M. 14$, f jo, ;

S. K. Q. joçt, yogi, jttç.

Jiv,K 1. Dans une contestation d’élection municipale, l’insuffisance du cau- 
tioinement ne peut donner lieu qu’à une exception dilatoire : elle ne peut don
ner lieu au renvoi de la requête, vu vjue la Cour peut ordonner un nouveau cau
tionnement.

2. tjuand même la contestation serait dirigée contre plus d’un conseiller, il 
suffit d’un seul cautionnement pour frais donné par des propriétaires de biens 
fonds d’une valeur de $200.

3. La législature ayant aboli les termes de la Cour de Circuit et «le la Cour 
Supérieure dans le district le St. François, il n’y a plus pratiquement de ternies 
«le la Cour dans ce district, ou si l'on veut, toute l’année constitue un seul terme.
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Cet état «le choses subsiste quand même le Barreau du district de St. l'rançois 
aurait, par résolution approuvée «1e tous ses membres, acceptée et suivie peu 
liant plusieurs années, fixé certains jours comme jours de terme de la Cour de 
Circuit. (/.abbé v. Morin, 23 C. S.. 269 (Lemieux, J.) discuté.)

Globenskv, J. :—Les requérants demandent l’annulation de 
l’élection par laquelle les intimés sont devenus membres du con
seil municipal du village de D’isvaëli, et allèguent pour moyens au 
soutien de leur requête des actes de fraude et corruption.

Les intimés, lois de la présentation de la requête, ont produit 
une exception préliminaire demandant le rejet de la requête des 
requérants pour, entre autres, les motifs suivants :

1. Le cautionnement est insuffisant en ce qu’il y a deux inti
més et le cautionnement n’est que pour $200.00, tandis qu’il au
rait dû être de $400.00 ;

2. L’élection ayant eu lieu les 9 et 10 janvier dernier, la re
quête aurait dû être présentée durant le terme de la Cour de Cir
cuit qui a été tenue les 7, 8 et 9 février dernier, soit plus de quinze 
jours après la dite élection.

Et les intimés allèguent que, pour le district de Saint-François, 
des termes de la Cour de Circuit ont été régulièrement fixés par 
une résolution unanime du baneau du district de Saint-François, 
et acceptés et mis en pratique continuellement et sans interruption 
depuis leur adoption par les membres du dit barreau. Cette réso
lution aussi a été sanctionnée par les juges de la dite Cour de Circuit 
ainsi que par les juges de la Cour Supérieure siégeant dans et 
pour le district de Saint-François et pour la Cour de Circuit du 
même district, et le calendrier légal pour le district de Saint-Fran
çois a été préparé en conséquence et la Cour de Circuit a toujours 
siégé depuis cette époque le premiei mardi de chaque mois et les 
deux jours suivants.

A l’appui de ces allégués les intimés ont produit une résolution 
du barreau du district de Saint-François en date du 16 février 
1905, basée sur un consentement’ signé par tous les membres du 
barreau de la section, décrétant que la Cour de Circuit siégera le
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premier mardi de chaque mois et les deux jours suivants, ainsi 
qu'une copie du calendrier légal pour le district de Saint-François 
préparé par le secrétaire de la section.

Quant au premier grief. L’insuffisance du cautionnement ne 
peut donner ouverture qu’à une exception dilatoire : Art. 174, Art. 
177* C, P. C„ parag. 2. Elle constitue une irrégularité qui ne peut 
donner lieu au renvoi de la requête, vu que la Cour peut ordonner 
un nouveau cautionnement. (Desmarteau v. Daignault. R. J. O. 
2 C. S., 155 ; Desjardins et al. v. Twee die, R. J. O. 7 C. S., 74.) 
De plus les intimés ayant comparu par un seul procureur et 
n'ayant fait qu'une seule exception préliminaire et un seul dépôt 
sur cette exception, je ne vois pas qu'ils puissent se plaindre du fait 
que les requérants 11’ont fourni qu’un seul cautionnement pour 
frais. Arts. 352-353 C. M.

Le deuxième grief est beaucoup plus important.
A l’appui de leurs prétentions les intimés ont cité un jugement 

de l'honorable juge Lemieux dans une cause de Labbé v. Morin 
rapportée au vol. 23 R. J. O., C. S„ 269, par lequel le savant juge 
a décidé : "Que bien qu'il soit déclaré à la section 2352 S. R. O. 
" que dans le district de St. François tous les jours juridiques sont 
** jours de terme, cependant, si le barreau de Saint-François a, par 
“ résolution approuvée de tous ses membres, acceptée et suivie 
“ pendant plusieurs années, fixé ce-tains jours comme jours de la 
“ Cour de Circuit, telle résolution a force de loi.”

De leur côté les requérants ont cité une décision de l'honorable 
juge Mathieu dans une cause de Bonrassa v. Aubry rapportée au 
14 R. L. p. 415, et une décision de l'honorable juge Langelier dans 
une cause de Mercier v. Belleau rapportée au vol. 23 R. J. O., C. S., 
P- 136.

L’article 351 du Code municipal dit que nulle telle requête (en 
contestation d’élection) ne peut être présentée ni reçue après la 
clôture du premier terme de la Cour qui suit le jour auquel la no
mination contestée a été faite.

Que doit-on entendre par terme de la Cour ? Juridiquement
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parlant c’est une période de temps, fixée par l’autorité compétente, 
pendant laquelle le plaideur a droit de se présenter devant un tribu
nal pour faire entendre et décider ses litiges. L’autorité compé
tente est la législature agissant elle-même ou par le Lieutenant- 
Gouverneur. Or la législature, art. 3091, Statuts Refondus de 
Québec, (1909), dit que pour le district de Saint-François tous les 
jours juridiques sont des jours de terme. Ce qui équivaut à dire 
que toute l’année juridique est un terme continuel, ou qu’il n’y a 
plus de termes quant à ce district.

L’article 3092 donne bien au Lieutenant-Gouverneur le pouvoir 
de fixer, par proclamation, les époques auxquelles des termes doi
vent être tenus, mais il n’a ce pouvoir que pour les districts autres 
que le district de Saint-François et ceux mentionnés aux deux ar
ticles susdits. Je ne connais aucune loi qui permette au barreau 
de Saint-François ou aux juges de ce district de fixer des termes 
qui puissent avoir pour effet de priver une partie intéressée du droit 
de s’adresser aux tribunaux aux jours indiqués par la législature.

Le requérant pouvait donc après signification de la requête, dans 
les trente jours après la nomination attaquée, et après avis, avec le 
délai voulu, de sa présentation au tribunal, la présenter à tout jour 
juridique subséquent Art. 350 C. M.

Je regrette de ne pouvoir me ranger à l’opinion de l’honorable 
juge Lemieux et, adoptant celle des honorables juges Mathieu et 
Langelier, je rejette l’exception préliminaire avec dépens.

Panneton & Leblanc, avocats des requérants.
M. O'Bready, avocat des intimés.
C, D. White, conseil.
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 10 mars 19il

No. 3802.
Laurendeau, J.

Imperial Bank of Canada v. De Marie Louise Millette

et VIR.

Interrogatoires sur faits et articles.—Réponses par le mari de la dé
fenderesse.—Motion pour les faire tenir pour avérées.

C. P.. 362, 364.

Jirolft :—Des interrogatoires sur faits et articles, auxquels il a été répondu, de 
consentement, par le mari de la défenderesse, son agent, ne peuvent être tenus 
l>our avérés contre elle. (i).

Per Curiam :—Considérant que P. L. W. Dupré n’est pas une 
partie dans la cause, que les parties seules peuvent être interrogées 
sur faits et articles, que le fait par le dit Dupré d'avoir, du consen
tement des procureurs des parties, répondu comme agent de la dé
fenderesse aux interrogatoires signifiés à cette dernière ne peut 
constituer une preuve sur faits et articles :—

Renvoie la motion de la demanderesse avec dépens.
Brown, Montgomery & McMieliael, avocats de la demanderesse. 
McAvoy, H a mi field & Handfield, avocats de la défenderesse.

(1) 10 Pothier (Bugnet), 110. 201, 110. 202, note 3.
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COUR SUPERIEURE.

No. 234.
ARTHABASKA, 18 MARS igil.

POUI.IOT, J.

Dame Marie Elisa Fortier, débitrice insolvable & W. R. 
Michaud, curateur, requérant.

Insolvable.— Vente des immeubles.—Par qui doit-elle être faite ? 
C. P. 701, 879.

Ji'C.É :—I. I.e curateur à la faillite n’est qu’uu fonctionnaire spécial de la jus
tice auquel, par exception. Iv pouvoir de vendre un immeuble du failli lui est 
délégué pour des raisons particulières.

2. C’est au shérif du district qu’il appartient d’ordinaire et à moins de cir
constances spéciales de procéder à la vente judiciaire des Biens immobiliers 
situés dans son district.

Per Curiam :—Le juge en Chambre ayant entendu le requé
rant par ses procureurs, examiné les pièces au dossier et délibéré :—

Attendu que le curateur par sa requête en date du 21 février 
dernier, demande à être autorisé à vendre à l’enchère à Plessisville, 
les immeubles mentionnés à la dite requête comme étant partie 
des lots Nos. 29, 50, 147 et le No. 27 du cadastre du village de 
Plessisville ;

Attendu que la requête est accompagnée de l’autorisation des 
inspecteurs, et du consentement de certains créanciers hypothé
caires, lesquels consentement et autorisation remontent à décembre 
1910.

Considérant que le consentement des créanciers s’intitulant 
créanciers hypothécaires est accompagné de la déclaration sui
vante précédant leur signature “ La dite signature à valoir à con- 
“ dition que tous tes autres consentements soient obtenus d’ici au 15 
“ janvier 1911 ; ”

Considérant qu’il appert en référant au certificat du régistra- 
teur, produit le seize mars courant aux termes d’une ordonnance
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à cet effet le 7 mars courant, que tous les créanciers hypothécaires 
n’ont pas acquiescé à ce mode de vente à l’encan par le curateur ;

Considérant que le dit certificat du régistrateur mentionne l’exis
tence d’un certain nombre de créances affectant tous ou parties 
des dits immeubles, dont on demande la vente par le curateur, en 
faveur de personnes autres que les créanciers signataires du dit 
consentement ;

Considérant qu’il est de l'intérêt de l’adjudicataire acquéreur de 
tous ou d’aucun des dits immeubles d'avoir un titre parfait et inat
taquable à ceux des dits immeubles dont il se porterait adjudica
taire ou acquéreur et qu’un titre par le shérif est plus de nature à 
lui donner les garanties désirables ;

Considérant que le curateur à la faillite n’est qu’un fonctionnaire 
spécial de la justice auquel, par exception, le pouvoir de vendre un 
immeuble du failli lui est délégué par la Cour pour des raisons par
ticulières ;

Considérant que c'est au shérif du district qu'il appartient d’or
dinaire et à moins de circonstances spéciales, de procéder à la 
vente judiciaire des biens immobiliers situés dans son district et 
que le dit curateur n’a pas fait voir dans l’espèce de raisons valables 
et suffisantes pour se départir de la règle générale ;

Considérant que le curateur est soumis aux ordonnances du juge, 
à qui la loi permet dordonner au curateur d’émettre son mandat au 
shérif pour la vente de biens immobiliers ;

Considérant que les fins de la justice seront mieux servies et 
que les créanciers hypothécaires du dit insolvable seront plus effi
cacement protégés la vente étant faite par le shérif et la distribu
tion des deniers faite par un rapport de distribution, préparé par 
le protonotaire d’après les droits respectifs des créanciers mention
nés au certificat du régistrateur :—

Accorde la dite requête du curateur que les dits immeubles et 
parties d'immeuble appartenant au dit failli et désignés à la dite 
requête soient vendus à l’enchère, mais ordonne au curateur, pour 
les raisons susdites, d’émettre son mandat au shérif du district
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d'Arthabaska, lui enjoignant de saisir et vendre les dits immeubles 
en en donnant avis à la dite Dame Paradis qui a cédé les dits 
biens, avec dépens.

Casgrain, Lavery, Rivard & Chauveau, avocats du requérant.

COUK SUPERIEURE.

Montréal, 21 janvier 1911.
No. 3682

Bruneau, J.

W. P. O'Brien, demandeur v. The Canadian Casualty and 
Boiler Insurance Co. Ltd., défenderesse.

Details.—Accident dautomobile.—Police dassurance contre les acci
dents.—C. P. I2 J.

JUGÉ Une compagnie d’assurance contre les accidents poursuivie pour dom
mages soufferts par le propriétaire d’une automobile et qui plaide que l'accident 
n'est pas de la natnte de ceux mentionnés dans ta police invoquée par le deman
deur n’est pas obligée de donner d'autres détails, ces mots couvrant toutes les 
exceptions contenues dans la police.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la procédure, les pièces produites, le dossier et dé
libéré sur la motion du demandeur demandant des particula
rités sur le paragraphe A du plaidoyer de la défenderesse :— 

Attendu que le demandeur réclame le montant d’une police 
d’assurance émise par la défenderesse contre les dommages subis 
par son automobile ;

Attendu que la défenderesse allègue par le paragraphe A de son 
plaidoyer que : " l’accident auquel le demandeur réfère et dans le- 
*• quel son automobile a été endommagée, 11'est pas de la nature 
** de ceux mentionnés dans la police qu'il invoque, et la défende- 
“ resse n’a pas assuré le demandeur contre la nature de la perte et 
“ du dommage réclamés ” ;
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Attendu que le demandeur, se plaignant du manque de préci
sion de cette allégation, demande que la défenderesse lui indique 
les faits sur lesquels elle base sa prétention, afin de ne pas être 
pris par surprise à l'enquête, vu que la police énumère plusieurs 
causes d’accident pour lesquels la défenderesse n’est pas responsa
ble ;

Attendu que la défenderesse allègue encore par le paragraphe 
de son plaidoyer, que lors de l’accident, l’automobile était em
ployée à un autre usage que celui spécifié dans la police, etc. etc. :

Considérant que l’obligation principale de la défenderesse est de 
payer au demandeur toutes pertes que ce dernier souffre par suite 
des risques contre lesquels il est assuré, conformément aux termes 
du contrat, et d’après les règles et conditions imposées par la loi 
(Art 2507 C. C.) ;

Considérant que l’assuré doit faire la preuve de la perte ou du 
dommage qu’il réclame ;

Considérant que cette règle s’applique à toute espèce d'assurance, 
vu que la qualité de demandeur emporte avec elle l’obligation de 
justifier sa demande (ac/oris officium est probare) ;

Considérant que pour justifier son action il incombe donc au de
mandeur de prouver le fait sur lequel elle est fondée ,

Considérant que ce fait, dans l’espèce actuelle, ne peut être autre 
que l’un ou plusieurs de ceux prévus par la police ;

Considérant que le demandeur doit connaître la nature et la 
cause de l’accident pour lequel il poursuit et les circonstances dans 
lesquelles il est arrivé ;

Considérant que la motion du demandeur demande virtuelle
ment à la défenderesse de les lui indiquer ;

Considérant que la défenderesse par le paragraphe A de son 
plaidoyer nie au demandeur le droit qu’il invoque, d’après les faits 
allégués dans sa déclaration, et s’en rapporte à la police ;

Considérant que ce paragraphe couvre ainsi toutes les excep
tions contenues dans la police produite par le demandeur et la
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référence faite par la défenderesse la dispensait d’en faire l’énumé
ration ;

Considérant que les particularités demandées ne sont pas né
cessaires au demandeur pour la réponse qu'il doit faire au plaidoyer 
de la défenderesse et que le dit paragraphe A n’est pas de nature 
à induire le demandeur en erreur ou à le prendre par surprise lors 
de l’instruction de la cause ;

Considérant que la motion du demandeur est mal fondée :— 
Pour ces motifs, renvoie, avec dépens, là dite motion du de

mandeur.
Beaubien & Lamarche, avocats du demandeur.
Barnard & Barry, avocats de la défenderesse.

SUPERIOR COURT.

Montreal, January 25, 1911.
No. 615.

Bruneau, J.

Dame Annie Beaulieu, plaintiff v. TbeMontrkal Street 
Railway Company, defendant.

Jury trial.—Motion to summon jury.—Delays.—Corpor ation.—Jury 
de medietate linguae.—C. P. 416, 442 ; S Ed. VII, c. 77.

Hkld I. A motion for the striking of the panel of jurors served and ent
ered into Court within the thirty days following that on which the case was 
ready for trial is not too late, because it was argued after the expiration of 
said delay.

2. If one of the parties is a corporation and objects to a jury of the same 
language, the Court must order a jury de medietate linguae, (i)

Per Curiam :—The Court after having heard the parties by 
their counsel and after duly examining the proceedings and record

(1) The Canadian Rubber Co. & Karavokiris. 12 Q. P. R., 122 (K. B.)
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and duly deliberated thereon on the motion of the Plaintiff :—
That the jury to be summoned for the trial of this case be com

posed solely of persons speaking the English language and that a 
day be fixed for the striking of the panel of jurors and another 
day for the trial of this case on the merits, and that plaintiff be 
given the benefit of a writ of Venire Facias addressed to the she
riff of this district ordering him to summon a panel of jurors for 
the trial of this case :—

Seeing Article 442 C. P. ;
Considering that the contestation of this case was joined on the 

20th of December, 1910, by the Replication of the Defendants ;
Considering that the present motion was served and entered on 

the 19th of January instant, 1911 ;
Cousidcring that the said motion has been made within the 

thirty days which followed that on which the case became ready 
for trial ;

Considering that the said motion is a useful and necessary pro
ceeding to bring this case to trial by a jury ;

Considering that the said motion is not made too late because 
it was not argued before this Court till the 23rd January instant ;

Considering that the defendants object to the jury being com
posed entirely of persons speaking the English language ;

Considering that the said motion asks that a day be fixed for 
the striking of the panel of jurors and another day for the trial 
of this case and that the jury be composed solely of persons spea
king the English language :—

Doth grant the present motion and doth order that a jury be 
summoned for the trial of this cause, but Doth order that the 
jury be composed of persons, one-half speaking the English lan
guage and one-half speaking the French language, the costs to 
follow the event of the suit.

W. A. Stavely, attorney for plaintiff.
Perron, Taschereau, Rinfret & Genest, attorneys for defendant.
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 26 janvier 1911.
No. 2975.

Bruneau, J.

Delle Marie Verdun, demanderesse v. J. A. Théoret, 
défendeur.

Compensation.—Billet promissoire.—Dommages réclamés dans une 
autre poursuite.—Inscription en droit.—C. P. tçr ; C. C. riSS.

Jugé Une poursuite sur un billet promissoire ne peut être compensée par une 
créance qui ne peut être liquidée, vu sa nature litigieuse, que par une longue 
enquête, dans une instance distincte et contestée par l’autre partie.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la précédure, ie dossier et délibéré sur l’inscrip
tion en droit de la demanderesse :—

Attendu que la demanderesse réclame le montant d’un billet 
promissoire de $200, signé par le défendeur le 8 décembre 1908, 
payable à demande, après un avis d’un mois ;

Attendu que le défendeur demande, par un premier plaidoyer, 
le renvoi de l’action comme prématurée parce que l’avis d’un mois 
ne lui a pas été donné ;

Attendu que le défendeur, par un deuxième plaidoyer, conclut 
à ce que la créance de la demanderesse soit déclarée compensée 
et éteinte par une somme de $1000.00 réclamée de la demande
resse, par le défendeur, dans une action actuellement pendante, 
pour dommages intérêts, intentée le 6 juin 1910, à la Cour Supé
rieure de ce district, et portant le No. 1256 des dossiers de cette 
Cour ; que le défendeur, désirant taire valoir comme demande 
reconventionnelle, le montant de sa dite réclamation de $1000.00 
et l’offrant en compensation à l’encontre de l’action de la deman
deresse, se réserve le droit de demander au tribunal, par motion,
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que la dite cause No. 1256 soit réunie à la préfente pour être ins
truite en même temps, pour les fins susdites ;

Attendu que la demanderesse s’inscrit en droit à l'encontre de 
Ci deuxième plaidoyer, et allègue que le défendeur ne peut oppo
ser une prétendue créance qui n’est ni liquide ni exigible à celle de 
la demanderesse qui est fondée sur un billet protnissoirc ;

Considérant que l'article II8b du Code civil exige que les det
tes, pour être susceptibles de se compenser entre elles, soient liqui
fies et exigibles ;

Considérant que deux dettes ne sont liquides et exigibles que 
lorsque l'existence de chacune d’elles est certaine et que la quotité 
en est déterminée, (Pothier. Oblig., No. 628 ; 7 Toullier, No. 369 ; 
18 Laurent, Nos. 397, 398.) ;

Considérant que la doctrine et la jurisprudence concèdent encore 
qu'une dette est réputée liquide et susceptible de compensation si 
elle peut être liquidée sans retard préjudiciable à celui à qui elle est 
opposée (Dento/otnbe, t. 28, No. 522 et suiv. ; Merlin, Rep.. vo. 
Compensation, p. 2, No. 1 ; 7 Toullier, n. 411, 412 ; Fisher & Sheri
dan, 17 B. R. 296 ; Dnguay v. Duguay, 2 R. de J. 212, Billy, J. ; 
Ross v. Brunet, 5 R. L. 229. Johnson, J. ; Décary v. Pominvi/le, 5 
M. L. R. S. C., p. 66, Pagnuelo, J.) ;

Considérant que la créance offerte par le défendeur ne réunit ni 
ces caractères ni ces conditions, mais qu’elle ne peut être liquidée, 
d’après les déclarations des parties, vu sa nature litigieuse, que 
par une longue enquête, dans une instance distincte de la présente, 
et contestée par la demanderesse ;

Considérant que l’inscription de la demanderesse est bien fondée 
en loi (Dorion & Dorion, 5 L. N., 130, Torrance, J. ; 3 Déc. de la 
Cour d'Appel, Dorion, p. 389 ; Gagnon v. Gaudry, 8 L. N. 266, 
Mathieu, J. ; La Banque <tOntario v, Foster, 13 R. L., 48, Ma
thieu, J. et autorités citées ; Brizard dit St. Germain v. Sylvestre, 
C. Rev., 20 R. L„ 205, Johnson, Loranger & Wurtele, JJ. ; Mas
son v. McGowan, 35 L. C. J„ 80, Bélanger, J. ; Lepitre v. King, 9
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B. R„ 453 ; London Guarantee and Accident Co. v, Gwilt, 18 C. S., 
398, Langelier, J.)

Pour ces motifs, déboute le défendeur de son plaidoyer subsi
diaire de compensation avec dépens contre lui.

Archambault, Robillard, Julien Sr Bérard, avocats de la deman
deresse.

J. E. Bureau, avocat du défendeur.

SUPERIOR COURT.

Qukbec, December 29, 191a
No. 2453.

McCokkill, J.

Mary Ann Donohue, petitioner v. La Cour du Recorder 
& AL, respondents.

Criminal law.—Recorders Court.— Writ of prohibition.—Adjourn- 
meut of more than eight days.—Costs.—C. P. iooj ; Cr. C. 722.

Hkld 1. An adjournment of the proceedings in a Recorder's Court in 
summary matters, cannot exceed eight days. If no notice is given to defendant 
or his counsel of a subsequent date of adjournment of the case, the Superior 
Court will grant a writ prohibiting said Recorder's Court front further,proceed
ing with the case. (1)

2. No costs will be granted to the petitioner for writ of prohibition who 
succeeds in having the proceedings against him in a Recorder's Court quashed 
Itecause there was an adjournment of the case of more than eight days, if said 
plaintiff was not himself ready at the time fixed for the trial.

McCokkill, J. :—This case comes before me on a writ of 
prohibition in which the plaintiff asks that the defendant be pro-

(1) Compare Pari v. The Recorder 's Court of the City of Montreal 1905, 
Curran, J., 27 S. C. 424 ; Cairns v. Choi/uet, 1900, Mathieu, J., 3 Q. P. R. 25, 
and authorities there cited.
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hibited from further proceeding with the case of the City of Que
bec against Mary Ann Donohue, bearing the No. 2526 (penal) 
of the records of said Recorder’s Court for the year 1910.

The principal ground upon which this petition is founded is that 
in the action in the Recorder's Couit an adjournment of the 
case of move than 8 days took place and that in consequence 
the case had become perempted.

The complaint sets forth that the defendant, present plaintiff, 
was the mistress of a reputed house of ill-fame situated on La rue 
Côte Ste. Geneviève, City of Quebec, and that she illegally ne
glected to have the windows of the said house furnished from top 
to bottom with iron or wooden shutters so adjusted as to prevent 
anyone seeing into the interior from the outside as required by 
the by-laws of said City of Quebec.

On the 26th of October defendant being present with counsel, 
the case was proceeded with and enquête of the complainant was 
closed and said case was adjourned until the 31st of October for 
hearing the evidence of the defence and general continuance of 
the case.

The 31st of October was Thanksgiving Day, a proclaimed holi
day. The court could not therefore sit on that day.

On the 27th of October it being ascertained that the 31st of 
October was a holiday, the Recorder’s Court made a new adjourn
ment of said case to the 29th of October, which was Saturday, and 
an earlier date than that originally fixed. Neither the accused nor 
her counsel were present at this new adjournment of the 27th.

On the 29th a new adjournment was made of the case to the 4th 
of November. No legal notice appears to have been given to defen
dant or her counsel of said new adjournment, and defendant’s coun
sel only heard of it in a casual manner on the evening of the 29th.

On the 3rd of November, the day before the case was last fixed 
for, this writ issued and was served.

The last legal adjournment of the case was made on the'26th of
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October, no notice of the subsequent date of adjournment to the 
29th of October was given to the defendant or her counsel.

The proceedings before the Recorder’s Court were governed by 
the provisions of the Criminal Code of Canada. Art. 722 provides 
for adjournments which cannot exceed 8 days.

The last legal proceeding in the case was the 26th of October.
From the 26th of October to the 4th of Novenber, there is more 

than 8 days
I am of opinion therefore that the case could not legally pro

ceed on the 4; h of November.
Plaintiff is therefore entitled to a judgment prohibiting the Re

corder's Court from proceeding further with the case.
Should this writ be maintained with costs ?
It has not been contested, it is an ex-parte proceeding. It was 

clearly proven when the case came before me, by the clerk of the 
Recorder’s Court and even by the admission of the defendant's 
counsel, that the adjournment on the 26th was made at the special 
instance and demand of the defendant, present plaintiff. The 
complainant had completed its evidence, the accused was not ready 
to proceed and asked for the adjournment. Present plaintiff was 
the one principally responsible for the adjournment to the 31st, if 
her counsel did not actually suggest that date. He could not 
swear positively he did not.

Under the circumstances therefore, I do not think it would be just 
to grant her costs.

The action is therefore maintained, but without costs.
C. Smith, attorney for plaintiff.
J. E. Chapltan, attorney for respondent.



270 FORGET DIT DEPATIE v. BAILLARGEON.

COUR SUPERIEURE.

No. 1680.
Montréal, 17 janvier 1911. 

Bruneaü, J.

Dam R Blanche Forget dit Depatie, demanderesse 
v. J. B. BAILLARGEON, défendeur.

Accidents du travail.—Deux poursuites contre des defendeurs diffé- 
retifs pour le même dommage.—Exception dilatoire.—

C. P. 177 ; ç Ed. VII. C. 66.

Jugé Dans une action intentée eu vertu de la loi des Accidents du travail, 
le chef d'entreprise poursuivi peut demander la suspension des procédures jus
qu'à ce que jugement intervienne dans une autre poursuite contre un tiers que 
l'on veut tenir responsable des mêmes dommages quasi-délictueux, (i)

Per Curiam :—La cour, après avoir entendu les avocats des par
ties, examiné la procédure, les pièces produites, le dossier et délibéré 
sur l'exception dilatoire du défendeur :—

Considérant quela présente action est basée sur la loi concernant 
les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans 
leur travail et la réparation des dommages qui en résultent (9 Ed. 
VII, ch. 66) ;

Considérant que la demanderesse réclame l'indemnité accordée 
par la dite loi par suite de la mort de son mari, alors qu'il tra
vaillait pour le défendeur ;

Considérant que par l’article 14 de la dite loi, la victime d'un 
accident du travail ou ses représentants conservent, indépendam
ment de l’action résultant de la dite loi, contre les auteurs de l'ac-

(1) Le 20 janvier 1911 la demanderesse demanda une provision alimentaire ; 
la Cour continua la motion pour adjudication dans la cause de la demanderesse 
v. Peter Lyall & Son, (Ltd).
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ciderft, autr.cs que le patron ou ses ouvriers et préposés, le droit de 
réclamer la réparation du préjudice causé, conformément aux rè
gles du droit commun ; l’indemnité qui leur est accordée exonère 
jusqu’à due concurrence le chef d’entreprise des obligations mises 
à sa charge ; que cette action contre les tiers responsables peut mê
me être exercée par le chef d’entreprise, à ses risques et périls, aux 
lieu et place de la victime ou de ses ayants droit, si ceux-ci négli
gent d’en faire usage après mise en demeure;

Considérant que la demanderesse, après telle mise en demeure, 
a poursuivi Peter Lyall & Sons Limited, comme l’auteur de la fau
te qui a causé la mort de son mari; que contestation a été liée sur 
cette action et que le procès par jury en a été fixé au 11 septem
bre prochain (191 1; ;

Considérant que le défendeur se trouvera exonéré des obligations 
jusqu'à due concurrence de l'indemnité qui pourra être accordée à 
la demanderesse par le jury contre les dits Peter Lyall & Sons 
Limited ;

Considérant que le défendeur est ainsi intéressé dans la décision 
préalable de l’action de la demanderesse contre les dits Peter Lyall 
& Sons Limited afin de déterminer ultérieurement la part exacte et 
précise des obligations mises à sa charge comme patron du mari 
de la demanderesse à l’époque de l’accident qui a causé sa mort ;

Considérant que le défendeur a, en conséquence, le droit de de
mander la suspension des procédures en la présente cause, jusqu'à la 
la décision finale de l’action de ia demanderesse contre les dits Pe
ter Lyall & Sons Limited ;—

Pour ces motifs, ordonne la suspension des procédures en cette 
cause, jusqu’à ce que l’action intentée par la demanderesse contre 
Peter Lyall & Sons Limited ait été définitivement décidée et ju
gée; réservant au défendeur tous autres droits qu’il peut avoir; les 
frais et dépens de la dite exception dilatoire sont réservés,

N. A. MMette, avocat de la demanderesse.
Heneker, DuffSr Johnson, avocats du défendeur.



272 Nisbkt ft Auld Ltd. v. White.

COUR SUPERIEURE.

Montreal, 25 janvier 1911.

Brunkau, J.
No. 3736.
Nisbet & Auld. Ltd. demandeur v. George K. White, 
défendeur & The Hudson's Bay Knitting Co., tierce-saisie & 

Geo. K. White, contestant.

Loi Lacombe.—S'applique-felle aux jugements de la Cour 
Supérieure ?—C. P. 1147a.

Jugé L'article 1147a prohibe l'émission de toute saisie-arrêt, d'une maniè
re générale, contre le défendeur qui s’est conformé à ses dispositions, et il n’y 
a pas lieu de distinguer entre les saisies-arrêts émises de la Cour de Circuit et 
celles émises de la Cour Supérieure. (1)

Per Curiam:—La cour, après avoir entendu les avocats des par
ties, examiné la procédure, le dossier, et délibéré sur l'inscription 
en droit produite par le demandeur à l’encontre de la contestation de 
la saisie-arrêt faite par le défendeur :—

Attendu que le défendeur allègue dans sa contestation, qu’à la 
date de la saisie-arrêt en cette cause, il déposait la partie saisissable 
de son salaire, en vertu de la Loi Lacombe, à la Cour de Circuit, 
où il a été poursuivi par un nommé William McIntyre dans une 
cause portant le No. 12974 1 qu’il en a donné avis aux avocats et 
procureurs du demandeur en cette cause longtemps avant la pré
sente saisie-arrêt ; que le 3 décembre 1910 il a ainsi déposé la par
tie saisissable de son salaire et s’il n’a pas déposé le terme de paie
ment dû le 4 janvier courant la cause en doit être attribuée à la 
présente saisie-arrêt ;

Attendu que le demandeur, par sa dite inscription en droit, allè-

(1) V. en sens contraire Lemieux v. St. Laurent & Boivin, n. Q. P. R., 
281 (McCorkill, J.)et autorités citées.
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gue que les faits invoqués dans la contestation ci-dessus du défen
deur ne lui enlèvent pas le droit à la présente saisie-arrêt, vu que la 
loi La com be ne s’applique qu’à la Cour de Circuit et non pas à 
l’exécution des jugements de la Cour Supérieure ;

Vu l’article 1147a du Code de procédure civile (3 Ed. VII, ch.
57) ;

Considérant que la loi déclare, par cette disposition, bien qu'elle 
soit insérée comme faisant partie du ch. 54 du Code de procédure 
sous la rubrique des "Causes non susceptibles de Révision ni 
d’Appel", qu’aucune saisie-arrêt ne peut être émise contre le défen
deur qui s’est conformé aux conditions qu’elle impose, pour “la 
" partie de ses traitements, salaires ou gages saisissables en vertu 
“ duparagraphe 11 de l'article 599" ;

Considérant qu’il est de principe que toutes sommes et valeurs 
appartenant à un débiteur peuvent être saisies-arrêtées parses cré
anciers, à moins d’exceptions résultant de dispositions légales ;

Considérant que le paragraphe 11 de l’article 599 du Code de 
procédure est une disposition générale s'appliquant à l’insaisissabi
lité de tous les traitements, salaires ou gages non prévue par la 
loi ;

Considérant que l’article 1147» a pour but, comme le paragra
phe 11 de l’article 599 lui-même, de laisser à la disposition du saisi 
par un motif d’humanité, une partie de son traitement, salaire ou 
gages, à quelque époque et de quelque manière qu'ils soient pay
ables ;

Considérant que la dérogation apportée par l'article 1147a 
du Code de procédure aux règles ordinaires et gages du débi
teur personnel doit ainsi être étendue à toute saisie-arrêt faite en 
vertu du susdit paragraphe 11 de l’article 599 ;

Considérant que, par suite, ces traitements, salaires, ou gages de
viennent insaisissables pour la partie déclarée telle, dès que le dé
biteur a rempli les conditions voulues par l'article 1147a, vu que 
la loi n'est pas limitative, mais qu’elle déclare formellement et in-
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distinctement, au contraire, qu’aucune saisie-arrêt ne peut être 
émise, dans ce cas, contre le défendeur ;

Considérant que la dite inscription est en conséquence, ma! fon
dée en loi (Godin v. Flanagan & Sharpies, T. S., 7 Rpts de P., p. 6, 
Robidoux, J. ; Levinoff v. Fournier, 8 Rpts de P„ 54, Çharbon- 
neau, J. ; La Banque de St. Hyacinthe v. Disaulniers & Malette, T. S. 
30 C. S., 512, Demers, J ; Mace vs Gardner & Mc Milieu, T. S. 
30 C. S, 520, Mathieu, J. ; Neveu v. Allard, 11 R. de P. 107 
(Davidson, J.) : —

Pour ces motifs, renvoie avec dépens, l'inscription en droit du 
demandeur.

Campbell, Meredith, Macpherson, Hague ârHjlden, avocats du de
mandeur.

Foster, Martin, Mann 6r MacKinnon, avocats du défendeur

SUPERIOR COURT.

(In Review.)

No. 1985.
Montreal, March 18, 1911.

Archibald, Charbonneau & Mercier, JJ.

The Richmond and Drummond Fire Insurance Co., (plain
tiff) respondent v. MacDonald, (defendant) appellant.

Declinatory exception.—Subscription of shares in company.—Juris
diction.—Cause of action arising in two districts.—Burden of proof. 

C. P. Q4, para. ?.

Held (reversing Hutchinson, J.). i. The jurisdiction of the Court ought 
to appear either on the face of the record or by the allegations of the déclara-
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lion ; in the latter case the burden of proof iaon the plaintiff to establish such 
ground of jurisdiction, (i)

2. When the cause of action arises partly in one district and partly in ano
ther no jurisdiction results under the sub-section 3 of article 94 C. P.

3. When an application for shares in a company was signed at Granby, dis
trict of Bedford, where the defendant has his domicile, the defendant cannot 
be sued in the district of St. Francis, because said application was accepted by 
the directors of the Company plaintiff at Richmond, district of St. F'rancis. (2)

Judgment,:—The Court, having heard the parties by their 
counsel, having examined the pleadings and documents of record 
and deliberated :—

Seeing the judgment of the above mentioned Court has dismis
sed the said motion by way of declinatory exception for the fol
lowing reasons :—

“ Considering that the defendant has not established that the 
“ contract was completed outside of the jurisdiction of this Court ; 
" doth dismiss the said motion of declinatory exception, with 
“ costs

Seeing that the plaintiff’s action in this cause was for the sum 
of $156.95, amount alleged to be due to the plaintiff" by defendant 
for call on stock of the company plaintiff ; that the defendant, on 
the 22nd day of August, 1906, signed an application for 52 shares 
of the capital stock of the company plaintiff" and agreed to pay 
therefor upon calls which should be issued from time to time ; 
that the sum of $156.95 was due on account of said calls at the 
date of the institution of the action, and company plaintiff" prays

(1) Authorities cited by appellant —Shaw v. Cartier, 2 M. L. R. (S. C.), 2S2 
(Rev). —McCready v. Lrlfontaine, 18 R. L., 118 (Pagnuelo, J.)—Fraser v. Gil
roy, 19 R. L., 80. (Mathieu, J.)—Merchants Bank of Halifax v. Graham, 4 Q. 
P. R-, 55 (Mathieu, J.)—McKenzie v. Person, 26 S. C., 521 (Mathieu, J.)

(2) Authorities cited by respondent -.—Common & Matthews, 8 Q. B., 138. 
Bober! & La Banque des Cantons de l'Est, 17 K. B., 157.
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for judgment therefor in the said Circuit Court for the County of 
Richmond ;

Seeing the defendant files a declinatory exception denying the 
jurisdiction of said Court : alleging that he, the defendant, was 
domiciled in the town of Granby, in the district of Bedford ; that 
he was servetl with the writ of summons in said town and district ; 
that he signed the application for the said shares, set up in the 
declaration, in said town of Granby, in said district of Bedford 
and that there was no ground of jurisdiction appearing on the face 
of the record, or in reality existing, whereby the said Circuit Court 
for the county of Richmond could take cognizance of the said 
action ;

Considering that it is proved of record that the domicile of de
fendant was at Granby aforesaid ; and that defendant was served 
at Granby aforesaid and that the application for said shares was 
signed by defendant at Granby aforesaid ;

Considering that the mere fact that the application of defen
dant for the said shares, signed in Granby, was accepted by the 
directors of the said Company plaintiff at Richmond does not 
create a ground of jurisdiction in the Court at Richmond ;

Considering that the jurisdiction of the Court ought to appear 
either on the face of the record or by the allegations in the decla
ration, and in the latter case, that the burden of proof will be 
upon the plaintiff to establish such ground of jurisdiction ;

Considering that, under terms of article 94 C. P„ jurisdiction is 
attributed to the Court of the place where the whole cause of ac
tion has arisen ;

Considering therefore, that where the cause of action arises par
tly in one district and partly in another, no jurisdiction results 
under the sub-section 3 of article 94 C. P. ;

Considering that there is error in the judgment of the Court be
low in dismissing the said declinatory exception :—

Doth reverse said judgment and doth declare the said Circuit
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Court-to be incompetent to try the present cause, and doth order 
the record herein to be transmitted to the Superior Court for the 
district of Bedford, at the chief place thereof, in Sweetsburg, within 
said district, in order that such proceedings may be had as to law 
and justice appertain ; doth condemn the plaintiff to pay the costs 
of said declinatory exception in the Superior Court and in the 
Court of Review.

McKeown & Boivin, attorneys for defendant appellant.
'J. V. D'Artois, attorney for plaintiff respondent.

SUPERIOR COURT.

No. 295.
Quebec, November 23, 1910.

McCorkill, J.

Carrier & al, plaintiffs v. Easton & al, defendants & Easton 
ET AL, inc. plaintiffs & CARRIER & AL, inc. defendants.

Peremption of suit.—Cross-demand.—Compensation.—
C. P. 217, 279, 281, 28j.

Hki.ii When the principal action and the cross-demand arise from the same 
cause and compensation is demanded, the cross-demand shall be treated for the 
purpose of compensation as a defence to the action and the peremption of the 
cross-demand cannot lie demanded independently of a demand for peremption 
of the principal action. (l)

McCorkill, J. :—This case is before me on a motion, by inci
dental defendants, asking that the cross demand herein made be

(1) Compare Dauphin v. The Starke Cooperage Company & E contra, 7 (j. 
P. R., 454 (Davidson, J.) and authorities cited in foot-note, particular by Cardi
nal v. Brodeur, 4 Q. P. R., 171 (Davidson. J.)
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declared perempted and be dismissed, because no useful proceeding 
has been had upon the said cross demand within two years.

The principal action was instituted for $10,318,6$ on the 29th 
of March, 1904 and was returned into Court on the $th of April 
1904-

Defendants appeared and pleaded to the action by exception to 
the form and plea to the merits.

The defendants, constituting themselves incidental plaintiffs, 
fyled an incidental cross demand, whereby they concluded for a 
judgment for $5000.00, and that the respective claim of plaintiffs 
and defendants be compensated for what the Court might find 
to be due respectively, Both demands or claims are founded 
upon the same contract.

Incidental defendants pleaded to the cross demand by motion 
to the form, fyled on the 19th of April 1905, and a plea to the 
merits, fyled on the 27th of April 1907.

On the nth of May 1909, the incidental defendants moved for 
the peremption of the cross demand and fyled with the motion 
for peremption a certificate of this Court to the effect that the last 
proceeding had on the cross demand was on the 27th of April 
1907, when the plea to the merits of the cross demand was fyled 
by incidental defendants.

On the < 2th of May 1909, incidental plaintiffs answered the 
motion in writing, in substance, as follows :

10. Incidental defendants are no more in partnership ;
20. The partnership is extinguished by the loss of its proper

ty which was sold by sheriffs sale;
30. Incidental defendants are insolvent ;
4a Incidental defendants’ firm has become dissolved and 

extinguished because the shares of a certain number of the part
ners were seized ;

$o. Incidental defendants’ firm has become dissolved because 
of the loss of their entire property which was sold.

I
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On the 22nd of May 1909, incidental defendants inscribed the 
case for proof and hearing on the motion for peremption.

On the 22nd of April 1910, this Court ordered “qu'il soit proçé- 
“ dé à üenquête sur Us allégations de la réponse des demandeurs inci- 
“ dents à la motion des défendeurs incidents pour péremption dins- 
“ tance"

On the 7th of November the case was proceeded with on the 
motion for peremption, witnesses were examined and the case was 
heard.

One witness was examined on behalf of the incidental plaintiffs, 
Charles Henri Carrier, one of the incidental defendants. He was 
first asked if the defendants had dissolved partnership and been 
succeeded by a Stock Company, to which the witness replied he 
did not know. He was then asked if all the assets and property 
of Carrier, Laine & Co., the incidental defendants, had been sold 
by the sheriff, to which he replied : not all.

Proceedings had been continued on the principal action.
On the 27th of May 1909, the defendants in the principal action 

fyled a motion for security for costs, which was answered in law. and 
upon which judgment was rendered on the 22nd of April 1910 
ordering security to be given.

It appears therefore that during the present year useful pro
ceedings were made on the principal demand ; whereas no procee
dings were taken since the 27th of April 1907 on the cross demand 
properly.

Incidental defendants rely upon articles 217, 279, 281, 283 of 
the Code of Civil Procedure.

Article 217 reads as follows : —“ The defendant may set up by 
“ cross demand any claim arising out of the same causes as the 
“ principal demand and which he cannot plead by defence.

" When the principal demand is for the payment of a sum of 
“ money, the defendant may also make a cross demand for any 
“ claim for money arising out of other causes ; but such cross de- 
“ mand is distinct from and cannot retard the principal action.
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“ The court whenever it render judgment upon both demands 
“ at the same time may declare there is compensation."

The other articles to which 1 have referred declare, in substance, 
that suits are perempted when no useful proceeding had been had 
in the case within two years ; that the Court must declare the 
peremption ; that peremption may be interrupted by usefu’ pro
ceedings taken within two years, if made before the motion is ser
ved.

From what I have already said of the evidence made by inci
dental plaintiffs, it will be seen that none of the allegations of the 
answer to the motion were proved or substantiated.

I have also shown that the principal action has been in progress 
between the principal plaintiffs and defendants until the year 1910.

The incidental plaintiffs, in iny opinion, advanced much more 
serious ground in their argument before the Court, than are con
tained in their written answer.

They ask for the dismissal of the motion :
10. Because the cross demand fyled by them to said action is 

only an incident in the principal action ;
20. Because the incidental plaintiffs' claim of $5,000., which 

they offer in compensation of a like amount of the principal plain
tiffs’ demand, or such portion thereof as is justified before the 
Court, is founded upon the same contract, and therefore upon the 
same cause, and that there is connexity between them.

30. Because the principal action still has its status and is pro
ceeding before this Court, and the peremption of the cross demand 
cannot be demanded independently of, and separately from, a 
demand for peremption of the principal action.

Articles 217 C. P. refers to cross demands arising out of the same 
causes as the principal demand, and those arising out of other 
causes. Does it make a distinction as to the treatment of cross 
demands arising out of other causes ?

There is no provision in the French law which says that the
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cross demand is distinct from and cannot retard the principal 
action. (C. P. F. 397 & following).

In fact our code contains more rules relating to cross demands 
then the French law ; the same with respect to peremption.

Upon close investigation and study of the first and second para
graphs of the article, it would appear that it does make a distinc
tion bet wen them.

In the first clause it says :— “The defendant may set up by 
“ cross-demand any claim arising out of the same causes as the 
“ principal demand and which he cannot plead by defence," 
without any qualification whatever.

This clause of article 217 contains as full and complete a provi
sion of law, as though it were a complete article.

Then follows the second clause which says : —"When the prin
cipal demand is for the payment of a sum of money, the defen- 
“ dant may also make a cress demand for any claim for money 
*' arising out of other causes ; but such cross demand is distinct 
“ from and cannot retard the principal action.”

It would appear therefore that if the defendant founded his 
cross demand upon other causes than those mentioned in the 
principal demand, his cross demand will be considered distinct 
from the principal demand, and it cannot retard proceedings in the 
principal demand.

In other words, if the cross demand is founded upon the same 
causes as the principal demand and compensation is demanded, it 
will be treated as a plea or defence to the action ; whereas if the 
cross demand is founded upon other causes, it will be treated as a 
distinct demand which shall not retard the principal demand, 
whether compensation is demanded or not, and the conclusions 
of the cross demand for the compensation of the principal demand 
will become effective only if the diligence of the incidental plain
tiff succeeds in bringing on the trial of the issues raised upon the 
cross demand with those raised upon the principal demand. If 
lie does not succeed in having the cross demand ready for trial
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when the principal demand is ready, he cannot object to the trial 
proceeding on the principal demand, because he is not ready for 
the trial of the cross demand, for the reason that the article of our 
code says that a cross demand cannot retard the trial of the prin
cipal demand.

Mark you, the clause is in the singular. It refers to such cross 
demand, meaning the cross demand referred to in the paragraph of 
the article of which it specially forms a part.

If it had been the intention that a cross demand, whether founded 
upon the same or different causes of action, could retard the trial, 
then that clause would have been in the plural and would have 
read : "But such cross demands are distinct from and cannot 
“ retard the principal action."

I do not find that many judgments have been rendered upon 
this question by our courts, but I do find that a difference of opi
nion has existed upon this important question.

The only Canadian cases I have found are Girard v. Massé, I 
R. de J„ page 132, which is a judgment by the late Mr. Justice 
Charland, in which he held : “Une demande incidente produite par 
“ un défendeur et basée sur le même titre que celui invoqué par ce 
“ défendeur dans une exception de compensation opposée a la demande 
“ principale, ne forme pas une instance séparée qui soit susceptible 
" <tune péremption particulière, une instance se composant tout à la 
“ fois et de la demande principale et des demandes incidentes qui y 
“ sont jointes."

The holding in this case is taken from Pigeau, page 447, as 
appears by the learned judge's notes. He says he has been una
ble to find any Canadian cases and bases his decision upon the 
French authorities.

So it is in the case of Landry v Pacaud, rendered on the 1st of 
June 1897, reported 11 C. S. 368.

Both of these judgments were rendered prior to the coming into 
force of the present code of procedure, but there is practically no
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difference between art. i$i of the old code and art. 217 of the pre
sent code.

In the old code the proceeding is referred to as an incidental 
demand ; under the new code it is spoken of as a cross demand.

In the Landry-Pacaud case, the late Chief Justice Casault 
held : — "La péremption d'instance de la demande incidente n'aura 
“ Pas lieu si celle-ci dt coule de la même source que la demande princi- 
“ Pale et si toutes deux peuvent être instruites en même temps et par 
“ une preuve identique

At page 370 of the report, the learned Judge says :— “Mais les 
“ reconventionnelles n'ont cet effet" (that is, to suspend the principal 
“ action) "que lorsque, résultant de la meme source que Faction pritt- 
“ cipale, elles servent de défense à cette dernière ; F ancien droit fran- 
“ fais n'admettait que celles-là. Dans la pratique on admettait aussi 
“ celle resultant dautres causes, pourvu que la dette fût liquide et sus-
“ ceptible dune preuve prompte et facile..............  Si la demande
“ incidente résultant d autres causes ne doit pas retarder la principale 
“ et que toutes deux peuvent être instruites en mime temps et par une 
“ preuve identique, elles ne doivent pas être séparées.”

Articles 337 and 338 of the French code of procedure contain the 
provisions relating to incidental demands in France and articles 
398 to 401 contain the provisions relating to peremption.

Upon examining these articles, it will be seen there is no provi
sion to correspond with the second clause of article 217 C. P., 
specially this part : “But such demand is distinct from and cannot 
" retard the principal action.”

The French text makes no distinction between cross demands 
founded upon the same cause? of action, and those founded on 
demands between which there is no connexity whatever.

The two judgments which I have cited above hold that the 
cross demand is an incident of the principal action and cannot be 
treated separately from it, because the cross demand results from 
the same source or cause (la mime source) as the principal demand, 
and serves as a defence to the principal action.
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In the case of Comte v. Pfister, reported 3 Q. P. R. page 182, it 
is held : —“La demande incidente t.. nventionnelle est sujette à unepi- 
" remptiem distincte de la demande principale.’’ In the course of the 
learned judge’s notes at page 183, after citing article 217. he 
continues : “ Il résulte des dispositions de cet article que la de-
“ mande reconventiemnelle est une demande ou une instance tout à fait 
“ distincte de P instance principale ; et l'art. 219 du Code de procédure 
“ porte que la contestation sur demande incidente ou reconventionnel- 
“ le est lice de ta même manière que sur la demande principale et est 
“ assujettie aux memes règles et délais ; or une des règles de la de- 
“ mande principale se trouve dans Part. 454 du Code de procédure ci- 
“ vile ( 1867) qui décrétait que toute instance est éteinte par la discon- 
“ tinuation de poursuite pendant trois ans. et dans Part. 217 du Cotle de 
“ Procédure (1897) qui porte que toute instance est éteinte par la dis- 
“ continuation de poursuite pendant deux ans.

“ La demande incidente reconvcutionnel/epeut donc s'éteindre comme 
" la demande principale par la discontinuation des procédures pen- 
“ liant le délai fixé par la loi."

In this case the motion was granted and the cross demand was 
declared perempted and dismissed.

It dots not appear whether the two demands arose from the 
same cause or causes and no distinction is made between the first 
and second paragraphs of art. 217.

I am of opinion that the law intended to make this distinction 
and that when the demands arise from the same cause and com
pensation is demanded, it was intended that the cross demand 
should be treated for the purposes of compensation as a defence 
to the action.

I think, therefore, that the motion should not be granted and it 
is therefore dismissed with costs, except the cost of enquête on inci
dental plaintiffs’ answer to motion to which incidental plaintiffs 
are condemned to pay incidental defendants.

Casgrain, Lavery, Rivard & Chauveau, attorneys for plaintiffs.
Taschereau, Roy, Cannon, Parent Sr Fitzpatrick, attorneys for 

defendants.
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COUR SUPERIEURE.

JOLIETTE, 18 MAI igiO.

Dugas, J.

Désiré Provost, demandeur v. The St. Gabriel Lumber Co., 
défenderesse.

Accidents du travail.—Requête en indemnité.—Compagnie faisant des 
coupes et exploitations forestières.—5. R. Q. ( rçoç) arts. 7321 et 

suiv. ; ç Ed. Vil. c. 66,

Jvck Que les exploitations forestières ne tombent pas sous les dispositions île 
la loi des accidents du travail. Arts, (i)

DUGAS, J. :—Joseph Provost, fils unique du demandeur à l’em
ploi de la défenderesse, se noya accidentellement le 30 avril 1910, 
alors qu’il faisait sur une rivière le flottage des billots de la défen
deresse.— La défenderesse, ainsi que son nom l'indique, fait le 
commerce de bois.— Elle possède des limites à bois, sur lesquelles 
en hiver, elle fait couper des billots qu'elle transporte au prin
temps en les faisant flotter sur des rivières jusqu’à ses moulins si
tués au village de St. Gabriel, pour là, les débiter en madriers, en 
planches etc., pour les fins de son commerce.

Le demandeur, héritier de son fils, qui était son seul soutien, 
demande par sa requête l'autorisation de poursuivre la défende
resse en indemnité sous l’opération des articles 7321 et suivants 
des S. R. P. Q. ayant rapport aux accidents du travail,

La défenderesse conteste cette requête et allègue que la réclama
tion du demandeur ne tombe pas sous les dispositions de la loi 
des accidents du travail.

(1) Voir le rapport très succinct de cette cause au vol. n R. de P., p. 417.
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Les arts. 7321 et suivants S. R. P. Q. constituent une loi d’ex
ception, qui doit être interprétée restrictivement et l'énumération 
contenue dans l’art. 7321 doit être considérée comme limitative.

Cet article 7321 est copié presque mot pour mot sur la loi fran
çaise du 9 avril 1898 et se lit comme suit . “Les accidents surve- 
“ nus par le fait du travail, aux ouvriers, apprentis et employés 
“ occupés dans l'industrie du bâtiment, dans les usines, manufac- 
“ turcs et ateliers, et dans les chantiers de pierre, de bois ou de 
“ charbon., etc.,

La section 1ère de la loi française reproduite par Fuzier Her
man, dans son Répertoire, vbo. Responsabilité Civile, No 1473, se 
lit comme suit :

“ Les entreprises assujetties sont, aux termes de l'article I, l’in- 
“ dustrie du bâtiment, les usines, manufactures, chantiers, les en- 
“ treprises de transport par terre et par eau, de chargement ou de 
" déchargement, les magasins publics, mines, minières, carrières et 
“ en outre, toute exploitation ou partie d’exploitation, dans la- 
“ quelle sont fabriquées ou mises en oeuvre des matières explosi- 
“ blés ou dans laquelle il est fait usage d'une machine mue par 
“ une force autre que celle de l'homme ou des animaux.”

En France, le projet de la loi du 9 avril 1898, faisait à l’article 
premier, une mention spéciale des exploitations forestières, et 
après discussion à la Chambre et au Sénat, ces mots en furent 
retranchés.

(Le Juge cite ici Dalloz, Jur. Gén, (1906) jime partie, page /15, a 
la note de la lètne colonne, où la discussion sur la loi est relatée).

Donc si les législateurs Français avaient d’abord inclus dans la 
liste des industries auxquelles devait s’appliquer leur loi, les mots 
exploitation forestière, c'est qu’ils jugeaient que sans ces mots ces ex
ploitations ne seraient pas affectées par l’acte en question et s’ils 
ont été retranchés subséquemment, ceci démontre l’intention ma
nifeste des législateurs de ne pas assujettir les personnes faisant 
des exploitations forestières aux dispositions de cette loi, et de 
fait les tribunaux français, se basant sans doute sur ces motif».
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maintiennent que les exploitations forestières ne sont pas prévues 
par l’acte du 9 avril 1898.

(Le Juge cite ici Fuzier Herman, Repertoire, Vbo. Responsabilité 
Civile, No. 1514,, 1587, 1588, 1616, 1618, 1624.)

S'il y avait un doute quant à l'interprétation de l'art. 7321, se
lon la règle bien connue de notre droit, elle doit être interprétée 
selon l’intention du législateur.—Or est-il raisonnable de dire que 
nos législateurs, ayant tiré la loi en question de la loi française, et 
connaissant par conséquent les évolutions que cette loi avait su
bies, sachant que les tribunaux français maintenaient que les ex
ploitations forestières n’étaient pas assujetties à la loi du 9 avril 
1898, aient eu l'intention de les y assujettir dans notre province 
et n’aient pas ajouté à l’enumération contenue dans la loi françai
se les mots exploitations forestières, qui y avaient été intentionnel
lement retranchés ?

Mais il y a plus que cela.—Les législateurs, en traduisant l'art, 
7321 en anglais, ont employé le mot “woodyard", pour traduire 
les mots "chantiers de bois" employés dans la version française.— 
Or cette traduction ne serait pas exacte si les mois"chantiers 
de bois”, contenus dans la version française, devaient être interpré
tés comme incluant les exploitations forestières, tandis que ces 
mots constituent une traduction absolument exacte, si l’on donne 
aux mots "chantiers de bois" la signification qui y était donnée en 
France.

Le fait d'avoir traduit les mots chantiers de bois, par "woodyartf', 
démontre l’intention des législateurs de ne pas inclure les ex
ploitations forestières au nombre des industries assujetties à l’acte 
en question.

Bescherelle, Dictionnaire, définit bien la signification du mot 
Chantier : “Grande enceinte où l’on arrange, où l'on entasse des piles 
“ de gros bois à brûler, de bois de charpente ou de charroyage, 
“ les chantiers sont pleins, on ne manquera pas de bois.

“ Lieu où l’on décharge le bois ou la pierre pour les travailler
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“ afin de pouvoir les employer à un bâtiment : les pierres sont au 
*• chantier, le bois est au chantier, etc. ”

Le mot chantier de bois, n'a donc pas le sens que lui donnent nos 
ouvriers qui coupent le bois dans la forêt en hiver.

Enfin, les raisons mêmes qui ont amené la passation de cette 
loi dans notre province n'existaient pas pour ce qui se rapporte 
aux exploitations forestières.

Ces nouvelles dispositions, en effet, ont été ajoutées à notre 
droit pour rencontrer les conditions nouvelles dans lesquelles se 
trouvent certains employés maintenant, conditions qui n’existaient 
pas lorsque le Code fut promulgué.—En effet, nous avons mainte
nant dans cette province, une quantité considérable de manufactu
res, d’usines, de mines, etc., où doivent absolument être emplo
yées, et sont de fait employées, des machines dangereuses de leur 
nature, et qui exposent les nombreux employés qui se servent de 
ces machines à des dangers constants et contre lesquels, il est im
possible, et pour eux et pour leurs patrons, de se prémunir d’une 
manière adéquate.—Comme il n'est pas juste que ces employés 
courrent ces risques pour le bénéfice du patron, sans qu’ils aient 
droit à une indemnité pour les accidents qui pourraient leur arri
ver, non pas à cause de la négligence du patron, mais à cause du 
danger inhérent à l'usage de ces machines, la présente loi a été 
passée, accordant aux employés, ou à leurs héritiers, une indemnité 
indépendamment de toute négligence de la part du patron.

Dans les exploitations forestières, au contraire, on ne se sert pas 
de machines ou de moteurs inanimés, mais seulement de la force 
des hommes ou des animaux.—Ces exploitations étaient connues 
et conduites sur un aussi grand pied lorsque le Code fut promul
gué, qu’elles le sont actuellement et les conditions dans lesquelles 
elles se font n’ont pas changé.— Les arbres sont encore abattus de 
la même façon ; les billots coupés de la même façon et amenés à 
destination au moyen du flottage dans les rivières de la même 
manière qu’auparavant.

De plus, il y a une différence essentielle entre les exploitations
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industrielles, prévues par l’art. 7321, et les exploitations forestières.
Dans les exploitations industrielles, on manufacture avec les ma

tières premières des objets nouveaux et distincts ; tandis que dans 
l’exploitation forestière, on ne fait que prendre les produits du sol, 
les couper en dimensions convenables pour les transporter plus fa
cilement à destination, c’est-à-dire, on fait exactement ce que fait 
l'agriculteur lorsqu’il coupe le grain dans son champ, sépare la 
paille du grain lui-mème, et transporte l'un et l’autre au point le 
plus rapproché où il peut les vendre avec profit.

Or, puisque les exploitations agricoles ne sont pas assujetties au 
présent acte, les exploitations forestières qui sont essentiellement 
semblables 11e doivent pas non plus y être assujetties.

D’ailleurs, après informations prises à source autorisée, je puis 
affirmer que le législateur n'a jamais eu l’intention d’inclure l’ex
ploitation forestière dans son projet, non plus que le flottage 
des billots.

Pour tous ces motifs, la requête est renvoyée avec dépens.
J. J. Denis, avocat du demandeur.
Casgraiu, Mitchell,, McDougall Sr Creel inan, avocats de la défen

deresse.

COURT OF KING’S BENCH.

(In appeal)

Quebec, February 8. 1911.

Sir L. A. Jette, C. J., Trenholme, Lavergne, Cross & 
Carroll, J.J.

The United Shoe Machinery Company, appellant &
N. Drouin & al, respondents.

Leave to appeal.—Declinatory exception.—Procedure under the Com
bines Investigation Act.—C. P. 46, rjo, 1211 ; ç-10 Ed, VII, c. 9.
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Held :—I. (confirming Cannon. J.). A judge of the Superior Court in the dis
trict of Quebec may hear, at Quebec, an application made under the Combines 
Investigation Act against a company having its principal place of business in 
the district of Montreal ; said judge being an officer acting under a Dominion 
Statute, the order given to the company is not a judicial proceeding.

A declinatory exception to have the case referred to the district of Montreal 
will be dismissed, (i)

2. An appeal does not lie to the court of King’s Bench from the order of the 
judge dismissing said declinatory exception.

Sir L. A. Jetté, J. en C. :—L’exception déclinatoire est tou
jours fondée sur le fait que le tribunal devant lequel on a été assigné 
n’a pas de juridiction. Alors on demande à être renvoyé devant 
son juge naturel.

Mais, ici, il n’y a pas d'assignation. La loi ne dit pas que les 
parties contre lesquelles l’enquête sera faite seront assignées ; elle 
dit que le juge doit fixer un jour pour entendre les plaignants et 
pas d’autres.

Lorsque la plainte aura été décidée, lorsque le juge aura déter
miné si l’enquête doit être faite, alors le ministre du Travail nom
mera trois commissaires qui seront chargés de faire l’enquête là où 
elle doit être faite, là où les actes dont on se plaint sont commis. 
Par conséquent lorsque les parties seront en cause, plus tard, les 
commissaires leur diront : “Vous pouvez vous défendre à votre 
domicile."

Dans le moment, il n’y a pas d'assignation. C’est le plaignant 
qui se présente devant le juge et dit : “Voilà ma plainte, y a-t-il 
lieu à une enquête" ?

(I) Authorities cited by Appellant in Superior Court 2 Cm sonnet, p. 105, 
para. 458. (2nd ed.)—Boitard, Cotmet-Daage et Ctasson, t. I, no. 128-Fuzier- 
Herman, vbis Compétence civile et commerciale, no. 219—Rousseau & I.ats- 
ney, vo. compétence, 110. 28, 63—Glasson, vol. I. p. 175—Dalloz P., 1846-1-208 
(cassation j —Mour Ion. Proc. civ., p. 231, no. 248 —Borthwick V. Walton, 24 I.. J. 
C. P , 83—Jaekson v. Beaumont, 24 !.. J. Ex. yn—AHhusen v. Matgarejo, 37 
L. J. Q. B., 169—Cherry v. Thompson, 41 L. J. Q. B., 243—Oubue v. Delis/e, 
33 S. C., 462 (McCorkill, J.)
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L’enquête, lorsqu’elle sera ordonnée, aura probablement lieu au 
domicile des parties intéressées suivant que les circonstances l’exi
geront.

Cross, J. :—There is an application before us for leave to ap
peal in the matter of the United Shoe Machinery Company and 
Drouin et al. The issue comes up in the following way. It is a 
proceeding taken under ch. 9 of the Federal Statute 9-10 Ed. VII, 
in the shape of an application for an investigation into what is 
called a Combine.

The title of the Act is “An Act to provide for the Investigation 
“ of Combines, Monopolies, Trusts and Mergers.”

These parties addressed themselves to the Superior Court, and 
asked for an “Order of Investigation" as the working of the Act 
calls for.

Now the declaration which the parties are required to make as 
to the persons said to be concerned in the matter is : —

They indicate the name of the United Shoe Machinery Company 
as being the producer and vendor of "shoe Machinery. They also 
indicate some half dozen manufacturers and traders in the District 
of Quebec as having entered into an arrangement with the United 
Shoe Machinery Company, which constituted what is called the 
alleged Combine.

They have given a notice to the United Shoe Machinery Com
pany, apparently as being a party concerned, that they would 
make their application to a Judge in the District of Quebec ; where 
upon The United Shoe Machinery Company put forward an 
objection in the nature of a declinatory exception, saying that, 
although it is a New Jersey Corporation, it has registered its de
claration of domicile as being in the District of Montreal, and 
asking that the petition be either dismissed or referred to a 
Judge of the District of Montreal.

The application was rejected by His Lordship in the Superior 
Court. The reasons assigned were that he was an officer acting 
under the Dominion Statute ; that it was not a proceeding to be
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taken in a Court of Record, and that that being so, the declinatory 
exception was not well founded.

It is from this decision that application is now made to this 
Court for leave to appeal as from an Interlocutory Judgment.

It becomes necessary to refer briefly to the object and scope of 
the Statute. It is a Statute providing for investigation into alleged 
combines and that investigation is an investigation conducted.by a 
Board of three Investigators named by the Minister of Labor.

That is the main object of this Act, but there is a preliminary 
part of it, of which the substance is that investigation is not en
tered into unless ordered by a Judge of the Superior Court.

Hence the application to a Judge in the District of Quebec that 
he should, by an order, direct an investigation into this alleged 
combine. So that all the proceedings that are in question now are 
those under the preliminary part designed to reach merely the 
giving of an order either directing or refusing to direct an inquiry.

The Statute commences with an interpretation, indicating what 
the application means, and also the designation which is sought 
by a judgment of the Superior Court.

There is a provision in Section 3 which is significant. It is to the 
effect that the Federal Minister of Labor shall have the general 
administration of this Act.

Section 6, the Judge shall fix a time for hearing the applicants.
Section 7, is the important one and enacts that if the Judge is 

satisfied that there is a reasonable ground for believing that one of 
the combines of the kinds mentioned exist he shall direct an 
investigation.

Then follows section 8, which is also significant. The Order of 
the Judge directing the investigation shall be transmitted in wri
ting to the registrar by registered letter and shall be accompanied 
by the application, the statement, and a certified copy of any evi
dence taken before the Judge, and the statutory declarations.

The original application is submitted to a Judge who has power 
to hear witnesses upon it and he hears the applicants. There is
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no mention of any requirement that he shall hear the parties sup
posed to be concerned in the combine. One can understand in 
an Act provided for administrative purposes, if a combine were 
alleged, (such a one as an ordinary member of the public would 
understand it to be,) that it would be one into which scores of 
firms or manufacturers would be supposed to have entered so that 
the Judge has not of necessity to give notice to or to hear a re
presentative of any person mentioned or supposed to be concerned 
in it.

And then with reference to his judgment, instead of being trea
ted as a judgment of the Superior Court, the original order is act
ually transmitted to the Registrar who is an officer named by the 
Governor in Council in connection with the Federal Department.

Under these circumstances, the Appellant has sought to argue 
that the order, being an order of a judge of the Superior Court, is 
an Interlocutory Judgment or judicial act and, that being so, 
counsel for the company proceeds further to argue that the 
order made is an erroneous one and that an appeal should be 
allowed, as. according to his contention, a judge sitting in the 
District of Quebec, was not competent to dispose of the matter.

Now, we are disposed to look at the plain object and purport of 
this Statute, which is one which deals mainly with a matter of 
Departmental administration, confided to the Minister of Labor.

This preliminary judgment, maintaining the order for inquiry, 
is a mere incident in the operation of the measure, and we can
not see that the order which would direct the investigation—sup
posing for a moment that it had reached the point of an order 
directing that investigation—transmitted to the Registrar even, 
could be treated as a judgment from which an appeal might come 
to this Court.

It is manifest if that had been done and an appeal had come up 
to this Court, it could hardly be contended that this Court might 
reverse that judgment, and say there was to be no inquiry. Or, 
if the Learned judge had decided the contrary, saying that there
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was to be no inquiry, that this Court might reverse and say that 
there should be an inquiry, having regard to the effect of the 
provisions of this Statute.

That is the judgment which at most the learned Judge could 
render.

But, in the present case, as I have explained, he is stopped at 
the first step by this so called declinatory exception.

We think the Judge acted in this matter, as a person designated 
for certain specific purposes by this Statute, and that it is not a 
judgment from which an appeal can come to this Court.

We may add that we come to this conclusion all the more readily 
because, otherwise, any person who might be referred to as being 
concerned could intervene before the judge and give a reason of 
equal value to that given by Defendants, and raise a controversy, 
and proceed for leave to appeal.

It is manifest that if this could be done the object of this Act 
would be entirely defeated.

Under the circumstances, the application for leave to appeal is 
dismissed.

Judgment.

Seeing that, by the Act 9-10 Edward VII, chapter 9 (Canada) 
a judge of the Superior Court is designated as being the authority 
to decide whether or not an investigation should be made pur
suant to the provisions of that Act, and that his decision in that 
behalf, instead of being recorded as a judgment of the Superior 
Court, or a judge thereof, is required to be transmitted to the 
Registrars named by the Governor in Council ;

Consider ing that the order sought to be appealed from was 
made by the judge in relation to the application for an order for 
an inquiry under the said act and when proceeding to act upon 
such application, and is not a judgment susceptible of being ap
pealed from to this Court :—
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Doth quash the rule nisi and dismiss the application for leave 
to appeal with costs.

Casgratn, Mitchell, McDougall & Creelman, attorneys for ap
pellant.

C. E. Dorion, K. C„ counsel.
A. Falconer, K. C„ attorney for respondent.

No. 642.

COUR SUPERIEURE.

(District de Terrebonne)

Ste. Scholastique, 15 février 19 ii. 

Robidoux, J.

Basile Piché, demandeur & La Corporation du Village de 
Ste. Agathe-df.s-Monts, défenderesse & Henri Avila Rk- 
LISLE & al, mis-en-cause & Louis E. Parent & al, intervenants. 
Injonction,—Reglement concernant la loi de tempérance,—Reglement 
antérieur non soumis aux électeurs.—Qui doit être assigné ?—Délais 
de publication.—Le demandeur a connaissance de la requite.—C. P.

957 I E. R. Q. (tçoç) 1320, 1321.

Jugé I. Le fait qu’un règlement décrétant la loi de tempérance n’a jamais 
été soumis au vote des électeurs ne constitue pas un obstacle à la présentation 
d'une requête ultérieure au même effet,
1. La connaissance qu'un demandeur a pu avoir de la publication d’un rè

glement n’est pas un moyen pour faire débouter son action demandant l’annu
lation de ce règlement faute de publication dans les délais voulus.

3. L’action pour faire annuler tel règlement doit être dirigée contre la cor
poration municipale et non contre les requérants signataires de la requête.

4. La publication dans les journaux de la requête et de l’avis demandant 
l’établissement de la loi de tempérance doit couvrir la période entière de quatre 
semaines consécutives ; si la première publication a lieu le 14 mai. la votation
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ne peut avoir lieu le 7 juin suivant ; elle eu sera empêchée par une injonction
(1)

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les parties par 
leurs avocats respectifs, ainsi que leurs témoignages ; examiné la 
procédure et pièces produites et sur le tout délibéré :—

Attendu que le demandeur allègue en sa déclaration :
Qu’il est électeur contribuable de la municipalité du dit village 

de Ste Agathe ; que le 30 avril 1909, plus de trente personnes se 
disant électeurs de la dite municipalité ont déposé au bureau de la 
défenderesse une requête faite en vertu de la section ijème du cha
pitre sème du titre 4ème des statuts révisés de la province de 
Québec, demandant la tenue d'un bureau de votation aux fins 
d'enregistrer les votes des électeurs de la dite municipalité, touchant 
l'adoption ou le rejet d'un règlement fait en vue de prohiber, dans 
les limites de la dite municipalité, la vente de liqueurs enivrantes 
et l'octroi des licences en permettant la vente ; que le mis-en-cause 
Dazé prétendant agir conformément aux dispositions delà section 
IC99 des dits Statuts Révisés,a donné et affiché des avis, convo
quant les électeurs en assemblée pour voter sur le dit règlement : 
qu'il a affiché les dits avis pour la première fois le 6 mai 1909, et 
qu’il a publié les dits avis dans les journaux pour la première fois le 
14 mai dernier 1909 ; que par les dits avis les dits électeurs étaient 
invités à voter sur le dit réglement le 7 Juin 1909 ; que la dite 
requête est illégale :

1. Parcequ’elle est faite contrairement aux dispositions de 
l'article 1098 des dits Statuts Révisés, en ce qu'un règlement pré-

(1) IVoids and phrases judicially defined, vo. Week, vol 8, p. 7429 ; Ameri
can and English Ency. of Law, (2nd ed.) vol. 23, p. 308 ; Coe v. The Carp, of 
the Township of Pickering, 24 Upper Canada Q. B.,p. 439 ; Miles v. The Corp. 
of the Township of Richmond, 28 U. C. Q. B., 333 ; Mace v. The Corp. of the 
County of Frontenac, 42 Up. C. Q. B., 70 ; Moir v. La Corp. du village de 
Huntingdon, 11 Q. P. R., 319 (St. Pierre, J.)
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paré en vertu des dispositions du dit article 1098 avait déjà été 
fait et passé par le conseil de la défenderesse le 3 avril 1909, et 
sujet à l'approbation des électeurs, convoqués à voter sur le dit 
règlement le 26 avril 1909, et parceque ce règlement n'a été ni 
adopté ni approuvé par les électeurs ;

2. Parceque les dits avis de convocation des électeurs susdits 
pour le 7 juin courant sont illégaux, pour n'avoir pas été publiés le 
7 mai 1909 dans les journaux et parceque la convocation des élec
teurs ne pouvait avoir lieu le 7 juin, mais aurait dû être fixée à un 
certain jour suivant immédiatement la publication dans les jour
naux pendant quatre semaines des dits avis à savoir : la semaine 
commençant le 14 juin ;

Attendu que le demandeur conclut par son action que la dite 
requête et les dits avis soient déclarés illégaux et de nul effet et 
qu'il soit fait défense à la défenderesse et aux mis-en-cause de 
procéder ultérieurement en vertu de la dite requête et des dits avis ;

Attendu que l'action du demandeur porte la date du premier 
juin 1909 ;

Attendu que le 4 juin 1909, le demandeur a demandé par re
quête l’émanation d’une injonction interlocutoire enjoignant à la 
défenderesse et à ses officiers et représentants et au mis-en-cause 
Dazé, ès-qualité, de cesser, sous toute peine que de droit, jusqu’à 
ordre contraire, toute procédure en vertu de la dite requête et des 
dits avis, et au inis-en-cause Bélisle ès-qualité, de ne pas présider 
la dite assemblée sous toute ptine que de droit jusqu’à ordre con
traire, et conclu en outre que la dite injonction soit définitivement 
confirmée et déclarée absolue et permanente et qu’une injonc
tion perpétuelle soit accordée ;

Attendu que la dite injonction interlocutoire a été accordée ;
Attendu que le dit demandeur a, le 7juin 1909, produit un 

amendement à la requête par laquelle il demandait l’émanation 
d’une injonction interlocutoire, y ajoutant les mots suivants : “ le 
“ dit mis-en-cause Dazé ne s’est pas conformé strictement et fidè-
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“ lenient aux prescriptions de l’article 1099 susdit, lesquelles sont 
“ exigées à peine de nullité ; "

Attendu que la défenderesse a produit une défense à l’encontre 
de l’action du demandeur, dans laquelle après avoir nié les alléga
tions essentielles de la déclaration,elle allègue : que le demandeur ne 
se plaint d'aucune injustice réelle qu’il aurait soufferte par suite 
des faits allégués dans la déclaration et notamment par suite de 
l’insuffisance des dits avis et que le demandeur connaissait la te
neur et l'objet des dits avis ;

Adjugeant sur la demande et l’injonction :
Considérant qu'il est acquis au dossier que le demandeur était 

lors de l’institution de son action, électeur municipal du dit village 
de Ste Agathe ;

Considérant qu’il est aussi acquis au dossier que les signataires 
de la dite requête étaient des électeurs duement qualifiés de la 
dite municipalité ;

Considérant que le règlement en date du 13 avril 1909 n’a 
jama's été soumis au vote des électeurs de la dite municipalité de 
Ste. Agathe et que le fait, par le conseil, seul, d’avoir adopté tel 
règlement, sans plus tard le soumettre à l’approbation des élec
teurs, ne pouvait, aux termes de l’article 1098 des dits Statuts Re
fondus, constituer un obstacle à la présentation de la dite requête, 
signée par plus de trente électeurs de la dite municipalité, deman
dant qu'un règlement fût passé prohibant la vente des boissons 
enivrantes dans les limites de la dite municipalité et qui a été la 
raison première de la présente action ;

Considérant qu'aux termes de l’article 1098 des dits Statuts 
Refondus, après U présentation de la dite requête, signée par plus 
de trente électeurs municipaux de la dite municipalité de Ste 
Agathe, il incombait au secrétaire-trésorier de la dite municipalité, 
de faire publier immédiatement telle requête pendant quatre se
maines consécutives dans quelques journaux publiés hebdomadai
rement ou plus souvent dans la municipalité, avec un avis, de sa
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signature, énonçant qu'un certain jour dans la semaine devant sui
vre immédiatement ces quatre semaines, à dix heures du matin et 
à un endroit convenable, une assemblée des électeurs municipaux 
de la municipalité aurait lieu, aux fins de tenir un bureau de vota
tion dans le but de décider si le règlement devait être ou non 
approuvé par les électeurs ainsi réunis ;

Considérant que le secretaire trésorier Dazé a publié dans un 
journal hebdomadaire, le 14 mai, le 21 mai, le 28 mai et le 4 juin, 
la dite requête et a donné aussi dans le même journal hebdoma
daire le dit avis, mais que la première publication de la dite 
requête et du dit avis dans le dit journal n’eut lieu que le 14 mai 
1909 ; que le dit avis, en fixant le 7 juin comme jour de votation 
sur le règlement demandé par la dite requête, contrevenait aux 
dispositions du dit article 1099 des dits Statuts Révisés et ne 
fixait pas un jour dans la semaine suivant immédiatement quatre 
semaines, pendant lesquelles la dite requête et le dit avis auraient 
dû être rendus publics au moyen de l’insertion qui en aurait été 
faite dans le dit journal hebdomadaire ;

Considérant que la connaissance que le demandeur a pu avoir de 
la publication du dit règlement et du dit avis ne saurait constituer 
un moyen pour la défenderesse de la faire débouter de son action, 
attendu qu’il n’est pas établi que tous les électeurs intéressés en 
eussent eu connaissance et que tous ceux qui avaient le droit de 
voter sur le dit règlement eussent été légalement mis en demeure 
de le faire ;

Considérant que la défenderesse a été bien assignée en la pré
sente cause et que l’action du demandeur ne pouvait être dirigée 
contre les requérants signataires de la dite requête, qui, individuel
lement, étaient impuissants à empêcher qu’il 11e fût procédé à la 
votation sur le dit règlement ;

Considérant qu’il suffisait pour le demandeur de poursuivre 
seule la défenderesse en justice, aux fins d’obtenir les conclusions
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de sa demande et qu’il était inutile de mettre en cause le dit Dazé 
et le dit Bélisle ;

Considérant que le demandeur était bien fondé dans la demande 
d’injonction qu’il a faite et que l’émanation d'une injonction devait 
lui être accordée sur cette demande ;

Considérant qu’il y a lieu d'accorder icelles conclusions de la dite 
requête par lesquelles le demandeur demande qu’il lui soit accordé 
une injonction perpétuelle contre la défenderesse .—

Renvoie la défense de la défenderesse, maintient l’action du 
demandeur ; déclare la publication susdite de la dite requête des 
requérants et la publication laite des avis susdits donnés par le dit 
Dazé, secretaire-trésorierde la défenderesse, insuffisants et illégaux, 
et enjoint à la défenderesse de cesser toute procédure en vertu de 
la dite requête et des dits avis, le tout avec dépens de l'action et 
de l’injonction contre la défenderesse et avec dépens contre le de
mandeur pour ce qui touche à l’assignation des dits Bélisle et 
Dazé et à telles autres procédures s’adressant directement à eux. 

Adjugeant sur l'intervention des intervenants:—
Considérant que les Intervenants, qui étaient trois des signa

taires de la dite requête, ont produit une intervention par laquelle 
ils appuient la demande en invoquant des moyens identiques à 
ceux qui s’y trouvent consignés ;

Cousidérant que le demandeur a contesté la dite intervention et 
en a nié toutes les allégations ;

Considérant que pour les raisons ci-dessus déduites dans le 
jugement sur la demande principale, la dite intervention est mal 
fondée en droit et doit être renvoyée : —

Renvoie la dite intervention avec dépens,
Camille de Martigny, avocat du requérant.
Ed. Fabre Surveyor, C. R., conseil.
Prévost, Rinfret & Marchand, avocats de la défenderesse, 
Patterson & Astle, avocats des intervenants.
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SUPERIOR COURT.

Quebec, December 19, 1910.

McCorkill, J.
No. 1078.
Bélanger, plaintiff v. McKinnan, defendant & Girard, opposant. 
Opposition to annul.— Two seizures and two oppositions.—Inscription 

for judgment on discontinuation by plaintiff.—C. P. 652.

Held When there are two separate and distinct seizures and two oppositions 
fyled, the opposant, on discontinuation by plaintiff of his proceedings, cannot 
have a judgment maintaining one or both of his oppositions on one inscription, 
said inscription not stating which opposition is inscribed for judgment.

McCorkill, J. :—This case comes before me on an inscription 
for judgment on the merits of the opposition and a motion by 
plaintiff to dismiss the inscription.

It appears that two seizures were made in this case followed by 
two oppositions.

The first opposition was fyled in Court on the 15th of June 
after which the plaintiff was notified to contest the opposition 
under the provisions of article 652 of the Code.

On the 21st of November another opposition was made to a 
second seizure after which the plaintiff was again notified to con
test.

On the 9th of December opposants counsel was served with the 
following notice :

“ Soyez informé que par les présentes main levée est donnée des 
“ saisies pratiquées en juin et novembre derniers en vertu du bref 
“ fieri facias de bonis dans cette cause, avec dépens contre le defen- 
“ deur. ”

On the 12th of December the opposant inscribed the case for 
judgment ex-parte “ sur fopposition produite par T opposant et que 
“ main levée de la saisie soit donnée a l'opposant, avec dépens contre le
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“ demandeur, " without saying which opposition he inscribed for 
judgment.

Plaintiff’s motion asks the dismissal of the inscription as being 
indefinite and because it does not state which opposition is ins
cribed for judgment.

Certainly the opposant could not have a judgment maintaining 
both his oppositions on one inscription. Two separate and dis
tinct seizures were made and two oppositions were fyled. The 
Plaintiff was notified of the fyling of each opposition and was 
required to contest the same and was notified that if he failed to 
do so a default would be entered against him.

It does not appear of record that the opposant obtained a certi
ficate of default to contest, as required by art. 6$ 2. He could 
not obtain a judgment upon either opposition without a certificate 
of default ; the same as in an ordinary suit.

The default to contest, however, appears by plaintiff’s declara
tion of the gth of December above referred to. He has granted 
main levée of both seizures to opposant.

I think opposant would be entitled that acte be granted to him 
and a judgment be entered up, but as they are separate proceed
ings, he must make it clear which one he intended to proceed 
upon.

I think the plaintiff’s motion is well founded, the inscription is 
discharged and the motion is granted with costs.

fV. Larue, attorney for plaintiff.
A. Corriveau, K. C., attorney for opposant.
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COUR SUPERIEURE.

Sherbrooke, 31 mars 1911.

Globensky, J.
No. 675.

In re Succession Théodore Davis Witcher &
H. B. Stewart, requérant.

Succession.—Renonciation des héritiers connus.—Administration 
provisoire.—Délais.—C. P. ijç? ; C. C. 665.

JUGÉ.—Lorsque les seuls héritiers connus d'une personne décédée sans testa
ment ont renoncé à sa succession, le tribunal, à la requête d’un intéressé, peut, 
avant l’expiration des délais accordés pour faire inventaire et délibérer et quoi
que les conditions de la vacance lie se rencontrent pas, nommer soit un adminis
trateur provisoire soit un tiers avec pouvoir de faire certains actes déterminés.

Globensky, J. :—Le requérant H. B. Stewart allègue qu’il est 
un gros créancier, soit pour $2000.00, de feu Théodore Davis 
Witcher ; que les trois enfants de ce dernier ont renoncé à la succes
sion et qu’aucun autre héritier ne l'a acceptée qu’il y a des chevaux 
et autres animaux à l'abandon et qu'il n’y a rien pour les soigner.

Et le requérant demande la nomination d'une personne qui 
sera chargée de vendre ces chevaux et de prendre soin des autres 
effets appartenant à cette succession pendant les délais pour faire 
inventaire et délibérer.

Il n’y a rien dans le Code civil ni dans le Code de procédure 
pour pourvoir à cette situation ; mais la doctrine y supplée.

Laurent, Vol, 10, p. 184, enseigne que dans ce cas “ les créanciers 
" pourront demander que le tribunal nomme un administrateur 
" chargé d’agir. Demante, dit-il, l’appelle un curateur ad hoc. ”

Baudry-Lacantinerie, Des Successions, Vol. 2, No. 2683, dit : 
“ Tant que les intéressés ne savent pas encore par qui la succession
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“ sera acceptée, et si les conditions de la vacance ne se rencontrent 
“ pas, on admet qu'ils peuvent faire nommer un administrateur ou 
“ curateur provisoire."

Au No. 2686, il dit que le juge peut charger un notaire ou l’hé
ritier de faire certains actes déterminés. La même doctrine est 
enseignée par Demolombe. Des successions, Vol. 2, No. 298.

Vu la nécessité de vendre les animaux et de prendre soin des 
autres effets mobiliers de la succession, j’appointe une personne 
qui devra vendre les animaux par encan et prendre soin des effets 
mobiliers de la succession.

Fraser, MacDotiald & Rugg. avocats du requérant.

COUR SUPERIEURE.

Trois-Rivières, 16 février 1911.

No. 353.
Tourigny, J.

O. Barii. V. W. MORISSETTE.

Action en bornage ; sa nature.—Peut-elle être opposée à Caction posses- 
soire f—Réponse en droit.—C. P. 200, 1066.

Jugé L’action en bornage participe de l’action pétitoire.
Le demandeur au possessoire qui est subséquemment poursuivi en bornage par 

son défendeur, au sujet des mêmes immeubles, peut opposer à cette dernière 
poursuite, comme fin de non recevoir, le fait que son action possessoire est 
encore pendante, et un tel plaidoyer est bien fondé en droit. ( 1)

11 s’agit d'une action en bornage.
Le défendeur plaide qu’avant l’institution de la présente pour-

(1) Autorités dites par le Juge Salais & Corporation du Canton de Hrotnp- 
lon, J7 C.S. 422,—Bidard v. Monette & Poissant et les Curé & Marguilliers de 
St. Constant, 9 R. J., 350.—/ Carré sur Chauveau, quest. 129 bis. ; 130 bis ; 1 
Putruc. art. 25, no. 71.—Pal/or, vo. Bornage, no. 10 - Idem : vbis action posses
soire : Nos 719 et s. ; Fugier Herman, vo. Bornage : n. 19 ; 1 Planiol, no. 2370.
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suite, il a lui-même intenté contre le demandeur actuel, au sujet 
îles mêmes terrains, une action en complainte qui est encore pen
dante.

Tout en déclarant qu'il sera prêt à borner dès que sa poursuite 
au possessoire sera terminée et la condamnation parfournie et exé
cutée, le défendeur conclut au renvoi de l’action en bornage com
me prématurée.

Le demandeur s’est inscrit en droit contre ce plaidoyer, et il 
en demande le rejet, sur le motif que le bornage doit être effectué 
avant de pouvoir procéder au mérite du possessoire.

Cette réponse en droit a été rejetée par le jugement suivant :
Per Curiam :—Considérant qu'aux termes de l’article 1066 C. 

1’., le pétitoire ne peut être poursuivi à moins que la demande au 
possessoire, si aucune a été intentée, ne soit ter minée et la condam
nation parfournie et exécutée ;

Considérant que l’action err bornage participe de l’action péti- 
toiie ;

Considérant que le plaidoyer du défendeur demandant le ren
voi de la présente action en bornage, comme prématurée, sur le 
motif qu’il a lui- même, dès avant l’institution de la présente action, 
intenté, devant le présent tribunal, contre le demandeur actuel, au 
sujet des mêmes immeubles, dans une cause sous le no 218 des 
régistres de cette Cour, une action possessoire qui est encore 
pendante, est bien fondé en droit ;

Considérant en. droit qu’il n’est pas plus permis de saisir le tri
bunal du possessoire et du pétitoire par deux actions séparées, 
qu’il l'est de le soumettre par une seule et même poursuite ;

Considérant que la léponse en droit du demandeur est mal 
fondée :—

Rejette la dite réponse en droit, avec dépens.
P. N. Martel, C. R„ avocat du demandeur.
Tessier & Lacoursière, avocats du défendeur.
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COUR SUPERIEURE.

Trois-Rivières, 16 février 1911.

No. 218.
Tourigny, J.

N. Morissette v. O. Baril.

Action possessoire.—Motion pour suspension des procédures.—Action 
en bornage intentée par la partie adverse.—C. P. 1066.

Jugé :—1. Le possessoire doit être décidé avant que les parties puissent en
gager le débat sur le pétitoire ;

2 En défendant de poursuivre au pétitoire avant que l’instance au possessoire 
11e soit terminée, l'art. 1066 du C.P. défend à plus forte raison de subordonner 
à la décision sur le pétitoire, le jugement à être rendu au possessoire :

3 Une motion demandant de suspendre une action possessoire jusqu’après 
l'adjudication du mérite d’une action en bornage sera renvoyée comme mal 
fondée. (I)

Le demandeur a poursuivi au possessoire. Sans attendre la 
décision sur la présente instance, le défendeur a intenté contre le 
demandeur actuel, une action en bornage, au sujet des mêmes im
meubles ; et il demande maintenant, par voie de motion, de sus
pendre la présente cause jusqu’à l’adjudication au mérite de son 
action en bornage ; vu que les héritages ne sont pas bornés.

Cette motion a été renvoyée par le jugement qui suit :
Per Curiam :—Vu l'article 1066 C. P. ;
Considérant qu’aux termes de cet article le possessoire doit être 

jugé avant que les parties puissent engager le débat sur le péti
toire ;

Considérant qu’en défendant de poursuivre au pétitoire avant 
que la demande au possessoire ne soit terminée, la loi défend, à

(1) Autorités citées par lé Juge :—Sirev, 1836-1-836. —Laprade v. Gauthier. 
R. L., 14s.—Carré sur Chauveau, quest. 125.— Dalloz, act. poss., No. 648.
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plus forte raison, de subordonner un jugement à rendre au posses- 
soire à une décision sur le pétitoire ;

Considérant que la motion du défendeur est mal fondée :—
La renvoie avec dépens.
Tessier & Lacoursière, avocats du demandeur.
P. N. Martel, C. R., avocat du défendeur.

COUR SUPERIEURE.

(District de St. François.)

Sherbrooke. 6 avril 1911.

Globensky, J.
No. 262.

Rouleau v. The Bishop Construction Co. Ltd.

Confession de Jugement.—Compagnie incorporée.—Résolution à 
effet.—C. P. 527 ; C. C. Jjç, 360.

cet

JUGK :—Une confession de jugement signée par le président et le secrétaire 
d’une compagnie incorporée et du sceau de la compagnie est irrégulière et sera 
rejetée du dossier sur motion.

Globensky, J :—La Compagnie défenderesse est poursuivie 
en dommages par le demandeur ; elle a produit un document com
portant être une confession de jugement ; cette confession de 
jugement parait être signée par le président et le secrétaire de la 
compagnie et porte le sceau de la défenderesse.

Le demandeur a fait motion pour faire rejeter cette confession 
de jugement, parce qu'elle est infoi me.

L’article 527 C. P. C. dit qu'une confession de jugement doit 
être signée par le défendeur, ou être faite par un procureur spécial, 
dont la procuration en forme authentique doit être produite avec 
la confession.
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Comment une corporation peut-elle signer une confession de 
jugement ?

L’article 359 C. C. dit qu'une corporation peut se choisir des 
officiers et l'article 360 C. C. indique les pouvoirs de ces officiers :

“ Ces officiers représentent la corporation dans tous les actes, 
" contrats ou poursuites, et la lient dans toutes les choses qui 
“ 11’excèdent pas les limites des pouvoirs qui leur sont conférés.”

Et maintenant comment peut-on savoir que des officiers d’une 
corporation ont le pouvoir de confesser jugement dans une pour
suite déterminée si ce n’est pas une résolution du bureau de direc
tion de cette corporation ? (1)

La confession de jugement produite n’est pas accompagnée d'une 
résolution du bureau de la compagnie défenderesse et la cour 
ignore l'étendue des pouvoirs des officiers qui ont signé cette 
prétendue confession de jugement.

La motion est donc accordée avec dépens.
M. O'Bready, avocat du demandeur.
Cate, Wells & White, avocats de la défenderesse.

(t) Sur l’autorisation des officiers d'une compagnie, voyez les autorités 
citées au rapport de la cause de Great Northern Railway Company of Canada 
& Fulness Withy & Company limited et al., (B. R.) 6 Q. P. R., 404. (N. de 
la R.).
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No. 616.

SUPERIOR COURT. 

Quebec, may 14, 1910. 

McCorkill, J.

Blouin. plaintiff v. Bi.ouin, defendant.

Exhibits.—Copy fyled instead of original.—Motion to reject.—
C. P. 155.

Held Plaintiff must allege why lie cannot produce the original of an 
exhibit mentioned in his declaration.

A motion by the defendant for the dismissal of a copy of a cheque signed by 
him and fyled as exhibit under the above mentioned circumstances, will be 
rejected.

McCorkill, j. :—Plaintiff sues defendant for $312.59, the 
amount of a cheque drawn by defendant against Plaintiff’s account 
in La Caisse etEcotiomie de Notre Dame de Quebec, and fyles in 
support of her action an uncertified copy of what purports to have 
been the cheque in question.

Defendant now moves for the dismissal of said exhibit, on the 
ground that it is not certified and is useless.

The defendant does not complain of any prejudice caused to 
him by the fyling of said exhibit, or that it is not a true copy of 
what he is alleged to have drawn.

This is a very exceptional case. The exhibit fyled is alleged to 
be a copy of what the defendant wrote. He knows whether it is 
or not. He can plead intelligently to it, if he wants to. It is 
quite sufficient to him for that purpose, if the allegations of the 
declaration be true, but he is not obliged to plead. He may 
demand that the proceedings be stayed until the original exhi
bit is fyled.

I think it would have been better for the plaintiff to have 
alleged in her declaration what she stated at the argument, namely,
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th.it the original exhibit is in the possession of La Caisse et Econo
mie, and could not be produced with her action.

However, this being an exceptional case, the decision which I 
have come to could not be quoted as applicable to all cases where 
an uncertified copy of an exhibit is fyled. I think in this case the 
defendant does not show good faith in making the motion which 
he does.

Had the plaintiff alleged in her declaration why she fyled the 
copy of the exhibit, and had the defendant moved for the dismis
sal of the exhibit, I would have dismissed the motion with costs.

As the case now stands, I dismiss the motion without costs.
J. A. Rochette, attorney for plaintiff.
Tessier & Couillard, K. C., attorneys for defendant.

COUR SUPERIEURE.

Montréal 17 mars 1911.
No. 2467.

Laurendeau, J.

V. Meunier v. R. Billet.

Congé défaut.—Motion faite après le désistement du demandeur de 
son eut ion.—C. P. 154, 275.

Jugé Le défendeur qui a comparu ne peut demander congé-défaut contre le 
demandeur après que celui-ci lui a fait signifier un acte de désistement.

Le défendeur pouvant obtenir distraction des dépens en demandant acte du 
désistement, une motion pour congé-défaut n’est pas nécessaire.

Per Curiam :—Considérant que le demandeur s'est désisté de 
son action par un acte de désistement signifié aux avocats du dé
fendeur le 8 mars alors que son action qui devait être rapportée le 
ou avant le 6 mars ne l’avait pas été et que les avocats des défen
deurs avaient produit un acte de comparution le 6 mars :
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Considérant que le désistement a été produit le 8 mars et que 
la motion des défendeurs pour congé-défaut a été signifiée le 9 
mars ;

Considérant que les défendeurs pouvaient obtenir distraction 
des dépens en demandant acte du désistement et qu'une motion 
pour congé-défaut n’était pas nécessaire ;

Considérant que le demandeur invoque en réponse à la motion 
des défendeurs le dit désistement :—

Donne acte aux défendeurs du dit désistement avec dépens con- 
tie le demandeur, et vu que la Cour a été saisie du désistement par 
la motion, cette motion est renvoyée sans frais.

L. A. E. Godin, avocat du demandeur.
Goldstein & Bcullac, avocats du défendeur.

SUPERIOR COURT.

No. $39.
Montreal, February 27. 1911. 

Weir, J.

Croysdill v. The Copeland Chatterson Crain Co. 
Limited.

Peremption—Qui tarn action.—Action not divisible.—C. P. 2S1.

Hki.i> As peremption does not take place against the Crown, a motion for 
peremption cannot be granted in a penal action when plaintiff is acting as well 
in his own name as ill the name of His Majesty the King, such action not being 
divisible.

Per Curiam :—Whereas plaintiff, acting as well in his own 
name as in the name of His Majesty the King, sues defendant lor 
the fine of $400.00 according to articles 4754 et seq. of the Revi
sed Statutes of the Province of Quebec, 1888 ;
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Considering that such action is not divisible and that the Crown 
is the real plaintiff in the case ;

Seing article 281 of the Code of civil procedure 
Doth,dismiss defendant’s motion with costs.
Martin Honan, attorney for plaintiff.
Foster, Martin, Mann & MacKinnon, attorneys for defendant.

No. 3625,

COUR SUPERIEURE. 

Montréal, 30 janvier 1911. 

Bruneau, J.

James Quinn, demandeur v. The British Columbia Electric 
Railway Company (Limited), défenderesse.

Exception déclinatoire.—Le juge peut-il étendre les délais pour sa 
production ?— C. P. rjo, 1154.

Joe.É :—I. La permission donnée par un juge de signifier à la partie adverse 
une exception déclinatoire en dehors des délais fixés par la loi, n’en prolonge 
aucunement le délai de production, et n’impiique aucune décision quant à la 
juridiction de la Cour.

2. Le défaut d’avis dans le délai de deux jours tel que fixé par l’article 
1154 C. P., pour la production des exceptions préliminaires, en matières som
maires, est fatal ; ce délai ne peut être prolongé par le tribunal pour quelque 
cause que ce soit.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la procédure, les pièces produites, le dossier et 
délibéré sur la motion de la nature d’une exception déclinatoire 
faite par la défenderesse :—

Attendu que la défenderesse allègue, en. résumé, que la présente 
action lui a été signifiée à Vancouver, dans la province de la Co
lombie Anglaise, où la cause a pris naissance, et que cette Cour
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n’a, en consequence, aucune juridiction pour en décider le mérite ;
Considérant que la présente action a été intentée en vertu des 

règles de la procédure en matières sommaires. (Art. 1150 C. P. 
C.) ; qu'elle a été signifiée à la défenderesse, à Vancouver, Colom
bie Anglaise, le 20 décembre 1910 et qu'elle n'était rapportable en 
Cour que le 10 janvier 1911, bien qu'elle ait été rapportée le 27 
décembre 1910 ; que le 11 janvier 1911, la défenderesse a produit 
au greffe sa comparution ; que le 13 janvier 1911, sur demande 
ex parte de Mtre E. M. McDougall, l’un des avocats de la défende
resse, appuyée de son affidavit déclarant que par erreur, vu que les 
mots procédure sommaire n’apparaissaient pas sur l’endos du bref 
et de la déclaration, il avait été mis sous l’impression que l’action 
n’était pas sommaire et qu’il avait ainsi trois jours au lieu de deux 
pour produire une exception déclinatoire, le juge, sur cette repré
sentation, permit seulement à la défenderesse de signifier, ce jour 
là, 13 janvier 1911, l’exception déclinatoire qu’elle entendait pro
poser ; que le 16 janvier 1911, lors de la présentation de la dite 
exception déclinatoire, le demandeur demanda et obtint quatre 
jours pour répondre par écrit et produire ses objections à la dite 
exception déclinatoire ;

Considérant que la permission donnée par le juge de signifier, 
le 13 janvier 1911, la dite exception déclinatoire, n’en prolongeait 
aucunement le délai de production, et n’impliquait aucune déci
sion quant à la juridiction de cette Cour ;

Considérant que la dite permission de signifier n’était donnée 
que pour servir et valoir ce que de droit ;

Considérant que les mots Procédure Sommaire sont inscrits en 
tête de l’original du bref d’assignation en cette cause, conforme
ment à l’article 1162 C. P, C. et qu'ils l'ont également été sur la 
copie du bref, d’après l’affidavit non contredit de Mtre L. Gosse
lin, l’un des avocats du demandeur ;

Considérant que l'avis de la présente motion aurait dû, en con-
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séquence, être donné au demandeur dans les deux jouis de l'en
trée de la cause, le 12 et non le 13 janvier 1911 ;

Considérant que l'article 111 du Code de procédure de 1867 
donnait au tribunal, en connaissance de cause, le pouvoir discré
tionnaire de prolonger le délai de production des exceptions pré
liminaires (Doutre, t. 2, p. 43, no. 100) ;

Considérant que l’article 164 du Code de 1897 n’a pas reproduit 
cette disposition ;

Considérant que l’article 1154 C. F. est de droit nouveau et 
qu’il a pour but d’accroître la célérité des procédures exception
nelles des matières sommaires et de les mettre précisément en 
harmonie avec les changements introduits par les dispositions de 
l’article 164 du Code de procédure ( Vide Rapport des Commis
saires) ;

Considérant que le défaut d’avis dans le délai de deux jours, 
tel que fixé par l'article 1154 du Code de procédure, pour la pro
duction des exceptions préliminaires, en matières sommaires, est 
fatal, et ne peut être prolongé pour aucune cause que ce soit par 
le tribunal ;

Considérant que l’article 205 du Code de procédure, invoqué par 
la défenderesse, n’est pas applicable à l'espèce actuelle, non seule
ment parce que le juge n'a pas prolongé le délai de la production 
de la dite exception déclinatoire, ce qu'il n’aurait pas eu, d'ailleurs, 
le droit de faire, mais encore, parce que cet article est placé au 
Code, sous la rubrique des dispositions applicables aux défenses, 
réponses et répliques ;

Considérant que la dite motion est tardive et par conséquent, 
illégale :—

Pour ces motifs, renvoie, avec dépens la motion de la défende
resse.

Hibbard, Boyer & Gosselin, avocats du demandeur.
Casgraiu, Mitchell, McDougall & Creelman, avocats de la dé

fenderesse.
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SUPERIOR COURT.

Montreal, January 26, 1906.
No. 1187.

Davidson, J.

R. C. Grant, plaintiff v. G. H. Taylor, defendant & Said 
DEFENDANT, petitioner.

Petition in revision of judgment.—Is allegation of a good defence 
necessary f—Bailiff's return.—C. P. tips, 1176.

Held :—If an action has not been duly served, defendant may, by petition in 
revision, obtain relief without alleging or establishing that he has n good defence 
to the action ; that just as is the case with an exception to the form, it suffices 
to allege nullity of service and falsity of bailiff's return.

Per Curiam :—Parties heard by their Counsel on defendant’s 
petition in revision of judgment, the Court :—

Seeing the petitioner alleges that no service in law of the action 
was ever made upon him and that the judgment was fraudulently 
obtained ;

Wherefore he prays leave to contest the bailiffs return and to 
have it declared that he was never served with the writ, and to 
have the judgment entered against him set aside ;

Considering that if an action has not been duly served defen
dant may be petition in revision obtain relief without alleging or 
establishing that he has a good defence to the action ; that just as 
is the case with an exception a la forme, it suffices to allege nullity 
of service and falsity of Bailiff’s return : C. P. 1175, 1176 ; Marion 
v. Leroux, 2 P. R., 557 ; Fulton v. Hinault, 5 P. R„ 258 ; Tur
cotte v. Dansereau, 27 S. C. R., 583 :—

Doth permit said petition to be filed and doth allow plaintiff 
six days after service or notice of this judgment to file an answer 
in writing to said petition if he sees fit, costs reserved.

Smith, Markey, Skinner. Pugsley & Hyde, attorneys for plaintiff.
J. M. Fergusoti, K. C„ attorney for petitioner,
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COUR SUPERIEURE.

(En Révision.)

Montréal, i avril 1911.
No. 2667.

Sir M. M. Tait, C. I„ Fortin & Charbonneau, i. J.

Beullac Limitée, demanderesse v. Philorum Simard et al,
defendeurs.

Révision.—Erreur de copiste dans le jugement de premiere instance. 
Motion pour la faire corriger.—C. P. 54.6.

JUGÉ Si par suite d'une erreur cléricale le jugement a quo porte condamna
tion contre " le défendeur ” au lieu de " les défendeurs ", la Cour de Révi
sion pourra, en confirmant le jugement, rectifier la dite erreur et condamner 
“ les défendeurs. "

La Cour peut également, et ce d’office, corriger l'omission de fixer le délai 
dans lequel les défendeurs devront rendre compte.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les parties par 
leurs avocats respectifs sur la demande des défendeurs pour faire 
reviser le jugement rendu par la Cour Supérieure siégeant dans le 
district de Montréal le vingt-et-unièine jour de février mil neuf 
dix (l) et sur la motion de la demanderesse à l'effet que s'il est 
confirmé le dispositif du dit jugement soit corrigé en remplaçant 
mot " Defendant ” par “ Defendants", après avoir examiné le dos
sier et la procédure en cette cause, et avoir sur le tout mûrement 
délibéré :—

Adjugeant d'abord sur l'appel :—
Considérant qu'il n’y a pas d'erreur, sauf ce que ci-apiès corrigé 

dans le dit jugement, le confirme avec dépens contre les dits dé
fendeurs ;

Adjugeant sur la motion :—
Considérant que c’est par erreur purement cléricale que le mot 

défendeur a été mis au singulier :—

(1) Ce jugement est rapporté au 39 C. S., p. 97.
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Accorde la dite motion sans frais ;
Amende le dispositif du dit jugement en remplaçant le mot 

“ Defendant ” par “ Defendants ” partout où il se trouve dans le 
dit dispositif ;

Adjugeant sur une autre omission qui a été aussi relevée au 
cours du délibéré :—

Ordonne que le compte devra être rendu par les défendeurs 
sous un mois du dit jugement , lequel jugement tel que confirmé 
et amendé doit se lire comme suit : “ Doth enjoin the Defendants 
“ to cease making bas-reliefs of the said figure of Champlain from 
11 the moulds which they have made thereof and to cease offering 
“ for sale or selling any such bas-reliefs, and doth order the De- 
“ fendants to deliver over to the plaintiff the moulds prepared by 
“ them for the purpose of making such bas-reliefs, and doth order 
“ the defendants to furnish within one month a true account, ac- 
“ cording to law of all bas-reliefs of Champlain made by them by 
“ the use of said moulds, and of the number of the same which 
“ have been sold and the price realized therefor ; and doth fur- 
“ thcr condemn the Defendants to pay to the plaintiff the sum 
'• they realized by the sale of said bas-reliefs, and, in default of 
“ rendering said account doth condemn the defendants to pay to 
“ the plaintiff the sum of $ 100.00 to take the place of such reliquat 
*• de compte, the whole with costs. (1)

Goldstein & Beullac, avocats de la demanderesse.
Beaudin, Lorauger, St. Germain & Guerin, avocats des défen

deurs.

(1) Note.—E11 principe c’est au tribunal de première instance qu'il appartient 
de corriger les erreurs de copiste qui ont pu se glisser dans le jugement (Art. 
546 C. P.). Si toutefois l’erreur n’est découverte qu’en appel (ou en révision) 
la Cour d’Appel (ou de révision) pourra dans son jugement faire les corrections 
nécessaires sans pour cela mettre les frais d’appel (ou de révision) à la charge 
de l’intimé. V. Bilodeau v. I.efrancon, 12 L. C.R. 25 ; Pitoquin v. Bldard, 
3 K, !.. 386 ; Naud v. Smith, 10 L. C. J. 217 ; Johnson v. Massawippi Valley 
Railway Co. 16 L. C. J. 44.
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No. 3915.

COUR SUPERIEURE. 

Montreal, 10 mars 1911. 

Laurendeau, J.

De G. Pacaud & al. v. A. L. Pacaud.

Exception de litispendance.—Identité.— C. P. // ;.—C. C. 1241.

JUGit Pour qu’il y ait lieu à l’exception de litispendance, il taut dans les 
deux demandes identité de personnes, de cause et d’objet, (i)

Per Curiam.— Considérant que pour qu’il y ait lieu à l'excep
tion de litispendance, il laut dans les deux demandes identité de 
personne, de cause et d’objet : (1 Pigeau, p. p. 39, 200.) ;

Considérant que, dans l’espèce, il n’y a pas identité de personne, 
la demanderesse n’étant pas partie dans la cause no. $04 et George 
W. Pacaud n’étant dans la présente cause que pour reconnaître 
cette dernière créancière du défendeur et acquiescer au jugement 
rendu dans la dite cause No. 504 qui déclare nul le transfert fait 
par la demanderesse au dit G. W. Pacaud qui basait son titre de 
créance sur le dit transport :—

Renvoie la motion pour litispendance avec dépens.
Hibbard, Boyer & Gosselin, avocats de la demanderesse.
Beaudin, Loranger, St. Germain, Guérin & Raymond, avocats 

du défendeur.

(1) V. Voyerv. Turgeon, C. B. R., 1817, 3 R. de L., 197 ; 2 R. J. R.. 284 ; 
Canada Industrial Company v. Roddick, 3 Q. P. R., 468 (Madiieu, J.) ; 
McKenzie v. Rcid, 4 R. L„ n. s., 145 (Mathieu, J )
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No. 331$.

SUPERIOR COURT. 

Montreal, March 2, 1911. 

Weir, J.

John Novico v. The E. B. Eddy Co.

Workmen's Compensation Act,—Lumber industry.—R. S. Q. 
7121 et seq.

Hki.d A petition to sue under the Workmen’ Compensation Act will be dis
missed if it refers to an accident in lumber chantiers.

Per Curiam:—Considering that article 7321 et seq. of the R. 
S. P. Q. do not refer to accidents to workmen in lumber chantiers ; 
(see Provost v. St. Gabriel Lumber Co, 11 Q. P. R„ p. 417 and 12 
Q. P. R„ 285 and authorities there quoted) :—

Doth dismiss the petition with costs.
McAvoy, Handfield & Handfield, attorneys for petitioner. 
Davidson & Wainwright, attorneys for respondent.

No. 2675.

SUPERIOR COURT. 

Montreal, April i, 1911. 

Brunbau, J.

The United Shoe Machinery Company of Canada, petitio
ner v. The Hon. Charles Laurendeau et al„ respondents 

& Napoléon Drouin et al., mis-en-cause.

Writ of prohibition.—Board sitting under the Combines Investiga
tion Act.—Appeal.—Suspension of the judgment of the Superior 

Court.—C. P„ tooj, 1209, 1212 ; 9-10 Ed. VII (C.) c. 9.
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Held I. An appeal to the Court of King's Bench from a judgment of the 
Superior Court has the effect of suspending the execution of said judgment.

2. The powers conferred to the board sitting under the Combines Investi
gation Act are of a quasi-judicial nature ; such board constitutes an inferior 
tribunal and is subject to a writ of prohibition when it exceeds its powers.

Per Curiam :—The Court, having heard the parties by their 
Counsel upon the Petition filed on the 23th day of March 1911 
by Petitioner, asking that a writ of Prohibition do issue prohibi
ting and enjoining the Respondents and the Board of Investiga
tion established under the provisions of the Combines Investiga
tion Act, from proceeding with the Investigation under this said 
Act, or rendering any judgment or order therein, or proceeding 
any further therewith and having examined the proceedings and 
deliberated : —

Statement of facts.

On the 16th of November, 19ic, the Mis-eu-cause, Napoleon 
Drouin et al., in virtue of art. 5 of the statute 9-10 Edward VII, 
c. 9, a law providing for the institution of enquiries into combines, 
monopolies, trusts and syndicates, made a Petition, praying that 
an investigation be ordered into the pretended monopoly carried 
on by the Petitioner in relation to the manufacture, sale, lease, 
etc., of machinery for the manufacture of boots and shoes.

On November 17th. the Honorable Mr. Justice Cannon fixed 
the 30th of November for the hearing of this petition. On this 
day the Petitioner appeared before Mr. Justice Cannon, and filed 
a declinatory exception, asking that the Petition of the Mis-en- 
cause he sent to Montreal.

On December 7th, 1910, this exception was dismissed.
On February 1st. 1910, application for leave to appeal was 

made to the Court of King’s Bench, and on the 8th of February, 
such permission was refused.

On the 9th of February, the day fixed by Mr. Justice Cannon
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for hearing the petition of the Mis-en-cause the Petitioner, who 
had been summoned, appeared and filed a defence.

On the 20th of February, 1911, a motion asking permission to 
file eighteen affidavits contradicting in substance the allegations 
of the Petition of the Mis-en-cause that they were manufacturers, 
etc., was filed and the motion was taken under advisement.

On Februaiy 25th, 1911, Mr. Justice Cannon dismissed the 
motion, and ordered an investigation in virtue of the Statute 
above mentioned.

On the same day, an inscription in appeal was made to the 
Court of King’s Bench.

In spite of this appeal, Mr. Justice Cannon transmitted his or
der to the Secretary of the Board of Investigation named under 
the law in question, ordering an investigation, but did not trans
mit either the Petitioner’s defence or the eighteen affidavits.

On the 25th February, 1911, the Petitioner sent to the Minister 
of Labor a certified copy of his inscription in appeal, and received 
an answer that the Minister would proceed, notwithstanding, to 
name the Board of Investigation.

On the 7th March, 1911, the Petitioner, under protest, named 
W. J. White, the Minister named Walsh, and these two named 
Judge Laurendeau.

On the 21th March, the Respondents fixed the 29th, to proceed 
with the investigation in spite of Petitioner's protests.

Paragraph twenty seven contains all the grounds arising from 
the above facts upon which Petitioner asks the issue of a Writ of 
Prohibition. These grounds are in substance the following :—

(1) Because the Mis-en-cause were not qualified under the 
terms of the Statute ;

(2) Because the Judge refused to hear the Petitioner's proof ;
(3) Because Petitioner has appealed to the Court of King's 

Bench from the decision of the Judge ordering an investigation ;
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that this appeal is pending, and nevertheless the Board has been 
named and must proceed with its investigation on 29th Mardi ;

Considering that in the exercise of the discretionary power con- 
feired upon him by law (Articles 1003 and 993 C. P. C.) the 
Judge is justified in ordering the issue of a Writ of Prohibition if 
the Petitioner has established prima facie by its petition a fair 
and reasonable ground in support of its demand ;

Considering that the appeal taken by Petitioner to the Court of 
King’s Bench of this Province from the decision of the Honorable 
Mr. Justice Cannon, ordering the investigation demanded by the 
Mis-en-cause, in virtue of the dispositions of the Federal Statute, 
9-10 Edward VII cap. 9, had the effect ofsuspending its execution ;

Garsonnet, vol. 6, No. 2093, p. 10 (2nd Edition.) Tissieret Dar- 
ras, C. P. at art. 437, Nos. 1, 3, 5, 11 and 16 ; -C. P. Articles 
$94, 1198, 1199, 1212, 1214, 1216, 1249, 1296 ;

Considering that notwithstanding the suspensive effect of this 
appeal, the executive authority proceeded without delay, accor
ding to the dispositions of the Statute above cited, to the nomina
tion of a board of Investigation, and the latter, composed of the 
Respondents, has since proceeded without delay to fix a day for 
the investigation of the matters mentioned in the order of Hono
rable Mr. Justice Cannon ;

Considering that this appeal had the effect of suspending the 
powers and prerogatives of said Board (Commission), and that in 
acting as above set out, the Respondents, composing same, exer
cised rights prima facie, in excess of the jurisdiction conferred 
upon them by law ;

Considering that the Petitioner was summoned before Hon. Mr. 
Justice Cannon on Nov. 17th, 1910, to appear before him on the 
30th November, 1910, in view of the fact that the investigation 
called for by the Mis-en-cause was specifically directed against the 
Petitioner ;
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Considering that the latter regularly joined issue upon the 
substance and truth of the allegations of the Mis-en-cause ;

Considering the summoning of the Petitioner, the declinatory 
exception and defence then filed by it, constitute nevertheless a 
veritable legal issue between Petitioner and the Mis-en-cause, the 
result of which is actually pending before the Court of King's 
Bench sitting in appeal ;

Considering that it is a principle of law, that the parties 
should remain with the same advantages until justice has other
wise ordered (Articles 177 and 83 C. P.) ;

Considering that the Writ of Prohibition is the appropriate 
remedy to prevent and forestall, on the part of the Respondents 
and of the Board (Commission), the execution of the order of Hon. 
Mr. Justice Cannon, thus affected by the appeal (High, p. 745.) ;

Considering that in virtue of the law the deliberations of said 
Board of Investigation (Commission) are public ; that any party 
can appear before it in person, or, with its consent, be represented 
by an attorney ; that for the purposes of this investigation the 
said Board (Commission) exercises all the powers of a Court of 
Record in civil matters in relation to the summoning, the exami
nation and the swearing of witnesses as well as the production of 
books, papers, documents or things which said commission deems 
necessary to fully enquire into the subjects which are the object 
of the investigation ; that said commission must make a report to 
the Minister of Labor of its findings and recommendations, and of 
the advice of its members arising from the merits and exigencies 
of the case ; that this report published in the Canada Official 
Gazette, is the basis of the many and rigorous sanctions decreed 
by law in case investigation should reveal the existence of a com
bine, monopoly, etc., contrary to public interest (Articles 18, 21, 
22, 23, 25, 29, 32, 34 of 9-10 Edward VII, cap. 9) ;

Considering that such powers are of a quasi-judicial nature ; 
that they constitute said Board (Commission) and the Respcn-
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dents, an inferior Tiibunal within the toms of Art. 1003 of the 
Code of Civil Procedure, subject thereupon to the right of surveil
lance and reform and to the orders and control of the Superior 
Court of this Province and of its Judges, in the manner and form 
prescribed by-law : Art. 50 C. P. ;

Considering that said Board (Commission) and Respondents 
are, in consequence of the foregoing, subject to a Writ of Prohi
bition when they exceed their jurisdiction ;

Ouimet, Attorney General v. Gray, 15 L. C. J. p. 306—Prohibi
tion granted against the Arbitrator appointed by the Government 
of Canada under sect. 142 British North America Act.

Tremblay v. Bernier, 17 Quebec Law Reports, 185—Prohibition 
granted against Chambre des Notaires.

Kearney v. Desnoyers, Official Reports. 19 Q. B. 436—Prohibi
tion granted against License Commissioners.

Regina v. Herford, 29 Law Journal, Q. B. 249—Prohibition 
against a Coroner.

O'Farrell v. Brassard, 4 Quebec Law Reports, p. 62—Prohibition 
granted against the Council of the Bar.

Laforest v. Laporte and City of Montreal, 6 R. L. N. S„ p. 218— 
Prohibition granted against committee of Inquiry appointed by 
City Council.

Ramsay's Appeal Cases, p. $81—Piohibition granted against cor
poration of Montreal.

Lloyd, on Prohibition, cited in the case of Landry v. Mignault, 
15 Lower Canada Jurist, p. 69.

Pacaudv. Beique, 21 Revue Légale p. 452.— Commission appoin
ted under sec. $84 et seq. Revised Statutes of Quebec, 1888.

Roberts, Extraordinary Legal Remedies, p. 456, quoting State 
v. Young ; id., p. 48$ and 486.

High, 3rd Edition, p. 708 and 732 ;
Considering that the Petitioner has in this last respect establi

shed prima facie the allegations of its Petition, and has shewn a
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sufficient ground of complaint in law to authorize the granting of 
the issue of the Writ of which it asks, seeing the appointment of 
said Board of Investigation (Commission) and the exercise by it 
and the Respondents of the powers which the law confer? upon 
them subsequent to the appeal taken by the Petitioner from the 
aforesaid order of Mr. Justice Cannon ;

Considering that the other grounds of complaint alleged by the 
Petitioner may be, if valid in law, successfully invoked before the 
Court of King’s Bench which is actually seized of the said Petition
er’s appeal, or before a jurisdiction superior to that of the said 
Court of King’s Bench, by way of appeal to a Court of last resort, 
in the event of the dismissal of the Petitioner’s appeal by the 
Court of King’s Bench ;

For these reasons :—
Doth order the issue of the Writ of Prohibition demanded by 

said Petitioner, costs reserved.
Casgrain, Mitchell, McDougall & Creelmati, attorneys for peti

tioner.
Aime Geoffriou, K. C„ attorney for respondents.
Alex. Falconer, K. C„ attorney for tnis-en-cause.

No. 720.

SUPERIOR COURT. 

yvKBEC, March 17, 1910. 

McCokkill, J.

Charles O. Lacroix, Es-qtk, plaintiff v. The John W. Peck 
Company Ltd, defendant.

Declinatory exception.—Burden of proof.—Exhibits fyltd by plaintiff. 
A/legatiotis of the declaratioti.—C. P. 94, 170.

liKLD Judgment may I* rendered upon a declinatory exception if plaintiff 
lias alleged and sufficiently established by the exhibits that the transactions
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between him and the defendant took place in the district where the writ has 
issued ; the Court has not then to pronounce whether these allegations are 
tine or not.

McCorkill, J. :—This case comes before me on a declinatory 
exception.

Plaintiff in his quality of executor of the last will and testament 
of the late Dame Valérie Nadeau, sues defendant to recover 
$6227.07 balance of book-debts, notes ; etc., signed, transferred and 
made over with promise of warranty, avec promesse de garantir, 
fournir et fair* valoir, by said Dame Nadeau to the defendant on 
the 9th. June 1909, by authentic deed passed before Couture, no
tary, at the City of Quebec.

In and by said deed it was declared that the said John W. Peck 
Co. Ltd., defendant, are the absolute proprietors and owners of 
the books of the said Rock Clothing Co„ to wit, the late Dame 
Nadeau, for all legal purposes whatsoever.

The consideration of said transfer and assignment is set forth 
as follows :— 11 The present assignment and transfer is thus made 
“ for good and valid considerations which the said assignor, repre- 
“ sented as aforesaid, acknowledges to have well and truly recei- 
“ ved from the said assignee before the execution of these presents 
“ whereof quit. ”

Subsequently on the 10th. December 1909, the said Nadeau, 
by deed passed at Quebec before Couture, notary, sold certain 
real estate situated in the City of Quebec, to defendant, for the 
sum of $58,947.76, of which $23,947, purchasers were to “ keep 
in their own hands in " settlement of account between them and the 
“ said purchasers (defendant) and the said vendor (Dame Nadeau) 
“ as per statement delivered to the said vendor, a copy whereof is 
“ hereto annexed, signed by the said parties hereto, and by the 
•• said notary for identification ", the said defendants obliging 
themselves to pay the balance of said purchase price to the Ban
que Nationale, holders of a mortgage for that amount upon said 
property to the acquittance of the said Dame Nadeau.
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'In and by said deed, it was agreed that if the said purchaser 
(defendant) should sell the said real estate for a higher price than 
the purchase price above mentioned, it was to account to the said 
Dame Nadeau for the surplus.

Included in said indebtedness of $23947.7635 appears by a sta
tement attached to said deed, is the sum of $7077.07, the amount 
of book-debts assigned by said Dame Nadeau to the defendant 
and credited to her.

In this statement it appears that $850 had been paid to defen
dant by two debtors on account of this sum of $7077.07 which left 
a balance of $6227.07, as representing the actual amount of book- 
debts, credits, etc. which contributed to make up said sum of 
$23947.76.

Plaintiff es-qualitè contends that he is entitled to recover from 
the defendant said book-debts and credits, at Quebec, because 
defendant was paid the actual debt for which those book-debts 
and credits were assigned and transferred to it, as security for the 
payment of a like amount. The deed of June declares that these 
book-debts and credits were transferred for good and valid consi
derations and that the transaction was a sale, whereby the abso
lute unqualified ownership was rested in the defendant.

Plaintiff on the other hand contends that they were only secu
rity for the payment of a portion of the debt which was paid by 
the deed of the 10th. December 1909, when the real estate wrs 
sold to defendant.

Defendant declines the jurisdiction of this Court on grounds 
which may be summarized as follows : 1. Because it has its
chief place of business in Montreal, where it was served with the 
writ ; 2. because no reason is given in the declaration why de
fendant can be summoned before the Superior Court of the dis
trict of Quebec ; 3. because “ it does not appear that the Superior 
“ Couit of the district of Quebec has any jurisdiction in this case 
“ under the provisions of art. 94 of the Code of Procedure. "
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The plaintiff answers the exception in writing reiterating his 
right to proceed against defendant in the district of Quebec.

This exception merely denies the jurisdiction of this Court on 
general grounds. The burden of proof is upon the plaintiff to 
show that it has jurisdiction. No proof was made.

Do the allegations of the declaration and the exhibits fyled in 
support thereof suffice ?

Article 94 of the Code of Procedure, as it now reads, is very 
broad in its terms. It provides that in personal matter other 
than the exceptions mentioned therein, namely, separations from 
bed and board ; separations of property ; actions of damages 
against public officers ; actions in warranty ; in personal actions 
where there are several defendants, the defendant may be summo
ned : 1. before the Court of his domicile ; 2. before the Court 
where the action is taken, if he was personally served there ; 
3. before the Court of the place where the whole cause of action 
originated ; 4. before the Court of the place where the whole or 
part of his property is situated, when he has left his domicile in 
the province of Quebec, etc. ; 5. before the Court of the place 
where the contracts were made.

Plaintiff contends and alleges that his right of action against 
defendant is founded upon certain contracts which are fyled of 
record, all of which were made and signed in the city of Quebec.

He seeks to recover from the defendant securities which the 
late Dame Nadeau had sold to defendant under the deed of June 
1909, but which were paid and liquidated by the deed of the 
1 Oth. December 1909.

Whether these allegations are true or not, it is not necessary 
now for the Court to pronounce. It is sufficient for the purposes 
of the present exception to see whether or not plaintiff has alle
ged and sufficiently established by exhibits that the transactions 
which took place between the late Dame Nadeau and the defen
dant were had at Quebec.

I am of opinion that the exhibits and the allegations are suffi-
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tient to create such a strong presumption, that the action was 
properly taken in Quebec as to put defendant in the position of 
proving the contrary. No proof was made by defendant.

The declinatory exception is therefore dismissed with costs. 
Cimon, Sivigny & Parent. attorneys for plaintiff.
Davidson & Desrivières, attorneys for defendant.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 16 mars 1911.

Laurendeau, J.

G. Gabella v. The Grand Trunk Ry Company of Canada.

Accidents du travail.—Accident arrivé dans la province <f Ontario. 
Défendeur domicilié dans la province de Québec.—C. P. 94.

JugR Lorsque le défendeur est domicilié dans la province de Québec, il peut 
y être poursuivi en vertu delà loi des accidents du travail, quand même cet 
accident serait arrivé dans la province d’Ontario.

Requête pour ester en justice in forma pauperis, suivant la loi 
des accidents du travail.

Per Curiam :—Considérant que cette Cour a juridiction en l’es
pèce quand même les droits des parties seraient régis par la loi 
d’Ontario et considérant qu’il n’a été fait aucune preuve :— 

Requête accordée, frais à suivre le sort de la cause.
N. B.—Le Grand Tronc ayant son bureau ici, doit être pour

suivi ici et si l’accident a eu lieu en la province d’Ontario et que 
la loi sur les accidents de cette province ne s’applique pas, la loi 
de la province d’Ontario s’appliquera.

Loranger & Prudhomnu, avocats du demandeur.
A. E. Beckett, avocat de la défenderesse.
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COUR SUPERIEURE.

No. 1226.
Montréal, 15 mars 1911.

Laurendeau, J.

L'Hon. R. Dandurand v. La publicité limitée ET AL.

Libelle.—Plaidoyer de justification.—Intérêt public.—Inscription en 
droit.—C. P. rçt.

Jugé :—Le défendeur poursuivi en dommages pour libelle ne peut, pour se jus
tifier, plaider qu'il a écrit le libelle dans l'intérêt public sans alléguer affirmati
vement que ce qu’il a écrit est vrai.

Il ne peut non plus justifier l'écrit reproché en plaidant qu’il a écrit dans 
l’intérêt même du demandeur.

Inscription en droit.

Per Curiam :—Considérant que le défendeur ne peut, pour se 
justifier, plaider qu’il a écrit le libelle, dont le demandeur se plaint, 
dans l'intérêt public, sans alléguer affirmativement que ce qu’il 
a écrit est vrai ;

Considérant que le défendeur 11e peut justifier l'écrit qui lui est 
reproché en plaidant qu’il a écrit dans l'intérêt même du deman
deur :—

Maintient l’inscription en droit du demandeur avec dépens.
Béique & Béiqtte, avocats du demandeur.
Tancrbde Marsil, défendeur en personne.
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No. 325.

COUR SUPKRIEURE. 

Trois-Rivières, 16 novembre 1910. 

Tourigny, J.

A. Faquin v. N. Chaîné.

Cautionnement.— Affectation <f un immeuble comme sûreté de la dette 
du débiteur.—Action personnelle contre la caution.—Inscription en 

droit.—C. P. tçf.

Juck :—Il n'existe aucun lien d’obligation personnelle entre le créancier et 
la caution quand cette dernière se borne à affecter un gage ou une hypothèque 
à la dette d’autrui. Dans ce cas, la caution n’est tenue que propter rem.

Tourigny, J. :—Le demandeur, comme cessionnaire de sa 
soeur, Victoria Faquin, réclame du défendeur personnellement, la 
somme de $500.00 balance d’une obligation de $1300.00 con
sentie par J. Chaîné, fils du défendeur, le 12 septembre 1901 de
vant Rondeau, N.P.

Cette balance est réclamée du défendeur sur le motif que ce 
dernier, après être intervenu à l’acte d’obligation de son fils, au
rait, comme sûreté collatérale de la créance de $1300.00, affecté et 
hypothéqué en faveur de la créancière Victoria Faquin, jusqu'à 
concurrence de $800.00, l’immeuble No. 263 dont il était le proprié
taire.

Le défendeur plaide que le demandeur ayant déjà reçu $800.00 
en acompte de sa créance de $1300.00, son cautionnement se trou
ve libéré, ces $800.00 devant s’imputer sur la partie cautionnée 
comme étant la plus onéreuse ; puis ajoute qu’il n’y a aucun lien 
de droit entre lui et le demandeur vu que ce dernier ne lui a pas 
fait signifier le transport sur lequel il poursuit.

L’action du demandeur a été renvoyée pour les motifs sui
vants :—
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Jugement.

Considérant que le cautionnement n'engendre d’obligation per
sonnelle qu'en autant que le tiers qui se porte caution de la dette 
d’autrui s’oblige personnellement ; mais qu’il n’en saurait être 
ainsi quand, sans s’obliger personnellement, il consent à donner 
en garantie de cette dette, soit un gage, soit une hypothèque ;

Considérant qu’il appert des allégations de l’action, ainsi que de 
l'acte d’obligation sur lequel elle est basée, que l’obligation que le 
défendeur a contractée n’est pas me obligation personnelle résul
tant d'un contrat de cautionnement, mais une obligation réelle 
résultant d’un contrat d’hypothèque ;

Considérant que le défendeur ne s’étant pas obligé personnelle
ment par l’acte du 12 septembre 1901, à acquitter jusqu’à concur
rence de $800.00 la dette de J. Chainé pour le cas où ce dernier 
n’y satisferait pas lui-même, mais ayant seulement donné sur son 
immeuble une garantie hypothécaire pour sûreté de celte dette, il 
ne peut être tenu personnellement du paiement du montant qui a 
été ainsi garanti , niais qu’il ne peut y être tenu qu’hypothécai- 
rement, propter rem, s’il est encore détenteui de l'immeuble grevé ;

Considérant que l’action du demandeur, en tant que portée con
tre le défendeur personnellement, comme caution personnelle, est 
mal fondée en droit :—

Déboute l’action du demandeur avec dépens, sauf recours s’il y 
a lieu.

Autorités citées par la Cour:—4 Aubry & Rau, p. 673 ; 12 
Hue, n. 172 ; 2 Pont, Priv. et Hyp., n. 1179 ; Dalloz : Cautionne
ment, n. 31 ;3 Guillouard : Hyp., n. 1691 ; Troplong, Caution
nement, n. 38 ; 28 Laurent, n. 151 ; Guillouard, Cautionnement, 
n. 34 ; Fuzier-Herman, Cautionnement, n. 129 ; Dalloz, Priv. et 
Hyp., n. 728 & 1851 ; 31 Laurent, n. 286.

Tessier & Lacoursiire, avocats du demandeur.
N. L. Duplessis, C. R., avocat du défendeur.
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COUR DE CIRCUIT.

Sherbrooke, 13 avril 1911.
Nos. 499 et 500.

Hutchinson, J.

J. A. Gaudet & al., v. James B. Simpson.

Elections municipales.—Dépouillement du scrutin.—Paiement des 
frais.—S. R. Q. 5489.

Juck Celui qui demande le dépouillement du scrutin par un juge suivant les 
dispositions de la loi des cités et villes de 1903, article 5489 S. R. Q. de 1909, 
quand bien même ce dépouillement a pour effet de changer le résultat de l’é
lection en sa faveur, est tenu d'indemniser l'officier-rapporteur et le secrétaire 
d’élection assignés par le juge aux fins de ce dépouillement pour leurs frais de 
voyage et la perte de leur temps.

Le défendeur et Malcolm McLeod étaient tous deux candidats 
à la chirgu d’échevin dans le Quartier Sud de la ville de Mégantic 
le 1er février dernier. McLeod, ayant été proclamé élu par le vote 
prépondérant de l’officier-rapporteur, Simpson demanda le dépouil
lement du scrutin par le juge de la Cour Supérieure siégeant à 
St-Joseph de Beauce, suivant les dispositions de l'article 5489 S. 
R. Q. (1909), qui régissent la ville de Mégantic.

A celte fin, suivant les dispositions du même article, le juge as
signa devant lui l'officier-rapporteur de la ville et le secrétaire 
d'élection.

Le juge fit le dépouillement, écarta un bulletin qui avait été illé
galement compté en faveur de McLeod et certifia Simpson élu ; 
mais ne rendit aucune décision quant aux frais de ce dépouille
ment, et les officiers assignés ne se firent pas taxer.

Maintenant l’officier-rapporteur et le secrétaire d’élection pour
suivent Simpson, qui avait requis le dépouillement, par action 
devant la Cour de Circuit, pour se faire payer chacun $4.80, frais 
de voyage, pension, $1.00, et salaire d’une journée $4.00, en 
tout $9.80.
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Le jugement a maintenu leur prétention que celui qui requiert 
les services de quelqu'un doit l’indemniser, et le défendeur a été 
condamné à payer le montant réclamé avec dépens.

Autorités citées par le défendeur :—5490 & 5544S. R. Q. 1909. 
Gorrie v. The Mayor, Aldermen and Citizens of Montreal, 8 L. C. 
R„ p. 236 ; Paradis v. Labbc, 4 R. de J., 415 ; 21 C. S., p. 211 ; 
8 R. de J. p. 275.

J. A. Gaudet, avocat des demandeurs.
Joseph Roy, avocat du défendeur.

COUR SUPERIEURE.

No. 333.
Trois-Rivières, 16 février 1911. 

Tourigny, J.

Trudel v. Brière & Rovleau.

Action hypothécaire.—Exception de discussion.—Détenteur chargé de 
la dette.—Exception dilatoire.—Délai.—Dépôt.—C. P. 164, 165,

177 ; tço ; C. C. 2065, 2066.

JUGÉ :—1. L’exception de discussion est dilatoire : elle doit donc être pro
duite dans les délais, et accompagnée des formalités que la loi requiert au sujet 
des plaidoyers préliminaires ;

i. Le tiers détenteur qui s’est chargé personnellement du paiement de la 
créance réclamée de lui par action hypothécaire ne peut exercer le bénéfice de 
l’exception de discussion.

Le défendeur Rouleau est poursuivi hypothécairement, au mon
tant de $600.00, comme détenteur de l’un des deux immeubles 
affectés au paiement de la créance réclamée.

La même poursuite est dirigée contre Brière personellcment, 
comme le débiteur principal et personnel.
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"L'action a été rapportée le 20 décembre 1910.
Le 24 janvier suivant, Rouleau, le tiers détenteur, demande, par 

voie de motion signifiée la veille à la demanderesse, que cette der
nière soit tenue de discuter d’abord les biens de son débiteur prin
cipal, Brière, avant d’obtenir contre lui, le délaissement demandé.

Cette motion contient la désignation des biens qu’il allègue 
appartenir à Brièie, et est accompagnée de la somme de deniers 
nécessaire pour faire cette discussion.

Par l’acte de vente en vertu duquel il est devenu acquéreur de 
l’immeuble poursuivi, Rouleau s’est spécialement chargé du paie
ment de la créance de la demanderesse. Cette obligation assumée 
par lui est même la principale considération de la vente, comme 
faisant partie de son prix d’achat.

Jugement.
Fer Curiam :—La Cour, etc. :
Considérant qu'aux termes de l’article 2065 du Code civil, le 

tiers détenteur assigné sur action hypothécaire ne peut opposer 
l’exception de discussion qu’en autant qu’il n'est ni chargé de l’hy
pothèque ni tenu personnellement au paiement de la dette ;

Considérant que par la vente en vertu de laquelle il est devenu 
détenteur et propriétaire de l’immeuble qui fait l’objet de la pré
sente action hypothécaire, le défendeur Rouleau s’est spécialement 
chargé de la créance hypothécaire dont la demanderesse poursuit 
le paiement, et que partant, il est mat fondé à invoquer le bénéfice 
de l’exception de discussion ;

Considérant d'ailleurs que l’exception de discussion est dila
toire ;

Considérant que la motion a été signifiée à la demanderesse 
plus d’un mois après l’entrée de la présente cause ; qu’elle n'est 
même pas accompagnée du dépôt requis par la loi ;

Vu les articles 164, 165 et 177 du C. P. :—
Renvoie la motion du défendeur.
Guil/et & Lord, avocats de la demanderesse.
Bureau, Bigué & Lajoie, avocats du défendeur Rouleau.



336 THE QUEBEC BANK v. DAVIDSON

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 21 mars 1911.
No. 1312.

Laurendeau, J.

The Quebec Bank, demanderesse v. A. W. Davidson, défendeur.

Captas.—Affidavit base sur les informations.—Noms des personnes.
C. P. çoi.

Jucë La loi n’exige pas que dans l'affidavit pour capias les noms mêmes des 
personnes qui ont fourni les renseignements soient donnés, si ces personnes sont 
d’ailleurs suffisamment désignées. (I).

Requête à l’encontre du capias.
Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les parties par 

leurs avocats sur la requête du défendeur pour faire casser le ca
pias émané contre lui à raison de l’insuffisance des allégations de 
l’affidavit et avoir examiné la procédure et délibéré 

Considérant que l’affidavit est suffisant en loi ;
Considérant que les raisons de la croyance et les sources de ren

seignements dévoilées par la demanderesse dans le d't affidavit 
sont suffisamment énoncées pour permettre au défendeur de se dé
fendre et que la loi n’exige pas que le nom même des personnes 
qui ont fourni les renseignements soit donné, si ces personnes sont 
autrement suffisamment désignées :—

Renvoie la requête du défendeur avec dépens.
Lafleur, Macdougall, Macfarlane & Pope, avocats de la de

manderesse.
Cramp & Ewing, avocats du défendeur requérant.

(1) Comp. Lemieux v. Bussiires, j Q. P. R., 318 (Lemieux, J.), et les auto
rités citées p. 320 ; Beullac, C. P., art. 901, No. 1.
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SUPERIOR COURT

No. 445.

Ex-parte.
La compagnie

Montreal, March 10, 1911.

Weir, J.

du Grand Tronc, petitioner & J. R. Garcf.au 
& AL., proprietors.

Expropriation.—Costs.—Motion for taxation of costs on the appeal 
of the company.—C. P. 554..—R. S. C„ c. 17.

Hbld When a sum of $17000 has been granted to an expropriated party on 
an appeal confirming the decision of the arbitrators, such party's solicitor 
is entitled to a sum of #200 besides the taxable costs, which, in this case, 
amount to #115.00. (1).

Motion on behalf of the expropriated party :—
“ Attendu que la requérante appelante a procédé à l'expropria* 

“ tion de certains immeubles appartenant aux intimés ;
“ Attendu que le montant alloué par les arbitres s’élève à la 

“ somme de $17.000.00 ;
“ Attendu que la dite requérante a appelé de la décision des ar- 

" bitres devant un des juges de cette Cour ;
“ Attendu que vos réquérants désirent maintenant faire taxer 

“ leurs frais sur les procédures en appel de la dite décision des 
“ arbitres ;

“ Attendu que vos requérants estiment la valeur de leurs ser- 
“ vices sur l’appel de la décision des dits arbitres à la somme 
" de $500.00 et demandent à ce que leurs frais soient taxés à la 
“ dite somme de $500.00, plus à la somme de $14.00 pour débour- 
" sés, formant un total de $514.00, le tout avec dépens. ”

Per Curiam :—Considering that the Canadian Act interprets 
the word “ costs ” so as to include fees, counsel fees and expenses ;

^i) Comp. I he C. /. /t. Jty. Co. & Ohgny, 11 Q. P. R.. n (Guerin, J.)
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Considering that “ costs ” under the said act cover the charges 
as between solicitor and client ;

Considering that respondent’s solicitor is fairly entitled to charge 
his client a fee of at least $200.00 in this case and that the 
taxable costs, according to the Superior Court tariff, are $115.00:— 

Doth tax the costs of respondent’s solicitors on the appeal he
rein at $315.00 ; with costs of motion.

Davidson Sr Wainwright, attorneys for petitioner.
Beaudiu, Loranger, St. Germain, Guerin Sr Raymond, attorneys 

for respondents.

COUR SUPERIEURE.

No. 3763.
Montréal, 6 février 1911. 

Guerin, J.

A. Duval v. Arthur Viens.

Accidents du travail.—Pension provisoire accordée par jugement.
Comment peut-on la faire cesser ?—S. R. Q. 7346.

Jugé Une demande pour la discontinuation d'une pension provisoire en 
vertu de la loi des accidents du travail, laquelle a été accordée de consentement 
et par jugement, pour une période indéterminée, doit se faire par action et non 
par requête.

Requête du défendeur pour qu'il soit sursis à l’exécution du 
jugement accordant une pension provisoire.

GUERIN, J. :—L’intimé, par sa requête, conclut à ce qu’il soit 
sursis jusqu’à ce qu’il en soit ordonné autrement, à l’exécution 
d’un jugement de cette Cour, en date du 6 août 1910, condam
nant l’intimé à payer au requérant la somme de $6.00 par semaine 
à compter du 16 juillet 1910, comme indemnité pour blessures 
corporelles résultant d'un accident du travail, par lequel, le requé
rant s'est cassé une jambe ; à ce que la période indéterminée du
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dit jugement soit déterminée et soit déclarée être terminée depuis 
le 31 janvier 1911 et à ce qu’il soit déclaré que l'intimé est libéré 
pour l'avenir du jugement du 6 août 1910.

S’étant fracturé une jambe, le requérant se trouve dans une in
capacité temporaire de travailler ; le jugement du 6 août 1910 a 
été rendu suivant le consentement des parties produit au dossier, 
et a été rédigé en conséquence. Le jugement ne dit pas que l'in
demnité allouée continuera jusqu’à ce qu’il en soit autrement 
ordonné par la Cour, ce qui aurait pu permettre un nouvel exa
men de la requête originaire et une révision, selon les circonstan
ces, de l’indemnité allouée.

La section 26 de 9 Ed. VII chapitre 66, concernant les accidents 
du travail, traitant de la procédure en ces matières, pourvoit qu’une 
demande en révision des indemnités qui est fondée sur une aggra
vation ou une atténuation de l’infirmité de la victime, est faite par 
action.

En vue de ces termes formels du statut, la procédure à suivre 
n’est pas par requête.

J. A. E. Dion, avocat du requérant.
C. A, Guertin, avocat de l'intimé.

LOUK SUPERIEURE.

No. 227.
Montreal, 14 février 1911. 

Bruneau, J.

John J. White, requérant v. S. P. LEET & al., intimés,

Certiorari.—Infraction à la loi des licences commise par le préposé.
Remplissage des bouteilles.—Application du Code criminel.—Frais 

de transport à la prison.—C. P. 1293 ; C. Cr. 777 ; S. R. Q. naj, 
u 17, t/2 j, u66.
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JUtili :—i. Lorsque la contravention à la loi des licences consistant à remplir 
dans le local des bouteilles vides a été commise par une personne quelconque à 
l’emploi du propriétaire, locataire ou occupant des lieux ou dont on souffre la 
présence, c’est une preuve concluante qu'elle a eu lieu avec l'autorisation et 
sous la direction de tel propriétaire, locataire ou occupant. (!)

2. Dans les poursuites intentées en vertu de la Loi des licences de Québec, 
les dispositions de la partie 58 du Code criminel de 1892 sont applicables.

3. Ce n’est pas dans la condamnation (conviction), mais dans le mandat 
d'emprisonnement, que la loi exige que le montant des frais de transport de la 
personne condamnée à la prison commune soit mentionné et déterminé. (2)

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la procédure, les pièces produites, le dossier et 
délibéré sur le mérite du bref de certiorari émis à la requête du re
quérant demandant la nullité de la décision rendue contre lui, le 7 
décembre 1910, par Seth P. Leet, intimé, magistrat de la Cour de 
Police sur la plainte de Louis Herménégilde Boisseau, l’autie in
timé, percepteur du revenu provincial :—

Attendu que le requérant allègue qu’il a été poursuivi, comme 
restaurateur licencié, pour avoir violé les dispositions de l’article 
1103 des Statuts Refondus de la province de Québec (1909) ; qu’il 
a plaidé non coupable, mais a été condamné, le 7 décembre 1910, 
par le magistrat de police, Seth P. Leet, intimé, à payer une 
amende de $30.00 et les frais ; que cette condamnation porte pré
judice au requérant, parce qu’elle a été rendue arbitrairement, illé
galement, à la suite de procédures contenant de graves irrégula
rités, et donnant iieu de croire que justice n’a pas été rendue et

(1) Hatsbury, Laws of England, vo. Crown Practice, certiorari ; Colonial B h. 
ot Australasia v. Willan, L. R. 5 P-C„ 417, 44* : Hex v. Wood house, L. R. 2 
K. B. (1906), p. 501, 514, 675 ; Hegina v. SI. Olave's Board, 8 Ellis and Black
burn, 529, 532 ; Queen v. Sailing Ship Troop Co., 29 Can. Sup. C. Rep., 673 ; 
Hex v. Cuventy, 2 Can. Cr. C„ 325 ; King t. Beagan, 6 Can. Cr. C„ 54 ; Hegina 
V. Ambrose, 16 O. R., 251 ; Halsbury, vol. 10, p. 193 \reGeo. Baity, 3 E. and 
B., Q. B. 606, 616 ; Stanhope et Thorosby, L. R. 1 C. P. 423.

(2) Brunet v. City 0/ Montreal, 17 S. C„ 81. (Davidson, ].)—!.ee v. de 
Montigny, 15 S. C., 607 (Langelier, ],)—Exparte Stephens, M. L. R. 7 Q. B , 
349
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que le dit magistrat a outrepassé sa juridiction : i. Parcequ’aucunc 
preuve quelconque n'a été faite, devant lui, que le remplissage 
des bouteilles s'est fait dans un local qui était, à l’époque de cette 
prétendue offense, un restaurant ou un hôtel licencié ; 2. Parce
qu’aucune preuve n’a également été faite que le requérant tenait un 
restaurant ou un hôtel licencié ; 3. Ni qu’il ait participé à la com
mission de cette offense ; 4. Parce que le requérant a été condamne 
à défaut de paiement immédiat de l’amende de $30.00 et de 
$18.60 pour les frais, à être emprisonné dans la prison commune 
de ce district pour l’espace de trois mois, et en sus de ces diverses 
sommes, aux frais et dépens de transport du dit requérant à la 
dite prison commune, sans en spécifier le montant, de manière à 
permettre au requérant de pouvoir recouvrer sa liberté avant l'ex
piration de trois mois ;

Considérant que la preuve démontre que le remplissage des 
bouteilles dont le requérant était accusé a eu lieu dans le restau
rant qu'il occupe à Montréal, et que c’est son commis {bar tendtr; 
qui l’a fait, en présence de témoins auxquels il a servi, dans la 
même occasion, des liqueurs enivrantes qu’ils ont bues au comptoir :

Considérant que la preuve que la contravention susdite a été 
commise par une personne quelconque à l’emploi du propriétaire, 
locataire ou occupant des lieux ou dont on souffre la présence 
dans l’établissement de tel propriétaire, locataire ou occupant, est 
une preuve concluante que cette contravention a'eu lieu avec l'au
torisation et sous la direction de tel propriétaire, locataire ou oc
cupant : (Art. 180, 63 Vict. ch. 12 ; Art 1125 S. R. Q. 1909) ;

Considérant que le requérant est ainsi personnellement respon
sable de l’offense commise par son commis, et sans aucune partici
pation de sa part ;

Considérant que dans les poursuites inter tées en vertu de k 
‘‘Loi des licences de Québec", les dispositions de la partie 58 du 
Code criminel de 1892 leur sont applicables : (Art. 1117 des Sta
tuts Refondus. P. Q. 1909) ;
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Considéiant que l’article 777 du Code criminel déclare que 
•’arrêt de condamnation est dressé suivant l’une des formules don
nées à l’appendice du dit Code et qui peut s'appliquer à l'affaire ou 
au même effet ;

Considérant que la condamnation (conviction) du requérant a 
été dressée dans les termes contenus à la formule 32 de l’appendice 
du Code criminel et qu’elle est ainsi suffisante ;

Considérant que ce n’est pas dans la condamnation (conviction) 
mais dans le mandat d’emprisonnement que la loi exige que le 
montant des frais de transport de la personne condamnée à la 
prison commune, soit mentionné et déterminé (Formule 42 du 
Code Criminel) ;

Vu l’article 1293 du Code de procédure civile ;
Vu le paragraphe 2 de l'article 1166 des Statuts Refondus de 

la Province de Québec, 1909 ;
Considérant qu’il n’apparaît pas que le dit intimé Seth Leet 

ait, en sa qualité de magistrat de la Cour de Police, excédé, en la 
présente espèce, les bornes de sa juridiction ni qu’il n’ait pas rendu 
justice au requérant ;

Pour ces motifs :—
Déboute le requérant des conclusions de sa requête ; casse et 

annule, avec dépens contre lui, le bref de certiorari émis à sa 
demande en cette cause.

Gouin, Lemieux, Murphy & Bérard, avocats du requérant.
Lafleur, Macdougall, Macfarlane & Pope, avocats de l'in

timé.
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' COUR SUPERIEURE.

Montréal, 29 mars 1911.

Bruneau, J.
No. 1985.

Dame M. Vigeant et vir, demanderesse v. E. N. E. PlCOTTE, 
défendeur.

Péremption.—Demande incidente.—Avocats des parties.—Encombre
ment du rôle des causes.—Mise au rôle.—Interruption.

C. P. 279,280.

Jugé l. La demande incidente, distincte de l’action principale, est sus
ceptible d’une péremption particulière ;

a. Une motion pour péremption est validement signifiée au bureau des 
avocats du demandeur, même si deux de ces avocats ont, dans l’intervalle, 
abandonné la société qui a alors changé de nom, s'il n'a été donné aucun avis 
de ces changements, conformément aux articles 260 et 261 du Code de procédu
re (Duperrautt et Miron, 8 R. de P. 159, C. B. R. 1907) ;

3. L’encombrement du rôle, qui n'a pas permis aux demandeurs de procéder 
à l'instruction de la cause, est un incident qui a forcément arrêté la procédure, 
et interrompu la péremption, aux termes de l’article 280 du Code de procédure ;

4. La mise au rôle interrompt la péremption, alors surtout qu'il est d'usage 
invariable, de la part des membres du barreau, d’inscrire à l’enquête et mérite 
sans mentionner la date de l’audition dans l’inscription, en laissant au protono
taire le soin de la fixer lui-même, vu l’encombrement du rôle. Par suite, la 
péremption d’une cause, dont l'inscription est produite au greffe, le 5 février 
1909, mais mise au rôle pour audition, par le protonotaire, le 11 mars 1910, ne 
commence à courir qu’à cette dernière date. ( 1)

BRUNEAU, J. L’action principale est en déclaration d'hypothè
que ; la demande incidente conclut à faire déclarer non avenu le 
délaissement fait par le défendeur. Ce dernier l’a contestée com
me mal fondée, en fait et en droit. Après la contestation, liée tant

(I). Ce jugé a été fait par l’Hon. juge Bruneau lui-même. (Réd).
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sur la demande principale que sur la demande incidente, les avocats 
de la demanderesse, MM. Béique, Turgeon, Robertson & Béique, 
ont, le 4 février 1909, inscrit cette cause pour enquête et mérite pour

.............. en en donnant avis à MM. St Julien & Théberge, avo
cats du défendeur. L’inscription a été produite, au greffe, le 5 
février 1909, et d’après le certificat du protonotaire, elle a été la 
dernière procédure faite et produite en cette cause. Comme toute 
instance est éteinte par la discontinuation de poursuite pendant 
deux ans (article 279 C. P. C,) le défendeur fait motion deman
dant "que la présente instance soit déclarée périmée et l’action 
“ renvoyée avec dépens, sauf à la demanderesse à se pourvoir."

Cette dernière demande le renvoi de la motion pour trois rai
sons :—

10. La demande incidente est une instance distincte de la deman
de principale. Or, la motion demande que "cette instance soit dé- 
" clarée périmée." Quelle instance ? La demande principale ou 
la demande incidente en cette cause ?

20. La motion est adressée, il est vrai, à MM.Béique, Robert
son, Turgeon & Béique, mais elle a été signifiée au bureau de MM. 
Béique,.Béique & Béique, No. 17 de la Côte de la Place d’Armes. 
Pour être valable, elle aurait dû être également signifiée à MM. 
Robertson & Turgeon, qui ont abandonné la société et n’ont plus 
de domicile personnel au No. 17 de la Côte de la Place d'Armes.

30. La péremption n’est pas acquise, parce que la cause n'a été 
mise au rôle que le il mars 1910, et rayée le même jour.

Reprenons ces objections les unes après les autres.
10. Si la demande incidente est distincte de la demande prin

cipale, de manière à former une instance séparée, la motion aurait 
donc dû déterminer, spécialiser, quelle instance cette Cour doit 
déclarer éteinte et périmée. Dans la cause de Girard & Massé 
(I R. de J. 132), le savant juge Charland a décidé positivement 
qu’une demande incidente produite par un défendeur, et basée sur 
le même titre que celui qu’il invoque dans une exception de com
pensation plaidée à l’encontre de la demande principale, ne forme
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pas üne instance séparée, susceptible d'une péremption particulière. 
A l’appui de cette décision, le savant juge rapporte un arrêt d'un 
tribunal français, et surtout, l'autorité de Pigeau qui déclare que 
les demandes incidentes ne forment point des instances séparées. 
Il serait facile de démontrer la différence qui existe, relativement 
à la procédure, sur la demande incidente, entre notre Code et le 
Code français, pour en conclure que cette Cour ne peut être liée 
par l’arrêt précité. Quant à l’opinion de Pigeau, elle est basée sur 
l’article 24 du titre XI de l’Ordonnance de 1667 qui déclarait for- 
mellement que les incidents "seront joints au procès principal'. Or, 
notre Code de procédure de 1867, auquel celui de 1897 a apporté 
peu de changement, d’après les commissaires, relativement aux de
mandes incidentes, n'avait pas reproduit l’article 24 du titre XI de 
l’Ordonnance de 1667. Les codificateurs s’étaient inspirés des 
dispositions de l'article 26 et de nos règles de pratique. Comme 
l’Ordonnance de 1667 (art. 26, titre XI) le Code de 1867 ne faisait 
aucune distinction entre les demandes incidentes formées par les 
parties, et l'article 151 déclarait que telles demandes étaient dis
tinctes de l’action principale et ne pouvaient la retarder. C’est 
pourtant sous l’empire d’une disposition aussi formelle que le juge 
Charland a décidé précisément le contraire, en 1895. Le Code de 
1897 a donné la demande incidente au demandeur, et la demande 
reconventionnelle au défendeur, en en définissant, pour tous deux, 
les conditions de leur exercice. Par l’article 217, cependant, il 
déclare que cette demande reconventionnelle est distincte de l’ac
tion principale et ne peut la retarder. Puisqu'il n’a pas décrété 
la même disposition pour la demande incidente ne doit-on pas 
en conclure qu’il a entendu déclarer que la demande incidente ne 
doit pas être considérée distincte de l’action principale ? A mon 
avis, une semblable expression d’opinion, de la part du législateur, 
était inutile, même pour la demande reconventionnelle. Du mo
ment que le Code, s’écartant de l’Ordonnance de 1667, ne déclare 
pas, comme elle, "les incidents joints au procès principal”, et que, 
par suite des règles de procédure auxquelles il les a soumis, il est
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évident qu’il a entendu les séparer de la demande principale, il 
était inutile, il me semble, d'intercaler dans le Code une disposition 
qui n’en était que la conclusion nécessaire. Ainsi, la demande re
conventionnelle et la demande incidente sont de la même forme, 
(art. 218) c’est-à-dire, qu’elles se font par voie de déclaration ordi
naire (art. 216), et non plus, comme sous l’Ordonnance de 1667 que 
l’article 150 du Code de 1867 avait reproduite, par simple requête ; 
la contestation, sur les deux, est liée de la même manière que sur 
la demande principale et assujettie aux mêmes règles et délais 
(art. 219). Cette dernière disposition que l’on ne trouve ni dans 
l’Ordonnance de 1667, ni dans le Code français, démontre péremp
toirement, à mon avis, que si la demande reconventionnelle est dis
tincte de l'action principale, la demande incidente doit nécessaire
ment l’être de la même manière, puisque toutes deux sont également 
assujetties à la même procédure. Ainsi, la demande incidente, 
aussi bien que la demande reconventionnelle, doit faire l’objet d’une 
inscription distincte et séparée de celle de la demande principale. 
Ceci ne peut faire de doute, en présence d’un texte aussi clair et 
positif que celui de l’article 219. Néanmoins, l’inscription, en 
l’espèce actuelle, ne faisait aucune distinction : "Nous inscrivons
cette cause sur le role pour enquête et mérite pour U...............’’. Il y
avait pourtant deux causes, une demande principale et une deman
de incidente. Laquelle des deux se trouvait inscrite ? Je n’ai 
pas à me prononcer sur ce point ; il me faut prendre la procédure, 
toute irrégulière qu’elle puisse être, dans l’état où les parties l'ont 
laissée, en ne s’y opposant pas. S’il fallait une inscription séparée, 
ou une seule inscription, mais tant sur la demande principale que 
sur la demande incidente, il est aussi difficile de savoir quelle cau
se a été inscrite, le 4 février 1909, que de déterminer à quelle ins
tance s’applique la m.tion pour péremption. Cette dernière au
rait donc dû la demander tant pour la demande principale que 
pour la demande incidente, car, et j'insiste sur ce point, il résulte 
des termes mêmes des articles de notre Code de procédure, diffé
rents de ceux de l’Ordonnance de 1667 et du Code français, que
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les demandes incidentes sont des instances séparées de la demande 
principale et que partant, elles sont susceptibles d’une péremption 
particulière. Les autorités françaises que l’on peut invoquer, en 
sens contraire, comme Pigeau. t. 2, p. 447 ; Carré, quest. 42 1 ; 
Rousseau GrLaisney, Vo. Péremption, no. 31, ne peuvent s’appli
quer, sur cette matière, à notre Code, dont l’économie générale est 
différente de la loi française.

Que la péremption ne soit que le résultat d’une présomption lé
gale d'abandon de poursuite, de la part du demandeur, ou qu'elle 
ne soit qu’un désistement tacite, ou qu’elle ne soit plutôt qu’une 
déchéance prononcée à titre de peine, suivant les divers systèmes 
des auteurs, il est certain, toutefois, car les avis sur ce point sont 
unanimes, quelle doit être appliquée dans des limites rigoureuses. 
C'est ce principe que la demanderesse invoque en disant que la 
motion du défendeur est vague et inceitaine, demandant indistinc
tement la péremption de deux instances séparées, et à ce titre sus
ceptibles toutes deux d’une péremption particulière. Je suis d’avis 
qu’elle a raison sur ce premier point. D’ailleurs : "Ajoutons que la 
“ péremption 11’est pas favorable, dit Thomine Dcsmazures (No.446), 
“ puisqu’elle n’empêche pas de recommencer le procès, et que, 
"dans le doute, il vaut mieux rejeter que d’accueillir cette denran- 
» de.”

20. Quant à la deuxième objection, je la considère mal fondée, 
car, s’il est en preuve que depuis 1903, MM. Robertson & Turgeon 
ne sont plus en société avec monsieur Béique, rien ne démontre au 
dossier qu’ils sont encore membres du Barreau et qu’ils occupent 
des bureaux différents, comme dans les cas dt Lamoureux & John
son (7 R. de P. p. 56), de Glass & Eveleigh (3 R. de P. p. 357) 
invoqués par la demanderesse.

MM. Robertson et Turgeon sont-ils décédés ? Ont-ils quitté le 
pays ? Ont-ils été nommés à une position incompatible avec celle 
d’avocat ? Je l’ignore. Ils ne paraissent pas. cependant, avoir 
jamais donné avis au défendeur qu’lils avaient cessé d’occuper com
me procureurs de la demanderesse, conformément à l’article 260
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C. P. C. Dans ces circonstances, je crois que la décision de la Cour 
d'Appel, dans la cause de Duperrault & Miron (8 R. de P. I$8), 
la plus récente sur cette question de procédure, est particulière
ment applicable à la présente espèce.

30. Reste la dernière question, la plus intéressante par sa nou
veauté devant cette Cour. Nous avons vu que l’inscription “de 
cette cause”, laissait en blanc la date de sa mise au rôle. Le pro
tonotaire déclare, et il est admis par les savants avocats du défen
deur, qu’il est d'usage invariable, pour les causes ordinaires, d’ins
crire à l’enquête et mérite sans mentionner la date de l'audition 
dans l’inscription. C’est le protonotaire lui-même, chargé d’ailleurs 
de la tenue du rôle par l’article 294 C. P. C. et par la vingt-et-uni- 
ème règle de pratique, qui, du consentement des avocats, fixe la 
date de la mise au rôle. L'inscription de la présente cause fut 
produite au greffe, il est vrai, le 5 février 1909, mais ce n’est que 
le 11 mars 1910 que la cause (ut mise sur le rôle. Les procureurs 
du défendeur reconnaissent encore qu’il était absolument impossi
ble, pour le protonotaire, de fixer une date plus rapprochée, vu 
l'encombrement du rôle à cette époque. Il s’agit donc de savoir 
si la péremption a commencé à courir du 5 février 19C9, date de la 
production de l’inscription, ou bien, du 11 mars 1910, date de la 
mise au rôle. En d’autres termes, la mise au rôle d’une cause est- 
elle un de ces actes utile de procédure qui interrompt la péremp
tion ? Cette question, grosse de conséquences pratiques pour les 
membres du Barreau de Montréal surtout, où les causes ne peuvent 
être mises au rôle, à un moment donné, qu’après un an de la date 
de leur inscription, comme la chose a eu lieu en la présente espèce, 
ne me parait pas avoir.jamais été soulevée. Je n’ai trouvé, et l’on 
ne m’a cité, du moins, aucun précédent dans cette province. L’ar
ticle 279 du Code de procédure est absolument de droit français ; 
il a son origine dans l’article 15 de l’Ordonnance de Roussillon, du 
mois de février 1563. L’article 91 de l’Ordonnance de 1629 or
donne l’exécution de l'Ordonnance de Roussillon dans tout le roy
aume. L’article 454 du Code de 1867 avait fixé, comme cette
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ordonnance et comme l’article 397 du Code français, le délai 
de la péremption à trois ans. Ce n’était, d’ailleurs, que la repro
duction de la loi Properandum, au Code de Justinien, de judicus, 
et par laquelle les affaires criminelles discontinuées se trouvaient 
périmées par deux ans, et les affaires civiles par trois ans. (1 Pi. 
geau, Proc. civ. du Châtelet, p. 354 ; 1 T homme Desmaeures, No. 
440 et suivants ; Pothier (éd. Bugnet, t. 10, No. 241-4). Ce délai 
a été réduit à deux ans par l'article 279 du Code actuel.

En France, on a contesté à la mise au rôle l’effet interruptif de 
la péremption, en se fondant sur le fait que l’inscription, n'ayant 
pas besoin d’être signifiée à la partie adverse, la mise au rôle dé
pendait uniquement de la volonté d’une seule partie. Cet argu
ment ne peut être invoqué, ici, vu qu'un avis d’au moins six jours 
du jour fixé pour enquête et audition doit être donné à la partie ad
verse (Article 296 C. P. C.) ; mais comme rien, ni dans le texte 
même de la loi française, ni dans son esprit, ne justifiait de limiter 
la péremption aux seuls actes de procédure dont le Code exigeait 
la signification, la grande majorité des arrêts et des auteurs français 
a-t-elle admis la mise au rôle comme l’une des causes d’interrup
tion de la péremption. (Metz. 13 nov. 1811 ; Grenoble, 24 mars 
1812 ; Pau, 28 mars 1822 ; Riom, 7 juin 1824) (S. chr). Mont
pellier, 9 janvier 1832 (S. 32. 2. 295) ; Toulouse. 15 juin 1836. 
(S. 36. 2. 500.) ; Cass. 14 août 1837. (S. 37. 1. 673.) ; 16 mars 
1843. (S. 43. 1. 177.) ; Riom, 8 mars 1851. (S. 51. 2. 358; D. 51. 
2. 208) ; Metz. 4 juin 1865. (S. 66. 2. 56) ; D. 65. 2, 148.) ; 
Alger, 28 avril 1894. (D. 95. 2. 171.) ; Riom, 12 mai 1899. (D. 
99. 2. 448.) Carré, Q. 1440 ; Merlin, Rép. Vo. Péremption sect. 1. 
paragraphe 2. t. 17, page 330 ; Thomine-DesmazurAs. t I No. 446 ; 
Reynaud, No. 55 ; Rodière, p. 490 ; Rév. de Lég„ t. 3, p. 72 ; 
Colmet Daage sur Boitard, t. I No. 583 ; Bioche, Vo. Péremption 
d’instance, No. 46 et 93 ; Rousseau & Laisney, Rod. vo. No. 96 ; 
Glasson et Colmet-Daage, t. 1, p. 707 ; Garsonnet, t. 6. par. 2542. 
p. 739 ; surtout si cette mise au rôle a été suivie d’affiche dans la 
salle d'audience. I.imoges, 9 août 1838 (S. 38. 2. 500). Il appert,
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par le certificat du protonotaire, que le 11 mars 1910 la cause a 
été rayée d’office par l'honorable juge Lafontaine, aucune des par
ties n’étant présente. Même dans ce cas, la mise au rôle conserve 
son effet interruptif de péremption. Montpellier, 9 janvier 1832 
ci-dessus cité ; Aix, 9 janvier 1832 , (D. 32. 2. 224) ; Montpellier, 
18 mars 1841. (S. 41. 2. 333).

Contra : Toulouse, 5 février 1811 : Besançon, 2 avril 1813 ; 
Agen, 25 août 1813 ; Rennes, 2 mars 1818 ; Lyon, 6 août 1824 ; 
Rouen, 20 mai 1826 ; Cass. 3 février 1825 (S. 35. 1. 624).

Je dois ajouter que dans l’ancien droit on reconnaissait à la 
mise d’une cause au rôle un effet interruptif de péremption. Voici 
ce qu’en dit Jousse, dans ses commentaires sur l’article 5 du titre 
27 de l’Ordonnance de 1667. (Tome 2, p. 445) : “Dans les Cours 
“ souveraines, quand une instance est appointée, elle ne tombe 
•* plus en péremption. (Arrêt de règlement du 2 août 1692, ci- 
“ dessus cité, article 2) ; ce qui a pareillement lieu pour les causes 
“ qui ont été mises au rôle dans ces cours. (Voyez Papon, livre 
“ 12, titre 3 No. 18 ; Chenu, Centur, 1. quest. 90 et 94 ; Charondas 
“en ses réponses, liv. 4. rep. 3$. et liv. 7. rep. 118, et il a été 
“ ainsi jugé par arrêt du 19 avril 1719). Il en est de même à l’é- 
“ gard des Présidiaux dans les cas où ils jugent en dernier ressort. 
“ (Arrêt du 30 janvier 1573, rapporté par G idiots sur Imbert, liv. 
“ 2. chap. 2 No. 5. Telle est aussi l’usage constant des Présidiaux ; 
“ ce qui résulte d’ailleurs de la disposition de l'article 2 du titre 25 
“ ci-dessus, paragraphe 413”.

Si la mise au rôle n’interrompait pas la péremption, il s’en sui
vrait que cette dernière courrait depuis l’inscription de la cause.

Cependant, la cause n'a pu être mise au rôle entre le 5 février 
1909 et le 11 mars 1910 ; la chose était impossible, vu l’encombre
ment du rôle, à Montréal, par suite de la multiplicité des causes.

La demanderesse ayant ainsi été dans l’impossibilité d’agir, la 
péremption n’a pu être acquise contre elle, entre le 5 février 1909 
et le II mars 191a Pigeau reconnaissait l’impossibilité comme 
interruptive de péremption (t. I. p. 357, Proc. Civ. du Çhàtelet),
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Et à la page 340 il indique cinq cas principaux où l’on tombe 
dans une impossibilité d’agir, au cours d'une instance. Il est évi
dent que cette nomenclature n’est pas limitative. De même 
l’article 280 du Code de procédure déclare que la péremption n’a 
pas lieu, lorsque, par exemple, la procédure est forcément arrêtée 
far un incident. Quelle est la signification de ce dernier mot ? 
Dans la cause de Header s hot et MacFarlanc (5 R. de P. 215) le 
savant juge Lavergne me parait en avoir donné une exacte défini
tion et fait une sage application dans son interprétation. Le mot 
“ incident" déclare-t-il, ne signifie pas seulement "les incidents de 
" procédure mais tous actes desquels il résulte que le demandeur a eu 
" de justes motifs pour arrêter ses diligences, sont des incidents qui 
“ arrêtent et suspendent la procédure.” L’encombrement du rôle, du 
5 février 1909 au II mars 1910, a été l'incident qui a complète
ment paralysé la marche de la procédure en empêchant ou retar
dant l’instruction elle-même de la présente cause. L’acte de 
procédure qui, après la contestation liée, ouvre la marche de 
l’instruction, est précisément l’inscription, (ch. 18 du C. P. C. ru
brique : instruction, sect. 1. inscription, art 293). L’instruction 
est certainement l'un des actes importants de la procédure au 
cours d’une instance. (Garsonnet. t. 2„ par. 668). C’est cet acte 
qui a été forcément arrêté par l'impossibilité dans laquelle s’est 
trouvée la demanderesse de poursuivre ses diligences, par suite de 
l’encombrement du rôle. La demanderesse, dans ces circonstan
ces, a donc le droit d’invoquer la disposition du troisième alinéa 
de l’article 280 du Code de procédure, et de repousser la demande 
de péremption en disant que si elle n'a pu procéder du 5 février 
1909 au il mars 1910, c’est parce qu’elle en a été forcément em
pêchée par un incident qui est survenu au cours de l’instance et 
en a arrêté complètement l’instruction. S’il y a une bonne raison 
pour justifier la mise au rôle comme moyen d’interruption de la 
péremption, c'est bien celle invoquée en dernier lieu par la deman
deresse. Je lui en donne raison, en déclarant que la péremption 
de la présente instance n’a commencé à courir contre elle que du
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il mars 1910, date de la mise au rôle et que la motion est, en 
conséquence de ce motif, prématurée et renvoyée avec dépens. (I).

Beique, Robertson, Turgeon & Béique, avocats de la demande
resse,

St-Julien & Tkeberge, avocats du défendeur.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 10 novembre 1910.

Demers, J.
No. 1952.
David S. Riordan, demandeur v. Charles N. McLeod, défendeur.

Action fondée sur jugement rendu dans une autre province du Canada. 
Cautionnement pour frais.—C.P.. 179, 212.

Jucfc Une action fondée sur un jugement rendu dans une autre province 
du Canada est une action ordinaire, et même dans le cas où l'action originaire a 
été signifiée personnellement au défendeur, ce dernier, même quand il a com
paru sur l'action originaire, a droit de demander cautionnement pour les frais 
et procuration, sans être obligé d'alléguer qu'il a une défense permise à pré
senter.

Motion pour cautionnement accordée—15 jours—dépens réser
vés.

George V. Cousins, avocat du demandeur.
E. Fabre Surveyor, C. R., conseil.
Casgrain, Mitchell. McDougall & Creelman, avocats du défen

deur.

^1) Comp. sur le dernier point, Proutx v. I.es Commissaires d'tcote de 
Dot val, 11 Q. P. R., 395. (Davidson, J.) ; Cooke v. Mil/ar(C. R.), 4 R- L„ 240.
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SUPERIOR COURT.

(In Review)

Montreal, may 5, 1911.

Sir M. M. Tait, C. J., Charbonneau & Mercier, J.J 
No. 47.
La Banque de St. Jean & T. Bienvenu, & La Succession 

CATUDAL, Contributory.

Inscription in Review.— Winding up Act.—C. P. 52 ; R. S. C., 
c. 144, st. toi, 102.

Held There is no appeal to the Court of Review from any order or deci
sion of the Superior Court or of a single Judge thereof in any proceedings under 
the Winding up Act. (R. S. C. c. 144), but only to the Court of King’s 
Bench. (1)

Charbonneau. J. :—Un contributaire porté comme tel sur la 
liste faite par la Cour Supérieure sous l'opération de l’acte des li
quidations, chapitre 144 des Statuts Révisés du Canada, inscrit eu 
révision du jugement qui l’a ainsi déclaré contributaire.

La juridiction de cette Cour pour entendre de semblables appels 
est mise en question par la motion du liquidateur. Cette motion 
invoque aussi un moyen additionnel alléguant que le contribu
taire n'a pas obtenu au préalable la permission d’appeler. On a 
répondu à ce dernier moyen qu'il était possible de donner cette 
permission après coup et de rémédier à cette irrrégularité.

Sans examiner le bien fondé de cette réponse, il est plus simple,

(1) See /.a de. des Théâtres & Turgeon, 10 y. P. R., 215.—Compare Stan
dard Mutual hire /ns. Co. t. Dominion Mutual Fire Ins. Co., 1 Q. P. R., 386. 
The Montreal Coat and Towing Co. v. The Standard Life Ass. Co>, 6 Q. P. R.,
243-
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je crois, de considérer cette irrégularité additionnelle comme un 
incident et un accessoire du fait même de l’appel en révision et 
de poser carrément la question de savoir si un appel étant donné 
par l’acte des liquidations à la Cour d’Appel dans des conditions 
spéciales d'autorisation et de limite de temps, un appel peut être 
pris à la Cour de Révision, même en suivant les formalités et limi
tations imposées pour l’appel à la Cour du Banc du Roi.

Je crois que l’on peut faire aussi la même observation en ce qui 
regarde l’autre réponse invoquée par le contributaire et basée sur 
une distinction entre le Juge et la Cour, distinction qui nejdevrait 
pas exister si l'on prend les articles 109 et 112 de cette loi comme 
nous indiquant quel en est l’esprit.

Si la proposition générale qui suit est bien fondée, il n'y aurait 
pas de révision d’un jugement rendu par la Cour Supérieure ou 
par un juge de cette Cour même si l’on s’était muni de la permis
sion d’appeler tel que voulu par le Statut.

Les affaires de banque, les liquidations de compagnies commer
ciales sont essentiellement de la juridiction fédérale. Les pou
voirs conférés par l’acte des liquidations soit à la Cour Supérieure 
soit au Juge de cette Cour lui donnent une juridiction additionnelle 
essentiellement fédérale. Cette juridiction aurait pu être donnée 
à une autre Cour ; on aurait pu même organiser un tribunal spé
cial pour remplir les devoirs imposés par cet acte. D'où je con
clus que l’article 52 qui donne révision de tout jugement final de 
la Cour Supérieure, susceptible d’appel à la Cour du Banc du Roi, 
n’est pas applicable à l’espèce.

Les jugements rendus soit par le juge, soit par la Cour en vertu 
des pouvoirs qui leur sont conférés par l’acte des liquidations, ne 
forment pas partie de la juridiction de droit commun de la Cour 
Supérieure. Il n’y a donc d’appel de ces jugements si un 
appel est donné par le statut organique qu’au tribunal auquel le 
statut permet cet appel et de la façon qui y est pourvu, et non autre
ment, et non dans une autre juridiction.
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Cette Cour est en conséquence d’opinion d'accorder la motion 
et de rayer l’inscription avec dépens,

Judgment.

Per Curiam :—The Court having heard the parties upon the 
motion of the liquidator asking that the inscription of the contri
butories for Review before this Court of a judgment rendered in 
this cause by the Superior Court, sitting in and for the district of 
Iberville on the 7th of April 1911, and of a previous interlocuto
ry judgment rendered therein by the same Court on the 2nd day 
of March 1911, be declared illegal and null and be rejected inas
much as the said judgments were rendered under the provisions of 
the Winding up Act. chapter 144 Revised Statutes of Canada, 
and inasmuch as by the terms of said Act this Court has no juris
diction to hear appeal from judgments rendered under the provi
sions of said Act :—

Considering that there is no appeal from any order or decision 
of the Superior Court or of a single judge thereof in any proceed
ings under the said Act to this Court, but only to the Court of 
King’s Bench ;

Considering that this Court can have no jurisdiction to hear 
said appeals, unless it is given by the provisions of said Act ;

Considering that by sec. 101 & 102 of said Act (english ver
sion), any person dissatisfied with an order or decision of the 
Court or a single judge in any proceedings under the Act may, 
by leave of a judge of the Superior Court of this Province, appeal 
therefrom to the Court of King’s Bench ;

Considering that by section 102 (french version) the words “of 
the Court” "par la Cour" have been omitted the said section read
ing : "Toute persotme qui n'est pas satisfaite <f une ordonnance ou 
" d'une decision rendue par un juge agissant seul dans quelque pro- 
“ cédure sous l'empire de la presents loi, etc ;

Considering that it is evident that the words "par la Cour" (of
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the Court) have been omitted by error and inadvertance, and 
that the Court should follow the language of the English version 
inasmuch as that is more consistent with the object and intent of 
the said Act ; that the said Act relates to commercial matters deal
ing with the winding up of an insolvent bank, insurance com
panies loan companies, building societies and trading corpora
tions, and is modelled upon the winding up act in force in 
England ;

Considering that any order or decision of a judge under the 
provisions of the said Act has the same effect as and is deemed a 
Judgment of the Court, (sec. 109 & 112) ;

Considering that in any case the french version as it reads 
would not confers upon this Court a right to review the said judg
ments inasmuch as by the provisions of the said Act there is no 
jurisdiction conferred upon this Court to review an order or deci
sion of the Superior Court :

Considering the motion of the said liquidator is well founded :—
Doth grant said motion and doth declare illegal and of no 

effect the inscription of the said judgments of the 7th of April 
1911 and 2nd of March 1911, and doth dismiss and reject the 
said inscription with costs.

Bisail/on & Brassard, attorneys for respondents,
Kavanagh, Lajoie & Lacoste, attorneys for appellant.

' OUR SUPERIEURE.

(District de Richelieu)

Sokel, 9 MAI 1911.

Bruneau, J.
No. $ 144.

Napoléon Tremblay, demandeur v. Malvina Dépatie, 
défenderesse.
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Dépens.— Jugement cx-paite infirmé eu révision avec dépens contre
le demandeur.—Paiement préalable des frais.—C. P. 154, 178.

Jugé :—Lorsqu’un jugement ex-parie est infirmé en Cour de Révision avec 
la simple mention que le demandeur est condamné aux frais de révision, ce 
derniei peut procéder de nouveau en Cour de première instance sans au préala
ble payer les frais auxquels il est condamné.

Per Curiam :—La cour, après avoir entendu les avocats des par
ties, examiné la procédure, le dossier et délibéré sur la motion de 
la défenderesse demandant la suspension des procédure^ jusqu’au 
paiement intégral des frais auxquels le demandeur a été condam
né, le 20 mars 1911, sur appel, en Cour de Révision, du jugement 
final rendu en cette cause, le 4 octobre 1910, et qu’à défaut de tel 
paiement, sous quinze jours, la présente action soit déboutée avec 
dépens :—

Considérant que le jugement final rendu ex-parte, en cette cause 
a été infirmé par la Cour de Révision sur le motif que la preuve 
faite par le demandeur était illégale et insuffisante ;

Considérant que par le dispositif de son jugement, la Cour de 
Révision a renvoyé la présente cause devant cette Cour pour y 
être procédé suivant que de droit, et condamné le demandeur aux 
dépens ;

Considérant que la Cour de Révision n’a pas imposé au deman
deur le paiement des dépens comme condition préalable à la con
tinuation de ses procédures en la présente instance ;

Considérant que cette Cour, en accordant la motion de la dé
fenderesse, modifierait cette partie du dispositif du jugement de la 
Cour de Révision, ce qu’elle ne peut faire ;

Considérant que le législateur a déterminé les cas dans lesquels 
une partie doit payer préalablement les dépens encourus par son 
adversaire avant de pouvoir recommencer sa procédure ou se pour
voir de nouveau (Arts 154 et 178 C. P. C.), et que celui du deman
deur ne tombe pas dans cette catégorie et ne peut leur être assi
milé ;
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Considérant que la demande de la défenderesse est mal fondée :— 
Renvoie, avec dépens, la dite motion.
F. Lefebvre, C. R., avocat du demandeur.
J, B. Breusseau, C. R., avocat de la défenderesse

COUR SUPERIEURE.

No. 1330.
Montréal, 23 mars 1911.

Bruneau, J.

Marion Taylor, èsqual. r. De. H. Paradis et vir.

Taxe des frais.—Honoraires <taudition et sur examen préalable. 
C. P. 554.

JUGÉ :—1. Le fait de la présence d'un avocat en Cour pour obtenir un juge
ment est suffisant pour lui faire obtenir les honoraires d'audition, quand même 
il n’y aurait réellement pas eu d’audition.

2. Le fait de préparer les procédures pour un examen préalable est suffisant 
pour en faire obtenir les honoraires, quand même la partie assignée ferait dé
faut.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les parties sur la 
motion des défendeurs pour réviser le mémoire de frais :—

Renvoie la motion avec dépens.
N. B.—Le fait de se présenter en Cour pour avoir un jugement 

doit être suffisant pour avoir les honoraires de l’audition.
Le fait de préparer les procédures on discovery doit être suffisant 

pour avoir les honoraires pour préparer un examen on discovery, 
quoique la partie témoin fasse défaut.

Hickson & Campbell, avocats du demandeur.
Dion & Lalande, avocats des défendeurs.
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COUR SUPERIEURE.

(District de Saint-François.)

Sherbrooke, 2 mai 1911.

Globensky, J.
No. 680.
L. Napoléon Duquette v. La Compagnie de Pulpe du 

Lac Mégantic.

Accidents du travail.—Bûcheron.—S. R. Q. < içoç) art. 7121 et suiv.

Juc6 Un accident survenu à un bûcheron dans la forêt ne donne pas droit 
aux répréaeutants de la victime de se prévaloir des dispositions de la loi des 
accidents du travail de 1909. (1)

Globensky, J. :—Le requérant expose dans sa requête que 
vers le 16 décembre dernier, Cléophas Duquette, son fils, alors âgé 
de près de 16 ans, était à l'emploi, comme journalier, de la Com
pagnie de Pulpe du Lac Mégantic, corps politique et incorporé 
ayant son principal bureau et p'ace d’affaires en la ville de Mégan
tic, dit district, et travaillait aux chantiers de cette dernière dans 
le canton de Marston, sous la direction d’un contre-maitre.

Eu ce jour-là il arriva qu’un arbre se renversa tout à coup sur 
le dit Cléophas Duquette et lui causa des blessures dont il mourut 
quelques heures après.

Cet arbre était alors dans un état dangereux, était déjà vieux, 
en partie coupé à la base et lourdement chargé de neige et de 
glace, étant de plus situé sur le flanc d’une montagne et exposé à 
ce moment là à l’effort d’un vent violent

(i) Autorités citée» par l'iatimée '.—Provost & 1 he St-Gabriel Lumber to., 
11 R, P., 417 et 12 R. P., 285 ; Lavoie&The Colonial Lumber Co. No 701 C. S. 
Montréal, ; Novico & The E. B. Eddy Co.. 12 R. P., 319.
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Et il demande 1‘autorisation d’instituer une action de $202$ 
contre la Compagnie en vertu de la loi des accidents de travail de 
1909.

Le mot “chantier", à l’article 7321 S. R. Q. 1909 signifie un 
bâtiment ou un enclos, mais ne comprend pas la forêt.

“ Considérant que la loi des accidents du travail ne s'applique 
" pas au cas qui fait l'objet de la présente requête;

“ Pour ce motif la rejette, sans frais."
Joseph Roy, avocat du requérant.
Cafe, Wells & White, avocats de l’intimée

COUR SUPERIEURE.

Montréal, n avril 1911.

Laurendeau, J.
No. 2467.
J. C. E. Fecteau v. The Ideal Confectionery Co. &. J. C.
K, Fecteau, demandeur en reprise d'instatue Si F. R. Vinet

et al, es-qual, defendeurs en reprise d'instance.

Acte des liquidations— Demande eu reprise d'instance contre le liqui
dateur.—C. P. 266, 2Ôç, ; S. R. C. c. 107.

Jugé :—1. Le liquidateur à une compagnie insolvable ne peut être condam
né à reprendre l'instance aux lieu et place de cette dernière, vu qu'elle existe 
encore, ni avec elle parce qu’il n’est pas obligé de continuer la cause prise litre 
la compagnie, (t)

2. Le liquidateur à une compagnie insolvable n’est pas tenu et ne peut être 
condamné à reprendre une instance, en son nom personnel.

(1) V. Comet Motor Co. ? Dominion Fire Ins. Co., 11 Q. P. R., 314 
(Fortin, J.)
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Inscription cn droit du défendeur en reprise d'instance et motion 
du demandeur pour amender.

Per Curiam :—Sur la motion pour amender :
Considérant que la compagnie défenderesse n’a pas cessé d'exis

ter par suite de Sa mise en liquidation ,
Considérant que si les procédures sont suspendues par la mise 

en liquidation, le demandeur peut demander à la Cour la permis
sion de les continuer ;

Considérant que les liquidateurs ne peuvent être condamnés à 
reprendre l'instance aux lieu et place de la compagnie en liquida
tion, pareeque cette dernière existe encore, ni avec elle pareeque 
les liquidateurs 11e sont pas obligés de continuer la cause prise par 
le demandeur contre la défenderesse ;

Considérant que la motion pour amender faite par le demandeur 
ne légalise pas la procédure :—

Renvoie la motion du demandeur avec dépens.
Sur l’inscription en droit :—
Considérant que les liquidateurs Vinet et Dufresne ne sont pas 

tenus et ne peuvent pas être condamnés à reprendre l'instance en 
cette affaire, en leur nom personnel et que les allégations de l'action 
ne donnent pas ouverture au droit réclamé :—

Maintient l’inscription en droit des défendeurs Vinet & Dufresne 
et renvoie l’action en reprise d’instance du demandeur avec dé
pens.

Pélissier, Wilson & St. Pierre, avocats du demandeur en re
prise d'instance.

Laramie & Desjardins, avocats des défendeurs en reprise d'ins
tance.
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COUR SUPERIEURE.

No. 2503
Montréal, 22 mars 1911.

Brunfau, J.

James Dunlop, demandeur v. The Colonial Engineering 
Co. (I.TD.) défenderesse.

Cautionnement pour frais.—Prite-nom.—Billet transporté pour col
lection.—Cédant demeurant à fetranger.—C. P. tjç.

Jock Le détenteur régulier d’un billet promissoire pouvant, par «on endos
sement, le transporter à un prête-nom pour collection, ce dernier n'est pas 
tenu de fournir cautionnement pour les frais quand même le cédaut du billet 
demeurerait à l’étranger.

Per Curiam :—La cour, après avoir entendu les avocats des par
ties, examiné la procédure, le dossier et délibéré sur la motion de 
la défenderesse demandant cautionnement pour frais, vu que le 
demandeur par la présente action réclame le montant d'un billet 
ptomissoire fait à l'ordre de C. Wust Kuntz, résidant actuellement 
en dehors de la province de Québec, comme prête-nom de ce der
nier et pour collection :—

Considérant que pour former une demande en justice, la pre
mière condition essentielle exigée par la loi est le droit de celui 
qui la porte, l'intente ou la poursuit (Art. 76 C. P.) ;

Considérant que le détenteur régulier d’un billet promissoire 
peut, par son endossement, le transporter à un prête-nom pour 
collection, et que ce dermier a le droit, en conséquence, d’en re
couvrer le montant du faiseur et de l’endosseur : (Art. 29, Acte des 
Lettres de Change ; Mills & Philbin, C. B. R. 1848. R. de Lég. 
t. 3, p. 255 ; Girouard, on Bills & Notes, sect. 38, p. 121 & 122 
Nos. 6, 12 & 18) ;

Considérant que par l'article 179 du Code de procédure civile
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le cautionnement pour frais ne peut être exigé que de l'individu qui 
ne réside pas dans la province : (Reed & Rascony, M. L. R., Vol. I, 
S. C.. 431) ;

Considérant que le demandeur a son domicile en la cité de 
Montréal ;

Considérant que ta motion de la défenderesse est mal fondée :—
Pour ces motifs, renvoie, avec dépens, la motion de la dite dé

fenderesse.
Blair & Laverty, avocats du demandeur.
Fleet, Falconer, Oughtred, Phelan, Williams 6 Borey, avocats de 

la défenderesse.

COUR SUPERIEURE.

No. 2667.
Montréal, 28 avril 1911. 

Bruneau, J.

Beullac Limitée, demanderesse v. Philorum Simard & al, 
défendeurs.

Taxe des frais.—Poursuite en vertu de la loi des droits dauteur. 
Défendeur condamné d rendre compte ou à payer $roo.—Classe 

d action.—C. P. 554 ; Tarif, c. s., arts. 6 et ç ; S. R. C. c. 70.

J rc.H Si dans une action intentée en vertu de la loi des droits d’auteur, le 
défendeur est condamné à rendre compte, ou, à défaut de ce faire, à payer la 
somme de f too, le demandeur a droit aux honoraires d’une action de deuxiè
me classe.

Per Curiam :—La cour, après avir entendu les avocats des par
ties, examiné la procédure et délibéré sur la motion des défen
deurs demandant la révision du mémoire de frais des avocats de 
la demanderesse :—

Attendu que la présente action conclut en substance : à ce qu’il
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soit fait défense aux défendeurs de fabriquer, d'offrir en vente et 
de vendre leur modelage décoratif à l'effigie de Champlain ; à ce 
que les moules dont se servaient les défendeurs pour fabriquer les 
dits modelages décoratifs soient confisqués au profit de la deman
deresse, et à ce qu’ordre soit donné aux défendeurs de remettre 
les dits moules à la demanderesse, sous le délai à être fixé par le 
jugement ; à ce que les défendeurs soient condamnés à rendre 
compte des exemplaires des dits modelages décoratifs par eux fa
briqués, offerts en vente et vendus, ainsi que des sommes réalisées 
par la vente des dits exemplaires, la dite reddition de compte à 
être faite en la manière prescrite par la loi, et dans le délai fixé 
par le tribunal ; à ce qu'à défaut de rendre compte les défendeurs 
soient condamnés conjointement et solidairement à payer à la de
manderesse la somme de $350.00 à titre de dommages-intérêts, tant 
réels qu'exemplaires, etc. ;

Attendu que le jugement en cette cause a maintenu les conclu
sions susdites et condamné les défendeurs, à défaut de rendre 
compte, à payer à la demanderesse une somme de $t00.00 avec dé
pens ; (l)

Attendu que le mémoire de frais des avocats de la demande
resse a été taxé par le protonotaire, comme dans une cause de 
deuxième classe ;

Attendu que les défendeurs allèguent, par leur motion, que la 
présente action est purement personnelle, eu dommages, au montant 
de $35000 ; qu’elle a été traitée comme telle, et que la demande
resse n'a payé que les timbres d’une poursuite de $350.00 ; que les 
sommes chargées, pour le coût du bref, du rapport et de l'inscrip
tion, devraient ainsi être réduites à $2.20 pour le bref au lieu de 
$3.50, $3.30 pour le rapport au lieu de $5.30, $1.60 pour l’inscrip
tion au lieu de $4.00 ;

Considérant que la présente action était intentée par la deman
deresse en vertu de la Loi des droits d’auteur (ch. 70, Statuts Ré
visés du Canada de 1906) :

(1) Voir les jugements au mérite ; 39 C S., 97, et 12 Q. P. R., 316.
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Considérant que la doctrine n'est pas d’accord sur la nature du 
droit de propriété littéraire et artistique et qu'elle l’a successivement 
considéré comme un droit réel, comme un droit d'obligation ou 
personnel, et comme un droit intellectuel (Fueier Herman, Vo. Pro
priété littéraire et artistique, No. 4 ) ;

Considérant que le tarif des honoraires des avocats, en Cour 
Supérieure, ne prévoit pas la taxe des frais et dépens d’une action 
de la présente nature ;

Vu l’article 6 du dit tarif :
Considérant que le juge n’a pas déterminé la classe des frais 

d'action que les défendeurs devraient payer ;
Considérant que toutes les conclusions prises par la deman

deresse découlaient de la reconnaissance de son droit de propriété 
pour fabriquer les modelages décoratifs en question ;

Considérant que, pour ces motifs, il y a lieu d’assimiler la 
présente action à celle de deuxième classe ;

Considérant qu’il n’y a pas d'erreur, en conséquence, dans la taxe 
du dit mémoire de frais ;

Considérant que la demanderesse a payé au protonotaire sur 
les timbres le montant à parfaire :—

Renvoie avec dépens la motion des défendeurs.
Goldstein âr Beu/lac, avocats de la demanderesse.
Beaudin, L or anger, St. Germain & Guerin, avocats des défen

deurs.

COUR SUPERIEURE.
Trois-Rivières, 18 novembre 1910.

Tourigny, J.
No. 172.
La Corporation de la paroisse de) Ste. Flore v. The 

Shawinigan Hydro Electric Company.

Action pour taxes municipales et travaux dentretien des chemins.
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The Shawinigan Hydro Electric Coy.

Rôle dévaluation et de perception.—Actes de repartition.—Inscription 
ex-parte.—C. P.. 155, 157.

Jugé I. La partie qui invoque au aoution de sa plaidoirie des rôles d’éva
luation et de perception ainsi que des actes de répartition, sera tenue d'en pro
duire des copies ou des extraits ;
1. Si ces piècet littérales sont iuvoquées par la partie demanderesse, celle- 

ci ne pourra procéder par défaut sur sa demande tant qu’elle ne les aura pas 
produites au dossier, en la manière voulue par la loi.

ToURIGNY, J. „•—La présente action est au montant de $32O.f0 
dont une partie est pour taxes municipales et l'autre pour tra
vaux d’entretien de chemins.

Au soutien de sa demande, la demanderesse allègue certains rô
les d'évaluation et de perception, aussi que certains actes de répar
tition sur lesquels elle base sa réclamation.

La défenderesse n’ayant pas produit son plaidoyer dans les dé
lais de la loi, défaut fut enrégistré contre elle, et la cause inscrite 
ex-parte. Elle demande maintenant, par voie de motion, le rejet 
de cette inscription comme ayant été produite illégalement et pré
maturément. en autant que la demanderesse n’a pas produit au 
greffe les rôles de perception et d'évaluation, de même que les ac
tes de répartition invoqués dans sa déclaration.

Cette motion a été accordée pour les raisons suivantes :
Per Curiam :—La Cour, etc. :—
Vû les articles 1 $5 et 157 du C. P. ;
Considérant qu'aux termes de ces articles, la demandeicsse 

était tenue, en produisant son exploit d'assignation, de mettre au 
greffe de cette Cour, les preuves littérales invoquées au soutien de 
sa demande et qu’elle ne pouvait et ne peut procéder sur son ac
tion, aussi longtemps qu’elles ne sont pas produites ;

Considérant qu’au soutien de sa demande, la demanderesse 
allègue les documents suivants : rôles d'évaluation et de perception 
pour les années 1908, 1909 et 1910 ; actes de répartitions faits
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[jour les mêmes années, de même que certains règlements et avis . 
le tout concernant le litige et s’y rapportant ;

Considérant que ces preuves littérales n'ont été produites ni en 
même temps que le rapport de l'action, ni depuis ;

Considérant que la partie qui allègue dans sa procédure l’exis
tence d’un document est présumé vouloir l'invoquer au soutien de 
sa plaidoierie ;

Considérant que jusqu’à ce que tels documents ou extraits 
d’iceux soient produits la demanderesse ne peut procéder sur sa 
demande ;

Considérant que l’inscription de la demanderesse a été produite 
illégalement et prématurément :—

Accorde la dite motion, etc. r
N. L. Duplessis, C. R., avocat de la demanderesse.
Guillet & Lord,, avocats de la défenderesse.

SUPERIOR CDU RT.

Quebec, December 7, 1910.

McCorkill, J.
No. 1385.
Eugene Leclerc, plaintiff v. Philibert Boucher, defendant.

Rule nisi.—Imprisonment.—Abandonment of property.—Delay for 
contesting.—Suspension of proceedings.—C. P. 846,84g, 88-;, 886.

Hbld :—A provisional suspension of further proceedings for the imprison
ment of a defendant on a rule nisi will be ordered pending the delays to con
test the statement of abandonment of property made by defendant, upon the 
latter giving sufficient security.

McCorkill, J. :—On the 15th of November last, judgment
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was rendered by this Court declaring a rule nisi absolute and con
demning the defendant to imprisonment for two months.

On the 23rd of November defendant made an abandonment of 
his property giving the list of his assets :

$25.00
5.00

Linge et hardes de corps. 
Montre. -

Total $30.00
with the list of his creditors amounting to $4663.86, and on the 
same day he served a motion on the plaintiff for presentation on 
the 2nd of December, wherein he asks for a suspension of the pro
ceedings for imprisonment pending the delay for the contestation of 
his bilan.

The abandonment was made under the provisions of article 846 
which says the debtor may obtain his liberation by the abandon
ment of his property.

Article 849 which forms part of the same section referring to 
imprisonment in civil matters, says that abandonments of pro
perty, consequent upon coercive imprisonment, are governed by 
the rules contained in articles 852 to 892. These articles con
tain proceedings relating to abandonments of property.

According to articles 885 and 886, the statement of abandon
ment by the defendant may be contested by the plaintiff within 
four months of the notice of the abandonment.

The question is : may the defendant during those four months 
be released under any circumstances whatever and may this appli
cation be made before his imprisonment, and even before-thc issue 
of the writ of imprisonment ?

The imprisonment ordered in this case is a species of execution of 
the judgment. The writ may issue only after fifteen days after ser
vice of the judgment on defendant. (Shawl v. Emond, 10 P. R. 
129). By submitting to the imprisonment for the time mentioned 
in the judgment the defendant would be released from the pay-
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mént of the debt and the judgment would be discharged. By 
the abandonment of his property under certain circumstances he 
would be relieved from imprisonment May he be relieved from 
his imprisonment during the period allowed to the plaintiff to con
test his statement of abandonment ?

There appears to be conflicting judgments on the question. 
There are two very important judgments, one of which is by the 
Court of Review, of Montreal, of whom two of the judges were the 
present Chief Justice Sir Louis Jette and the other the late 
Chief Justice Sir Henri Taschereau, in which they held that 
during the period of four months a defendant might procure 
his exemption from prison, provided he gave satisfactory security 
that he would sui render himself to the sheriff, if his statement of 
abandonment was set aside upon contestation.

The following are among the Considérants of that judgment :
" Considérant que du moment que les demandeurs reconnaissent au 

“ défendeur le droit de profiter du bénéfice de la cession de biens pour 
“ obtenir son élargissement, ils ne peuvent valablement s'opposer à sa 
“ libération provisoire et le soumettre à quatre mois de prison préven-

tire, alors qu'aucun fait de fraude n'est allégué contre lui ;
"Considérant qu’aucun texte de loi ne s'oppose à cette libération pro- 

“ visoire ; que cette mesure est favorable ; qu'elle est conforme à tes- 
“ prit de notre législation sur la matière, et que si la disposition de 
" tarticle 825 du Code de procédure civile n'est pas spécialement 
“ applicable à l'espèce, il est cependant loisible aux juges et y avoir 
“ recours pour permettre an défendeur de faire valoir son droit ;

" Vu les articles 21 et 793 (which correspond to articles 3, 4 and 
“ 846 of the present Code of procédure) ;

“ Considérant que la libération provisoire du défendeur, avec cau- 
“ tionnement de se reprèsetiter lorsqu'il en sera requis, garantit suf- 
" fisamment le droit du demandeur et lui assure toute la protection
“ qu'il doit recevoir des tribunaux............... (See also Keating v.
Burrows, 1 Q. 1*. R. 55, K. B.)

There is no provision in the section of the code relating to
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imprisonment in civil matters, nor in the section relating to aban
donment of property, for the provisional release of debtors under 
like circumstances, but the Honorable Judge of the first instance re
leased the debtor provisionally upon giving security, in the case 
which I have just cited, holding that the spirit of the law relating 
to imprisonment for debt warranted him in availing himself of ar
ticles 3 and 4 of the Code of Procedure, and his judgment was 
unanimously confirmed by the Court of Review, thus establishing 
a jurisprudence which has been and should be followed under like 
circumstances.

It was held by the late Chief Justice Casault in a case of Coté v. 
Vernie, te, reported in the 9th Q. L. R., p, 340 "que la cession de biens 
“ faite par le contraint par corps ne lui permet pas d'être libéré avant 
“ P expiration des quatre mois accordés au créancier pour la contes- 
" ter", and in a case of Peltier v. Martin, reported 4th. R. L. n. 
s. page 373, at page 380, it was held : "Comme on le voit, ce n'est 
“ donc qu'après les délais voulus pour la contestation du bilan, dans 
“ le cas où il n'y a pas eu telle contestation, ou après r expiration des 
“ délais pour faire la preuve des allégations de la contestation, que le 
“ défendeur peut être déchargé(1 Q. KR„ 289, 295.)

This is an extract from the notes of Mr, Justice Mathieu who 
rendered the judgment in this case, and yet we find in the case of 
Frechette v. Provost, the same learned judge in a somewhat simi
lar case, adopts the ruling of the Court of Review, as follows :

'* Considérant que par la jurisprudence établie par cette cour et con- 
" firmée par la Cour de Réi’ision, le défendeur contraint par corps, 
“ peut, lorsqu'il a fait cession de ses biens, être admis à donner eau- 
" tion pour éviter l'emprisonnement jusqu'à ce que la contestation de 
“ son bilan, si elle a lieu, soit décidée, ou que les délais pour cette con- 
“ testation soient expirés(4 Q. P. R., 404, 405. See also Rennie 
v. Mace & McNamara, 9 Q. P. R. 165 in the same sense.)

Under these circumstances, as the defendant by his petition de
clares his readiness to give security, as appears by the sixth para
graph of his petition : "Le défendeur est prit d fournir caution
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“ bonne et valable qu'il se remettra sous la garde du shérif quand il 
et1 sera requis”, I am of opinion that if defendant had been arres
ted and imprisoned, he would have been entitled to his liberty 
upon furnishing the security proposed.

But the defendant has not been arrested, no proceeding has been 
taken by the plaintiff since the rendering of the judgment order
ing his imprisonment, the plaintiff therefore answers that his 
petition is premature and unnecessary.

The reply to this is that the right to a writ for defendant’s im
prisonment exists, it may be demanded without notice. If defen
dant may obtain his liberty after being arrested, why may he not 
obtain exemption from arrest upon giving the security in ques
tion ?

There is no allegation of fraud on the ^art of the defendant 
He has been so unfortunate as to be unable to pay his debt. This 
is a misfortune and not a crime.

I am of opinion after mature deliberation that this Court is en
titled not only to liberate unfortunate debtors after their imprison
ment, but to provisionally suspend the writ for the imprisonment 
of the defendant, pending the delay for contestation of his bilan, 
and the petition therefore of the defendant is granted, and he is 
permitted to furnish good and sufficient security before noon on 
the 14th of December instant, after due notice to plaintiff that he 
will surrender himself into the power and authority of the sheriff of 
said district, when required to do so, for the purpose of submitting 
himself to the judgment.

The following are the considérants of the judgment :— 

Judgment.

Considering the provisions of articles 3, 4 and 846 of the Code 
cf civil procedure, and the jurisprudence established by a judg
ment of the Court of Review in the case of Thomas Davidson v.
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Charles Bouchard & Charles Bouchard, petitioner, reported in the 
2nd Revue de Jurisprudence, page 178, that the defendant would 
have been entitled to ask his provisional liberation from jail, had 
he been imprisoned under said judgment, upon giving security 
that he would surrender himself to the sheriff, as aforesaid, and 
submit himself to imprisonment in execution of said judgment ;

Considering that the defendant may with equal justification de
mand that the issue of said writ be stayed or suspended upon like 
conditions and reasons, prior to the issue thereof :—

Doth grant said petition and doth order the provisional suspen
sion of all further proceedings for the imprisonment of the defen
dant until noon on the fourteenth day of December instant, and 
doth order that the issue of a writ of cotitrainte par corps herein be 
further stayed provisionally, to wit, pending the delay to contest 
the said statement of abandonment, and of the proof and 
judgment thereon, provided the defendant shall after due notice 
to plaintiff and before the hour of twelve o’clock, noon, on 
said fourteenth day of December instant, give good and sufficient 
security, to the extent of judgment herein rendered, in principal, 
interest and costs, that he will deliver himself into the hands of 
the sheriff of the said district for the purpose of submitting him
self to the judgment which shall be pronounced against him upon 
the contestation of his said statement of abandonment, should a 
contestation thereof be iyled, upon service upon him of a Judge’s 
order to that effect, and that from the moment said security is 
given all further proceedings in execution of said order of impri
sonment shall be provisionally stayed until the expiration of the 
delays for contesting said statement of abandonment, and for 
proof and judgment thereon, and in default by defendant to fur
nish and give said security within the delays herein first above 
mentioned and prescribed, the order for the suspension of said im
prisonment and the staying of the issue of writ of imprisonment 
shall, ipso facto and because of said default immediately become 
dissolved and inoperative and shall be of no further force or effect,
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and that in any case the defendant petitioner is hereby condem
ned and adjudged to pay plaintiff all costs upon said petition. 

Patry & Labrecque, attorneys for plaintiff.
Amyot & Frémont, attorneys for defendant.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 20 avril 1911.

Bruneau, J.
No. 2265.
Henri Brien dit Durocher. demandeur v. Dame Elphish 

Lapointe, défenderesse.
! '

Séquestre ; doit être ordonné pour des raisons graves.—Demande en
nullité de mariage.— Veuve jouissant des biens de son mari.—C.P. Ç7J.

Jugé Le séquestre ne doit être ordonné que dans des cas très graves, vu 
que possession vaut titre jusqu’à preuve du contraire et que les parties doivent 
rester avec les mêmes avantages qu'avant le procès jusqu'à ce que la justice eu 
ait autrement disposé.

Ainsi un séquestre ne sera pas ordonné contre la veuve poursuivie en nullité 
de mariage et qui est héritière des biens de son mari, pour le motif que ce der
nier était atteint de folie lors de son mariage, si elle administre ces biens d’une 
manière sage et prudente.

Requête du demandeur pour la nomination d’un séquestre.
Per Curiam :—Attendu que le demandeur, neveu de Trefflé 

Brien dit Durocher, décédé ad intestat, conclut par la piésente ac
tion à ce que le mariage de ce dernier avec la défenderesse ainsi 
que leurs conventions matrimoniales soient déclarés nuis, et non

Autorités citées par ta Cour \—St. Bridget's Asylum v. Femay, 3 R. L. 32 ; 
Dubois v. Dufresne. 16 R. de J. 57 ; McGtegor v. The Canada Investment Co, 
18 R. L. 633 ; 27 Laurent, No. 173 ; 1 Pigeau, Proc, du Chât., t. I., 387-388.
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existant en loi, vu que depuis au delà de sept ans avant sa mort, 
le dit Tréfilé Brien dit Durocher souffrait de paralysie et de débi
lité générale qui lui avaient enlevé, à l'époque de son mariage, ses 
forces physiques et intellectuelles ;

Attendu que la défenderesse par son plaidoyer a lié contestation 
avec le demandeur ;

Considérant que la défenderesse, à la mort de son mari, est de
venue et est demeurée depuis, en possession de tous ses biens, en 
vertu de la donation contenue en son contrat de mariage, et qu'
elle parait les avoir administrés d’une manière sage et prudente, 
en prenant soin des propriétés, faisant faire, dans le cours de l'au
tomne dernier, les labours nécessaires pour les semences du prin
temps, payant toutes les taxes, collectant les intérêts des obliga
tions etc ;

Considérant que le demandeur allègue seulement à l’appui de 
sa requête qu'il est de son intérêt qu'un séquestre soit nommé du
rant l’instance ;

Considérant que la nomination demandée, bien que facultative 
pour cette Cour, ne doit cependant être ordonnée que dans des cas 
très graves, vu que possession vaut titre jusqu’à preuve du contrai
re, et que les parties doivent rester avec les mêmes avantages 
qu'avant le procès jusqu’à ce que la justice en ait autrement dispo
sé ;

Considérant que la défenderesse avait personnellement, lors de 
son mariage, et qu’elle possède encore, environ $2000. ;

Considérant que l’intérêt du demandeur, provenant uniquement 
de la présente instance, n’est pas suffisant pour justifier sa deman
de ;

Pour ces motifs, renvoie, avec dépens, la requête du demandeur.
Brodeur & Garand, avocats du demandeur.
Beaudin, Loranger, St. Germain, Guérin & Raymond, avocats 

de la défenderesse.
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, i avril 1911.

Bruneau, J.
No. 18a-262.

In re S. R asm insky./<»//« & Wilks & Burnett, curateurs 
contestants.

Cession de biens.— Contestation du bilan.—Réplique.—Inscription i 
fenquite et mérite.—Délais.—C. P. 885, 1150.

Jucé 1. Une réplique faite et produite sans la permission préalable d’un 
juge, quinze jours après la réponse à la contestation du bilan d’un failli, est 
produite irrégulièrement.

2. La procédure sur la contestation du bilan d’un failli n’est pas sommaire.
3- Cette contestation ne peut, sans le consentement du failli ou la permission 

d’un juge, être mise au rôle des causes sommaires ou privilégiées.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties sur la motion du failli :—

Considérant que les curateurs contestent le bilan du failli ;
Considérant que le 8 mars iqii, le failli a répondu à la dite 

contestation ;
Considérant que le 23 mars 1911, les dits curateurs ont fait si

gnifier et produit au greffe, le lendemain, une réplique à la ré
ponse du failli ;

Considérant que le Code de procédure ne fixant aucun délai 
pour la production dts pièces de plaidoiries relatives à la contesta
tion du bilan du failli, il appartient au juge à le déterminer, sur 
demande à cet effet ;

Considérant que la susdite réplique des curateurs, faite et pro
duite sans la permission préalable d’un juge de cette Cour, quinze 
jours après la réponse à la contestation du bilan, était ainsi faite 
et produite irrégulièrement et illégalement ;

Considérant que les curateurs ont, le 23 mars 1911 fait signifier
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au failli, en même temps que leur susdite réplique, une inscription 
par laquelle ils inscrivaient la présente cause sur le rôle des causes 
privilégiées, pour le 3 avril courant :

Considérant que la procédure sur la contestation du bilan du 
failli n’est pas sommaire, (.Marsan et al êr Poirier, 4 C. B. R, 176 ;

Considérant que la présente cause ne pouvait ainsi, sans le con
sentement du failli ou la permission d'un juge de cette Cour, être 
mise au rôle des causes sommaires ou privilégiées ;

Considérant que la motion du failli est bien fondée :—
Pour ces motifs, rejette du dossier, avec dépens, la réplique sus

dite des curateurs, ainsi que leur inscription de la cause sur le rôle 
des causes privilégiées pour le trois avril courant 

Trihey, Bercovitch & Kearney, avocats des curateurs.
M. M. Sperber, avocat du failli.

COUR SUPERIEURE.

Trois-Rivières, 20 mars 1911.

Tourigny, J.

La Corporation de la paroisse de Ste. Anne la Pérade 
v. Laflkur & al.

Juridiction.—Surintendant spécial en matières municipales.—Pour
suite pour ses frais.—Devant quel tribunal doit-elle être intentée f 

C. P. 48, 54 ; C. M. 807, 1042.

Jugé L’action en recouvrement des frais taxes d’un surintendant spécial, 
lorsque le montant excède (100.00, peut être portée devant la Cour Supérieure ;

La juridiction donnée à la Cour de Circuit par les art. 807 et 1042 du Code 
municipal, sur une telle demande, n’est pas exclusive de la juridiction de la 
Cour Supérieure.
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Per Curiam :—Attendu que la demanderesse poursuit pour un 
montant de $175.00 en recouvrement des frais d'un procès-verbal 
qu’elle prétend avoir payés pour les défendeurs contre lesquels ils 
ont été taxés ;

Attendu que les défendeurs font motion pour que la présente 
cause soit renvoyée devant la Cour de Circuit, sur le motif qu’en 
vertu des art. 807 et 1042 du C. M., c’est le seul tribunal compé
tent en l'espèce ;

Considérant qu’aux termes de l’article 48 du C. P„ la Cour Su
périeure connaît en première instance de toute demande ou action 
qui n’est pas exclusivement de la compétence de la Cour de Cir
cuit ;

Considérant qu’aux termes de l’article 54 du C. P., la Cour de 
Circuit connaît privativement à la Cour Supérieure les demandes 
seules où la somme demandée ou la valeur de la chose réclamée 
tst moindre que $100.00 ;

Considérant que le montant réclamé en la présente cause est 
de $175.00 ;

Considérant que la juridiction que les art. 807 et 1042 C. M. con
fèrent à la Cour de Circuit, lorsqu’il s’agit d’une demande de la 
nature de celle qui forme la base de la présente action n'est pas 
exclusive de celle que la loi générale donne à la Cour Supérieure, 
dans les demandes où la somme ou la valeur de la chose réclamée 
s’élève à la somme de $100.00 ou l’excède ;

Considérant qu'en l’espèce, la Cour Supérieure est compétente 
à entendre, instruire et juger le présent litige :—

Renvoie la motion des defendeurs avec dépens.
Tessier & Lacoursière, avocats de la demanderesse.
P. N. Martel, C. R., avocat des défendeurs.

Autorités : 11 R. L. 520, /toss. & Corp. Ste. Ctotilde de Horton ; 2 R. P„ 
99, Martin & Corp. Clé Beauhatnois ; 13 Q. L. R. 32, Corp. d'Irlande v. Mit
chell ; 12 R. L. n. s.. 259, Corp. St. Laurent v. Roy.
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'.OUR SUPERIEURE.

ARTHABASKA, 15 MAI 1911.

POULIOT, J.
No. 158.
Frank Ross, demandeur v. J. C. Johnson & Co„ défenderesse, & 
The Royal Trust Company, adjudicataire & J. C. Johnson & 

Co„ requérante pour folle ettchère.

Adjudication far le shérif.—Cautionnement insuffisant.—Comment 
doit-on lattaquer f—C. P. 759, 761.

Jücé La nullité ou l’illégalité du cautionnement donné par l'adjudicataire 
d’un immeuble à une vente par le ahérif doit être attaquée par action directe et 
ne peut paa être discutée sur une requête pour folle enchère.

Per Curiam :—La Cour, parties ouïes, sur la requête pour folle 
enchère, examiné les pièces au dossier et délibéré :—

Attendu que la requérante allègue dans sa requête pour folle 
enchère, que la Royal Trust Co., adjudicataire des lots 431, 438, 
450 du cadastre de la ville de Thetford à la vente par licitation 
qui en a été faite devant cette Cour le 13 mars dernier, n’a pas, en 
conformité à l’ordonnance de cette Cour, en date du 15 mars der
nier. 10. déposé au greffe de cette Cour la somme de $540.00a00 ; 
20. n’a pas fourni le cautionnement requis par la loi et ordonné 
par le dit jugement, pour la balance du dit prix d’adjudication, soit 
la somme de $i70.ooaoo ;

Attendu que l’adjudicataire a plaidé à l’encontre de la dite requête 
qu’il avait pleinement satisfait au dit jugement 10, en déposant 
dès avant la signification de la dite requête pour folle enchère, la 
somme de $54aooo.oo, 20. en fournissant dans le même dit délai 
un cautionnement ou bond suivant la loi et la dite ordonnance 
rendue du gré et consentement de la défenderesse ;

Considérant qu’il est en preuve que l’adjudicataire a satisfait à
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la dite première obligation en déposant au greffe de cette Cour, 
dans le délai requis, et avant la signification de la requête pour 
folle enchère, la somme de $540.000.00 ;

Considérant que la dite adjudicataire s’étant elle-même portée 
acquéreur des dits immeubles à la dite vente par licitation, ne 
pouvait légalement se porter elle-même caution de sa propre 
obligation ;

Considérant qu’en plus le cautionnement fourni par la dite ad
judicataire n'était pas accompagné des formalités requises par la 
loi et que copie de la résolution du bureau de direction de la Com
pagnie n’a pas été annexée au cautionnement produit en cette cau
se ;

Mais considérant que la nullité et l’illégalité du dit cautionne
ment devaient être attaquées par une action directe pour le (aire 
déclarer nul et illégal et que l'illégalité de tel cautionnement ne 
pouvait donner lieu de piano, à une requête pour folle enchère 
avant d’avoir fait déclarer le dit cautionnement illégal et nul ;

Considérant, d’ailleurs, qu’il n’y a ouverture à requête pour folle 
enchère, qu’en autant qu’il existe au dossier un procès-verbal du 
protonotaire à l’effet que l’adjudicataire n'a pas payé la balance 
de son prix de Vente ou n’a pas donné caution suivant le cas ;

Considérant que le procès-verbal n’a pas été produit en cette 
cause, mais qu’au contraire, il résulte des pièces officielles au dos
sier que la dite adjudicataire a, dès avant la signification de la re
quête pour folle enchère, fait le dépôt ordonné et fourni un cau
tionnement en la dite cause, et que le 21 mars, un titre de vente 
a été délivré et remis à la dite adjudicataire sur paiement de la 
balance du dit prix d’adjudication, et qu’il n’y a pas lieu à vente pour 
folle enchère ;

Considérant que la dite requête n’est pas fondée, la renvoie avec 
dépens.

Adolphe Mailhiot, avocat de la requérante.
Crépeau, Coté & Jodoin, avocats de l'adjudicataire.
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COUR SUPERIEUR K.

Montréal, 9 mai 1911.

Laurendeau, J.
Na 3199.

Doré v. Charron.

Cotnpensation.—Dette contestée quant à son existence mime.—Inscrip
tion en droit.—C. P. rçr ; C. C. 1188.

JUGÉ Un plaiHoy" de compensation peut être admis même si la dette offer
te en compensation n’est pas absolument claire et liquide, pourvu toutefois 
qu’elle soit facile à liquider.

Dans l’espèce la dette offerte en compensation par le défendeur n'est pas 
claire et liquide, puisque le demandeur en nie non-seulement la quotité, mais 
même l’existence.

Un tel plaidoyer de compensation sera renvoyé sur inscription en droit.

Per Curiam :—Considérant que la doctrine et la jurisprudence 
s'accordent maintenant à dire que le plaidoyer de compensation 
'peut être admis, même si la dette offerte en compensation n’est 
pas absolument claire et liquide, pourvu toutefois qu’elle soit facile 
à liquider, et qu’il appartient au juge du fonds de décider, d’après 
les circonstances de l’espèce, si une dette présente le caractère de 
liquidité requis pour la compensation ;

Considérant que, dans l’espèce, la dette offerte en compensation 
par le défendeur n’est pas claire et liquide, au sens de la loi, le 
demandeur contestant non-seulement la quotité de cette dette 
mais aussi en niant l’existence :—

Maintient l’inscription en droit du demandeur avec dépens.
Casgrain, Mitchell, McDougall & Creelmau, avocats du deman

deur.
Z. Filion, avocat du défendeur.
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No. 2366.

COUR SUPERIEURE. 

Montréal, $ avril 1911. 

Laurendeau, J. 

Dupont v. Rigler.

Dépens.— Coût de la transcription des dépositions.— Jugement pour
une somme en-dessous de $100 et confirmé en cour de révision.

C. P. S49> 554-

JUGit Le demandeur qui a obtenu jugement pour une somme moindre que 
celle de $100 avec les frais d’une action de ce montant, a droit au coût de la 
transcription des dépositions, quand elle a été nécessitée par une inscription en 
révision du défendeur et que le jugement a été confirmé.

Mais il n’a pas droit au coût des notes sténograpbiques sans transcription qui 
reste à sa charge.

Motion du défendeur pour révision du mémoire de frais.
Per Curiam :—Considérant que le 8 octobre 1910, le jugement 

a maintenu l’action du demandeur pour $86.00 et les frais de 
l'action de $86.00 ;

Considérant que le défendeur par son inscription en révision a 
nécessité la transcription des notes sténograpbiques des témoi
gnages des témoins du demandeur et que le jugement de la cour 
de première instance ayant été confirmé, le coût de cette transcrip
tion doit entrer en taxe contre lui ;

Considérant que le coût des notes des mêmes dépositions sans 
transcription était, après le jugement de la cour de première ins
tance, à la charge du demandeur et que l’inscription en révision 
par le défendeur n'a pu avoir pour effet de modifier la condamna
tion prononcée contre le demandeur : —

Maintient la motion et retranche du mémoire de frais des avo-
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cats du demandeur la somme de $17.40 représentant le coût des 
dites notes, sans transcription, avec dépens.

J. B. Bissonnette, C. R., avocat du demandeur.
Jacobs, Hall & Couture, avocats du défendeur

SUPERIOR COURT.

(In Review)

Montreal, may 15, 1911.
No. 8527.

Sir M. M. Tait, C. J„ Charbonneau & Mercier, J. J.

Zotique Lavallée, (plaintiff) appellant v. W. A. Burrage. 
(defendant) respondent.

Promissory note.—Action by holder.—Note payable to a third party. 
Inscription in law.— C. P. 6, 105, I2j, içr ; Appendix,forms 5 and 6.

Held :—(Confirming Lynch, J., Charbonneau, J., dissentiente).—If a plain
tiff on an action on a promissory note, alleges that the note is payable to a 
third party and stops there without saying that the third party indorsed it he 
does not show a good cause of action against the maker, but on the contrary 
shows that the amount sued for is payable to a third party.

Such action will be dismissed on inscription in law.

Judgment of the Superior Court.

Per Curiam :—The Court having heard the parties by their 
Counsel on the Inscription-in-law of Defendant against the whole 
of Plaintiff’s action ; having examined the proceedings of record ; 
and having deliberated :—

Considering that Plaintiff alleges the making by Defendant of 
a Promissory Note payable to the order of the Montreal Brewing 
Company, and does not allege that said Company endorsed said 
Note ;
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Considering that Defendant by his said Inscription-in-law alle
ges that Plaintiff does not by his declaration allege any right of 
action against him and shows no lien dt droit as between Plaintiff 
and Defendant :

Considering that Plaintiff has not disclosed by his action that he 
has any interest or right of action in the Promissory Note whiçh 
forms the basis of the present action not having alleged that the 
same was endorsed by the said Montreal Brewing Company ;

Considering that according to the allegations of Plaintiff’s De
claration the said Montreal Brewing Company is still the owner 
and holder of the said Promissory Note ;

Considering that the said Inscription-in-law is well founded :—
Doth dismiss plaintiff’s action with costs.

Court of Review,

Sir M. M. Tait, C. J. :—Plaintiff’s declaration reads as 
follows :—

“ Plaintiff claims from defendant the sum of $130.35 amount 
'■ of a note for that sum made at Bedford, aforesaid, by defen- 
" dant, at two months from its date the 16th. December 1910, 

1 payable to the order of the Montreal Brewing Co., at the office 
“ of the Eastern Townships Bank, at Bedford aforesaid for value 
“ received, and asks for judgment for the said amount with inte- 
“ rest from the said date the 16th. December 1910, and costs”.

The defendant filed an inscription in law upon the ground that 
it is not alleged in said declaration that the promissory note sued 
upon was ever endoised by the payee thereof, the Montreal Brew
ing Co., and unless it has been so endorsed, plaintiff appears to 
have no right of action, and that even if the allegations of the de
claration are true, the same are insufficient in law to warrant the 
conclusion. The plaintiff, it was stated at the argument, was affor
ded an opportunity to amend at the trial and this was not denied, 
but plaintiff did not amend considering his declaration good.
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The following arc the articles and forms which have to be con
sidered in dealing with this case.

Art. 6 :—“ The forms contained in the appendix to this Code, 
“ or other to the same effect, are valid and sufficient, when 
“ used in the cases to which they are intended to apply.

Art. 105 :—“ In any proceeding it is sufficient that the facts 
“ and conclusions be concisely, distinctly and fairly stated, without 
“ any special form being necessary, and without entering into 
“ argument.

“ Such statements are interpreted according to the meaning of 
“ words in ordinary language.

Art. 123 :—“ The causes of action must be stated in the writ 
“ or in a declaration annexed to it.

“ In actions upon deeds of sale or notarial obligations, bills of 
" exchange, promissory notes, private writings, or for accounts, it 
“ is sufficient to insert in or annex to the writ a declaration drawn 
“ up in accordance with the forms contained in Schedule A in the 
“ Appendix to this Code.

" Such declaration must be signed by the attorney for the plain. 
“ tiff, or by the plaintiff himself if he has no attorney.

Art 191 :—“ An issue of law may be raised as to whole or part 
“ of the demand whenever the facts alleged or some of them do 
“ not give rise to the right claimed.

Forms of appendix.

5.—Action on a Promissory note.
(TITLE OF CASE)

The plaintiff claims $ from the defendant, as
the amount of a promissory note, dated ,at

signed by the defendant, payable
months after date ; and prays for judgment for the same, with in
terest from and costs.

(date). G. H.,
Attorney for Plaintiff.
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6.—Action on a protested Promissory Note against the Maker and 
Indorser.

(TITLE OF CASE)

The plaintiff claims $ from the defendants, as
the amount of a promissory note signed by the defendant
indorsed by the defendant 
payable at

, dated at
months after (date), together whith

$ costs of protest, whereof notice was given to 
, the indorser ; and prays for judgmeut against

the defendants, jointly and severally for the said sums, with inte
rest from and costs.

G. H„
Attorney for Plaintiff.

(Date)

In Sabiston v. Stanton (1 P. R. 422), I held that the declara
tion was in accordance with form 5 of the appendix ; that there 
was nothing in the declaration alleging that the note was payable to a 
third party or showing that it required to be endorsed over to plain
tiff to give him a right of action, that the declaration upon its face 
showed a good cause of action and I dismissed an inscription in law.

In Ridgeway v. Dansereau, 17 S. C. 177, the action was against 
the maker and endorser of a promissory note, and the declaration 
was in exact accordance with form 6 and this Court held that 
upon the face of the declaration there was a good cause of action.

There was an inscription in law based upon the ground that it 
was not alleged that the plaintiff was ever the holder of the note 
or had ever given consideration therefor, nor that Drolet the 
payee had ever transferred the note to him. It was urged that form 
6 only applied where plaintiff was the original holder, that if he 
had not always been the holder he must allege all the facts he in
tended to prove to justify his demand ; that it did not appear that 
he was the holder, that the protest showed the proprietor of the 
note was one Mary Baggett. We held in this Court that we could 
not look at the protest and other documents for the purposes of 
the demurrer, that it has been pioperly dismissed because upon
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the face of the declaration, (it being alleged that Drolet the 
payee had endorsed the note, and plaintiffs declaration being in 
the exact terms required for an action against the maker and en
dorser,) a good cause of action was shown. (See I Q. P. R., 280).

In my opinion if the plaintiff in this case had followed form 5 
exactly as it is given in the Code, the declaration would not have 
been demurrable, but he does not follow form 5, differing from 
the allegations in Sabiston and Stanton, the plaintiff alleges that 
the note is payable to a third party, and stops there without saying 
the third party endorsed it and thus does not show a good cause 
of action on his part against the maker but on the contrary shows 
that the amount sued for is payable to a third party.

I am of opinion to confirm the judgment with costs.
CHARBONNEAU, J. (dissident)'.—L; demandeur en cette cause, 

porteur d’un billet signé parle défeni eur, a poursuivi en se servant 
de la formule No. 5 cédule A de Part'de 123 C. P.

Le défendeur a attaqué cette action ^.ar une inscription en droit 
qui a été maintenue par les deux considérants suivants : "Consi- 
" dering that Plaintiff has not disclosed by his action that he has 
*• any interest or right of action in the Promissory Note which 
“ forms the basis of tfcr. present action not having alleged that the 
" same was endorsed by the said Montreal Brewing Company ; 
“ Considering that according to the allegations of Plaintiffs Decla- 
“ ration the said Montreal Brewing Company is still the owner 
“ and holder of the said Promissory Note."

L’intimé, dans son argument à l'appui du jugement, a cité divers 
précédents où il a été décidé que le porteur d’un billet ne peut ré
clamer en justice même contre le faiseur si le billet n’est pas endos
sé par la personne à l’ordre de qui il est fait ; il a aussi cité d’au
tres précédents à l’effet qu’on ne peut avoir recours aux exhibits 
pour compléter ce qui manque dans la déclaration, que la déclara
tion doit former un tout par elle-même et faire voir le droit d’ac
tion du demandeur et la juridiction du tribunal devant lequel cette 
action est portée. Enfin il a affirmé que lorsque la procédure per-
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mct les formules de raccourci on ne peut en employer que dans 
le cas strictement prévu par cette permission. Dans l’espèce le 
demandeur aurait dû employer la formule No. 6 alléguant l’endos
sement de la Montreal Brewing Company et sans cet allégué, il ne 
pourrait faire la preuve que le billet a été ainsi endossé et par 
conséquent ne pourrait faire maintenir son action,

L’appelant prétend que ne poursuivant pas la Montreal Brew
ing Company mais bien seulement le signataire du billet, Burrage, 
il pouvait se servir de la formule No. 5 et que cette formule avec 
la faculté donnée par l’article 123 couvrait toutes les exceptions de 
droit que l’on peut invoquer.

Sans mettre en question la jurisprudence citée relativement à 
ce que doit contenir une déclaration ordinaire, je crois devoir faire 
observer que cette jurisprudence ne peut s’appliquer aux formules 
de raccourci qui ont été introduites par la révision du Code. 
Ces facilités qui ont été données pour expédier les affaires com
merciales plus rapidement et avec moins de frais, constituent une 
classe à part de déclarations qui 11e peuvent et ne doivent pas être 
soumises au test de la défense en droit. Il est évident en effet que 
l’article 123, décrétant que dans ces poursuites il suffit de mettre 
dans le bref ou d'annexer une de ces formules, en fait une excep
tion à la règle générale posée au commencement de cet article qui 
oblige le demandeur à donner un exposé complet des causes de la 
demande.

Si l’on parcourt ces diverses formules on voit en effet que la plu
part manquent d’un élément essentiel pour établir soit le droit de 
la partie demanderesse, soit la juridiction des tribunaux, à moins 
qu’on 11’y considère comme dûment incorporés et dûment allégués 
dans la déclaration les faits qui apparaissent par le document lui- 
même constituant le droit d'action et qui est produit avec le rap
port ; ce qui indique évidemment l'intention du législateur de sup
pléer par ce document à l’insuffisance de la déclaration.

Les tribunaux n’ont pas à apprécier la valeur de ce changement
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ou son utilité, tout ce que nous avons à faire c’est de constater 
l’existence de la loi suivant la lettre et l'esprit de cette loi.

Si le premier considérant du jugement était maintenu, ce serait 
l’équivalent de dire que jamais le demandeur ne pourrait se servir 
de la formule No. 5, parce que nulle part dans cette formule il 
n'est dit que le demandeur est le porteur du billet sur lequel il ré
clame. Cette formule ne fait certainement pas valoir de droit 
d’action en faveur du demandeur à moins qu’on n’y incorpore par 
la présomption permise par ia loi l’allégué de propriété du billet 
qui était requis avant l’introduction de ces formules.

Quant à la question de savoir si c’était la formule No. 5 ou la 
formule N0.6 qui devait être employée il me parait évident que 
c’est la première. La cédule donne en effet cette formule pour 
l’action basée sur un billet signé par le défendeur. Dans l’espèce 
l’action est «:ur un billet signé par le défendeur et n’est pas dirigée 
contre l’endosseur. Par cette même cédule la formule No. 6 est don
née pour l’action contre le faiseur et l’endosseur du billet, c’est pour
quoi cette formule dit que le billet a été signé par le défendeur un tel 
et endossé par l’autre défendeur. Il est évident que c»tte formule 
ne doit être employée que lorsqu’on poursuit un endosseur. Dans 
l’espèce, la Montreal Brewing Company n’était pas poursuivie ; il 
n’était, par conséquent, pas nécessaire d’alléguer qu’elle avait en
dossé le billet et de se servir pour cette fin de la formule No. 6.

Les tribunaux ont invariablement sanctionné l’emploi de ces 
formules et ont rejeté les défenses en droit qui voulaient les faire 
déclarer insuffisantes, notamment dans les causes de Sabiston v. 
Stanton, I R. P. page 342 et Ridgeway v. Danstreau, 17 C. S., 
page 176. (1 R. P., 280).

Le deuxième considérant du jugement a maintenu un moyen 
qui n’était pas invoqué dans la défense en droit. Il n’est nulle 
part allégué dans cette inscription en droit que la déclaration du 
demandeur fait voir que la Montreal Brewing Company est encore 
porteur et propriétaire du billet en question Les trois allégués de 
l'inscription en droit sont courts et je les cite textuellement :"i —
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“ Inasmuch as it is not alleged and set forth in the said Declara- 
“ tion that the promissory note sued upon was ever endorsed by 
“ the payee thereof, the Montreal Brewing Company ; 20— Inas- 
" much as unless the said note has been so endorsed the Plaintiff 
“ appears to have no right of action against Defendant ; 30—In- 
“ nasmuch as the Plaintiff’s declaration shows no lien de droit bet- 
“ ween the plaintiff and the defendant upon the note inquestion.’’

J’y trouve bien un allégué qu’il n’apparait pas par la déclaration 
que le billet ait été endossé par la Montreal Brewing Company ; 
il y a bien aussi l’autre allégué que, à moins qu’il n’apparaisse par 
la déclaration que le billet a été ainsi endossé, le demandeur parait 
n’avoir aucun droit d’action ; il y a bien aussi l’allégué principal 
qui faisait la base de l’argumentation, que la déclaration du de
mandeur ne fait voir aucun lien de droit, c’est-à-dire ne fait pas 
voir que le demandeur est porteur et propriétaire ; mais il n’y a 
nulle part l’allégué que la déclaration affirme que la Montreal Brew
ing Company est porteur et propriétaire du billet, ce qui donne 
ouverture à un moyen de droit différent du défaut d’endossement.

Il y a deux modes de proposer une défense en droit. Ou bien 
l’on dit : la déclaration ne fait pas voir que le demandeur ait droit 
à scs conclusions, c’est le mode négatif adopté par les défendeurs 
dans l’espèce ; ou bien l’on dit : le demandeur fait voir par sa dé
claration qu’il n’a pas de droit aux conclusions prises, qu’au con
traire c’est un tiers qui y a droit, c’est la défense en droit affirma
tive, ce qui est un mode complètement différent et qui n’avait pas 
été invoqué par l’inscription du défendeur.

Or le défendeur n’avait pas le droit de soulever ce moyen lors 
de la discussion de l’inscription en droit parce qu’il n’y était pas 
allégué. L’article 192 du Code de procédure est formel. Nul 
moyen qui n’a pas été allégué dans l'inscription écrite ne peut être 
soulevé lors de sa discussion. Ce considérant est donc une adjudi
cation en dehors de la juridiction du tribunal saisi de l’inscription 
en droit et ce motif serait suffisant, il me semble, pour le faire re
jeter. Il ne faut pas confondre le jugement sur une défense en
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droit avec le jugement au fond. Le juge saisi du mérite de la 
cause qui trouve un moyen de droit suffisant pour renvoyer l’ac
tion doit la renvoyer, quand même ce moyen n’aurait pas été invo
qué dans les plaidoiries écrites, même s’il n’était pas invoqué du 
tout , mais lorsqu’il s'agit de la défense en droit la partie qui la 
propose ne peut être entendue que sur les moyens spécifiquement 
allégués dans sa pièce écrite et le juge ne peut décider le sort de 
l’inscription que sur les moyens ainsi indiqués. On ne peut avoir 
recours à la déclaration pour compléter la défense en droit du dé
fendeur : ce serait aller absolument à l’encontre de l'article 192.

Je dirai plus ; si l’on examine la déclaration attaquée elle ne jus
tifie pas le considérant en question. Il 11'est nulle part allégué 
dans la dite déclaration que la Montreal Brewing Company “is 
still the owner and the holder of said note.” Il n’y est pas allé
gué même de faits qui justifieraient d'en conclure que la dite Mon
treal Brewing Company est porteur et propriétaire. Tout ce qui 
a été dit dans la déclaration en décrivant le billet, c’est que ce bil
let était fait à l’ordre de la Montreal Brewing Company La per
sonne à l’ordre de qui un billet est fait n’est pas nécessairement le 
porteur ou le propriétaire. Tout ce qu’on en peut présumer ou 
conclure, c’est que le billet avait été fait à l’ordre de la Montreal 
Brewing Company et non pas qu’elle en eût jamais été propriétaire 
et encore moins qu'elle le fût lors de l’institution de l’action. Les 
neuf dixièmes des billets ne sont jamais la propriété de celui à l’or
dre de qui ils sont faits et il n’y a rien dans la loi qui nous autori
se à présumer que celui à l’ordre de qui le billet est fait en est le 
porteur.

Si le demandeur avait allégué que le billet était payable à la 
Montreal Brewing Company et non pas à ordre, je comprendrais 
qu’on puisse y trouver un commencement d’allégué qui pourrait 
indiquer qu’à un moment donné, la Montreal Brewing Company 
était propriétaire, mais même dans ce cas ce ne serait pas un allé
gué qu’elle l’est encore.

Comme dernière ressource le défendeur a prétendu que si le de-
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mandeur avait le privilège de se servir de la formule, il devait sui
vre cette formule exactement, que dès qu'il y change quelque chose 
ou y ajoute quelque chose, il perd le bénéfice de l’article 123. 
Sur ce troisième moyen on doit lui faire observer comme précé
demment que ce n’était pas invoqué par l'inscription en droit et 
c’est fatal. On pourrait aussi lui faire observer que c’est un moyen 
de foime qui aurait dû être soulevé préliminairement ; enfin on 
peut lui répondre par l’article 6 du Code de procédure que les for
mules contenues dans l'appendice ou dautres de meme teneur sont 
bonnes et suffisantes lorsqu’elles sont employées dans les cas pour 
lesquels elles sont proposées.

Dans l’espèce le seul reproche qne l’on pourrait faire au deman
deur serait d’avoir décrit le billet un peu plus au long que la for
mule ne l’obligeait de le faire. En effet il y a ces huit mots de 
trop dans la déclaration “To the order of the Montreal Brewing 
Company" ; qu’on les retranche si l’on veut et la déclaration appu
yée sur le privilège de l’article 123 reste suffisante en droit, et 
pour ma part je la crois suffisante soit avec, soit sans cette descrip
tion additionnelle et j’ai suggéré de renverser le jugement Mais 
je suis seul de cette opinion.

Judgment confirmed. Charbonneau, J., dissenting.
IV. A. Baker, attorney for plaintiff.
McKeown & Boivin. attorneys for defendant.

SUPERIOR COURT.

(Quebec, march 11, 1910. 

McCorkill, J.
No 638.

Ficher & vir, plaintiffs v. Gaumont & vir, defendants.

Confession of judgment..—Motion to reject.—Costs.—Confession by 
the wife.—Authorization.—C. P. 327 ; C. C. 2 to.
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Held :—i. In an action to recover the possession of some moveable and immo
veable property, defendant may confess judgment, but with costs against plain
tiff ; it is for the latter to declare whether or not he will accept such an offer.

7. A wife separate as to property may, without her husband’s authority, 
admit, by a confession of judgment, that some property attached in her hands 
belongs to the plain-tiff : she does not thereby alienate any of her property but 
simply does an act of administration.

McCorkill, J. :—Plaintiffs sue defendants to have them con
demned to recognize plaintiffs’ right*, of ownership of moveable 
and immoveable property mentioned in a list attached to the de
claration, and to have it declared that they are entitled to remove 
them from the possession of the defendants, without objection, 
whenever they choose to do so, and for costs against defendants.

The female defendant, who is separate as to property, whose 
husband is made a party to the suit to authorize her to ester en 
justice, has fyled a confession of judgment signed by herself and 
countersigned by her attorneys, in which she admits that the pro
perty belongs to the plaintiffs, and declares her willingness that 
judgment should go in plaintiffs’ favour according to the conclu- 
sions of the declaration, but with costs against the plaintiffs.

Plaintiffs now move for the dismissal of said confession of judg
ment, on the ground that a defendant has no right to demand 
costs against plaintiff on a confession of judgment, but that the 
same could only be made upon a plea ; and on the further ground 
that the said defendant was not authorized by her husband to 
make and sign said confession of judgment.

Upon the first ground, supposing that the female defendant had 
authority to sign and make a confession of judgment, it is merely 
an offer and a consent on her part that plaintiffs should take judg
ment, but upon condition that instead of costs being granted in 
favor of the plaintiffs, that she should be allowed the costs of her 
appearance and of the fyling of the confession.

No doubt the plaintiffs are quite correct in their contention that 
the defendants could not demand a condemnation against plaintiffs



PICHER v. GAUMONT 393

upon a mere cenfession of judgment, and that they would have to 
fyle a demand for such a condemnation.

It is not a condemnation that defendants have asked for in 
this case. They are making an offer to the plaintiffs to allow judg
ment to go in their favor upon the condition mentioned.

At the argument, a judgment rendered by myself in the case 
of Couture v. Aubin, No. 2574, of the records of this Court, was 
cited in support of plaintiffs' contention.

The cases are not at all analogous. In the Couture case the de
fendant had fyled an authentic deed in support of the allegations 
of his plea. The plaintiff inscribed en faux against it The plain
tiff then fyled a declaration to the effect that he persisted 
only in said deed as being made sous seing privé. Plaintiff moved 
for the dismissal of said declaration on the ground that it was 
illegal and contrary to law.

Article 229 C. P. declares that "within six days after the pre- 
“ sentation of the petition” (that is. in improbation) unless the 
“ delay is extended by the judge, the opposite party must serve 
“ upon the plaintiff in improbation, and fyle in the office of the 
“ Court, a declaration signed by himself, or by his special attorney, 
“ as to whether he intends to avail himself of the document 
“ attacked."

The plaintiff in the Couture case contended that the declaration 
made by defendant was irregular ; that he could not shift his po
sition in this maimer. The document had been impugned, and 
the party who produced it was bound within six days to de
clare whether or not he persisted in it as filed.

The offer made by the defendants in this case is entirely diffe
rent. They, by law, were not obliged to make this confession or 
offer. It probably would not have been necessary, had the plain
tiff not asked for costs against the defendants. It does not appear 
by the confession of judgment, but it was said at the argument, 
that defendants never were placed in default to admit plaintiffs’ 
ownership of the property in question, or to deliver it over to them.
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It seems to me, if that is the case, that defendants would have a 
good right to object to the payment of costs, and possibly to sug
gest to plaintiffs, to pay such costs as they had put defendants to.

It is simply up to plaintiffs to declare whether or not they will 
accept the offer. If they will not, it will be up to defendants then 
to do what they think best

I am of opinion therefore that the plaintiffs have failed to subs
tantiate the first ground of their motion.

The second ground is that the confession or offer of judgment 
is illegal because it was not signed by the husband.

The defendants arc separate as to property. The male defen
dant is made a party to the proceeding in this case for the purpose 
of authorizing the female defendant.

The plaintiffs allege that the property in question belongs to 
them. Defendants do not deny it. The female defendant is there
fore not alienating any property by fyling the document in ques
tion.

Art. 210 C. C. says :—"The separation renders the wife capable 
“ of suing and of being sued, and of contracting alone for all that 
“ relates to the administration of her property ; but for all acts and 
“ suits tending to alienate her immoveable property, she requires 
“ the authorization of her husband, or upon his refusal, that of a 
“ judge."

This is purely an act of administration. If female defendant 
made default to protect her rights in the case, she would probably 
be condemned to pay the costs of plaintiffs’ action. She makes 
an offer to the plaintiffs to allow judgment to go in their favor, 
but she thinks plaintiffs should pay the costs not only of their 
own action, but of appearance and confession.

If the plaintiff declines, then the probability is she will plead 
to the action without any further authorization from her husband, 
and ask that the plaintiffs be condemned to pay the costs of the plea 
which they will have compelled her to fyle, if it be true that she
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and her husband never were put in default to recognize plaintiffs’ 
ownership of the property in question, or to deliver it to the plain
tiffs.

I am of opinion therefore that the female defendant’s confession 
of judgment was legal, and that she did not require the signature 
of her husband to make it effective as far she was concerned.

Plaintiffs’ motion is therefore dismissed with costs.
Pelletier, Baillargeon & Alleyn, attorneys for plaintiffs.
Morand & Savard, attorneys for defendants.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 21 avril 1911 

Bruneau, J.

Odilon Lacroix, requérant v. Dame Delia Chabot, intvnée.

Taxe des frais.—Interdiction pour ivrognerie.—Contestation de la 
requite.—Honoraires.— Tarif, art. 75.

Jugé L'article 336/. du Code civil n’exigeant pas une contestation par 
écrit de la requête demandant l'interdiction de l’ivrogne d’habitude, mais per
mettant à ce dernier de produire des témoins pour en contredire les allégués, 
les avocats des parties ont droit, daus ce cas, à l'honoraire de contestation 
(#35.00) et à celui d’enquête (#10.00) prévus par l’article 75 du tarif.

2. La cour ne peut réviser la taxe des témoins sans les mettre en cause, (il

Per Curiam La Cour, après avoir entendu le requérant sur sa 
motion demandant que le mémoire de frais des avocats de l’intimée, 
taxé à la somme de $103.00, soit réduit à celle de $41.05, parceque le 
requérant ne peut être condamné qu’aux frais d'une simple requête, 
vu que la contestation n’a pas été liée par écrit comme dans une

(1) Comp. 4 Q. P. R., pp. 197, 348, 443, 479, 5 Q. P. R., 39.
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cause contestée ; que, les honoraires de contestation doivent, en 
conséquence, être réduits à $4.00 au lieu de $25.00 ; les frais d’en
quête ($10.00) enlevés ; les frais d’enquête additionelle réduits à 
$6.00, parce qu’ils n’ont été occasionnés que par des remises de la 
cause ; les frais de témoins réduits de moitié, parce qu'ils n’ont été 
en Cour que la moitié du temps, et la vacation à la taxation 
enlevée, parce qu’il n'y en a pas eue :—

Considérant qu’il s'agissait en cette cause d’une requête en in
terdiction de l'intimée comme ivrogresse d'habitude, et qu’elle a 
été renvoyée, avec dépens, après audition de nombreux témoins 
produits par les parties ;

Considérant que l’intimée avait le droit, en vertu de l’article 
336 f du Code civil, de produire, sans contestation écrite, des té
moins pour contredire les allégués de la requête, telle qu’elle l’a 
fait ;

Considérant que l'intimée avait également le droit d’employer 
un avocat pour conduire les procédés de sa part ;

Considérant qu’il y a eu contestation et enquête sur la susdite 
requête ;

Considérant que l’avocat de l’intimée a droit, en conséquence, à 
l'honoraire de contestation ($25.00) et à celui d’enquête ($10.00) 
prévus par le paragraphe C de l'alinéa 3 de l’article 75 du tarif des 
avocats en Cour Supérieure ;

Considérant que cette Cour ne peut réviser la taxe des témoins 
sans les mettre en cause ;

Considérant que l’enquête a duré le nombre de jours pour les
quels un honoraire additionnel a été accordé aux avocats de l’inti
mée ;

Considérant que le protonotaire a fait une juste application de 
l’article 75 du tarif des avocats, et que la révision demandée est 
mal fondée :—

Pour ces motifs, renvoie, avec dépens, la motion du demandeur.
C. Rodier, avocat du requérant.
Btaudin, Loranger, St. Germain & Guérin, avocats de l’intimée.
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 5 janvier 1911.

Bruneau, J.
No. 1791.
Eue Bourbonnais, demandeur v. Arthur Lortie, défendeur.

Député aux Communes.—Demande en déqualification.—Inscription 
de la cause.—Parlement en Session.—C. P. 2çj.

Jugé Une action en déqualification contre un député à la chambre des 
Communes pour manoeuvres corruptrices ne peut être entendue alors que siège 
le Parlement ; cette audition sera remise après la session sur motion à cet effet.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties sut la motion du défendeur demandant à cette Cour de 
déclarer qu’il ne sera pas tenu d’être présent le 23 janvier courant, 
date fixée pour pieuve et audition au mérite, mais d’ajourner la 
cause quinze jours après la prorogation du Parlement Fédéral, 
attendu que le dit défendeur est député, que le Parlement sera en 
session le 23 courant, et que le défendeur ne pourra ainsi être 
présent, tant pour donner des instructions à ses avocats que pour 
être témoin lui-même dans sa propre cause :—

Attendu que le demandeur réclame du défendeur $200,00 de 
pénalités, et conclut à ce qn'il soit déclaré déchu de ses droits po
litiques durant les sept années qui suivront le jugement en cette 
cause, et inhabile, pendant ce laps de temps, à siéger à la Cham
bre des Communes du Canada, à voter à aucune élection des dépu
tés à cette Chambre, et à remplir aucune charge au nom de la 
Couronne, ou du Gouvernement Général du Canada, pareeque le 
dit défendeur s'est rendu coupable de l’offence prévue par la loi 
et qualifiée “acte de régaler" (Treating), en différentes occasions, 
alors qu’il était candidat dans une élection à la députation de la 
Chambre des Communes du Canada pour le district électoral du 
comté de Soulanges, dans le cours du mois d’octobre 1908 ;
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Attendu que le défendeur a plaidé par une inscription en droit 
que le demandeur ne pouvait demander sa déqualification autre
ment que par une pétition d’élection, de la manière et dans les dé
lais déterminés par la loi des élections fédérales contestées ;

Attendu que le défendeur a, en outre, plaidé au mérite, en niant 
les allégations de l’action, en invoquant l’incompétence ratione 
materiae de cette Cour, et la prescription des offenses reprochées ;

Attendu que l’inscription en droit a été maintenue partielle
ment par jugement du n décembre, 1909 (1). ;

Considérant que l’ordonnance interlocutoire rendue sur la dite 
inscription en droit est susceptible d’être révisée par le jugement 
final ;

Considérant que la présente action est instituée en vertu de 
l'article 266 de la Loi des Elections fédérales (ch. 6 S. R. C.) ;

Considérant que dans une action de la présente nature, les par
ties elles-mêmes sont admises à témoigner et peuvent y être con
traintes, de la même manière, et sauf les mêmes exceptions que 
dans les autres poursuites civiles dans la même province (Art. 
287 S. R. C.) ; ■

Vu l’article 316 du Code de procédure civile déclarant qu’une 
partie peut être témoin en sa faveur ,

Vu l’affidavit du défendeur accompagnant sa motion ;
Considérant que c’est un principe de droit constitutionnel bien 

établi, en Angleterre, qu’un membre de la Chambre des Commu
nes est exempt de l’obligation d’être témoin, devant les cours de 
justice, durant les sessions du Parlement (No member shall be with
drawn from his attendance on his duty on parliament to attend 011 
any other court. Rep. of Committee on Privileges, 1826 ; Bourinot,
p-150 ;)

Considérant que les privilèges des membres de la Chambre des 
Communes du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande

(1)Voir le jugement, 11 y. P. R., 145.
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sont également ceux de la Chambre des Communes du Canada 
{Idem. p. 144 et suiv) ;

Considérant que l’intérêt public exige la présence du défendeur 
à toutes les séances de la dite Chambre des Communes et de ses 
Comités ;

Considérant que l'impossibilité, pour le défendeur, d’être présent, 
le 23 du courant, à la preuve et à l’audition en la présente cause 
est ainsi justifiée par une raison d’intérêt public ;

Considérant que la motion du défendeur est bien fondée :—
Pour ces motifs, déclare que le défendeur ne sera pas tenu d’être 

présent à la date du vingt-trois janvier courant (1911) et ajourne 
la dite cause jusqu'après les quinze jours qui suivent la prorogation 
du Parlement Fédéral ; dépens réservés.

Geoffrion & Goyet te, avocats du demandeur.
Beaudin, Loranger, St. Germain & Guérin, avocats du défendeur

SUPERIOR COURT.

Montreal, March 4, 1911.

Greenshields, J.
No. 286.
E. Merksse & AL, plaintiffs v. Sidney Harris, defendant & 

Bernard Kay, opposant âr Max. Boronow, mis-en-cause.

Rule nisi.—Judicial guardian.— Value of the moveables seized: how 
established.—C. P. 658.

Hbld 1. A voluntary guardian on failing to produce the goods seized 
cannot confess judgment for what in his opinion he considers the value of the 
said goods, nor is the seizing creditor bound to accept or refuse it and such a 
confession should be rejected from the record on motion.

2. The value of the goods seized is not the amount they might bring at
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bailiff's sale, but is the market value of the goods at the date when the guardian 
should have and failed to produce them. The onus of proving the value of the 
goods rests upon the guardian.

Per Curiam :—The Court, having heard the parties by their 
Counsel and their witnesses upon the issues joined in this cause ; 
having examined the pleadings and documents of record, and de
liberated :—

Considering that the proof establishes that on the 28th day of 
October, 1909, the mis-en-cause was, upon the application of the 
opposant, appointed voluntary guardian, replacing the judicial 
guardian who had been appointed on the 21st day of October, 
1909;

Considering that the appointment on the mis-en-cause was le
gal, regular and in conformity with the law, and he accepted the 
full responsibility of such guardianship, and received a copy of 
the inventory or procès verbal of seizure of the goods in ques
tion ;

Considering that on the day fixed for the sale of the said goods, 
the same were not produced, and have not since been produ
ced ;

Considering that, by law, a voluntary guardian on failing to 
produce the goods cannot confess judgment for what in his opi
nion he considers the value of the said goods, nor is the Plaintiff, 
the seizing creditor, bound to accept or refuse a confession of judg
ment so made, and such a confession should be rejected from the 
record on motion ;

Considering that, by law, the obligation of a guardian, in order 
to obtain his discharge, is to produce the goods, or pay the 
amount of the judgment rendered in favor of the seizing creditor, 
or establish their value by proper proof, and pay the amount 
thereof ;

Considering that such value is not the amount the goods seized 
might bring at Bailiffs sale, but is the market value of the goods
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on the date when the guardian should have andfailed to produce 
them ;

Considering that, by law, the onus of proving the value of the 
said goods rests upon the guardian mis-en-cause in this case ;

Considering that the proof shows that the fair market value of 
the goods which the mis-en-cause herein failed to produce, was on 
that day the sum of $650.00 ;

Considering that the mis-en-cause has failed to prove the 
essential allegations of his contestation of the rule nisi herein issued ;

Considering that the said rule is well founded ;
Proceeding to adjudicate upon the plaintiffs’ motion to reject 

the confession of judgment made by the mis en cause :—
Doth maintain the said motion, and doth reject the said confes 

sion of judgment, with costs against the mis-en-cause ;
Proceeding to adjudicate upon the contestation of the rule nisi :—
Doth dismiss said contestation ; doth maintain the said rule ; 

doth declare the same absolute, and doth order that the said mis- 
en-cause be imprisoned in the common gaol in the District of 
Montreal, until such time as he produces the goods and merchan
dise which he failed to produce on the day fixed for the sale 
thereof, or until such time as he pays to the plaintiffs the sum of 
$650.00, the established value of the said goods together with 
costs of the said rule and the contestation thereof, (i)

Goldstein Sr Beullac, attorneys for plaintiffs.
Margolese Sr Tritt, attorneys for mis-en-cause.

---- 1------- -----------------------------------------------------------------

(1) Confirmed in Review, 17th day of May 1911, Pagnuelo, Archibald & Char* 
bonneau, J.J.
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 22 avril 1911.

Bruneau, J.
No. 3398.

J os. Paquette, demandeur v. Hector Auclair, défendeur.

Exception à la forme.—Mineur poursuivi sans [assistance de son 
tuteur.—Renvoi de [action.—C. P. 78, 174. ; C. C. 246, 304.

Jugé Une action prise contre un mineur sans le faire assister de son tuteur 
sera renvoyée sur exception à la forme, quand même il serait devenu majeur 
avant que jugement soit rendu sur cette exception. (I)

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la procédure, les pièces produites, le dossier, et 
délibéré sur l’exception à la forme du défendeur alléguant que son 
assignation est illégale parce qu'il est mineur, incapable d’ester en 
justice, et que l’action telle qu'intentée, lui cause préjudice :—

Considérant qu’il appert par l’extrait de baptême produit au 
soutien de l’exception à la forme que le défendeur était mineur 
lors de l’émission et de la signification du bref d'assignation en 
cette cause ;

Considérant que le défendeur ne pouvait alors ester en justice, 
parce qu’il n’avait pas le libre exercice de ses droits et qu'il lui 
fallait nécessairement l’as«istance d'un tuteur, conformément à 
l'article 78 du Code de procédure ;

Considérant de plus, qu'un procès est un contrat judiciaire et 
que le mineur n’a pas la capacité légale de contracter ;

(1) Autorités citées pat ta Cour: Chatitoux v.Thouin, 1858, 2. L.C. J., 187. 
Mondelet, J. ; Beaudet v. Bédard, 4 R. L. (u. s.) 488, Routhier, J. ; Campetti v. 
Mayer, 1$ C. S. 198. Loraeger, J. ; Mc Laughtinv. Leduc, 4 R. L. (n. a.) 456. 
Mathieu, J. ; Martinuccio v. Jaconelti, 1819. C. B. R., 1 R. de Lég., 349
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Vu les articles 246, 304, 984 et 986 du Code civil ;
Considérant que le défendeur, bien que devenu majeur après la 

production de son exception à la forme, n’en a pas moins intérêt à 
faire déclarer nulle son assignation en justice ;

Pour ces motifs, declare illégale, irrégulière et nulle l’assignation 
du défendeur, et renvoie, avec dépens, l’action du demandeur sauf à 
se pourvoir.

McAvoy, Handfield & H and field, avocats du demandeur.
G. A. Morrison, C. R., avocat du défendeur.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 22 avril 1911.

Bruneau, J.
No. 3398.

Jos. PaqÛETTE, demandeur v. Hector Auclair, défendeur.

Mineur devenu majeur apres avoir été poursuivi.— Tuteur non mis 
en cause.—Motion pour que le defendeur continue les procédures.

C. P. 78.

JUGÉ Une motion demandant qu’un mineur qui a été poursuivi sans l’as
sistance de son tuteur et qui est devenu majeur depuis soit autorisé à continuer 
les procédures, sera renvoyée, la cour ne pouvant forcer le défendeur à ratifier 
la nullité de son assignation provenant de sa minorité.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
paities, examiné la procédure, le dossier, et délibéré sur la motion 
du demandeur alléguant qu’il réclame du défendeur $200 de dom
mages causés par son délit ; que la présente action a été rapportée 
le 4 avril 1911 ; que le défendeur a plaidé par voie d’exception à 
la forme, qu’il était mineur ; qu'il est devenu majeur le 11 avril 
1911 ; que, pour éviter à frais, le demandeur a intérêt à faire auto-
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riser, et demande à ce que le défendeur soit autorisé par cette Cour a 
continuer les procédures en la présente instance :—

Considérant que le défendeur ayant atteint depuis la produc
tion de son exception à la forme alléguant son incapacité d’ester 
en justice, son âge de majr rité, et acquis, en conséquence, le libre 
exercice de ses droits civils, cette Cou. ne peut le forcer à lui faire 
ratifier la nullité de son assignation provenant de sa minorité et 
du défaut d’assistance d’un tuteur ;

Considérant que le défendeur a persisté dans les allégations de 
son exception à la forme et que celle-ci a été maintenue, ce jour, 
avec dépens ;

Considérant que la présente motion est mal fondée :—
Pour ces motifs, renvoie, avec dépens, la motion du demandeur. 
McAvoy, Handfield & H and field, avocats du demandeur.
G. A. Morrison, C. R.. avocat du défendeur

SUPERIOR COURT.

Montreal, march 31, 1911.

Bruneau, J.
No. 379$.
P. A. Larivière, plaintiff v. The Royal Trust Company & 

al esqual, defendants.

Notary in British Columbia.—Can he take affidavits for the provin
ce of Quebec Î—Rogatory commission.—C. P. 26, jo.

Held :—A notary public in British Columbia has no authority to take the 
affidavits of a commissioner and clerk acting in a rogatory commission issued in 
the province of Quebec.

Per Curiam :—The Court having heard the parties herein by
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their counsel and deliberated on plaintiffs motion to reject the 
commission, and more especially that the deposition of the witness 
A. B. Allen be struck from the record :—

Considering that the oaths of the Commissioner, W. J. Robin
son, and the Clerk, J. H. Rounds, were taken before and by D. H. 
Watson, a notary public in and for the province of British Colum
bia ;

Considering that the notary public mentioned in article 30 of 
the Code of Civil Procedure refers to a notary public in England ;

Seeing that the only persons in other provinces of Canada au
thorized to receive affidavits to be used in our Courts are those 
appointed in virtue of article 26 of the said Code ;

Considering that the said D. H. Watson as a notary public had 
no authority whatever to take the affidavits of the said Commis
sioner and clerk ;

Considering that the said affidavits were not even signed by 
the said Commissioner and Clerk ;

Considering that the allegations of the said motion are well 
founded :—

Doth grant said motion ; doth declare that the proceedings had 
on the Commission issued in this cause at the request of the de
fendants are illegal, null, void and of no effect whatsoever ; doth 
order that the deposition of the witness A. B. Allen be struck from 
the record, the whole with costs.

Authorities cited by the Court;—Art. 26 and 30 C. P. ; 2 P. 
Rcpts, 33$ ; 4 Id. 169 ; s Id. 441 ; 7 Id. 37 ; 9 Id. 16.

Jacobs, Hall & Couture, attorneys for plaintiff.
F. S. MacLennan, K. C., attorney for defendant.



406 CARRIERE v. LINDSAY LIMITED.

No. 655.

COUR SUPERIEURE. 

Montréal, 10 mai 1911. 

Demers, J.

Carrière v. Lindsay Limited.

Péremption.—Mise au rôle.—Interruption.—C. P. 2jç, 280.

Jugé La péremption ne court que du moment où une cause est indiquée 
sur le rôle d’enquête et audition au mérite, (i)

Per Curiam :—La motion est pour péremption d’instance et le 
certificat constate : “26 avril 1909.

“ Inscription du demandeur pour enquête et mérite et avis”.
“ 28 septembre 1910, à l'enquête et mérite : juge Archer, cause 

“ rayée du rôle ;
De quelle date part la péremption ?
On m’a cité un jugement récent où il a été décidé que la mise 

au rôle par le protonotaire le jour où la cause est appelée a pour 
effet d’interrompre la péremption.

Il n’y a pas de doute qu'en France la mise au rôle interrompt 
la péremption. La mise au rôle en France est ce que nous ap
pelons ici l'inscription (Rousseau et Laisney, vbis distribution et 
instruction des affaires, Nos 1 et s.)

D’ailleurs, d’après l'article 294 C. P., le protonotaire est tenu 
d’entrer les remises au rôle dès qu’elles sont inscrites.

La plupart des auteurs décident en France que la péremption 
court durant le temps que la cause est sur le rôle. Une des rai
sons qu’ils en donnent c’est que les articles 50$, 506 et 507 du Code

(l) V. yigrant v. Picotte, 12 Q. P. R. 343 (Bruneau, J.)
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de procédure permettent aux plaideurs de faire aux magistrats 
des sommations de juger. Ce motif bien faible n’existe pas dans 
notre droit.

Il ne faut pas oublier non plus que les codes français ont 
rompu avec la tradition tandis que tes nôtres l'ont conservée cha
que fois qu’elle n’est pas exclue.

Dans l’ancien droit, comme dit Menelet, n. 135 et 136, tous les 
auteurs de Paris traitèrent qu’une cause mise au rôle ne se péri
mait plus tant qu’elle restait sur le rôle : Carri et Chauveau,
p. 1440.

Les dispositions de notre article 280 ne mentionnent que les cas 
spécialement mentionnés dans la procédure civile du Châtelet de 
Pigeau.

Le Code parle de ce qui arrive le plus souvent.
Pour ces motifs, je crois que la péremption ne court que du mo

ment où la cause est indiquée au rôle. La doctrine française me 
parait inacceptable pour deux motifs ; d’abord l’ancien droit n’est 
pas abrogé par notre code et ensuite les recours des arts. 505, 506 
et $07 C. P. n’existent pas ici. (l)

Autrement si notre rôle était en retard de plus de deux ans, 
toutes les causes seraient périmées.

L’Hon. J uge Charbonneau m’a informé qu’il a déjà décidé dans ce 
sens.

Motion renvoyée avec dépens.
Beaudin, Lorauger, St. Germain, Guérin & Raymond, avocats 

du demandeur.
J. M. Ferguson, C. R., avocat du défendeur.

(1) Comp. Teolo v. Cotdasœ, 9 U P. R. 4M. (note), et 10 (j. P. R., $4, sur
tout p. $8.
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 7 mars 1911.

Laurendeau, J.
No. 133.
La Commission des Ecoles Catholiques de Montréal v.

F. X. Choquet & al. esqual.

Bref de prohibition.—Raisons pour son émission.— Commissaires de 
licences.—Restaurant situi près et une école.—C. P. 1003.

Jugk :—1. Il n’existe nulle part dans les règlements du conseil de l’instruc
tion publique de dispositions prohibant l'exploitation d’hôtel ou de restaurant 
où l’on vend des liqueurs enivrantes près des écoles fréquentées par des enfants.

2. Il appartient aux commissaires de licences de décider si le transport d’une 
licence offre des dangers pour la morale des enfants fréquentant des écoles si
tuées près de cet endroit ; la crainte que les commissaires peuvent rendre une 
décision erronée ne peut justifier l’émission d’un bref de prohibition.

Per Curiam :—La cour, après avoir entendu les parties par 
leurs avocats sur la requête de la requérante pour l’émission d'un 
bref de prohibition enjoignant aux l’intimés de discontinuer de 
s’occuper de la demande de transfert de licence faite par Ludovic 
Langevin afin d’ouvrir un restaurant ou buvette aux coins de la 
rue Craig et de la rue Beaudry près des écoles publiques de la 
requérante ; avoir examinée la procédure, l’affidavit accompagnant 
la dite requête et avoir délibéré :—

Considérant que les commissaires des licences, les intimés, sont 
les seuls compétents à connaître de la demande de transport de 
la licence faite par Ludovic Langevin ;

Considérant que les allégations de la requête ne démontrent 
pas que les intimés excèdent autrement leur juridiction ;

Considérant qu’il appartient aux intimés de décider si le 
transport de la licence à l’endroit indiqué offrira des dangers pour
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la morale des enfants fréquentant les écoles alléguées être situées 
près de cet endroit et que la crainte que les intimés pourraient 
rendre une décision erronée ne peut justifier l’émanation d'un 
bref de prohibition ;

Considérant qu’il n’existe nulle part dans la loi ni dans les rè
glements du conseil de l’instruction publique de dispositions pro
hibant l’exploitation d’hôtel ou de restaurant où l’on vend des 
liqueurs enivrantes près des écoles fréquentées par des enfants:— 

Renvoie la requête avec dépens :—
Lamothe, St-Jacques & Lamothe, avocats des requérants.

No. 3143.

SUPERIOR COURT. 

Montreal, April 13,1911.

Charbonneau, J. 

Wilson v. Hart.

Penal action.—Conclusions.—Inscription in law.—C. P. içt ;
R. S. Q. (içoç) 7442, 7541.

HEI.D In a penal action, the conclusions that the defendant be condemned 
to pay the sum of (loo, one half to belong to His Majesty the King, and the 
other half to the plaintiff, without asking for an order to pay to the plaintiff 
directly and without stating how the judgment should be executed, are suffi
cient in law.

Inscription in law.
Per Curiam :—Considering that the conclusions of the plain

tiff are to the effect that the defendant be condemned to pay the 
sum of $100.00, one half to belong to His Majesty the King, and 
the other half to the plaintiff, without asking for an order to pay 
to the plaintiff directly and without stating how> said judgment 
should be executed ; <
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Considering that according to article 1834 C. C. as amended by 
2 Ed. 7 chap. 38 and also according to article 7442 of the Revi
sed Statutes of Quebec, 1909, the plaintiff had the tight to con
clude as he did, and that article 7541 of the same statute refers 
only to the execution of the judgment to be rendered and imposed 
upon the defendant an additional duty which does not hinder or 
diminish the rights of the plaintiff as above stated :—

Doth dismiss said inscription in law with costs.
R. D. Matheson, attorney for plaintiff.
Atwater, Dudes & Bond, attorneys for defendant.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 12 avril 1911.

Laurendeau, J.

Benjamin B. Lusher, v. F. X. Choquet & al & Louis H. 
Boisseau esqual. mis en cause

Mandamus.—Commissaires ck licences de la cité de Montréal.—De
mande de révision de leur decision.—C. P. 992.

Jugé :—On ne peut pas, par voie de mandamus, faire réviser et casser la dé
cision rendue par les commissaires de licences de la cité de Montréal sur l'ap
plication d’un hôtelier pour la confirmation de son certificat.

Per Curiam ;—Considérant que les défendeurs ne peuvent être 
contraints par mandamus qu'à accomplir un devoir attaché à leur 
charge ou à faire un acte auquel la loi les oblige ;

Considérant que d'après les allégués mêmes de la requête du 
requérant, il apparait que les défendeurs ont pris en considération 
la demande de confirmation du certificat de licence de ce dernier 
et ont décidé sur cette demande ;
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Considérant que le requérant ne peut par voie de mandamus, 
faire réviser et casser la décision rendue par les défendeurs ;

Considérant que les certificats de licence ne peuvent être confir
més que par les défendeurs et qu’on ne peut demander par man
damus qu’au cas de refus par les défendeurs de confirmer un cer
tificat, que ce jugement équivaille à telle confirmation, la sanction 
de la loi étant la contrainte par corps ou l'amende ;

Considérant que la requête du requérant est mal fondée :—
Renvoie la dite requête avec dépens.
Pilissier, Wilson & Saint-Pierre, avocats du requérant.
G. Désavlniers C. R., & Athanase David, avocats des défendeurs.

No. 3421.

COUR SUPERIEURE. 

Montréal, 6 avril 1911.

Laurendeau, J. 

Demers v. Choquet & al.

Bref de prohibition.—Commissaires de licences de la cité de Montréal. 
Excès de pouvoir.—Audition de la preuve.—Bref apresjugement rendu.

C. P. 1003 ; S. R. Q. (tçoç) Art. çfç, sous sec. 27.

Jucfc I. Les commissaires des .icences de la cité de Montréal exercent 
des pouvoirs judiciaires et comme tels sont soumis au contrôle de la Cour Su
périeure ; il peut être procédé contre eux s’ils,excèdent leur juridiction. (1)

1. Le fait que l’un des commissaires n’a pas entendu une partie importante 
dejla preuve et les raisons offertes par le porteur du certificat constitue une 
injustice équivalant à un excès de pouvoir qui donne lieu au bref de prohibition.

3. 11 y a lieu au bref de prohibition même après jugement rendu popr en
empêcher l’exécution ou qu’il y soit donné effet.

11 ) Kearney & Desnoyers, io B. R., 436.
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4. Il n'est pas à la discrétion des commissaires de licences d'annuler ou de 
révoquer d’une façon arbitraire un certificat de licence, mais ils ne peuvent le 
faire que pour cause.

Inscription en droit du défendeur R. S. Weir.
Per Curiam :—Considérant que les commissaires de licences, 

les défendeurs, exerçaient dans l’espèce des pouvoirs judiciaires, 
que comme tels ils sont soumis au contrôle de la Cour Supé
rieure et qu'il peut être procédé contre eux par bref de prohi
bition s’ils excèdent leur juridiction ;

Considérant qu’il n’est pas à la discrétion des commissaires des 
licences agissant sous l’empire de la sous section 27 de la section 
939 des statuts refondus 1909, d’annuler ou de révoquer d’une 
façon arbitraire un certificat de licence, mais qu’ils ne peuvent 
le faire que pour cause ;

Considérant que lorsqu’il s’agit de révoquer ou d’annuler un 
certificat dans les circonstances ci-dessus, les commissaires doi
vent entendre la cause, la preuve et les raisons offertes par le 
porteur du certificat et que le fait que l'un des commissaires n’au
rait pas entendu, dans l’espèce, une partie importante de la 
preuve et les raisons offertes par le demandeur constitue une in
justice et la violation d’un principe de droit naturel équivalant 
à un excès de pouvoir qui donne lieu au bref de prohibition ;

Considérant qu'il y a lieu au bref de prohibition, même après 
jugement rendu, pour empêcher l'exécution du jugement ou pour 
empêcher qu'il soit donné effet au jugement ;

Considérant que l’inscription en droit du défendeur est mal 
fondée pour les raisons invoqués en icelle :—

Renvoie la dite inscription en droit avec dépens.
Fontaine & Labelle, avocats du requérant.
Elliott & David, avocats du défendeur R. S. Weir.
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 12 avril 1911,

Laurendeau, J.
No. 2255.

Morissette v. Clément et al.

Taxe des frais.—Cour de Revision.—Montant en litige.—Dip it.
C. P. 554, ri96.

Jugé I. Le montant du dépôt pour inscrire en révision est déterminé par 
le montant en litige devant la Cour de Révision, (i)

2. Lorqu'un défendeur, sur une poursuite de #5000, a été condamné à la 
somme de $60, et aux dépens de l’action telle qu’intentée, lesquels s’élèvent à 
la somme de #900, le demandeur qui réussit à faire confirmer le jugement en 
révision n'aura droit qu'aux honoraires de deuxième classe en Cour de Révision, 
le montant en litige n’étant que de I960. (2)

Motion du défendeur pour reviser le mémoire des frais de la 
cour de révision.

Per Curiam :—Considérant que d’après l’article 497 de l’ancien 
code, le montant du dépôt à faire par la partie qui inscrivait en 
Révision était déterminé par le montant de la poursuite ;

Considérant que d’après l’article 1196 du Code actuel, lemon* 
tant du dépôt est déterminé par le montant en litige, et que ce 
montant en litige se rapporte au montant en litige devant la 
Cour de Révision ;

Considérant que les défendeurs en cette cause ont été con
damnés par la Cour Supérieure, sur une action en dommages 
au montant de $5.000.00, à la somme de $60.00 et aux frais de 
l’action telle qu’intentée, avec intérêt à compter de la date du 
jugement ;

Considérant que les dits frais s'élèvent à la somme de $909.70 :
Considérant que le montant en litige en Cour de Révision est 

en conséquence de $969.70, montant en capital et frais du dit

(1) Mallet v. Martineau, 2 <j. P. R., 46 ; 15 C. S., 240 ; Saunders v. United 
factories limited, 6 Q. P. R., 35.

(2) Samson v. Talbot, 1 Q P. R. 178 ; 14 C. S., II.
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jugement qui a été confirmé par la Cour de Révision et que le 
mémoire de frais des avocats du demandeur en Révision doit 
être taxé comme dans un appel pris dans une action de deuxiè
me classe :—

Accorde la motion des défendeurs et retranche du mémoire 
de frais des avocats du demandeur taxé à la somme de $98.50 
le 6 avril 1911 les sommes suivantes : sur comparution $5.00, 
sur factum $5.00, sur audition $5.00, honoraire additionnel $25.00, 
sur mémoire de frais 0.50, sur avis de taxation 0.50, soit $41.00 
et réduit le mémoire taxé à la somme de $57.50 avec dépens 
contre le demandeur.

Monty & Duranleau, avocats du demandeur.
Camille deMartigny, avocat des défendeurs.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 5 juin 1911.

Laurendeau, J.
No. 1044.
The Laurentian Granite Company, demanderesse v. Joseph 

McLaughlin, défendeur.

Exception à la forme.—Procédure sommaire.—Souscription dactions 
dans une cotnpagnie.—Copie du bref non timbrée.—C. P. 127, 1150.

Jucii :—1. Une poursuite pour le paiement du prix de certaines actions 
souscrites dans une compagnie peut être prise en vertu de la procédure som
maire.

3. Le tarif n’exige pas de timbres sur les copies du bref d'assignation, lors
que ces copies sont certifiées par le procureur de la partie. (1)

(1). Ménatd v. Laberge, 11 C. S. 321 (Gill, J.)
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Exception à la forme :—
“ Whereas, as appears by the plaintiffs’ declaration in this cause, 

" the company plaintiff is claiming from the defendant the sum of 
“ $500.00 as being the price of five shares of its capital stock, for 
“ which, it is pretended by the plaintiff, the defendant subscribed ;

“ Whereas, as appears by the writ of summons and the copy the- 
“ reof served upon the defendant, the present action has been 
" brought under the summary procedure provided for by article 
“ 1150 and following of the Code of Procedure ;

“ Whereas the writ and declaration in this case do not disclose 
“ any facts which bring the present action within the scope of 
“ article 1150 and following articles of Code of Procedure, which 
“ deal with and define summary matters, and the said action does 
“ not fall within the scope of said articles and is not a summary 
“ matter and should not have been brought under the “summary 
“ procedure” :

“ Whereas the copy of the writ of summons which was served 
“ upon the defendant has no stamp affixed thereto as required by 
“ law, and the service therefore is null and void and the same 
“ has no legal existence ;

“ Whereas, by reason of the foregoing facts the defendant in 
“ this cause suffers prejudice

Per Curiam :—Considérant que la présente action pouvait être 
prise sous l’acte des procédures sommaires ;

Considérant que le tarif n'exige pas de timbres sur les copies du 
bref d’assignation lorsque ces copies sont certifiées par le procu
reur de la partie :—

Renvoie la motion avec dépens.
J. O. Lacroix, C. R., avocat de la demanderesse.
Cramp, Ewing & McFadden, avocats du défendeur.
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 31 mai 1911.

Bruneau, J.
No. 3309.
J. H. Brittle, demandeur v. E. Tammaro, défendeur opposant. 
Saisie-exécution.—Bref adressé à un huissier et exécute par un autre.

Opposition afin et annuler.—C. P. Sj, 602, 651.

Jucà Un huissier n’a pas le droit de faire une saisie avec un bréf d'exécu
tion adressé à un autre huissier.

Une opposition afin d’annuler basée sur ce moyen ne sera pas renvoyée 
comme frivole sur motion à cet effet.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la procédure, les affidavits, le dossier et délibéré 
sur la motion du demandeur demandant le renvoi de l’opposition 
afin d'annuler faite par le défendeur, comme frivole à sa face même 
et dans le seul but de retarder injustement la vente des effets sai
sis :—

Attendu que la dite opposition du défendeur allègue à son appui 
les deux moyens suivants : 1. Quelques jours avant la présente
saisie, l'huissier Gravel aurait fait un retour de nulla bona, après 
s'être assuré qu’il était justifiable de le faire ; 2. L’huissier Ko-
billard, instrumentant dans la présente saisie, a publié les annon
ces de vente dans le Star et La Patrie le 13 mai courant, tandis 
que le nom de l'huissier Grave! était aux procédés en cette cause, 
et ce n’est que le 15 mai courant, qu'il a pris sur lui d’effacer et de 
raturer des dits procédés le nom du dit huissier Gravel, au greffe 
de cette Cour ;

Considérant qu'un bref d’exécution ne doit être expédié par le 
protonotaire que sur réquisition par écrit de la partie poursuivant 
l’exécution ou par le ministère d'un avocat : (Arts. 602 et 83 C,
P. C.) ;
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Considérant que le fiat pour le bref d'exécution en cette cause, 
signé par les avocats du demandeur, demande qu'il soit adressé à 
T. A. O'Borne, huissier ; qu’aucun autre huissier, d’après la pro
cédure au dossier, ne pouvait être chargé du dit bref d’exécution ;

Considérant que dans le cas de saisie-exécution de biens meu
bles, comme celle de la présente espèce, le bref doit être adressé 
au shérif ou à un huissier du district de Montréal, (Art 617 C. P.
C);

Considérant que c'est le shérif, son député, ou l’huissier par lui 
autorisé, ou l’huissier chargé du bref, c’est-à-dire celui auquel il 
il est adressé, conformément à l'artice 617 ci-dessus cité, qui cons
tate la saisie par un procès verbal, et fait toutes les procédures re
quises pour l’exécution du jugement : (Art 629 et suiv.) ;

Considérant qu’en vertu des dispositions ci-dessus, le droit de 
procéder à l’exécution forcée des biens meubles du débiteur n'ap
partient qu’aux personnes qui ont été investies et désignées à cet 
effet par la loi ou par la partie poursuivante ;

Considérant, dès lors, qu’un huissier n’a pas le droit de faiie une 
saisie avec un bref d’exécution adressé à un autre huissier (Ken
nedy v. Danford & Datiford, opposant, 12 L. N. 244, Champagne,
J.);

Considérant qu’il appert à la face même du bref d’exécution que 
celui-ci, le neuf mai 1911, a été adressé non pas à “T. A. O'Borne" 
mais à l'huissier L. Gravel, et que le nom de ce dernier a été subsé
quemment raturé et remplacé par celui de Réal Robillard ;

Considérant que cette rature, d'après l’affidavit de ce dernier, 
aurait été faite à sa demande, par le député protonotaire, lequel 
aurait également substitué, dans le plumitif des brefs d'exécution, 
le nom du dit Robillard à celui de Gravel ;

Considérant qu'un tel changement à la demande d’un huissier 
auquel le bref n’est pas adressé, après un retour de nulla bona pré
cédemment fait par un premier huissier non chargé du bref, sans 
la participation, par écrit, de la partie poursuivante ou de ses pro-
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cureurs, nous paraît illégal, nul et de nature à causer préjudice au 
défendeur opposant ;

Considérant que la motion du demandeur est mal fondée :— 
Renvoie, avec dépens, la dite motion.
Elliott Sr David, avocats du demandeur.
Cinq Mart âr Cinq Mars, avocats du défendeur opposant.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 23 mai 1911.

Bruneau.J.
No. 4127,
Archibald W. Steeenson, demandeur v. Jacob Lkcker, 

défendeur & LE DIT DÉFENDEUR, requérant.

Capias.— Requête en cassation ; doit-elle être accompagnée d'un affi
davit ?—C. P. 922 ; Règle de Pratique, no, 4.7.

Jocit La requête en cassation étant la plaidoirie ou la contestation autori
sée par le Code de procédure pour faire annuler un capias, elle n’a pas besoin 
d’être accompagnée de l'affidavit requis par la 47ème règle de pratique qui ne 
s’applique pas aux pièces de plaidoirie.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, sur la requête du défendeur alléguant que les allégations 
quatrième et cinquième de l’affidavit sur lequel le capias ad respon
dendum a été émis sont fausses et mal fondées, et que le défendeur 
doit, en conséquence, être libéré :—

Attendu que le défendeur s’oppose à la réception de la dite re
quête sous prétexte qu'elle n’est pas accompagnée de l'affidavit 
requis par la 47 ème Règle de pratique ;

Attendu que la dite requête est basée sur l’article 922 du Code 
de procédure ;

(i| The Union Brewery v. Christin, to Q. I*. R., 337.
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Considérant que cette requête, pour les raisons qn'elle allègue, 
est la plaidoirie ou la contestation autorisée par le Code de procé
dure pour faire annuler un capias ;

Considérant que la 47 ème Règle de Pratique ne s’applique pas 
aux pièces de plaidoierie : (Higginsoti v. Reid, 5 R. de P. 394. 
Pagnuelo, J.) ;

Considérant que le dit article 922 n’exige pas que la présente 
requête soit appuyée d’un affidavit ;

Pour ces motifs, déclare l’objection ci-dessus mal fondée et re
çoit la requête pour servir et valoir ce que de droit, réponse par 
écrit devant être produite d’hui au premier juin prochain (1911) 
s’il y a lieu, et l’audition devant avoir lieu le même jour.

Lafleur, Macdougall, Macfarlane & Pope, avocats du demandeur.
R. G. de Lorimier, C. R., avocat du défendeur.

SUPERIOR COURT. 

Montreal, may 30, 1911. 

Bruneau, J.
No. 3807.

R. Friedman, plaintiff v. M. Podvol & al, defendants.

Inscription in Review.—Interlocutory judgment.—Decision rendered 
at enquête.—C. P. 52, 52a.

Held The law does not authorize an appeal to the Court of Review from 
a decision rendered at enquête, in the course of a deposition, allowing, under 
reserve, proof of the facts pleaded by the defendant.

Per Curiam :—The Court, having heard the parties by their 
counsel upon petition fyled on the 29th, of May 1911, by the plain
tiff asking that plaintiff petitioner be permitted to appeal from an 
interlocutory judgment rendered on the 23rd. of May instant and 
having examined the proce< dings and deliberated :—
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Whereas plaintiff by his petition alleges that by the present ac
tion, the petitioner, as prtte-nom for one R. Marks, seeks to reco
ver the sum of $273.03, the amount of a promissory note signed 
by the defendants herein ; that the defendant at first pleaded a 
general denial, which was subsequently, on the 19th. day of May, 
to wit. the day fixed for trial, replaced by a plea alleging a coun
ter indebtedness due to the defendant M. Podvol for sums paid to 
the said R. Marks as interest in excess of the legal rate, on various 
previous occasions ; that the trial of the present action was then 
adjourned until the 23rd. instant ; that your petitioner answered 
the said plea by alleging that the said sums claimed as overdue 
interest, could not be pleaded in compensation to the present ac
tion, which is based on a promissory note ; but did not inscribe 
in law, against the said plea, as the trial was imminent ; that pe
titioner objected to the adduction of evidence to prove the claim 
for over interest, on the ground that the same could not be offered 
in compensation to the present action ; that by an interlocutory 
judgment rendered on the said 23rd. day of May instant, the Hon. 
Mr. Justice Monet, presiding at the trial, overruled the petitioner’s 
objections, and ordered appointment of an expert to examine the 
accounts between the parties, and report whether any sums of in
terest have been overpaid, and if so, how much and adjourned 
the trial until Friday, the 26th. inst. for the appointment of the 
said expert ; that on the said 26th. day of May, His Lordship 
presiding at the trial announced that he had changed his mind and 
would not appoint an expert, but would hear the evidence him
self ; that thereupon the plaintiff renewed his objection to the 
hearing of any evidence in support of the said plea of compensa
tion, which objection His Lordship took under reserve, and order
ed the trial to proceed ; that petitioner suffers prejudice by the 
said interlocutory judgment, reserving the said objection and al
lowing evidence in support of the said plea of compensation ; that 
said interlocutory judgment unnecessarily delays the trial of this 
suit, etc ;
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Seeing that the above petition asks, by its conclusions, per
mission to appeal to the Court of Review from a decision given 
at Enquête, in the course of a deposition allowing, under reserve, 
proof of the facts pleaded by the defendant ;

Seeing articles 52 and 52a of the Code of Civil Procedure (8 Ed. 
VII. ch. 74) ;

Considering that the law does not authorise the appeal asked 
for : (Ckarbonneau v. Roy, 6 R. L. (n. s.) 355, Tait, Gill, & Loran- 
ger J.J. ; Jobin v. Barbeau, Art 46, 11. 44, C. P. C. Beullac)

Doth dismiss said petition with costs.
Jacobs, Hall & Couture, attorneys for plaintiff.
//. Weinfield, attorney for defendant.

COUR SUPERIEURE.

Montréal. 23 mai 1911.

Bruneau, J.
No. 817.

La Cie T. Lessard & Fils, demanderesse v. Les Commissaires 
d’Ecole du village de Notre Dame de Granby, défendeurs.

Juridiction.—Commissaires tTécoles.—Service personnel d'une action 
au président dans un district etranger.—C. P. 77, 140, 142.

Jugé La signification personnelle d'une action, à Montréal, au président 
de la commission des écoles de Granby, district de Bedford, constitue une assi
gnation personnelle des membres de cette commission et donne juridiction à la 
Cour Supérieure du district de Montréal pour entendre la cause. (l)

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la procédure, le dossier et délibéré sur l'excep-

(1) Les défendeurs ont obtenu permission d'appeler à la Cour d’Appel ; cet 
appel est pendant.
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DU VILLAGE DE NOTRE DAME DE GRANBY.

lion déclinatoire des défendeurs alléguant que ces derniers n’ont 
pas leur domicile à Montréal, mais à Notre Dame de Granby, dans 
le district de Bedford ; que le contrat en vertu duquel poursuit le 
demandeur a été fait et passé au dit lieu de Granby: que toutes les 
causes de l’action y ont pris naissance ; que les défendeurs, corps 
politique et incorporé, y ont leur principale place d’affaires et que 
la présente action n'a pas été signifiée aux défendeurs personnelle
ment, dans le district de Montréal, vu que la prétendue significa
tion faite à L. A. Lessard, président de la corporation défenderesse 
n’est pas, en loi, une signification personnelle à la dite défende
resse ; que cette assignation est illégale ; que cette Cour n'a aucu
ne juridiction et que le dossier doit être transmis à celle du dis
trict de Bedford qui est la seule Cour compétente pour entendre 
et juger la présente cause ;

Considérant qu’il appert par le retour de l’huissier que la pré
sente action a été signifiée personnellement au président des dé
fendeurs, en les cité et district de Montréal, ce qui a également été 
admis à l’audition par l'avocat des défendeurs ;

Vu les articles 94, (par. 2) 140 et 142 du Code de procédure 
civile ;

Considérant que la signification personnelle au président des 
défendeurs constitue une assignation personnelle de ces derniers : 
(Bank of British North America v. Stewart, 1 B. R, 56) ;

Considérant qu’il suffit pour donner juridiction à cette Cour que 
le demandeur soit dans l'un des cas prévus par l’article 94 ;

Considérant que la signification personnelle faite aux défendeurs 
à Montréal, dans le district de Montréal, donne juridiction à cette 
Cour, et que l’exception déclinatoire est, en conséquence, mal fon
dée :—

Pour ces motifs, renvoie avec dépens la dite exception déclina
toire.

Rainville, Gervais & Rainville, avocats de la demanderesse.
McKeown & Boivin, avocats des défendeurs.
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 31 mai 1911.

Bruneau, J.
No. 47.
La Banque de St. Jean, en liquidation & T. Bienvenu, 

liquidateur & La Succession N. Catudal, «^tributaire.

Taxe des frais.—Cour de Révision—frais de voyage.—Audition. 
C. P. 554 ; tarif, article 72, para. 4, 7 et 8.

Jucé : —1. Un avocat résidant à Montréal et y plaidant en révision une 
cause d’un district étranger, n’a pas droit aux frais de voyage prévus par le 
paragraphe 7 de l'article 72 du tarif des avocats qui ne sont accordés que pour 
le transport des avocats d’un district à Montreal.

2. L’honoraire additionnel alloué à chaque procureur par le paragraphe 8 
de l'article 72 du tarif s'applique aux causes entendues au mérite et non à 
celles renvoyées sur motion.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la procédure, le dossier, et délibéré sur la motion 
du contributaire ci-dessus, demandant que le mémoire de frais du 
liquidateur soit révisé et réduit à la somme de $34.20, en en retran
chant les items suivants :

Honoraire additionnel............................................ $15.00
Pour dépenses de voyage...................................... $10.00

Attendu que le mémoire de frais en question a été taxé en vertu 
d'un jugement de la Cour de Revision, rendu le cinq mai 1911, 
renvoyant avec dépens l’inscription des contributaires comme illé
gale sur la motion du liquidateur ;

Attendu que M.M. Kavanagh, Lajoie et Lacoste, les avocats dis
trayants, exercent leur profession en les cité et district de Montréal ;

Considérant que les dépenses de voyage prévues par le paragra
phe 7 de l'article 72 du tarif des avocats sont celles occasionnées
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pour le transport des avocats des parties "de tout district à Mont- 
réat' ;

Considérant que les avocats distrayants ci-dessus, n’ayant en
couru aucune dépense de voyage, ne peuvent réclamer le bénéfice 
du susdit paragraphe ^ de l’article 72 du tarif : (Marchand v. For
man, 16 K. de J. page 475) ;

Considérant que l’honoraire additionnel alloué à chaque procu
reur par le paragraphe 8 du susdit article 72 s'applique aux cau
ses entendues au mérite, mais non à celles renvoyées sur motion, 
et pour lesquelles le paragraphe 4 détermine dans ce cas, l'hono
raire auquel a droit le procureur de l’intimé ;

Considérant que la motion est bien fondée :—
Retranche du dit mémoire de frais l’honoraire additionnel de 

$15.00 et celui de $10.00 pour dépenses de voyage, et réduit le 
dit mémoire à la somme de $34.30, avec les dépens de la présente 
motion contre le liquidateur.

Kavanagh, Lajoie & Lacoste, avocats du liquidateur.
Bisaillon & Brossard, avocats du contributaire.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 23 mai 1911

No. 931.
Demers, J.

Shapiro, demandeur v. Smith, défendeur.

Exception à la forme.—Saisie-gagerie.— Délai dassignation et de 
signification de la déclaration.—C P. çoç, 954, r/go, 1151, il SJ.

Jucfe Lorsqu’une saisie-gagerie a été prise le 3 mai, la déclaration signifiée 
le 4, et le bref rapporté le 5, les délais sont suffisants et la procédure est régu
lière et légale.
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Demers, J, :—Il s’agit dans cette cause d’une exception à la 
forme.

Cette saisie-gagerie a été prise le 3 mai. La déclaration a été 
signifiée le 4. Le rapport a été fait le 5. Le défendeur prétend 
que la saisie est nulle.

C’est une question sur laquelle les juges paraissent profondé
ment divisés.

L’origine de l’article 954 C. P. C. est expliquée au long par l’Ho- 
norable Juge Fortin, dans la cause de Erdrich v. Barry, (1) où il 
était dissident

Le demandeur ayant suivi toutes les prescriptions de la loi, je 
ne puis, surtout en l’absence d’une jurisprudence bien établie, dé
clarer sa procédure nulle et lui faire perdre son privilège.

Les cours ne peuvent pas, à cause des inconvénients qui en ré
sultent, annuler une procédure, ce serait ajouter à la loi. Aussi 
je concours pleinement dans les remarques de l'Honorable Juge 
Routhier. (6 R. P., 442.)

Je n’admets pas la proposition “qu'il ne peut y avoir d'assigna- 
“ lion valable tant que la déclaration n’a pas été signifiée.” Ceci 
est vrai en cas ordinaire, mais ceci est faux en matière de capias, 
saisie-arrêt, saisie-revendication et saisie-gagerie.

En matière de capias le défendeur est non seulement assigné 
mais il est arrêté et, durant trois jours, il 11’en connaît point les 
raisons. De plus, en matière de capias, on ne paraît pas avoir 
admis ce principe qui voulait que la déclaration fut signifiée dans 
le délai légal avant le rapport. (Raphael & McDonald, 1 Jurist, 
p. 19).

La même chose en matière de saisie-revendication, (Nordheimcr 
& Farrell, I R. de P. p. 3 s). Dans cette cause la déclaration avait 
été signifiée neuf jours avant le rapport.

(1) 39 C. S., 326. Le jugement de la Cour Supérieure dans cette cause (12 
Q. P. R., 178), confirmé en révision se basait surtout sur Larue & Poulin, 17 
B. R.. 188 et 9 Q. P. R., 157, regardé plus tard par la Cour d'Appel comme un 
précédent discutable (Demers & portier, 19 B. R., 174 (p. 176).
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Tout ce que l’article 909 C. P. C. exige c’est que la déclaration 
soit signifiée sous trois jours de la signification du bref. Les for
mules elles-mêmes dans tous ces cas démontrent, d'ailleurs, que le 
défendeur est assigné par le bref, car elles commandent au défen
deur de comparaître pour répondre à la demande qui sera signi
fiée conformément à la loi. Il y a plus, cette demande n’a pas 
besoin d’être signifiée, il suffit de la déposer au greffe.

Il est vrai que le défendeur n’aura quelquefois qu’un jour pour 
plaider, mais il pei : toujours faire prolonger ce terme. Un objec
te également qu’il ne peut faire d’offre avant d’avoir vu la décla
ration. E11 pratique, ceci me paraît bien discutable. La saisie- 
gagerie est une réclamation spéciale, et le locataire sait généralement 
pourquoi elle est prise. D’ailleurs, ce sont des inconvénients aux
quels le législateur seul peut rémédier.

Ces inconvénients sont bien plus grands au cas de capias où l’in
dividu doit attendre trois jours pour connaître les motifs de sa dé
tention.

La saisie en cette cause a été faite suivant l'usage, et les autres 
moyens à la forme aont futiles.

L’exception est donc rejetée avec dépens.
M. J. Morrison, avocat du demandeur.
Beaubien & Lamarche, avocats du défendm

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 17 janvier 1911.

Bruneau, J.
No. 4.
In re Dame Léa Jubinville, (LyonsCut-Rate Drug Store) 

débitrice & Scott & Bowne, créanciers.

Cession de biens.—Créancier étranger.—Election de domicile au greffe. 
Motion pour cautionnement pour frais.—C. P. 84, iyç, 854, 856.

JociS Un créancier étranger qui a comparu et produit en personne au
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greffe de la Cour Supérieure une demande de cession de biens est réputé avoir 
élu domicile au greffe de cette Cour.

Le débiteur qui conteste cette demande de cession de biens pourra valable
ment lui faire signifier à cet endroit une motion pour cautionnement pour 
f'ais et procuration.

Per Curiam :—La Cour, après avoir entendu les avocats des 
parties, examiné la procédure, le dossier sur la motion de la dite 
Dame Léa Jubinville, demandant aux créanciers Scott & Bowne, 
décrits en la demande de cession comme corps politique incorporé 
ayant son principal bureau d’affaires en la cité de Bloomfield, 
New-Jersey, l’un des Etats-Unis d’Amérique, de fournir caution
nement pour frais :—

Considérant que les créanciers Scott & Bowne demandent à la 
dite Dame Léa Jubinville de faire cession de ses biens ;

Vu les articles 854 et 856 du Code de procédure ;
Considérant que les dits créanciers Scott & Bowne ont ainsi 

comparu et produit en personne au greffe de cette Cour la dite de
mande de cession ;

Considérant que les dits créanciers sont réputés avoir élu domi
cile au greffe où ils sont obligés de produire leur demande de 
cession (Art 84 C. P.) ;

Considérant que la signification de la présente motion au greffe 
de cette cour est. en conséquence, suffisante et régulière :—

Pour ces motifs, suspend toutes les procédures en cette cause 
jusqu’à ce que les créanciers aient fourni bonne et suffisante cau
tion pour la sûreté des frais et jusqu’à ce qu’il soit produit une 
procuration de la part de la dite compagnie représentée par son 
trésorier Fowler, autorisant le dit Fowler au dossier ou toute autre 
personne résidant dans la province de Québec à procéder en cette 
cause ; le cautionnement et la procuration à être produits, sous 
un délai de 15 jours à compter d'aujourd'hui, dépens à suivre le 
sort de la cause.

Brosseau, Brosseau & Tansey, avocats des créanciers.
J C. Bumbray, avocat de la débitrice contestante.
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COUR SUPERIEURE.

(District de Richelieu)

SOREL, 17 mai 1911.

Bruneau, J.

Alfred Lacouture. requérant v. Télesphorf, Lacroix, intimé.

Certiorari.—Droit du plaignant à un certiorari—Affidavit de cir
constances; sa forme.—C. P. 1292, 1294.

JvGK 1. Le plaignant dont la plainte est déboutée a droit au certiorari 
comme le défendeur qui est condamné. (1)

2. Lorsque tous les faits et circonstances de la cause sont constatés dans la 
requête pour un bref de certiorari, un affidavit mentionnant simplement que les 
faits énoncés dans cette requête sont vrais, est suffisant.

Bruneau, J. :—Le requérant se plaint d’un jugement de l’inti
mé, magistrat du district de Richelieu, renvoyant une plainte faite 
contre un nommé Bussière, et il demande l’émission d'un bref de 
certiorari.

L’intimé s’oppose à cette demande pour deux raisons : I. Parce 
que elle n’est pas appuyée de l’affidavit de circonstances requis 
par l’article 1294 du Code de procédure ; 2. Parce que le requérant, 
ayant accepté la juridiction de l'intimé, en déposant et signant 
une plainte devant lui, 11’a pas de recours par bref de certiorari. 
Les autres moyens, à l’encontre de la requête, concernent le mérite 
même, et je n’ai pas à m'en occuper, à cette phase de la procé
dure, du moment que le requérant démontre primâ facie, que 
l’intimé a excédé sa juridiction.

La première objection est fondée sur le fait que c’est la requête 
même qui énumère les faits et les circonstances de la -ause, et 
qu’elle est signée par le procureur et avocat du requérant ; mais 
elle est appuyée de l’affidavit suivant de sa part : Je, Alfred La-

(I) Voir 6 Q. P. R., p. 422 : l.ambe v. Lafontaine : ib, p. 439, Lambe v. 
Desnoyers.
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couture, propriétaire d’abattoirs, de la cité de Sorel, district de 
Richelieu, étant dûment assermenté dépose et dis :

1 Je suis le requérant ci-dessus mentionné ; 2 Tous les faits al
légués dans la requête ci-dessus sont vrais. Et j’ai signé etc.

J'avoue que cette formule me paraît contraire à celle constam
ment employée, et que l’on trouve dans le Formulaire de la pro
cédure de Dorais et Dorais, No. 523. Mais est-elle réellement 
défectueuse ? Toute laconique qu’elle soit, est-elle suffisante ? 
L’article 1294 dit que le bref de certiorari ne peut être accordé 
que sur tequête appuyée d’un affidavit constatant les faits et les 
circonstances de la cause. C'est donc l’affidavit qui doit consta
ter ces derniers. Dans le présent cas, c’est la requête qui les énu
mère, et l’affidavit au lieu de les répéter, les déclare vrais, en référant 
à “ tous Us faits allégués dans la requête ci-dessus." C’est là la 
formule accompagnant ordinairement les requêtes et les motions 
faites en vertu de la 4/iètne règle de pratique. Un tel affidavit 
constate les mêmes faits que la requête. Je ne vois pas la néces
sité de les répéter de nouveau, car la requête se trouve virtuelle
ment appuyée d’un affidavit constatant les faits et les circonstan
ces de la cause.

L’article 1294 n’exige pas de formule particulière. C'est le 
principe sur lequel est basée toute l’économie de notre Code de 
procédure (Art. 105 C. P. C).

Cette première objection ne me parait pas suffisante pour ni’en- 
pècher d’émettre le bref.

2. Est-il vrai que le plaignant dont la plainte est déboutée devant 
le juge de paix, n’a pas droit au certiorari ? Une semblable pré
tention est absolument contraire à la jurisprudence anglaise. 
Voici ce que dit Paley (t. 1, p. 303, ed. 1827), sur cette question : 
“ When a writ of certiorari is applied for, it is either at the instance 
“ of the crown, or of the defendant. First, where the application is 
*• at the suit of the crown, it is either by the attorney general ex of- 
“ ficio or by the private prosecutor. In both these cases alike, it issues 
" of course, and without assigning any grounds (2 P. R., 89 ; 2 Hawk,
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“ P. C.. c. 27, s. 27). Neither are the restrictions and limitations 
“ as to the time of suing out the certiorari, nor other regulations, as 
“ to notice, recognizances, and the like, attached to an application by 
" the crown or prosecutor. (1 East. 293, 303 note d. ; R. v. Farewell, 
“ 2 Str., 1209, and S. C. I East 305 from a M, S. note). Besides 
" the authority of practice, it has been solemnly decided by the court, 
" upon a review of the subject, that the general words of the statute 
“ restraining the issuing of writs of certiorari do not apply to pro- 
“ secutors. (Per Lord Kenyon, 1 East 305).

“ There is this distinction between an application by the attorney ge- 
" lierai officially, and by a private prosecutor, viz, that, in the former, 
•' the writ is of absolute right : but in the case of an individual 
“ prosecutor, though the writ issues of course,yet, upon cause shewn, 
“ it may be suspended. (2 Hawk, P. C. c. ?J, s. 27, n. 2 ; 4 Burr.,
“ 2458).

“ But though the certiorari is dematidable of right by the prosecu- 
“ tor, it is discretionary in the court either to grant or refuse it, at
“ the prayer of the defendant. (2 Hawk, loc. cit.).....  Some special
•• ground must be laid before the court by affidavit, on moving for the 
“ rule. (2 P. K. 90). A slight ground will, it has been said, be stiffi- 
“ dent, but there must be some. (Per Buller J. 21 P. R„ 90 ; R. v, 
•• Abbott, Dougl. 55a)”

La deuxième objection n’est donc pas mieux fondée que la pre
mière.

Je considère que la requête, appuyée de l’affidavit ci-dessus, énu
mère des faits et des circonstances suffisantes, relativement au dé
faut de juridiction de l'intimé, pour m’autoriser à émettre le certio
rari demandé.

G. E. Mathieu, avocat du requérant.
Ers. Lefebvre, C. R., avocat de l'intimé.

(t) Comp. Demelte v. La Cité de Montréal & Writ, (Bruneau, J.) 12 Q. P. R. 
232, 13b, 237 ; 17 R. L., n. s. 193, 199.
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COUR SUPERIEURE.

(District de Richelieu)

SOREL. 8 MAI 1911.

Bruneau, J.
No. 5237.
Dame Angélina Gauthro Larochelle & vir, demanderesse 
v. Dame Malvina Gauthro Larochelle & al, defendeurs.

Litispendance.—Action en partage—Deux actions prises le même 
jour : laquelle a la priorité ?—C. P. 118, 173, 1017.

Jugé I. Dans le cas où des co-héritiers ou des co-propriétaires ne peuvent 
s’accorder pour le partage des biens communs, la poursuite judiciaire appartient 
au plus diligeut.

a. Lorsque deux brefs sont émis à la même date et que les conditions requi
ses pour la litispendance se rencontrent, la priorité doit être donnée à la partie 
qui, la première, a requis par écrit le bref d'assignation, et qui, de plus, l'a fait 
signifier la première.

BRUNEAU, J. :—L’action est en compte et partage. Le fiat re
quérant l’émission du bref d’assignation a été déposé au greffe de 
cette cour, le 29 mars dernier, par Mtie A.P. Vanasse, entre les 
mains de M. Alfred D. De Grandpré, protonotaire conjoint, alors 
que le collègue de ce dernier, M. J. R. A. Cardin, avait déjà reçu 
un autre fiat de la part de Mtres Allard & Allard, agissant au nom 
de Dame Marie Gauthro Larochelle, et demandant également un 
bref d’assignation en compte et partage contre la présente deman
deresse et ses co-héritiers.

En recevant le fiat Ac Mtre Vanasse, M. De Grand pré, ignorant 
que son collègue était alors à rédiger un bref de même nature et 
entre les mêmes parties, a fait, tout de suite, l’entrée de la cause 
au plumitif, avant meme de rédiger le bref. C'est ce qui explique 
que le bref d’assignation en cette cause porte le no 5237, tandis
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qut celui requis par Mtres Allard 8z Allard porte le no S238, bien 
que la production du fiat au greffe en soit antérieure.

Voici donc deux co-héritiers intéressés au même degré dans 
la succession de leur père, intentant le même jour, presqu’à 
la même heure, une action en compte et partage. Laquelle des 
deux actions doit avoir la priorité ? C’est la question que sou
lève l'exception de litispendance faite par l’une des défenderesses 
en cette cause. Dame Marie Gauthro Larochelle, la demanderesse 
clans la cause no 5238.

La litispendance, temps durant lequel un procès est pendant en 
justice, a toujours été considérée comme une fin de non-recevoir 
semblable à celle de la chose jugée. Trois conditions sont néces
saires pour la faire valoir : 1. les deux demandes doivent être entre 
les mêmes personnes ; 2. pour la même chose ; 3. pour la même 
cause. ( Jousse, t. 1er, page 75 : Titre 6, art. 3, Ordonnance 1667 ; 
Pigeau. tome 1er, page 200.) Elle a pour objet d’empêcher les 
procès de se multiplier à l’infini, et d’éviter de la part des tribu
naux, des décisions contradictoires sur une même cause d’action 
et toujours de nature à nuire à la bonne réputation de la justice.

Les motifs sur lesquels elle repose semblent intéresser l’ordre 
public. Cette question, cependant, est très controversée parmi 
les auteurs. Dans tous les cas, la litispendance se soulève dans 
cette cause in limine litis, mais pour la première fois dans notre 
province, dans de semblables circonstances.

Sur l'action en partage et sur les incidents qui en résultent, il 
est procédé comme sur les poursuites ordinaires, sauf les modifica
tions introduites par le Code de procédure civile (art. 695 C. C.) 
Or, l’article 1037 du Code de procédure décrète que dans le cas 
où des co-héritiers ou des co-propriétaires ne peuvent s'accorder 
pour le paitage des biens communs, la poursuite judiciaire appar
tient au plus diligent. Dame Marie Larochelle, demanderesse dans 
la cause no 5238, invoque cette disposition, dans sa motion pour 
litispendance, en alléguant à son appui, qu’elle a, comme deman
deresse dans la dite cause 5238, procédé avec une plus grande di-
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ligcnce que les demandeurs en la présente cause : I. Parce que sa 
demande pour le bref d’assignation a été déposée au greffe avant 
celle des demandeurs dans la présente cause : 2. Parce que son 
action a été signifiée aux demandeurs plusieurs jours avant que 
le bref et la déclaration de la présente cause n’aient été signifiés 
aux défendeurs en icelle.

En fait, ces deux moyens sont vrais. Nous avons déjà constaté 
le premier, et il appert, par les pièces du dossier, que le second est 
également indéniable, puisque la signification de l’action 5238 a 
eu lieu le 31 mars, tandis que la signification de la présente n’a eu 
lieu que le 4 avril dernier (1911).

En déclarant que l’action en partage appartient au co-héritier 
ou au co-propriétaire le plus diligent, l’article 1037 du Code de 
procédure n’a fair que reproduire l'ancien droit, sans toutefois dé
terminer, à ce sujet, aucune règle positive. C’est pour éviter pré
cisément les inconvénients signalés dans la pratique, relativement 
aux actions en partage, que l’article 967 du Code de procédure 
français déclare : “Entre deux demandeurs, la poursuite appar- 
" tiendra à celui qui aura fait viser le premier l’original de son ex- 
“ ploit par le greffier du tribunal ; ce visa sera daté du jour et de 
“ l'heure". Une semblable disposition devrait, à mon avis, complé
ter les règles de notre Code sur cette matière. Le bref d'assigna
tion, en effet, est le commencement de l’action (art. 117 C. P.) ; 
il est signé, attesté et délivré par le protonotaire sur réquisition 
par écrit de la partie demanderesse. (Art. 118 C. P.) La date 
de son émission est constatée, il est vrai, par son entrée dans un 
régistre, en vertu de la I8ème Règle de Pratique de cette Çour. 
Mais cette règle est évidemment insuffisante pour nous indiquer 
la priorité de l’émission des brefs. Il faudrait l'amender en disant : 
“ la date et l'heure de son émission."

L’action en partage nécessite une semblable règle, vu que tous 
les co-héritiers ou co-propriétaires ont concurremment le droit de 
l’intenter.

Telle est la raison de l’article 967 du Code français.
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" Le droit de poursuivre les demandes de partage ou de liciia- 
“ tion a toujours appartenu à la partie la plus diligente, disent 
“ Carri et Chauveau, Q. 2504 bis, t. 5, 2ème partie, page 1505. 
“ L’article ci-dessus confirme cette ancienne règle, mais il en amé- 
“ liore sensiblement l’application, en retranchant tout aliment aux 
“ discussions qui s’élevaient autrefois, lorsque plusieurs parties ré- 
'• clamaient simultanément l’avantage d’avoir été la plus diligente ; 
“ de là naissaient des contestations incidentes, dont les frais étaient, 
“ souvent, plus pesants que ceux de la procédure principale, et qui 
“ ne peuvent plus s’élever désormais, puisqu’un simple visu donné 
•' par le greffier sur l’original de la demande, fixe la priorité entre 
“ deux prétendants à la poursuite.’’

L’action en partage appartient donc à celle des parties qui, la 
première, a fait viser par le greffier, l’original de son exploit d’assi
gnation, à l’exclusion de celle qui, la première, a assigné ou deman
dé la permission d’assigner (J. des Av., t. 86, page 142 ; Chauveau, 
Q. 2504 ter ; Bioche, vo Partage, no 97 ; Garsonnet, t 7, parag. 
2846, p. 639). Au cas de concurrence entre deux avoués ayant 
obtenu le visà le même jour, et à la même heure, la priorité, sui
vant une opinion, appartient à l'avoué le plus ancien. (Marseille, 
S. 82. 1. 206). Suivant une autre opinion, l’antériorité doit se dé
cider par la date des exploits, et s’ils sont du même jour, par les 
circonstances de fait. (Roche, Part, et Licit, en justice, page 66.)

A Paris, la chambre des avoués accorde la préférence au plus 
intéressé, par exemple, à la veuve s’il y a partage de communauté 
et de succession. Lorsque les intérêts sont les mêmes, elle donne 
la préférence à l’avoué le plus ancien ou parfois à l’avoué de i'ainé 
des héritiers. (Bioche, vo. Partage, no 101 ; Rousseau & Laisney, 
eodem vo, no 4* ; Garsonnet, t. 7, parag. 2846, page 640-641). 
L’indication de l'heure, dit Boitard, t. 2, no 1157, p 688, exigée par 
la loi, montre que la priorité d'heure dans le même jour sera une 
cause de préférence.

Les Codificateurs de notre premier Code de procédure citent
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comme référence, sous l’ancien article 919, reproduit par l'article 
1037 du nouveau Code, les articles 966 et 967 du Code de 
procédure français. J'ai pensé que ces citations étaient de nature 
à nous aider dans la solution de la présente espèce.

Dans la cause de Boswell v. Lloyd, décidée en 1862, par le juge 
Stuart, (12 D. T. B. C. 447), l’arrêtiste donne, comme l'un des mo
tifs du jugement, que la litispendance doit compter depuis la signi
fication du bref et non du jour du rapport. Les arguments des 
avocats et les notes du juge ne me paraissent pas justifier ce juge.

Au contraire, le procureur des défendeurs, invoquant l’arrêt de 
la Cour de cassation rendu dans la cause de Lalouette et Canuet, 
prétendait que la litispendance doit compter de la date de l’émis
sion du bref. L’article 117 du C. P. consacre aujourd’hui ce prin
cipe puisque l’action commence par le bref. Mais quand les deux 
brefs sont émis à la même date et que les conditions requises pour 
la litispendance se rencontrent comme dans le cas actuel, la prio
rité, à mon avis, doit être donnée à la partie qui, la première, a 
requis par écrit, en vertu de l’article 118 du Code de procédure ci
vile, le bref d’assignation ; c'est elle qui alors fait le premier pas, 
la première démarche légale, utile et nécessaire : c'est donc elle 
qui se montre la plus diligente au désir de l'article 1037 du C. P.

La demanderesse en la cause 5238 a non-seulement été la pre
mière à requérir un bref, mais elle l’a fait signifier dès le 31 mars, 
tandis que la demanderesse dans la présente cause a attendu jus
qu'au 4 avril pour faire signifier le sien.

L’exception de litispendance entraîne avec elle le débouté de 
l’action (article 173 du C. P. C.) Celle de la demanderesse en 
cette cause est donc renvoyée pour les motifs ci-dessus, mais sans 
frais, vu que la preuve ne démontre pas qu’elle connaissait la 
poursuite intentée par sa soeur, Dame Marie Larochelle, lors
qu’elle a requis le bref d’assignation en cette cause.

La demanderesse a fait deux motions, subséquemment à l’ex
ception de litispendance, et demandant la réunion des deux cau
ses 5237 et 5238, vu leur connexité. Elles sont renvoyées avec
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dépens, parcequ’elles sont devenues sans objet à la suite du pré
sent jugement.

A. P. Variasse, avocat de la demanderesse.
Allard & Allard, avocats de la défenderesse Marie Larochelle.

COUR SUPERIEURE.

(District d'Iberville.)

St. Jean, 29 septembre 1908.

Monet, J.
No. 89.
Demoiselle Alphonsine Marchand, demanderesse v. Auguste 

I. Allaire, défendeur & Guillaume C. Poulin et al., 
mis en cause.

Action en nullité de décret.—Juridiction.—Exception à la forme. 
C. P., 94, 100, 784, 787.

Juc6 1. On peut demander la nullité d’un décret par action directe.
3. Dana ce cas l'action ne fait pas partie du dossier de la cause dans la

quelle le décret a eu lieu, mais est soumise, quant à la juridiction des tribu
naux, aux règles tracées par les articles 94 ou 100 C. P.

JUGEMENT :—La Cour, après avoir entendu les parties par 
leurs avocats sur la motion du défendeur de la nature d’une ex
ception préliminaire, examiné la procédure et délibéré :— 

Attendu que le défendeur Allaire, par sa motion de la na
ture d’une exception à la forme, demande le renvoi de l’action 
de la demanderesse, alléguant que la demanderesse a procédé 
par requête devant la Cour Supérieure du district d’Iberville, à 
la nullité d’un décret ordonné par la Cour Supérieure de Mont-
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real, et que cette requête doit être présentée non seulement à 
la Cour Supérieure du district de Montréal, mais dans la cause 
même qui a provoqué le décret, à savoir : la cause no. 2028 : 
Garand et al, demandeurs v. Bousquet et al, défendeurs, & A. J. 
Allaire, cessionnaire des demandeurs ;

Attendu que la demanderesse répond que sa déclaration, tout 
en ayant la forme d’une requête, est annexée à un bref dûment 
certifié par le protonotaire de la Cour Supérieure du district 
d’Iberville, et contient d’ailleurs tous les allégués et les conclu
sions d'une action directe ordinaire, et qu’elle a droit à une ac
tion directe en nullité de décret tout aussi bien qu’à la requête 
mentionnée dans l’art. 787 C. P. ;

Considérant que le droit de demander la nullité de décret, que 
ce décret soit considéré comme jugement ou simplement comme 
acte judiciaire, par action directe, a été sanctionné à plusieurs 
reprises, par la Cour d’Appel, tant avant notre Code, que depuis, 
et plus récemment encore (1895), par la Cour Supérieure, dans 
la cause de Le Bouthillser v. Matte, 7 R. de J., 191 ,

Considérant que l’action directe est de droit commun, et n’est 
par conséquent nullement soumise aux règles tout-à-fait parti
culières à la requête civile, ou à la requête en nullité de dé
cret, prévues par les art. 784 et 787 Ç. P., et qu’il n’y a pas 
lieu ici d’exiger que la procédure en nullité de décret soit faite 
dans la cause même qui a provoqué le décret attaqué par la 
demanderesse en cette cause ;

Considérant que la présente action directe, si on la considère 
comme une action personnelle soumise aux règles de l’art. 94 
C. P., ou comme une action réelle soumise à l’art. ICO C. P„ a 
été légalement instituée dans le district d'Iberville, dans lequel 
se trouve le domicile du défendeur et des mis en cause :— 

Renvoie la présenté motion avec dépens.
Stanislas Poulin, avocat de la demanderesse,
J. F. St. Cyr, avocat du défendeur.
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COUR SUPERIEURE.

Arthabaska, i> juin 1911,

No. 14. POULIOT, J.

M. Lefebvre, demandeur v. E. LUPIEN, defendeur. 

Obligation conjointe et solidaire : elle ne se présume pas.—C. P. nos.

Jucà La solidarité prend sa source dans la volonté des parties contractan
tes ; elle ne se présume pas, et de droit commun, l’obligation de deux débiteurs 
envers ur. créancier sans stipulation de solidarité ne les lie que conjointement.

Per Curiam :—La Cour, parties ouïes, sur le mérite de l’action, 
entendu la preuve, examiné les pièces au dossier et délibéré :—

Attendu que le demandeur réclame une somme de cent piastres 
du défendeur en remboursement de cent parts d’une piastre cha
cune dans la The Alleghany Gold MiningMfg Co. Limited vendues 
par le défendeur et un nommé Adélard St. Cyr le 28 juillet 1910 
au dit demandeur sous obligation de les racheter au même prix, 
si le demandeur regrette son marché ;

Attendu que le demandeur allègue : I. l’engagement conjoint et 
solidaire du défendeur et de St. Cyr à cette fin ; 2. l’offre du de
mandeur aux termes du dit écrit de remettre au défendeur le cer
tificat des dites cent parts, ainsi qu’un transport d’icelles au dit 
défendeur sur remboursement des cent piastres à lui payées par le 
défendeur, lequel certificat et transport 11 dépose en Cour ;

Attendu que le défendeur a comparu et plaidé seulement en 
droit qu’il ne peut être tenu de rembourser le demandeur tant que 
celui-ci n’aura pas transporté ses parts au défendeur et que le trans
port des dites parts par le demandeur aux dits Lupien et St. Cyr 
conjointement est irrégulier et insuffisant pour établir entre les 
parties un lien de droit qui lui permette d’exercer son recours con
tre le défendeur ;

Considérant que la dite inscription en droit a été renvoyée sur 
le motif que la déclaration alléguait obligation conjointe et solidai
re des dits Emile Lupien et A. St. Cyr, et que l’obligation de re-
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mettre le contrat était indivisible et que celui-ci pouvait être remis 
indistinctement à l’un ou à l’autre des vendeurs ;

Considérant qu'il a été établi à l’enquête que Lupien et St. Cyr 
ont conjointement vendu les dites parts de mines au demandeur, 
mais qu’il n’a pas été prouvé que les cent piastres, prix de vente 
d'icelles parts, aient été payées parle demandeur 'u défendeur 
Lupien seul ainsi qu’allégué dans son action ;

Considérant que la solidarité prend sa source dans la volonté 
des parties contractantes, qu’elle ne se présume pas et que, de droit 
commun, l’obligation de deux débiteurs envers un créancier sans 
stipulation de solidarité ne les lie que conjointement ;

Considérant que le demandeur n’a pas établi à l’enquête l’engage
ment solidaire de la part du défendeur qu’il allègue dans son action ;

Considérant que par l’écrit du 28 juillet 1910, le défendeur s’est 
conjointement avec St. Cyr engagé de rembourser au demandeur la 
somme de cent piastres sur laquelle il admet sous serment avoir lui- 
même touché la somme ds cinquante piastres lors de la dite vente ;

Considérant que par la production du contrat et le certificat 
d’actions le demandeur a suffisamment satisfait à l’obligation men
tionnée à l’écrit du 28 juillet 1910 :—

Donne acte au demandeur du dit dépôt et condamne le défendeur 
à payer au demandeur la somme de cinquante piastres avec inté
rêt et les dépens d’une action de cette classe, sauf les frais de l’ex
ception dilatoire lesquels sont à la charge du demandeur.

W. Laliberti, avocat du demandeur.
Walsh & Poisson, avocats du défendeur.

COUR SUPERIEURE.
Arthabaska, 12 JUIN 1911.

POULIOT, J.
No. ioü.

Banque Molson, demanderesse v. L. P. DE Courval & AL, 
défendeurs. ■ - - . ■
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Exception dilatoire.—Action en garantie par le faiseur et un billet 
contre P endosseur.—C. C. uoÿ 1120.—C. P. 177, /Sj

Jugé Lorsque le faiseur et l’endosseur d’un billet promissoire sont pour
suivis conjointement, le faiseur ne peut, par une exception dilatoire, appeler en 
garantie l’endosseur qui est déjà partie au litige et ne peut être réputé un tiers 
aux fins de l’action.

Per Curiam :—La Cour parties ouies sur l’exception dilatoire du 
défendeur de Courval et délibéré :—

Attendu que la demanderesse par son action poursuit le défen
deur de Courval et le défendeur Orner Paris leur réclamant con
jointement et solidairement le paiement d’une somme de deux 
cent quatre-vingt-quatre piastres et quatre-vingt-deux cents en 
vertu de billets piomissoires signés par le défendeur de Courval et 
endossés par le défendeur Paris ;

Attendu que le défendeur de Courval a comparu et demandé 
par son exception dilatoire que les procédures soient suspendues 
en cette cause pour lui permettre d’appeler en garantie le défen
deur Paris ;

Considérant que la dette des défendeurs, faiseur et endosseur des 
dits billets promissoires, est une dette solidaire (t 105 C. C.) et que le 
créancier peut s'adresser aux deux débiteurs conjointement pour 
en obtenir solidairement le paiement ;

Considérant que l'objet de l’exception dilatoire pour exercer 
un recours en garantie est de mettre les garants en cause aux fins 
de plaider au mérite ; (183 C. P.) ;

Considérant que le dit Orner Paris que le dit défendeur de 
Courval veut appeler en garantie est déjà en cause comme défen
deur sur la dite action, est partie au dit litige et ne peut être 
réputé l'.n tiers sur la dite action de la demanderesse, aux fins de 
la dite exception dilatoire (177 C. P.) :—

Déboute le dit défendeur de Courval de sa dite exception dila
toire avec dépens.

Perrault âr Perrault, avocats de la demanderesse.
Cripeau, Cité & Jodoin, avocats du défendeur.
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Abandonment of property V. Cession de biens.—Liquidation (acte des) 

Accidents du travail V. Juridiction.—Appel à la Cour du Banc du Roi.

La requête, alléguant faute inexcusable du patron et demandant 
l'autorisation de poursuivre pour une somme de $5000.00, en vertu 
de l’article 7341 S. R. (j. ( 1909), n’a pas besoin d’être accompagnée 
d’affidavits.

Proulx v. The Dominion Chemical Co., C. S„ Globensky, J.. 86.

Dans une action intentée en vertu de la loi des Accidents du 
travail, le chef d’entreprise poursuivi peut demander la suspension 
des procédures jusqu’à ce que jugement intervienne dans une autre

(1) Cet index comprend, outre les causes rapportées dans le volume 12 des 
Rapports de Pratique de Québec, les jugés de toutes les décisions de pratique 
rapportées dans les collections suivantes :

43 Rapports de la Cour Suprême.
19 Cour du Banc du Roi, Nos. 7 à 12.
20 “ “ “ Nos 1 à 6 (inclusivement).
38 Cour Supérieure.
39 “

16 Revue de Jurisprudence, Nos. 7 à 12.
17 “ “ , Nos 1 à 6 (inclusivement).
16 Revue Légale, n. s„ Nos 7 à 12.
17 “ “ Nos 1 à 6 (inclusivement).
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poursuite contre un tiers que l’on veut tenir responsable des 
mêmes dommages quasi-délictueux.

Forget v. Baillargeon, C. S., Bruneau, J., 270.

Les exploitations forestières ne tombent pas sous les dispo
sitions de la loi des accidents du travail.

Provost v. The St. Gabriel Lumber Co., C. S., Dugas. J„ 283.

A petition to sue under the Workmen’s Compensation Act will 
be dismissed if it refers to an accident in lumber chantiers.

Novico v. The E. B. Eddy Co., S. C, Weir, J„ 31Ç.

Une demande pour faire discontinuer une pension provisoire 
en veitu de la loi des accidents du travail, laquelle a été accordée 
de consentement et par jugement, pour une période indéterminée, 
doit se faire par action et non par requête.

Duval v. Viens, C. S., Guerin, J., 3

Un accident survenu à un bûcheron dans la forêt 11e donne pas 
droit aux représentants de la victime de se prévaloir des disposi
tions de la loi des accidents du travail de 1909.

Duquette v. La Cie. de pulpe de Mégantic, C.S., Globensky, J..35Q.

Account V. Action en reddition de compte.

Action en bornage.

L’action en bornage participe de l’action pétitoire.
Le demandeur au possessoire qui est subséquemment poursuivi 

en bornage par son défendeur, au sujet des mêmes immeubles, 
peut opposer à cette dernière poursuite, comme fin de non rece
voir, le fait que son action possessoire est encore pendante, et un 
tel plaidoyer est bien fondé en droit.

Baril v. Morissette, C. S., Tourigny, J, 304.

Action en dommages V. Mariage (promesse de)

A right of action for quasi-delictual damages is lost and extin-

;'ï



guished by the lapse of one year ; all the allegations of the decla
ration relating to said prescribed right should be rejected on ins
cription in law.

McKinstry v. Irvin, S. C„ Champagne, J., 214.

Action en garantie V. Exception dilatoire.

Le garant simple appelé en cause par le garanti, peut intervenir 
et prendre son fait et cause, et, dans ce cas, a droit d’opposer à 
l'action principale, non-seulement les moyens qu'il a de son chef, 
mais encore ceux que le garanti lui-même peut faire valoir.

O'Hara v. Jasmin. ;ç C. S., 1S2.

Lorsque le faiseur et l’endosseur d'un billet promissoire sont 
poursuivis conjointement, le faiseur ne peut, par une exception 
dilatoire, appeler en garantie l'endosseur qui est déjà partie au 
litige et ne peut être réputé un tiers aux fins de l'action.

Banque Molson v. de Courval et al, C. S„ Pouliot, J. jjq.

Action en partage.

Dans le cas où des co-héritiers ou des co-propriétaires ne peuvent 
s’accorder pour le partage des biens communs, la poursuite judi
ciaire appartient au plus diligent.

Larochelle v. Laruchelle, C. S„ Pruneau, J. qji.
Action en reddition de compte.

Un défendeur ne peut plaider à une action en reddition de 
compte, qu’il a rendu compte après avoir été mis en demeure, 
mais que son compte a été refusé, et produire son compte, avec sa 
défense, concluant au renvoi de l’action avec dépens : telles con
clusions seront rejetées sur inscription en droit.

Archambault v. Laurence, C. Pruneau, J„ 2jy.
Action hypothécaire.

1. L’exception de discussion est dilatoire ; elle doit donc être 
produite dans les délais, et accompagnée des formalités que la 
loi requiert au sujet des plaidoyers préliminaires ;
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2. Le tiers détenteur qui s’est chargé personnellement du paie
ment de la créance réclamée de lui par action hypothécaire ne 
peut exercer le bénéfice de l'exception de discussion.

Trudel v. Brière & Rouleau, C. S., Tourigny, J., y y.

Action pénale V. Cautionnement pour frais.

As peremption does not take place against the Crown, a motion 
for peremption cannot be granted in a penal action when plaintiff 
is acting as well in his own name as in the name of His Majesty 
the King, such action not being divisible.

Croysdillv. The CopelandChatterson Crain Co., S. C., Weir,

In a penal action, conclusions that the defendant be con
demned to pay the sum of$ioo, one half to belong to His Majesty 
the King, and the other half to the plaintiff, without asking for 
an order to pay to the plaintiff directly and without stating how 
the judgment should be executed, are sufficient in law.

Wilson v. Hart, S. C., Charbouneau, 7., 409.

Action pfetitolre V. Action possessoire.

Action possessoire.

1. Dans la décision d'une action possessoire, le juge ne doit 
considérer que le fait matériel du trouble dont le demandeur se 
plaint ; n’ayant que le fait possessoire lui-même à décider, il doit 
rejeter, comme inutiles et frustratoires, les moyens de preuve qui, 
destinés à faire la lumière sur la possession, n’auraient, en défini
tive, établi que la propriété.

2. Le juge doit donner acte au demandeur de l’aveu de son 
adversaire, et adjuger ses conclusions en prononçant le maintien 
en possession du demandeur.

3. La reconnaissance de la possession du demandeur dispose 
de tous les autres moyens invoqués par le défendeur à l’encontre 
de l’action possessoire.

Paul v. Paul, C. S„ Bruneau, J„ 151.
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L’action en bornage participe de l'action pétitoire.
Le demandeur au possessoire qui est subséquemment poursuivi 

en bornage par son défendeur, au sujet des mêmes immeubles, 
peut opposer à cette dernière poursuite, comme fin de non rece
voir, le fait que son action possessoire est encore pendante, et un 
tel plaidoyer est bien fondé en droit

Baril v. Morissette, C. S„ Tourigny, joj.

1. Le possessoire doit être décidé avant que les parties puis
sent engager le débat sur le pétitoire ;

2. En défendant de poursuivre au pétitoire avant que l’instance 
au possessoire ne soit terminée, l’art. io6û du C. P. défend à plus 
forte raison de subordonner à la décision sur le pétitoire, le juge
ment à être rendu au possessoire ;

3. Une motion demandant de suspendre une action posses
soire jusqu’après l’adjudication au mérite d’une action en bornage 
sera renvoyée comme mal fondée.

Morissette v. Baril, C. S, Tourigny, J„ 306.

Action pour pension alimentaire.

If a plaintiff has elected to ask by a common law action foi a 
reduction of the alimony fixed by a final judgment, he cannot, by 
a motion, ask for such reduction pending suit.

Price v. Price, S. C., Davidson, J„ 12.

La dette alimentaire est subsidiaire, successive, non solidaire et 
essentiellement divisible, chacun n’étant tenu que pour sa part et 
selon ses propres moyens.

Ainsi la femme qui reçoit déjà de son père un certain montant 
comme aliments, peut encore s’adresser à son beau-père pour lui 
réclamer le montant supplémentaire nécessaire à sa subsistance.

Ex-parte Dame Allard, C. S., Bruneau, J„ 213.

Affidavit :—V. Accidents du travail.—Capias.—Commission roga'aire.

An affidavit given by one N. Allard and signed N. Allard et fils



—446—

is legal ; the addition of the words “ et fils ” is not sufficient to 
nullify the effect of said affidavit or to make it invalid.

Allard v. Fisher, S. C„ Archibald, J„ if.

L’affidavit de la femme à l’appui de sa requête pour ester en 
justice, reçu par un notaire, est valide.

White v. Kearney, C. C., Champagne, J„ 8j.

L'omission par le commissaire de la Cour Supérieure qui reçoit 
un affidavit d’énoncer sa qualité à la suite de sa signature sous 
l’attestation de l’assermentation, n'est pas une irrégularité qui 
entraîne la nullité de l’affidavit.

Jubinville v. Kee Foo, C. de Riv., Archibald, Fortin & Charbon- 
tieau, J. J., jy C. S., 478.
Aliments V. Action pour pension alimentaire.

Alimony V. Action pour pension alimentaire.
Allégations (défaut).

Le défaut d'alléguer qu'une donation a été enregistrée 11e prive 
pas une partie du droit de prouver, à l’argument, que cette dona
tion a réellement été enregistrée ; elle pourra, tout au plus, influer 
sur la question des frais.

Noel v. Gourdeau, C. C., Roy, y., 6ç.
Amendement.

Il sera permis d’amender les conclusions d'une requête pour 
injonction, annexée au bref de sommation, pour tenir lieu de dé
claration, si cette requête contient d’ailleurs les allégations néces
saire pour donner ouverture au droit réclamé.

bourgeois v. Gotiin, C. S., Cooke, y., 17 R, L, n. s., 278.
Answer V. Réponse.

Appel V. Prohibition (bref de)

Appel à le Cour de Circuit.

Sur un appel à la Cour de Circuit de la décision d’un conseil
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municipal au sujet d’un rôle d'évaluation, il n’est pas nécessaire 
que la requête soit appuyée d’un affidavit.

Hébert v. la corporation du village de St. Michel, C. C., Bruneau.
y.. 62.
Appel à la Cour du Banc du Roi.

An appeal does not lie to the Court of King’s Bench from the 
order of a judge dismissing a declinatory exception in proceed
ings under the Combines Investigation Act.

The United Shoe Machinery Co. v. Drouin, K. B„ 389. (Leave 
to appeal to the Privy Council was refused July 20, 1911).

An appeal to the Court of King’s Bench from a judgment of 
the Superior Court has the effect of suspending the execution of 
said judgment.

The United Shoe Machinery Co.v.Hon. C. Laurendeau et al, S. C., 
Bruneau, J., J/ç.

A judgment permitting a party to have recourse to the provi
sions of the Workmen’s compensation Act, is not a final judgment 
from which an appeal to the Court of King’s Bench can be taken 
de piano.

Donaldson v. Defoy, 17 R. de y., 8j.

Appel * la Cour Suprême.

1. Lorsque la requête demandant la permission d’appeler à la 
Cour Suprême est présentée en temps utile, le droit d’appel se 
trouve sauvegardé quand même l’argumentation sur cette requête 
n'aurait lieu qu'après le délai de 60 jours.

2. Permission d'appeler à la Cour Suprême sera accordée si la 
déclaration fait voir que le demandeur demande au défendeur de 
lui rendre compte d’une somme de $2000, même si le jugement 
déclare que l’action est simplement en réformation de compte, et 
que la somme en litige 11’est que de $1000.

3. S’il y a doute quant à la juridiction de la Cour Suprême
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pour entendre l’appel, ce doute doit être interprété en faveur de 
l’appelant, vu qu’il peut y être remédié par la Cour Suprême quand 
le dossier sera devant elle.

St. Aubin v. Birte dit Desmarteau, B. R„ 222. (Cet appel fut 
renvoyé par la Cour Suprême, pour défaut de juridiction).

No appeal lies to the Supreme Court of Canada from the judg
ment of a Court in the province of Quebec in any case of proceed
ings tor or upon a writ of prohibition, unless the matter in con
troversy falls within some of the classes of cases provided for by 
section 46 of the Supreme Court Act. K. S. C., c. 139. Shannon 
v. The Montreal Park and Island Ry. Co. (28 Can. S. C. R. 374) 
(overruled.)

Dtsormeaux v. Village of Ste. Thérèse, 43 Can. Supreme Court 
Rep. 82.

That as the appeal was from the final judgment of the highest 
Court of final resort in the Province of Quebec in an action insti
tuted in a Court of Superior jurisdiction for the purpose of pre
venting the consummation of a contract for a consideration exceed
ing $2000, the Supreme Court of Canada was competent to en
tertain the appeal : sections 36 and 46 of the “ Supreme Court 
Act. ”

Shawinigan Hydro-Electric Co. v. Shawinigan Water and Po
wer Co, 4J Can. Supre. Ct. Rep. 650.
Appel au Conseil Privé.

1. No appeal lies to His Majesty in His Privy Council front a 
judgment rendered by the Court of King’s Bench in which the 
amount in controversy does not exceed $5000.

2. The amount of the costs cannot be taken into account to 
decide if the case is appealable to the Privy Council.

3. Under the Winding up Act (1906), no appeal to the Privy 
Council is authorized.

Lapierre v. La Banque de St. Jean & Bienvenu, K. B„ 132. 
Architecte V. Exception dilatoire.
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Articulated facts V. Faits et articles.

Assignation V. Femme mariée.—Juridiction

1. La signification faite à une société commerciale composée 
de deux personnes en remettant une copie du bref et de la décla
ration à l’un des associés ailleurs qu'à la place d’affaires de cette 
société est irrégulière, et une exception à la forme basée sur ce 
motif sera maintenue pour les frais ;

2. Mais, sur motion du demandeur, il sera permis à ce dernier 
de faite signifier une autre copie du bref et de la déclaration à la 
place d’affaires de la société dans un délai de trois jours.

Vigraux v. Pinsonnault, C. S„ Hutchinson, J„

L'insuffisance du délai d’assignation est une cause de nullité 
à laquelle il ne peut être remédié que par une assignation nou
velle, soit dans la même cause, soit dans une cause nouvelle. Le 
défendeur, dans ce cas, n’a pas à alléguer, ni à prouver préjudice. 
Larue v. Poulin, 9 R. de P. 157, suivi).

Erdrick v. Barry, C. S., Lafontaine, J„ {confirmé en révision) 178. 
Assurance V. Détails.—Déchéance.

Assurance mutuelle.

Les compagnies d’assurance mutuelle ont sur les propriétés im
mobilières qui sont mentionnées dans la police une hypothèque 
légale qui n’a d'effet que depuis la date du billet de dépôt de l’as
suré.

Ainsi une créance hypothécaire enregistrée dans le mois de no
vembre 1901 primera l’hypothèque légale créée en vertu d’un bil
let de dépôt daté en janvier 1909.

La Cie cf Assurance Mutuelle du Commerce contre l'incendie 
v. Tucker, C. S„ Martineau, J., 22.

Attachment after judgment V. Saisie-arrêt après jugement.

Autorisation du juge.

Il n’est pas nécessaire que la requête ;de la femme commune en
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biens pour ester en justice, sur refus de son mari, ainsi que l'ordon • 
nance rendue sur icelle, soient signifiées au mari, soit avant la pré
sentation de la requête, soit après l'ordonnance sur icelle.
White v. Kearney, C. C., Champagne, J„ Sj.
Avis d’action.

Un échevin est un officier public, et, comme tel a droit, lorsqu'il 
est poursuivi pour dommages à raison d’un acte par lui fait dans 
l’exercice de ses fonctions, à l’avis de poursuite exigé par l'art. 88 
du C. H., pourvu qu’il ait agi de bonne foi ;

Au cas où le défendeur ne se serait pas plaint de ce défaut d’a
vis, il résu'te du texte de la loi, que la Cour est tenue d'y supp'éer 
d’office.

Lamy v. Page, 16 Rev. de J„ 456.
Avocat.

Les avocats ont le droit de réclamer de leurs clients, non-seule
ment le remboursement des avances et les émoluments qui leur 
sont alloués par le tarif, mais aussi des honoraires à raison des pei
nes qu’ils ont prises et des démarches extraordinaires qu’ils ont 
pu faire pour eux.

Banmar v. Carbotmeau âr Bernard & Pélissier, C. S„ Bruneau,
7., 47-

Le mandat d’un procureur ad litem ne peut être révoqué par la 
partie adverse, par une simple dénégation d'autorisation, mais le 
désaveu, par la partie elle-même, tel que déterminé et réglé par 
les articles 251 et suivants du Code de procédure, est le seul mode 
légal de contestation reconnu par la loi.

Drainville v. Savoie, C. S., Bruneau, J., 16 R. L. n. s. 505. 

Banque V. Scire facias.
Berth 1er (Comté de Berthier) V. Juridiction.

Bigamie V. Droit criminel.

Billet promissoire V. Action en garantie.

(Confirming Lynch, J., Charbonneau, J„ dissentiente).—If a plain-



tiff qn an action on a promissory note, alleges that the note is 
payable to a third party and stops there without saying that the 
third party indorsed it he does not show a good cause of action 
against the maker, but on the contrary shows that the amount 
sued for is payable to a third party.

Such action will be dismissed on inscription in law.

Lavallee v. Bur rage, C. of Rev. Sir M. M. Tait, C. J., Char- 
bonneau & Mercier, J. J., 182.

Bill of costs V. Taxe des frais.

Breach of promise of marriage V. Manage (promesse de)
Capias.

A debtor who sells all his effects and the products of his immo
veable property so as to compel the bailiff to make a return of 
nulla bona and who puts said effects beyond the reach of his cre
ditors, while he himself is able to have the use of them, is guilty 
of secretion and may be arrested on a capias.

Ethier v. Poirier, S. C., Davidson, J., 20.

Une allégation de recel, faite en termes généraux conformément 
à l’art. 895 C. 1’., par. 2, et à la cédule R du Code de procédure, 
suffisante quand elle se rencontre dans l’affidavit préliminaire à l'é
mission du capias, est également suffisante quand elle se trouve 
dans la déclaration.

The Quebec Bank v. Davidson, C. S., Laurendeau, J., 2j/.

La loi n'exige pas que dans l'affidavit pour capias les noms 
mêmes des personnes qui ont fourni les renseignements soient 
donnés, si ces personnes sont d’ailleurs suffisamment dési
gnées.

The Quebec Bank v. Davidson, C. S., Laurendeau, J., jjô.

La requête en cassation étant la plaidoierie ou la contestation 
autorisée par le Code de procédure pour faire annuler un capias, 
elle n’a pas besoin d’être accompagnée de l'affidavit requis par la



47ème règle de pratique qui ne s’applique pas aux pièces de plai- 
doierie.

Stevenson v. Ltcktr. C. S„ Drnnean. J., 418.

Cautionnement.

Il n'existe aucun lien d’obligation personnelle entre le créancier 
et la caution quand cette dernière se borne à affecter un gage ou 
une hypothèque à la dette d’autrui. Dans ce cas, la caution n'est 
tenue que propter rem.

Paquin v. Chaîne, C. S„ Tonrigny, J„ y/.
La nullité ou l’illégalité du cautionnement donné par l'adjudi

cataire d’un immeuble à une vente par le shérif doit être attaquée 
par action directe et ne peut pas être discutée sur une requête 
pour folle enchère.

Ross v. Johnson & The Royal Trust Co„ C. S., Pouliot, J.. ?7<V.
Cautionnement en appel.

Si le cautionnement fourni par l'appelant est pour les frais d'ap
pel seulement, il n’est pas nécessaire que les cautions justifient 
leur solvabilité sur aucune somme ou propriété qui leur soit 
propre.

Grand & Côté, B. R., jç.

1. A security bond furnished by the appellant is insufficient if 
it be limited to a fixed amount ; the appellant is bound by law to 
give security that he will satisfy the condemnation and pay all 
costs and damages in case the judgment appealed from is confir
med.

2. The appellant will be allowed to complete the security bond 
given by him, and a motion by the respondent for the dismissal 
of the appeal because the security bond is insufficient will be gran
ted for costs only.

Brunet 6r The United Shoe Machinery Co., K. B., 207.
Cautionnement pour frais.

1. Le demandeur étranger qui a établi sa résidence dans la
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tenü de fournir le cautionnement pour frais.

2. La loi ne requiert pas la permanence pour caractériser la 
résidence, et une personne peut avoir plusieurs résidences.

Ramsay v. Hitchcock, C. S„ Demers, J„ 13,

1. A motion for security for costs, pendente life, cannot be con
sidered as a preliminary plea and a deposit is not required there
with.

2. A delay of three days in order to demand security for costs 
applies only when the demand is made by dilatory exception, and 
not by motion.

Parmelee v. Brouillard Sr Gervais, 6". C.. Hutchinson, J., toj.

La motion pour cautionnement pour Irais, même dans une ac
tion pénale, n'est pas de sa nature une exception préliminaire, et 
n’est pas, en conséquence, assujettie au dépôt requis par l'article 
165 C. P.

Schoolarinos v. Cane/os, C. S. Pruneau, /py.
Une action fondée sur un jugement rendu dans une autre pro

vince du Canada est une action ordinaire, et meme dans le cas où 
l'action originaire a été signifiée personnellement au défendeur, 
ce dernier, même quand il a comparu sur l’action originaire, a 
droit de demander cautionnement pour les frais et procuration, 
sans être obligé d'alléguer qu'il a une défense permise à pré
senter.

Riordon v. McLeod, C. S.. Demers, J„ 352.

Le détenteur icgulier d’un billet promissoire pouvant, par son 
endossement, le transporter à un prête-nom pour collection, et 
dernier n’est pas tenu de fournir cautionnement pour les frais 
quand même le cédant du billet demeurait à l’étranger.

Dunlop v. The Colonial Engineering Co„ Pruneau, J., 362.

Un créancier étranger qui a comparu et produit en personne au
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greffe de la Cour Supérieure une demande de cession de biens est 
réputé avoir élu domicile au greffe de cette Cour

Le débiteur qui conteste cette demande de cession de biens 
pourra valablement lui faire signifier à :et endroit une motion 
pour cautionnement pour frais et procuration.

Jubinville & Scott and Bowne, C. S., Brunean, J„ j.26.
Certiorari V. Cour du recorder.

1. Une commission de vendre des immeubles n'est pas un 
louage d'ouvrage, mais un mandat.

2. Les termes gages ou salaire ne comprennent pas celui de 
commission.

3. Un employé qui vend des terrains moyennant une commis
sion de tant pour cent avec un salaire minimum de $50 par mois, 
n'a pas d’action devant la Cour du Recorder de la cité de Mont
réal pour obtenir la balance qui lui est due ; un jugement lui ac
cordant telle somme sera cassé sur certiorari.

La Lie Immobilière de Montréal Est v. O'Connor, C. S., Demers, 
J.. 120.

1. La prohibition même expresse d’un statut n’enlève pas le bé
néfice du certiorari dans trois cas 1. S’il y avait excès ou défaut 
de juridiction ; ce qui peut être prouvé par affidavit, si la convic
tion ne le démontre pas. 2. Si la Cour est illégalement consti
tuée ; 3. Si ta conviction a été obtenue par fraude.

2. Le juge a le même pouvoir discrétionnaire pour l’émission 
du bref de certiorari que pour celle des brefs de Quo Warranto et 
de mandamus.

Demetre v. La cité de Montréal, C. S„ Brunean, J., 2J2.

La demande du bref de certiorari n’est pas recevable pour faire 
casser les convictions dont il y a appel, ni pour le motif qu'elles 
ont été prononcées sans preuve ou sur une preuve insuffisante.

Gallagher v. Chauveau, C. S., 407.

1. Le plaignant débouté de sa plainte adroit au certiorari 
comme le défendeur qui est condamné.
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2. , Lorsque tous les faits et circonstances de la cause sont cons. 
tate's dans la requête pour un bref de certiorari, un affidavit men
tionnant simplement que les faits énoncés dans cette requête sont 
vrais, est suffisant.

Lacouture v. Lacroix, C. S„ Brnneau, J„ 4.2S,

Cession de biens V. Cautionnement pour frais.

L’autorisation accordée au curateur sur avis d’un seul des ins
pecteurs d’inscrire en révision d’un jugement n’est sujette ni à la 
révision ni à l’appel.

Dibs & Beaulieu & Weinfield, C. de Rev,, Tellier, de Lorimter & 
Charbonnean, J. J., 68.

If a defendant complains that the formalities which should have 
preceded the pronouncing of a judgment authorizing a curator to 
an insolvent estate to sue have not been observed, he must proceed 
by a petition in revocation of judgment.

Lamarche v. The City of Montreal, S. C„ St. Pierre, J., zj?.

Le délai de l’inscription pour enquête et audition au mérite sur 
la contestation d’une demande de cession de biens est le même 
que celui des matières sommaires.

Dufresne v. Villani, C. S., Brnneau, J., 160.

L’article 876 C. P. n’enlève pas au propriétaire le recours qu’il 
possède en vertu du droit commun pour saisir-revendiquer ses 
biens, en la possession du curateur, à raison de la cession.

Les allégués du p'aidoyer du défendeur à l’encontre de cette 
action, et relatant la cession de biens pour établir que le deman
deur aurait dû procéder par requête sommaire, seront rejetés sur 
inscription en droit.

Leshas v. William, C. S„ Bruneau, J„ 168.
I. Le curateur à la faillite n’est qu’un fonctionnaire spécial de 

la justice auquel, par exception, le pouvoir de vendre un immeuble 
du failli est délégué pour des raisons particulières.
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2. C’est au shérif du district qu'il appartient d’ordinaire et à 
moins de circonstances spéciales de procéder à la vente judiciaire 
des biens immobiliers situés dans son district.

Fortier Sr Michaud, C. S., Pouliot, J„ 239.

A provisional suspension of further proceedings for the impri
sonment of a defendant on a rule nisi will be ordered pending the 
delays to contest the statement of abandonment of property made 
by defendant, upon the latter giving sufficient security.

Leclerc v. Boucher, S. C., McCorkill, J„ 167.

1. Une réplique faite et produite sans la permission préalable 
d’un juge, quinze jours après la réponse à la contestation du bilan 
d’un failli, est produite irrégulièrement.

2. La procédure sur la contestation du bilan d’un failli n’est 
pas sommaire.

3. Cette contestation ne peut, sans le consentement du failli ou 
la permission d’un juge, être mise au rôle des causes sommaires ou 
privilégiées.

Rasminski & Wilks & Burnett, C. S„ Pruneau, J., 375.

Chemins municipaux V. Mandamus.

Combines Investigation Act.

1. (confirming Çannon, J.). A judge of the Superior Court in 
the district of Quebec may hear, at Quebec, an application made 
under the Combines Investigation Act against a company having 
its principal place of business in the district of Montreal ; said 
judge being an officer acting under a Dominion Statute, the order 
given to the company is not a judicial proceeding.

A declinatory exception to have the case referred to the district 
of Montreal will be dismissed.

2. An appeal does not lie to the Court of King’s Bench from 
the order of the judge dismissing said declinatory exception.

The United Shoe Machinery Co. & Drouin, K, B„ 289. (Leave 
to appeal to the P. C„ refused July 20, 1911).
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The powers conferred to the board sitting under the Combines 
Investigation Act are of a quasi-judicial nature ; such board cons
titutes an inferior tribunal and is subject to a writ of prohibition 
when it exceeds its powers.

The United Shoe Machinery Co. of < auada v. Laurendeau Sr a/, 
S. C„ Bruneau, J., ?/y.

Commissaires (cité de Montréal) : V. Quo Warranto.

Commission V. Saisie conservatoire.

Les termes gages ou salaire ne comprennent pas celui de com
mission.

La Cie. Immobilière de Montreal Esti. O'Connor, C. S.. Demers, 
7., 120.
Commission rogatoire

When a rogatory commission is granted to examine expert wit
nesses in Washington, U. S., there is no reason to refuse the same 
to obtain expert evidence in England ; the delays, the great dis
tance and expense not being sufficient grounds to refuse the ap
plication.

The Clemens Horst Co. v. The Canadian Breweries, K. B., ty R. L. 
n. s. Ç2.

A notary public in British Columbia has no authority to take 
the affidavits of a commissioner and clerk acting in a rogatory 
commission issued in the province of Quebec.

Lariviere v. The Royal Trust Co., S. C., Bruneau, J„ 404. 

Commis voyageur V. Juridiction.
Compensation.

Une poursuite sur un billet promissoire ne peut être compensée 
par une créance qui ne peut être liquidée, vu sa nature litigieuse, 
que par une longue enquête, dans une instance distincte et con
testée par l’autre partie.

Verdun v. Théoret, C. S., Bruneau, J., 265.
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Un plaidoyer de compensation peut être admis même si la dette 
offerte en compensation n'est pas absolument claire et liquide, 
pourvu toutefois qu’elle soit facile à liquider.

Dans l'espèce la dette offerte en compensation par le défendeur 
n’est pas claire et liquide, puisque le demandeur en nie non-seule
ment la quotité, mais même l’existence.

Un tel plaidoyer de compensation sera renvoyé sur inscription 
en droit.

Doré v. Charron, C. S, Laurendeau, J., 380.

Compte courent.

Il n’y a ni débiteur ni créancier tant que le compte courant 
existe entre deux personnes ; ce compte est indivisible, et avant 
sa clôture, il n’est point fait de paiement proprement dit, mais des 
remises.

Baumar v. Carbomieau âr Bernard âr Pilissier, C. S„ Bruneau,
7.. 47-
Compétence V. Juridiction.—Exception déclinatoire.

Confession de Jugement.

Une confession de jugement signée par le président et le secré
taire d'une compagnie incorporée et du sceau de la compagnie est 
irrégulière et sera rejetée du dossier sur motion.

Rouleau v. The Bishop Construction Co„ C. S., Globensky, J„ joy,

1. In an action to recover the possession of some moveable 
and immoveable property, defendant may confess judgment, but 
with costs against plaintiff ; it is for the latter to declare whether 
or not he will accept such an offer.

2. A wife separate as to property may. without her husband’s 
authority, admit, by a confession of judgment, that some property 
attached in her hands belongs to the plaintiff : she does not the
reby alienate any of her property but simply does an act of ad
ministration.

Picher v. Gaumont, 5. C., McCorkill, 7-,JÇt‘
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Cong*-défaut.

1. Le tiers-saisi est l’une des parties en cause sur la saisie-arrêt, 
et il a, en cette qualité, le même droit que le défendeur d’obtenir 
du juge contre le demandeur ou défendeur, si ce dernier est saisis
sant, défaut et congé de l’assignation, si le bref n'est pas rapporté 
au jour fixé pour la comparution.

2. Le tiers-saisi a le droit, lorsqu'il déclare ne rien devoir et 
qu'on ne puisse pas justifier qu’il doit au saisi, d’obtenir, sur mo
tion, congé de la saisie-arrêt et la condamnation du saisissant aux 
dépens, quand même le bref n'aurait pas été rapporté.

Mace v. Tibbs âr Blair, C. S„ Brnneau, J„ igj.

If a writ of attachment after judgment is not returned into 
Court, the garnishee cannot ask by motion main levée of said gar
nishment.

Cham Mon Yin v. Hum Jack & Ah Kin, S. C„ Davidson, J„ 
204.

Le défendeur qui a comparu ne peut demander congé-défaut 
contre le demandeur après que celui-ci lui a fait signifier un acte 
de désistement.

Le défendeur pouvant obtenir distraction des dépens en deman
dant acte du désistement, une motion pour congé-défaut n'est pas 
nécessaire.

Meunier v. Billet, C. S., Laurendeau, J., iro.

Conseil Privé V. Appel au Conseil Privé.

Conservatory attachment V. Saisie conservatoire.

Contrainte par corps V. Règle nisi.

A provisional suspension of further proceedings for the impri
sonment of a defendant on a rule nisi will be ordered pending the 
delays to contest the statement of abandonment of property made 
by defendant, upon the latter giving sufficient security.

Leclerc v. Boucher, S. C„ McCorkill, J„ 367.
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Costs V. Dépens. —Taxe des frais.

Cour du Kecorder.

1. Un employé qui s'engage pour une certaine somme pour 
l’année, la dite somme payable par versements égaux et hebdo
madaires de $30 chacun, a le droit de poursuivre devant la Cour 
du Recorder de la cité de Montréal, s’il prétend avoir été renvoyé 
de son emploi injustement, pour le montant des dommages repré
sentant le salaire alors échu, pourvu que le montant ne dépasse 
pas la somme de $50.

2. Mais la Cour du Recorder ne peut, dans ce cas, réserver au 
demandeur ses droits pour l’avenir ; car alors elle excède sa juri
diction, le contrat, dans l’espèce, étant pour une somme de $800.

Ouimet v. Fleury, C. S., Guérin, J., gis.

Un employé qui vend des terrains moyennant une commission 
de tant pour cent avec un salaire minimum de $50 par mois, n’a 
pas d’action devant la Cour du Recorder de la cité de Montréal 
pour obtenir la balance qui lui est due ; un jugement lui accor
dant telle somme sera cassé sur certiorari.

La Cie Immobilière de Montréal Est v. O'Connor, C. S., Demers, 
7, i2o.

Cour Supérieure V. Juridiction.

Criminel Law V. Droit crimiuel.

Cumul d’actions.

Une action réclamant une certaine somme comme rente viagère 
en vertu d’un acte de donation et une autre somme due comme 
pension alimentaire ne contient pas des moyens incompatibles ; le 
droit du demandeur, dans l’un comme dans l’autre cas, est essen
tiellement mobilier, personnel et alimentaire.

L'allouette v. Brignoti, C. S., Bruneau, J„ 2nç.

Ce n’est point par une inscription en droit qu'une partie peut se 
plaindre du cumul d'une dénégation générale avec un plaidoyer

\
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affirmatif, mais par une demande à son adversaire d'opter entre 
ces moyens contradictoires.

Clavel v. Forgues, /y R. de .'}, 22.

Curateur à l’Interdit V. Mise en cause.

Déchéance.

La déchéance diffère de la prescription et peut être plaidée par 
inscription en droit.

Barrette v. The Provincial Mutual Benefit Society, C. S., Dugas, 
7, 224.
Délais V. Saisie-gagerie.

Lorsque les délais pour la production d’une inscription en révi
sion expirent un dimanche, cette inscription pourra valablement 
être signifiée et produite le lundi suivant.

Dibs & Beaulieu & Weinfield, C. de Rev., Tellier, de Lorimier 
& Charbonneau, J. J., 68.

A motion to reject an answer to plea, being a matter of form, 
must be proposed within the delays of an exception to the form.

Croysdill v. The Mark Brock Entreprises, Ltd, S. C., Charbon
neau, J„ 139.

Le délai de l’inscription pour enquête .et audition au mérite sur 
la contestation d’une demande de cession de biens est le même 
que celui des matières sommaires.

Dufresne v. Villani, C. S., Bruneau, 7-, t6o.
Decret.

On peut demander la nullité d’un decret par action directe. 

Marchand v. Allaire, C. S., Monet, 7-< 436.

Dépens V. Taxe des frais.—Avocat.—Expropriation.

(Reversing Davidson, J.)—If a sum of over $200 is asked as 
damages for the cancellation of a lease, and that a sum of $ 120
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only is awarded, the plaintiff must be granted costs of a fourth 
class and not of a third class action.

TIu ortt v. Trudeau, C. of Rev., Tellier, de Lor inner & Dunlop,
7 7.. 9-’.

No costs will be granted to the petitioner for writ of prohibition 
who succeeds in having the proceedings against him in a Recor
der's Court quashed because there was an adjournment of the case 
of more than eight days, if said plaintiff was not himself ready 
at the time fL.ed for the trial.

Donohue v. La Cour du Recorder, S. C„ McCorkill, J„ 267.

Lorsqu'un jugement ex-parte est infirmé en Cour de Révision 
avec la simple mention que le demandeur est condamné aux frais 
de révision, ce dernier peut procéder de nouveau en Cour de pre
mière instance sans au préalable payer les frais auxquels il est 
condamné.

Tremblay v. Dipatie, C. S, Bruneau, J„ ;yj.

Lorsque par une seule inscription en révision, une partie a de
mandé la révision d'un jugement rendu tant sur la demande 
principale que sur la demande incidente et qu'il n’y a eu qu'un seul 
dépôt en révision, il ne doit y avoir qu’un seul mémoire de frais.

The Federal Can Co. v. Whit hall, rj R. de J„ 162

Dans le cas d'un demandeur qui poursuit en dommages pour 
libelle et diffamation, et qui, après l’enquête commencée, se désiste 
de son action avec dépens, il n’est tenu de payer que les frais taxés 
de l'action, et il n’est pas obligé de payer, sur poursuite subsé
quente du défendeur, les déboursés et frais que celui-ci a faits pour 
consultation d’avocats, de témoins et d'experts.

Presseau v. Mathews, rj R., L. n. s., y6.

Il résulte de la preuve, en la présente cause, que dans les cir
constances, il y a lieu de réformer, quant aux frais, le jugement 
dont est appel, en ce qu’il condamne le défendeur aux dépens
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d’une action de |icxxoo, et de le maintenir pour $20.00, mais avec 
dépéris contre le défendeur d’une action en Cour de Circuit pour 
ce montant, et avec dépens de cette Cour contre le demandeur.

D or ion v. Faquin, 16 Rev. de J., 226.

La Cour de Révision peut confirmer le dispositif d’un jugement 
dont est appel, sauf quant aux frais et dépens tel, qu’adjugés, et, 
suivant les circonstances, déclarer les frais de révision compensés, 
lorsque les deux parties succombent dans leurs prétentions respec
tives.

Paquin v. Millet, 16 Rev. de J.jqS.
DépOt V. Cautionnement pour frais.—Inscription en révision.

Une motion pour le renvoi d’une action parce que les frais d'une 
action antérieure n'ont pas été payés au préalable est de la nature 
d’une exception préliminaire et doit être accompagnée d’un dépôt.

Chagnon v. Auclair, C. S., Charbonneau, J„ ij2.
Sur un jugement obtenu cont'e deux défendeurs, lorsqu’une op

position est produite par l'un des défendeurs, accompagnée du dé
pôt requis par l'art. 1169 C. P„ pour couvrir les frais encomus par 
la demande, à compter du rapport du bref jusqu’au jugement, si 
le demandeur se désiste ensuite de son jugement, quant à ce dé
fendeur-opposant seulement, il sera ordonné que tel dépôt soit re
mis non au demandeur, mais à l'opposant qui l’a fait, vu que les 
frais couverts par ce dépôt conservent, dans les circonstances, leur 
utilité pour le demandeur sur le jugement par lui obtenu contre 
l’autre défendeur,

Lamarche v. Archambault, ty R. de J., 160.
Député aux Communes V. Inscription à l'enquête et mérite.

Désistement : V.—Congé défaut.

Détails V. Elections provinciales contestées.

Un défendeur qui n’a pas produit son plaidoyer et qui est for
clos de ce faire ne peut présenter une motion pour obtenir des dé-

*L7
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tails supplémentaires de la déclararation du demandeur sans 
demander à se faire relever de sa forclusion.

Lérigé dit Laplante v, Sauvé, C. S., Demers, J., tqS.

Une partie n'a droit à des détails ou particularités qu'en autant 
qu’ils sont absolument nécessaires pour répondre aux allégations 
de son adversaire ; elle doit alléguer telle nécessité dans sa motion 
pour détails.

Chase v. Kmght, C, S., Brnneau, J., 205.

Une motion demandant la permission de produire des particu
larités après les délais fixés par la Cour, doit préciser les faits qui 
ont mis la partie dans l’impossibilité de produire, dans les délais 
voulus, les détails en question ; elle doit de plus, être appuyée 
d’un affidavit.

Levasseur v. The Canadian Pacific Ry. Co„ C. S„ Bruneau, J.,
221.

Une compagnie d’assurance contre les accidents poursuivie pour 
dommages soufferts par le propriétaire d’une automobile et qui 
plaide que l'accident n'est pas de la nature de ceux mentionnés dans 
la police invoquée par le demandeur, n’est pas obligée de donner 
d’autres détails, ces mots couvrant toutes les exceptions contenues 
dans la police,

G Brien v. The Canadian Casualty and Boiler Ins. Co., Brunean, 
7„ 261.
Discovery :— V. Examen préalable.
Dommages V Action en dommages.
Donation entrevifs.

La clause dans un contrat de mariage par laquelle le mari, 
bien que n'ayant aucuns biens lors de son mariage, donne à son 
épouse une somme de $2000, doit être considérée comme une do
nation entrevifs créant une obligation qui donne le droit à l’épouse 
d’en exiger le remboursement et les créanciers postérieurs du mari 
ne peuvent l'attaquer.
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L’addition à cette clause que cette somme de $2000 devra être 
employée par la donatrice à acheter des meubles de ménage jus
qu’à concurrence de la dite somme, n’en affecte pas la validité.

Noei v. Gourdeau, C. C„ Roy, J„ 6ç.
Droit Criminel.

1. Les dispositions de l’article 684 du Code criminel (1906) 
concernant la seconde lecture des dépositions des témoins à charge 
ne s’appliquent pas au cas où on a procédé devant le magistrat au 
moyen de la sténographie, mais seuiei.ient au cas de l’enquête au 
long, à l'écriture ordinaire.

2. Lorsque les dépositions sont revêtues du caractère d'authen
ticité voulu par la loi, il importe peu qu'elles aient été transcrites 
et authentiquées par le magistrat avant ou après que l'accusé ait 
été mis en demeure de se défendre, ce dernier n’en souffrant aucun 
préjudice.

Le Roi v. Rouleau, C. B. R„ Mercier, J., /.

1. Le Procureur-Général a le droit de porter directement de
vant le grand jury un acte d’accusation contre une personne soup
çonnée de la commission d’une offense criminelle, sans recourir à 
la procédure préliminaire généralement suivie en pareil cas.

2. Le fait qu’un accusé a été envoyé aux assises à la suite d’une 
enquête préliminaire n’enlève pas au Procureur-Général le droit de 
porter lui-même un acte d’accusation devant le grand jury et 
d'ignorer entièrement les procédures déjà faites devant le magistrat 
enquêteur.

Le Roi v. Houle, C. B. R„ Mercier, jf„ 4,

Si les dépositions à l’enquête préliminaire ne sont pas signées 
par le magistrat enquêteur, elles ne sont pas revêtues du caractère 
d’authenticité voulu par la loi, et partant, il n’existe aucune en
quête préliminaire au dossier.

Une motion pour faire casser un mandat de dépôt (commitment) 
basé sur une telle enquête sera accordée.

Le Roi v. Robert, C. B. R„ Mercier, J., 7.
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(juand même un acte d'accusation aurait été mis de côté par la 
Cour pour cause d’irrégularités dans la procédure à l’enquête pré
liminaire, rien n’empêche le Procureur-Général de porter un nou
vel acte d’accusation, lequel sera soumis au grand jury sans qu’il y 
ait eu, au préalable, une enquête préliminaire ou une plainte quel
conque devant un magistrat.

Le Roi v. Robert, C. B. R., Mercier, J., ç.

A certificate of marriage given by a district registrar of the 
Province of Ontario in virtue of ss. 7, 9, 11 and 20 of chapter 44 
of the Revised Statutes of Ontario may perhaps be considered 
proof of what is entered in the book kept by him, but is not proof 
of the celebration of the marriage, or, at least, is not the best evi
dence of it.

The King v. Lafrenicre, K. B., Sj,

1. An adjournment of the proceedings in a Recorder’s Court 
in summaiy matters, cannot exceed eight days. If no notice is 
given to defendant or his counsel of a subsequent date of adjourn
ment of the case, the Superior Court will grant a writ prohibiting 
said Recorder’s Court from further proceeding with the case.

2. No costs will be granted to the petitioner for writ of prohi
bition who succeeds in having the proceedings against him in a 
Recorder’s Court quashed, because there was an adjournment of 
the case of more than eight days, if said plaintiff was not himself 
ready at the time fixed for the trial.

Donohue v. La Cour du Recorder, S. C, McCorkill, J„ 367.

Droit municipal :—V. Elections municipales contestées.—Loi de tempérance.
Juridiction.—Quo Warranto.

Une injonction interlocutoire sera accordée pour suspendre 
l’exécution d’un contrat accordé par un conseil municipal pour 
une somme de $50.100, alors qu’un règlement à cet effet ap
prouvé par les contribuables ne pourvoyait qu’à une dépense de 
$50.000.

Sur cette requête pour injonction, il est permis de mettre
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en capse les personnes à qui l’entreprise a été ainsi accor
dée.'

Lacroix v. Laframboise & La Corporation de Cartierville, C. S„ 
Dtrners, J., nç.
Droit scolaire.

1. Une commission scolaire ne peut destituer ses instituteurs 
sans donner de raisons ; elle ne peut aussi décider ce renvoi qu’à 
une assemblée spécialement convoquée à cet effet.

2. La Cour ordonnera l’émission d’un bref d’injonction interlo
cutoire pour empêcher une corporation publique de violer les lois 
an détriment des contribuables.

Dans l’espèce actuelle, le tribunal accorde au requérant, qui est 
contribuable, une injonction pour empêcher la commission scolaire 
catholique de la cité de Montréal de donner effet à une résolution 
par laquelle elle destitue plusieurs de ses employés, sans donner de 
raisons, tout en payant leur salaire pour le temps complet de leur 
engagement,

St. Denis v. La commission des écoles catholiques de Montréal 
C. S., Demers, J., 112. (renversé au mérite ; pendant en Révision),
Droits d’auteur V. Taxe des frais.—Jugement.
Echevln :—V. Avis d'action.
Elections fédérales contestées

La Cour Supérieure siégeant dans et pour la province de Québec, 
en vertu du Code de procédure civile, n’a pas le droit, par voie de 
désaveu principal, de décréter de nullité des procédures interve
nues devant un juge de la province de Québec, siégeant sous l'au
torité de l'Acte des Elections Federates Contestées et de casser un 
jugement rendu par lui en cette qualité.

Quesnel v. Méthot & Lavergne, C. S„ H. C. Pelletier J., tj, 
(confirmé en appel).
Elections municipales contestées V. Inscription en révision.

I. Dans une contestation d’élection municipale, le requérant 
prouve suffisamment sa qualité d’électeur, s’il produit la liste élec
torale qui a servi à l'élection, et s'il y a preuve de l’identité du
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requérant et de la personne indiquée dans la liste sous ses noms, 
qualité et résidence.

2. Le défendeur ne peut, à l'argument, prétendre que le requé
rant n’a pas payé ses taxes scolaires, si ce moyen n’a pas été invo
qué dans son exception à la forme.

Lapierre v. Judge, C. S., Lafontaine, J., j6.

1. Dans une contestation d’élection municipale, l’insuffisance 
du cautionnement ne peut donner lieu qu'à une exception dila
toire ; elle ne peut donner lieu au renvoi de la requête, vu que la 
Cour peut ordonner un nouveau cautionnement.

2. Quand même la contestation serait dirigée contre plus d'un 
conseiller, il suffit d'un seul cautionnement pour frais donné par 
des propriétaires de biens fonds d’une valeur de $200.

Binette v. St. Onge, C. S„ Globensky, J.. 254.

Celui qui demande le dépouillement du scrutin par un juge sui
vant les dispositions de la loi des cités et villes de 1903, article 
5489 S. R. <j. de 1909, quand bien même ce dépouillement a pour 
effet de changer le résultat de l’élection en sa faveur, est tenu d’in
demniser l’officier-rapporteur et le secrétaire d’élection assignés 
par le juge aux fins de ce dépouillement pour leurs frais de voyage 
et la perte de leur temps.

Gaudet v. Simpson, C. S„ Hutchinson, J., J J J.

Elections provinciales contestées.
Le paiement du salaire de la journée, à son employé par un 

charretier, et le remboursement du péage d’un pont, payé par cet 
employé en conduisant des électeurs au bureau de votation, ne 
constituent pas des manoeuvres corruptrices, si ce charretier n'a 
rien demandé ni rien reçu pour être remboursé.

Quaere : La commission de manoeuvres corruptrices prive-t-elle 
un électeur du droit de contester une élection sous la loi provin
ciale ?

Desrochers v. Robert. C. S., Martineau, J„ 63.



—4<5y—

Une application pour amender les particularités est tardive et ne 
peut être accordée, après un troisième ajournement, le pétition
naire ayant eu tout le temps nécessaire pour préparer sa cause ; 
dans tous les cas. la demande doit être refusée vu l’insuffisance de 
l'affidavit qui n'indique point la date à laquelle les informations 
nouvelles ont été obtenues, qu’il a été impossible de se les procu
rer plus tôt, et qu’il n'y est pas déclaré qu’on les croit vraies et 
qu’on est en état de les prouver.

Desrochers v. Robert, C. S„ Martineau, J„ dy.
1. D'après l’article 502 S. R. Q„ et la section 2 de la loi 4 Ed. 

VII, ch. 9. les particularités doivent être demandées lors de la fixa
tion de l'instruction, afin que le défendeur puisse avoir le bénéfice 
des cinq jours mentionnés à la dite section 2.

2. Ces particularités étant cependant absolument nécessaires 
pour prévenir toutes surprises, il sera ordonné au pétitionnaire de 
les fournir dans un certain délai fixé par la Cour.

3. Le défendeur 11e pourra pas demander la remise de l'enquête 
à cause de ce délai additionnel, car si les particularités ordonnées et 
fournies ne l’ont pas été dans les délais fixés par la loi, elles l'ont 
été comme mesure de justice dont l'étendue est à la discrétion du 
juge.

Desrochers v. Robert, C. S„ Martineau, J„ 66,
Si une pétition d’élection devient périmée durant la session, 

parceque l’enquête n’est pas immédiatement commencée, et que 
les retards jusqu'alors apportés dans l’instruction ne sont pas 
imputables au pétitionnaire, il convient pour donner un effet prati
que à la loi des élections contestées, de laisser commencer l'instruc
tion, par l’examen d’un témoin, et de suspendre ensuite l’instruc
tion jusqu’au premier lundi juridique après l’expiration des huit 
jours suivant la prorogation de la session.

Desrochers v. Robert, C. S„ Martineau, J., 67.
Enquête municipale V. Injonction.
Erreur cléricale V. Jugement,
Evidence V. Preuve.—Droit criminel.
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Ksamen préalable.

A party who has been served with a subpoena for discovery and 
a summons on articulated facts is bound to appear and answer at 
the time specified, even if his attorney has not received notice of 
said pioceedings. '

Tremblay v. Hinault, S. C., Davidson, J„ Sr.

La partie qui assigne son adversaire pour examen préalable doit 
donner avis de cette assignation au procureur de la partie adverse.

Lalonde v. MacKay, C. S„ Bruneau, J., 14.2.

Inception à la forme.

Si dans une action contre une femme séparée de biens, copie de 
l’action n'a pas été signifiée au mari, il sera permis au demandeur 
de ce faire, en payant les frais de l’exception à la forme.

Vacarezzo v. Charpentier, C. S„ St, Pierre, J„ ;8.

1, La signification faite à une société commerciale composée 
de deux personnes en remettant une copie du bref et de la décla
ration à l’un des associés ailleurs qu’à la place d’affaires de cette 
société est irrégulière, et une exception à la forme basée sur ce 
motif sera maintenue pour les frais.

2. Mais, sur motion du demandeur, il sera permis à ce dernier 
de faire signifier une autre copie du bref et de la déclaration à la 
place d’affaires de la société dans un délai de trois jours.

Vigroux v. Pinsonneault, C. S„ Hutchinson, J„ 44.

The incapacity of a plaintiff or his want of proper quality, in 
the present case the fact that as curator to an estate, he was not 
properly authorized to sue, must be invoked by means of an ex
ception to the form and not by a dilatory exception.

Lamarche v. The City of Montreal, S. C„ St. Pierre, J„ t$j.

Lorsque des tiers sont mis en cause et assignés uniquement pour 
voir dire et déclarer que le défendeur est endetté envers le deman-
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deur„ et qu'aucune conclusion n'est prise contre eux, ils ont le 
droit de demander, par exception à la forme, le rejet de l'assigna
tion quant à eux, comme irrégulière, illégale et nulle.

The Canadian Braveries, Ltd v. La cité de Montreal & Laurin, 
C, S„ Lafontaine, J., rjç.

L'absence de mise en cause des parties intéressées ne peut faire 
la matière d’une exception à la forme, mais d’une exception dila
toire seulement.

Mgr Pascal v. La Banque de Montreal, C. S,, Lafontaine, J., 
186.

1. Le fait d'indiquer erronément le siège social d’une banque 
ne cause pas un préjudice suffisant pour justifier une exception à 
la forme.

2. Le fait par l’huissier de désigner, dans son rapport, le défen
deur sons le nom de “ Arthur W. Davidson " au lieu de “ Archer 
W. Davidson ” ne peut, non plus justifier une exception à la forme.

x. Si la déclaration de démontre pas exactement que la deman
deresse est propriétaire du billet qui sert de base à l'action, il peut 
y avoir lieu à une inscription en droit ou à une défense au fond, 
mais non à une exception à la forme.

4. Une allégation de recel, faite en termes généraux confor
mément à l’art. 895 C. P., par. 2, et à la cédule R du Code de 
procédure, suffisante quand elle se rencontre dans l’affidavit préli
minaire à l’émission du capias, est également suffisante quand elle se 
trouve dans la déclaration.

The Quebec Bank v. Davidson, C. S„ Laurendeau, J„ 2jr.

Un comité qui n’a pas d'existence corporative n’est pas une per
sonne légale qui puisse être poursuivie en justice, et une action 
instituée contre un tel comité.sera renvoyée sur exception à laforme.

De même, celui qui n’est poursuivi par la même action, qu’en sa 
qualité de président d’un tel comité, peut obtenir le renvoi de 
cette action sur exception à la forme.

Baldwin v. Building Committee of Maisonneuve Presbyterian 
Church et al., 16 R. de J., 238.
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Une action prise contre un mineur sans le faire assister de son 
tuteur sera renvoyée sur exception à la forme, quand même il se
rait devenu majeur avant que jugement soit rendu sur cette ex
ception.

Paquette v. Auclair, C. S„ Bruneau, J„ 4.02.
Exception déclinatoire V. Juridiction.

1. When a declinatory exception is founded upon a denial of 
the allegations of the declaration, which tend to support a juris
diction other than that of the domicile of the defendant, the bur
den of proof rests upon the plaintiff to justify his choice ot juris
diction.

2. If defendant adduces evidence on a declinatory exception, 
even under reserve, and allows plaintiff to cross-examine his wit
nesses, without objection, the Court must take cognizance of such 
evidence.

3. An insurance contract made by a Montreal Company, 
through its agent, at Quebec, is completed in said last city if such 
agent is authorized to close the risk, the policy being delivered to 
defendant at Quebec and paid by a cheque to the order of said 
agent.

Tanguay v. Dale and Co., S. C., McCorkill, J., 245.

When a foreign defendant is illegally summoned before a judi
cial district, he may, by declinatory exception, ask that the record 
be referred to the Court of one of the places where the whole or 
part of his property is situated, and the plaintiff, having sued be
fore a Court which was manifestly without jurisdiction, has lost 
his option between the districts which would otherwise have juris
diction.

Germain v. The Shives Lumber Co. 6r Langis, S. C„ McCorkill,
72/2.

(Reversing HUTCHINSON, J.). The jurisdiction of the Court ought 
to appear either on the record or by the allegations of the déclara-

7
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tion ; in the latter case the burden of proof is on the plaintiff to 
establish such ground of jurisdiction.

2. When the cause of action arises partly in one district and 
partly in another no jurisdiction results under the sub-section 3 of 
article 94 C. P.

3. When an application for shares in a company was signed at 
Granby, district of Bedford, where the defendant has his domicile, 
the defendant cannot be sued in the district of St. Francis, merely 
because said application was accepted by the directors of the 
Company plaintiff at Richmond, district of St. Francis.

The Richmond and Drummond Fire Ins. Co. v. McDonald, C. of 
Rev., Archibald, Charbonneau Sr Mercier, J. J„ 274.

I. (Confirming Cannon, J.). A judge ol the Superior Court 
in the district of Quebec may hear, at Quebec, an application 
made under the Combines Investigation Act against a company 
having its principal place of business in the district of Montreal ; 
said judge being an officer acting under a Dominion Statute, the 
order given to the company is not a judicial proceeding.

A declinatory exception to have the case referred to the district 
of Montreal will be dismissed.

The United Shoe Machinery Co. Sr Drouin, K. IS., 2Sq. (Leave 
to appeal to the Privy Council refused July 20, 1911).

1. La permission donnée par un juge de signifier à la partie 
adverse une exception déclinatoire en dehors des délais fixés par 
la loi n’en prolonge aucunement le délai de production, et n'im
plique aucune décision quant à la juridiction de la Cour.

2. Le défaut d'avis dans le délai de deux jours tel que fixé par 
l’article 11 54 C. P- pour la production des exceptions préliminai
res, en matières sommaires, est fatal ; ce délai ne peut êt'e pro
longé par le tribunal pour quelque cause que ce soit.

Quinn v. The British Columbia Electric Ry. Co., C. S„ Bruneau,
J. y 312-

Judgment may be rendered upon a declinatory exception if 
plaintiff has alleged and sufficiently established by the exhibits
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that the transactions between him and the defendant took place 
in the district where the writ has issued ; the Court has not then 
to pronounce whether these allegations are true or not.

Lacroix v. The John W. Peck Co., S. C., Me Cor kill, J.,

L’offre de marchandises déterminées par leur espèce et leur 
prix au poids, sans mention de quantité, suivie d’une acceptation 
pour une quantité spécifiée, en forme une vente parfaite, conclue, 
lorsqu'elle est par correspondance, au lieu où la lettre d’accepta
tion de l'acheteur a été déposée à la poste. Il n’importe pas que 
l’offre invitant une réponse par télégraphe, celle-ci ait été donnée 
par lettre postale ; ni que l’acheteur ait ajouté à sort acceptation 
les mots : “ ship at once. ”

Beaudoin & Watterson, iç B. R., j jo.
Exception dilatoire :—V. Action en garantie.

Le propriétaire d’un immeuble poursuivi par son voisin pour 
empiètement dans la construction d’un édifice a le droit de deman
der, par exception dilatoire, la suspension des procédures pour 
appeler en garantie l’architecte à qui il a confié cette construction.

Dubreuil v. Labelle, C. S„ Lafontaine, J., 177.
L’exception de discussion est dilatoire : elle doit donc être pro

duite dans les délais, et accompagnée des formalités que la loi 
requiert au sujet des plaidoyers préliminaires.

Trudel v. Bri'cre âr Rouleau, C. S., Tourigny, J., j
Exception préliminaire.

Une motion pour le renvoi d’une action parce que les frais d’une 
action antérieure n’ont pas été payés au préalable est de la nature 
d’une exception préliminaire et doit être accompagnée d'un dépôt.

Chagtton v. Auclair, C. S„ Charbonneau, J., rj2.
Exhibits.

Plaintiff must allege why he cannot produce the original of an 
exhibit mentioned in his declaration.

A motion by the defendant for the dismissal of a copy of a
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cheque signed by him and fyled as exhibit under the above men
tioned circumstances, will be rejected.

Rlouin v. Blouin, S. C„ McCorkill, J., joq.

1. La partie qui invoque au soutien de sa plaidoirie des rôles 
d'évaluation et de perception ainsi que des actes de répartition, 
sera tenue d’en produire des copies ou des extraits.

2. Si ces pièces littérales sont invoquées par la partie deman
deresse, celle-ci ne pourra procéder par défaut sur sa demande tant 
qu’elle ne les aura pas produites au dossier, en la manière voulue 
par la loi.

La Corf>. de la paroisse de S te. Flore v, Shawinigan Hydro Elec
tric Co„ C. S., Tourigtty, J., j6j.
Expropriations (chemins de fer) V. Taxe des frais.

Une compagnie de chemin de fer qui, après avoir donné un 
avis d'expropriation, s’en désiste aux termes de la section 207, 
C. 37, S. R. Ç. 1907, est tenue de payer, outre les frais taxés, les 
dommages encourus par le propriétaire notifié. Ces dommages 
comprennent les honoraires payés à un architecte et à un avocat 
employés en prévision de l'arbitrage à faire.

La de. du Grand Tronc âr Grave/, j S C. S., jjp.
Faits et articles.

A party who has been served with a subpoena for discovery and 
a summons on articulated facts is bound to appear and answer at 
the time specified, even if his attorney has not received notice of 
said pioceedings.

Tremblay v, Hinault, S. C„ Davidson, J., St,

Des interrogatoires sur faits et articles, auxquels il a été répondu, 
de consentement, par le mari de la défenderesse, son agent, ne 
peuvent être tenus pour avérés contre elle.

Imperial Bank of Canada v. Millette, C. S., Laurendeau, J., 258.
Femme mariée.

Si dans une action contre une femme séparée de biens, copie de
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l’.iction n’a pas été signifiée au man, il sera permis au demandeur 
de ce faire, en payant les frais de l’exception à la forme,

Vacartzzo v. Charpentier, C. S., St. Pierre, J„ jS,

1. Il n’est pas nécessaire que la requête de la femme commune 
en biens pour ester en justice, sur refus de son mari, ainsi que l'or
donnance sur icelle, soient signifiées au mari, soit avant la présen
tation de la requête, soit après l’ordonnance sur icelle.

2. L'affidavit de la femme à l’appui de sa requête pour ester en 
justice, reçu par un notaire, est valide.

White v. Kearney, C C., Champagne, J„ Sy,

1. Une femme séparée de biens qui est poursuivie pour un 
acte étranger à la simple administration de ses biens, dans l’espèce 
pour loyer dû en vertu d’un bail signé par elle seule, ne peut, dans 
ce cas, ester en justice sans que son mari ait été mis en cause pour 
l’y assister et autoriser.

2. Une motion demandant la permission de mettre en cause le 
mari de la femme poursuivie sera renvoyée, s’il n’est pas ainsi mis 
en cause pour assister et autoriser sa dite épouse.

Hébert v. Arnold, C. S., Bruneau, J., rSo.
A wife separate as to property may, without her husband’s au

thority, admit, by a confession of judgment, that some property 
attached in her hands belongs to the plaintiff : she does not the
reby alienate any of her property but simply does an act of admi
nistration.

Picher v. Gaumont, S. C„ McCorkill, J,, jçt.
Foreign judgment V. Jugement étranger.
Frais V. Dépens.—Taxe des frais.
Garantie V. Action en garantie.
Garde des enfants V. Séparation de corps.
Gardien judiciaire.

1. A voluntary guardian on failing to produce the goods seized 
cannot confess judgment for what in his opinion he considers the
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value'of the said goods, nor is the seizing creditor bound to ac
cept or refuse it and such a confession should be rejected from the 
record on motion.

2. The value of the goods seized is not the amount they might 
bring at bailiff’s sale, but is the market value of the goods at the 
date when guardian should have and failed to produce them. The 
onus of proving the value of the goods rests upon the guardian.

Meresse v. Harris, S. C„ Greenshields, .7., jqq.

Habeas Corpus.

A prisoner committed by a judge under the F.xtradiction Act, 
cannot set up an irregularity in his arrest as a ground for habeas 
corpus.

Stone 7>. Vallée, jp S. C., 424.

honoraires V. Avocat.—Dépens.—Taxe des frais.

Husband and wife V. Femme mariée.
Huissier.

L’huissier qui vend les effets saisis après avoir reçu une opposi
tion afin de distraire, commet un abus de pouvoir, mais cet acte 
ne peut priver la partie de faire opposition au jugement rendu par 
défaut contre elle,

Lamarche v. Archambault, C. S„ Bruneau, 7., rbj.

U11 huissier n’a pas le droit de faire une saisie avec un bref d’exé
cution adressé à un autre huissier : du moins une opposition basée 
sur ce fait ne sera pas rejetée sur motion.

Brittle v. Tammaro, C. S., Bruneau, J., 4/6.
Hypothèque légale V. Assurance mutuelle.
Injonction V. Loi de tempérance—Mépris de Cour.

I. Une compagnie de bateaux passeurs à laquelle il est enjoint 
par une injonction interlocutoire de ne pas traverser de passagers, 
excepté ceux de certaines lignes de chemins de fer envers lesquel
les elle est liée par divers contrats, élude les ordres de cette injonc-
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tion et se rend coupable de mépris de Cour en acceptant comme 
prix de passage certains billets d'une compagnie de tramways 
quelle a vendus elle-même et qui ne peuvent servir à circuler sur 
cette ligne de tramways au nom de laquelle ils sont émis.

2. Une partie ne doit pas suivre l’opinion de son procureur, si 
elle tend à lui faire transgresser les ordres d’une injonction.

3. Il y a infraction aux ordres d’une injonction pour ceux qui 
y sont nommés dès le moment de l'accomplissement d’un acte 
contraire à ces ordres, sans distinguer s’ils savent ou ne savent pas 
qu’ils les enfreignent.

Quant à ceux qui ne sont pas nommés à l’injonction, il faut que 
la partie qui veut les faire condamner prouve qu’ils savaient qu'ils 
enfreignaient l’injonction.

Bernier v, The Quebec and Levis Ferry Co., C. S., Sir F. Lange- 
lier, /., -,-j.

1. Le fait d'appartenir à une association littéraire, religieuse, 
scientifique ou politique quelconque ne peut justifier une corpo
ration municipale de démettre ou réprimander ses employés et 
officiers.

2. Un bref d'injonction interlocutoire sera accordé pour em
pêcher une commission municipale de procéder à une enquête et 
de faire rapport sur une accusation qui ne peut lui être d’aucune 
utilité soit pour légiférer dans les matières de sa juridiction, soit 
pour administrer les affaires de la municipalité.

Fortier v. Guerin & La Cité de Mmitre al & La berge, C. S„ Char- 
bonneau, J., rod,

La Cour ordonnera l’émission d’un bref d’injonction interlocu
toire pour empêcher une corporation publique de violer les lois au 
détriment des contribuables.

Dans l'espèce actuelle, le tribunal accorde au requérant, qui est 
contribuable, une injonction pour empêcher la commission sco
laire catholique de la cité de Montréal de donner effet à une réso
lution par laquelle elle destitue plusieurs de ses employés, sans don-



—479—

ner dé raison, tout en payant leur salaire pour le temps complet 
de leur engagement

Si. Denis v. La commission des écoles catholiques de Montréal, 
C. S., Demers, J., z/2 (Injonction refusée au mérite, par Guerin, J., 
cause pendante en Révision),

Une injonction interlocutoire sera accordée pour suspendre l’exé
cution d'un contrat accordé par un conseil municipal pour une 
somme de $50.100, alors qu’un règlement à cet effet approuvé par 
les contribuables ne pourvoyait qu’à une dépense de $50.000.

Sur cette requête pour injonction, il est permis de mettre en 
cause les personnes à qui l’entreprise a été ainsi accordée.

Lacroix v. Laframboise & La corporation de Carticrville, C. S., 
Deniers, J„ r iç.
Insaisissabilité V. Loi Lacombe.

Il n’existe aucune loi pour obliger un défendeur à travailler à 
salaire s’il ne veut pas le faire, et rien n'empêche un tel défendeur 
de travailler gratuitement pour son épouse, afin de permettre ainsi 
à cette dernière de soutenir la famille.

Thiriault v. Chénier, rp R. de J., r jo.

Les immeubles, les sommes et objets légués ou donnés sous la 
condition d’insaisissabilité, ou déclarés insaisissables par le para
graphe 3 de l’article 599 du Code de procédure, peuvent, néan
moins, être saisis pour créance alimentaire.

Les frais et dépens d’une action intentée par un légataire uni
versel en usufruit, mais relative ni à la possession, ni à la jouissance 
ni à la constitution, ni à la conservation de cet usufruit allégué 
insaisissable, ne constituent pas une créance alimentaire parce 
qu’ils n’ont servi ni à l'existence matérielle de l’objet donné ou 
légué, ni à celle de la personne qui a reçu le don ou legs. Le lé
gataire saisi pour des frais de cette nature a le droit d'obtenir 
main-levée de la saisie-arrêt, en vertu des paragraphes 3 et 4 de 
l’article 699 C. P.

Quaere : Les objets déclarés insaisissables par le donateur de-
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viennent-ils, à la mort du donataire, saisissables avec effet rétroac
tif, de telle sorte que tous les créanciers du donataire aient le 
droit de les saisir ?

Drainville v. Savoie, C, S„ Bruneau, J., 16 R. L. n. s., 505.

Une clause d'incessibilité et d’insaisissabilité dans un testament 
créant substitution ne s'applique pas aux frais d’un procès soutenu 
par le grevé au sujet de la location des biens substitués.

Désaulniers v. Dépatie, 16 R. L. n. s., tjo.
Inscription à enquête et mérite.

Le délai de l'inscription pour enquête et audition au mérite sur 
la contestation d’une demande de cession de biens est le même 
que celui des matières sommaires.

Dufresne v, l illani, C. S„ Bruneau, J„ 160.
Une action en déqualification contre un député à la chambre 

des Communes pour manoeuvres corruptrices 11e peut être entendue 
alors que siège le Parlement ; cette audition sera remise après la 
session sur motion à cet effet.

Bourbonnais v. Lortie, C. S,, Bruneau, J., 36 y.
Inscription au mérite ex-parte.

La Cour 11e peut pas prendre connaissance de l'inscription d'une 
cause au mérite ex-parte, s’il y a une exception à la forme qui n’est 
pas encore inscrite ni décidée, et ce, quand même le défendeur au
rait été forclos de plaider au mérite, après y avoir été condamné 
par jugement.

Serling v. Levine, C. S„ Bruneau, J., 33.

When there are two separate and distinct seizures and two op
positions lyled, the opposant, on discontinuation by plaintiff of his 
proceedings, cannot have a judgment, maintaining one or both of 
his oppositions on one inscription, said inscription not stating 
which opposition is inscribed for judgment.

Bélanger v. McKinnan & Girard, S. C., McCorkill, J„ for.



Inscription en droit V. Mariage (promesse de)—Cumul d’actions.

Lorsque certains allégués de la requête du Quo warranto peu
vent donner ouverture à la preuve de circonstances que fera le 
demandeur pour établir que le défendeur avait réellement un con
trat illégal avec la corporation dont il est membre, ils ne seront 
pas rejetés sur inscription en droit.

Martineau v, Dansereau & Les Commissaires et écoles de Mai
sonneuve, C. S„ Charbonneau. J„ tgg.

Dans une action en annulation de contrat pour fraude et cons
piration, le défendeur ne peut plaider que le demandeur agit par 
haine, dépit et vengeance ; ces motifs sont étrangers au mérite du 
litige et complètement inutiles au succès de la défense du défen
deur.

Martineau v. Les Commissaires et écoles de Maisonneuve, C. S., 
Bruneau, J., 201.

Un plaidoyer hypothétique est illégal. Ainsi une corporation 
municipale poursuivie pour dommages causés par l'emploi de subs
tances dangereuses dans l'entretien de ses chemins ne peut plaider 
que le demandeur a peut-itre subi ces dommages dans ses courses 
dans les villes voisines où l'on emploie les mêmes substances à 
l’entretien des rues.

Dagenais v. La ville de Dorval, C. S., Bruneau, J„ 217.

La déchéance diffère de la prescription et peut être plaidée par 
inscription en droit.

Barrette v. The Provincial Mutual Benefit Society, C. S„ Dugas, 
?.. 224.
Inscription en révision.

1. Lorsque les délais pour la production d’une inscription en 
révision expirent un dimanche, cette inscription pourra valable
ment être signifiée et produite le lundi suivant.

2. L'autorisation accordée au curateur sur avis d’un seul des
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inspecteurs d'inscrire en révision d’un jugement n'est sujette ni à 
la révision ni à l’appel.

Dits & Beaulieu & Weinfield, C. de Riv., Tellier, de Lorimier 
êr Charbonneau, J. J„ 68.

Même en matière de contestations d’élections municipales, une 
partie ne peut inscrire en Cour de Révision d’un jugement interlo
cutoire avant que permission à cet effet lui ait été donnée par un 
juge de la Cour Supérieure.

Lapierre v. Judge, C. de Rev., Tellier, de Lorimier & Dunlop, 
7. 7.. 82.

Il n'est pas permis d’inscrire en Révision d’un jugement interlo
cutoire rendu dans une .contestation de l’élection d'un échevin de 
la cité de Montréal.

La permission donnée par un juge de la Cour Supérieure d’ap
peler de tel jugement sera révoquée avec dépens contre l'appelant.

Lemoine v. Du beau, C. de Riv., de Lorimier, Charbonneau & 
Dunlop, J, J., go.

Lorsque deux défendeurs ont produit des plaidoyers séparés 
par des procureurs différents, le demandeur qui a succombé doit, 
avec son inscription en révision, faire double dépôt, bien que l’en
quête ait été commune et que la cause ait été décidée par un seul 
et unique jugement.

Lavergne dit Renaud v. Larivière, C. de Riv., Tellier, de Lori
mier & Dunlop, J• 7; 206.

Lorsque par un jugement interlocutoire rendu sur motion faite 
à cet effet, deux causes ont été réunies pour l'inscription, la preuve, 
l'audition et le jugement, une seule inscription en Révision et un 
seul dépôt seront suffisants quand même le juge de première ins
tance aurait rendu deux jugements séparés, surtout s’il s'agit dans 
les deux causes d’une même question à résoudre entre les mêmes 
parties.

Peloquin v. Woodley, C. de Riv.. Sir M. M. T ai., J. en C„ For
tin âr Charbonneau, J. 7-, 2I9
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Thare is no appeal to the Court of Review from any order or 
decision of the Superior Court or of a single Judge thereof in any 
proceedings under the Winding up Act : (R. S. C. c. 144), but 
only to the Court of King's Bench.

La Banque de St-Jean Sr Bienvenu Sr CatuJal, C. of Rev., Sir 
M. M. Tait, C. 7„ Charbonnean Sr Mercier, J. J„ 333,

Mere irregularities afford no ground for interference by the Court 
of Review even in matters affecting the liberty of the subject, 
with a judgment submitted to it that has disposed of them, the 
maxim la forme emporte le fonds having, in modern jurisprudence, 
made way for the contrary one.

McManamy t. Hayes, C. of Rev. Archibald, Fortin Sr Charbon - 
ueau, J. J„ ;ç S. C. 452.

Un jugement, dans une cause contestée, rendu au mérite sur une 
inscription pour audition seulement, et non pas pour preuve et au
dition, sera renversé en Révision, et le dossier renvoyé en Cour 
Supérieure pour y être procédé à la preuve et jugement rendu 
suivant les droits des parties.

Bruuean v. Généreux, C. de Rev., 16 R. L. n. s. 364.

Le montant du dépôt pour inscrire en Révision est déterminé 
par le montant en litige devant la Cour de Révision.

Morissette v. Clement. C. S., Laurendeau, J., 413.
The law does not authorize an appeal to the Court of Review 

from a decision rendered at enquête, in the course of a deposition, 
allowing, under reserve, proof of the facts pleaded by the defen
dant.

Friedman v, Podvol, C. S., Bruneau, J„ 41e),
Instance.

I. Pendant une instance, la situation actuelle des parties, au mo
ment de l’émission du bref, doit être conservée ; il n’est permis à 
aucune des parties au litige d’obtenir des avantages sur une autre 
et de changer par son acte cette situation ; les parties doivent
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s'abstenir (Je tout acte mettant en péril l’exécution du jugement à 
intervenir.

2. La faculté de donner un ordre provisoire pour assurer la 
conservation du droit des parties est une prérogative que les tribu
naux de la province de Québec ont toujours exercée, même sous 
la loi française ; et le statut relatif à l’injonction n’a pas changé la 
loi commune.

Edwards v. Le petit séminaire de S te. Marie du Monnoir & Rev. 
Lemieux, C. S., Lafontaine, /., 2/.
Intervention.

1. If a creditor who has obtained against an insolvent a judg
ment condemning him to imprisonment for fraudulent statement, 
settles with said insolvent, and there is a desistment of the inscrip
tion in Review (but no judgment yet on that desistment), another 
creditor may ask to intervene to continue the proceedings against 
the insolvent.

2. But as any further action on said intervention should be 
taken before the Superior Court, the record shall be transmitted 
there.

Superior & Hutchins & The Star Publishing Co., C of Rev., 
Dunlop, Martineau & Monet, J. J„ //./.

An intervention made solely with the object of supporting the 
principal action (intervention conservatoire) cannot be maintained 
if the principal action is itself unfounded.

Lepage v. Letourneau, iy R. de J., 84.

Un intérêt simplement éventuel donne ouverture au recours de 
l’intervention et la seule crainte du préjudice qui pourrait résulter 
du jugement de la demande principale est un motif suffisant pour 
intervenir. Par suite, l'adjudicataire d’un droit de bac peut, au 
moyen d'une intervention, contester une demande de mandamus 
formée par un contribuable contre la municipalité pour la con
traindre à le poursuivre en déchéance de son monopole. Il peut
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personnels à la défenderesse, entr'autres la non-recevabilité de la 
demande de mandamus en pareil cas.

Gourdean v. La cité de Québec Sr Bernier, Malouin, J. jç C. S., 
404.

Jugement.

Si par suite d’une erreur cléricale le jugement a quo porte con
damnation contre “ le défendeur ” au lieu de “ les défendeurs ”, 
la Cour de Révision pourra, en confirmant le jugement, rectifier la 
dite erreur et condamner “ les défendeurs. ”

La Cour peut également, et ce d’office, corriger l’omission de 
fixer le délai dans lequel les défendeurs devront rendre compte.

Beu/lac Limitée v. Simard, C. de Rév., Sir M. M. Tait, J. en C. 
Fortin Sr Charbonneau, J. J., 316.

Sur une action en dommages pour injures verbales, dans la
quelle le demandeur ne demande qu’une somme d’argent, si le dé
fendeur a confessé jugement pour un montant que le tribunal 
trouve suffisant, celui-ci n’a pas le droit d’augmenter les domma
ges sur le motif que le défendeur aurait dû, en outre, reconnaître 
que les paroles qu’il avait adressées au demandeur étaient 
fausses.

Desbiens v. Tremblay, 17 R. de J., 27.
Jugement étranger.

In law a judgment of a foreign Court of competent jurisdiction, 
pronouncing as to the ownership of a moveable, is conclusive 
against all persons.

So a foreign judgment declaring a.i opposant proprietor of a 
number of shares of a company seized upon the defendant makes 
proof prima facie of such title, if the validity of such judgment is 
not attacked and the competency of the Court to pronounce it is 
not questioned.

Carsley v. Humphrey Sr Bacon, S. C. Greenshields, J„ rj ?.
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Jugement (exécution du) V. Appel à la Cour du Banc du Roi.
Jugement Interlocutoire V. Inscription en Révision.

Jugement (requête en révision de).

If a defendant complains that the formalities which should have 
preceded the pronouncing of a judgment authorizing a curator to 
an insolvent estate to sue have not been observed, he must pro
ceed by a petition in revocation of judgment.

Lamarche v. The City of Montreal, S. C., St. Pierre, J„ / ? ;.
If an action has not been duly served, defendant may, by peti

tion in revision, obtain relief without alleging or establishing that 
he has a good defence to the action; just as is the case with 
an exception to the form, it suffices to allege nullity of service and 
falsity of bailiff1 s return.

Grant v. Taylor, S. C„ Davidson, J., ; z>.
Celui qui est assigné par la voie des journaux et contre lequel 

un jugement par défaut est rendu a droit à la requête en révision 
du jugement de l’art. 1175 C. P.

Ollier v. Hadley, ij R. L. n. s., 15.
La révocation d’un jugement ne peut être accordée sur simple 

motion, elle doit être demandée, soit par voie d’action de droit 
commun, soit par voie de bref de prohibition sur l’exécution du 
jugement.

Ouimet v. Gaudreau, 16 Rev. de J., 4.21.
Juridiction V. Exception déclinatoire.—Cour du recorder.

La Cour Supérieure siégeant dans et pour la province de Qué
bec, en vertu du Code de procédure civile, n'a pas le droit, par 
voie de désaveu principal, de décréter de nullité des procédures 
intervenues devant un juge de la province de Québec, siégeant 
sous l'autorité de F Acte des Elections Fédérales Contestées et de cas
ser un jugement rendu par lui en cette qualité.

Quesnel v. Met hot & Laver pie, C. S„ H. C. Pelletier, J., /j. (Con
firmé en Appel).
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Si un acheteur demeurant dans le district de Joliette écrit à son 
vendeur qui réside dans le district de Montréal pour changer la 
nature de sa commande, le contrat est complété dans le district de 
Montréal où la nouvelle commande est acceptée.

Une action en dommages par l’acheteur contre le vendeur pour 
inexécution du contrat devra être intentée dans le district de 
Montréal.

Cour chêne v. The Maritime Nail Co„ Limited, C. C. Dugas, 
7.. tç.

La faculté de donner un ordre provisoire pour assurer la con
servation du droit des parties est une prérogative que les tribunaux 
de la province de Québec ont toujours exccée, même sous la loi 
française ; et le statut relatif à l’injonction n’a pas changé la loi 
commune.

Edwards v. Le Petit Séminaire de Ste. Marie de Monnoir & 
Rév. Lemieux, C. S„ Lafontaine, J., 24.

Le tribunal, dans le comté de Berlhier, a juridiction exclusive 
sur toutes les causes de la Cour de Circuit dans le comté de Ber- 
thier.

Un défendeur, désigné au bref comme du comté de Berthier, ne 
peut donc pas être poursuivi pour une somme de $100 devant la 
Cour Supérieure du district de Richelieu, bien qu'il ait été assigné 
dans ce dernier district.

Latour v. Guévremont, C, S., Bruneau, J„ jS.

1. Dans les contrats par correspondance, le lieu du contrat est 
celui où le consentement des parties se rencontre et non celui où 
les marchandises sont actuellement comptées, pesées et mesurées.

2. Le même principe s’applique à la vente par commis-voya
geur. Lorsque la vente est sujette à ratification, elle est censée 
avoir lieu où la commande est prise et non où elle est ratifiée.

T lu Superior Mattress Co. v. Arcand, C. C., Dorion, J., 167.

I.orsque le défendeur est domicilié dans la province de Québec,
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il peut y être poursuivi en vertu de la loi des accidents du travail, 
quand même cet accident serait arrivé dans la province d'Ontario.

Gabella v. The Grand Trunk Ry. Co. of Canada, C. S„ Lauren
deau, J..J2Ç.

L’action en recouvrement des frais taxés d'un surintendant spé
cial, lorsque le montant excède $ 100.00, peut être portée devant 
la Cour Supérieure :

La juridiction donnée à la Cour de Circuit par les art. 807 et 
1042 du Code municipal, sur une telle demande, n’est pas exclu
sive de la juridiction de la Cour Supérieure.

La corporation de la paroisse de S/e Anne de la P trade v. Lafleur, 
C. S„ Tourigny, J., 376.

La mort d’un chauffeur, engagé dans la province de Québec, 
pour travailler sur un bateau à vapeur naviguant dans les eaux de 
Québec et d’Ontario, causée par une explosion de la bouilloire 
pendant que le bateau se trouve dans la province d’Ontario, ne 
donne ouverture qu’aux recours en responsabilité reconnus par 
la loi d’Ontario.

Albonze v. The Temiscamingue Navigation Co., jS C, S., 27c),

Liability for tort is governed by the lex loci actus, and in an 
action by an employee against his employer arising out of a 
personal injury, is not affected by the law of the place where 
the contract of lease and hire of work was made. Hence when 
a railway company, running trains in both the provinces of 
Ontario and Quebec, hired one of its servants in Quebec, and 
he was injured through the fault of the company in Ontario, 
his claim for compensation is governed by the law of the latter 
province.

Marleau v. The Grand Trunk Ry. Co., 38 S. C., jçp.

La signification personnelle d’une action, à Montréal, au pré
sident de la commission des écoles de Granby, district de Bed
ford, constitue une assignation personnelle des membres de cette
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commission et donne juridiction à la Cour Supérieure du dis
trict (je' Montréal pour entendre la cause.

Lessard v. Les commissaires etécoles de Granby, C. S., Bru- 
neau, J„ 421, (Pendante en appel).

I. On peut demander la nullité d’un décret par action directe. 
2 Dans ce cas l’action ne fait pas partie du dossier de la cause 

dans laquelle le décret a eu lieu, mais est soumise, quant à la juri
diction des tribunaux, aux règles tracées par les articles 94 et 100
C. P.

Marchand v, Allaire, C. S„ Monet, J„ 436.

Jury trial V. Procès par jury.

Lessor and Lessee V. Locateur et locataire.

Libelle.

Le défendeur poursuivi en dommages pour libelle ne peut, pour 
se justifier, plaider qu'il a écrit le libelle dans l’intérêt public sans 
alléguer affirmativement que ce qu’il a écrit est vrai.

Il ne peut non plus justifier l’écrit reproché en plaidant qu’il a 
écrit dans l'intérêt même du demandeur.

Dandttrand v. La Publicité Limitée, C. S„ Laurendeau, jf„ ;jo.

L’auteur d’un libelle poursuivi pour diffamation qui use de son 
droit d’opposer à l’action la défense d'immunité tirée de la vérité 
des faits imputés et de leur publication dans l'intérêt public, n’est 
pas admis à opposer cette même défense à une deuxième action 
intentée à la suite d'une nouvelle publication de libelle, au cours 
de la première instance.

Mithot v. Taschereau, (Rev.) jç C. S.,28g.

Licences (Loi des) V. Prohibition (bref de)

I. Lorsque la contravention à la loi des licences consistant à 
remplir dans le local des bouteilles vides a été commise par une 
personne quelconque à l’emploi du propriétaire, locataire ou occu
pant des lieux ou dont on souffre la présence, c’est une preuve
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concluante qu'elle a eu lieu avec l’autorisation et sous la direction 
de tel propriétaire, locataire ou occupant.

2. Dans les poursuites intentées en vertu de la Loi des licences 
de Québec, les dispositions de la partie 58 du Code criminel de 
1892 sont applicables.

3. Ce n’est pas dans la condamnation (conviction), mais dans 
le mandat d'emprisonnement, que la loi exige que le montant des 
frais de transport de la personne condamnée à la prison commune 
soit mentionné et déterminé.

White v, Leet, C. S„ Bruneau, J., jjç.
1. Il n’existe nulle part dans les règlements du conseil de l’ins

truction publique de dispositions prohibant l'exploitation d’hôtel 
ou de restaurant où l'on vend des liqueurs enivrantes près des éco
les fréquentées par des enfants.

2. Il appartient aux commissaires de licences de décider si le 
transport d'une licence offre des dangers pour la morale des en
fants fréquentant des écoles situées près de cet endroit ; la crainte 
que les commissaires peuvent rendre une décision erronée ne peut 
justifier l'émission d’un bref de prohibition.

La Commission des Ecoles Catholiques de Montréal v. Choquet, 
C. S., Laurendeau, J., 408.

On ne peut pas, par voie de mandamus, faire réviser et casser 
la c* -ision rendue par les Commissaires de licences de la cité de 
Montréal sur l’application d’un hôtelier pour la confirmation de 
son certificat.

Lusher v. Choquet, C. S„ Laurendeau, J., 410.
Liquidations (Acte des)

There is no appeal to the Court of Review from any order or 
decision of the Superior Court or of a single Judge thereof in any 
proceedings under the Winding up Act (R. S. C. c. 144), but 
only to the Court of King’s Bench.

La Banque de St. Jean & Bienvenu & Catudal, C. of Rev., Sir 
M. M. Tait, C. J., Charbonneau & Mercier, J. J., jfj.
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1. Le liquidateur à une compagnie insolvable ne peut être con
damné à reprendre l'instance aux lieu et place de cette dernière, vu 
qu'elle existe encore, ni avec elle parce qu’il n’est pas obligé de con
tinuer la cause prise contre la compagnie.

2, Le liquidateur à une compagnie insolvable n’est pas tenu de 
reprendre une instance, en son nom personnel, et ne peut y être 
condamné.

Fecteau v. The Ideal Confectionery Co. & Vinet, C. S., Lauren
deau, J„ j6o.

Il est de principe que toute demande devant les tribunaux doit se 
faire au moyen d’une action, dans laquelle le défendeur est assigné 
à comparaître par un bref au nom du Souverain, à moins que le 
Code n’indique un mode spécial de procédure.

C’est par action et non par simple requête que le liquidateur à 
une compagnie d’assurance peut réclamer le montant d’un dépôt, 
entre les mains du protonotaire de la Cour Supéiieurc, alors qu’un 
tiers prétend avoir fait tel dépôt de ses propres deniers et avoir 
droit de le réclamer.

Dostaler v. Cie. dAts. Mut. contre le feu du Canada & Lauren- 
celle & Bernard, C. de Rev., Tellier, de Lorimier & Dunlop, J. J., 
17 R. de 7- 257.
Litispendance.

Pour qu’il y ait lieu à l’exception de litispendance, il faut dans 
les deux demandes identité de personnes, de cause et d’objet.

Pacaud v. Pacaud, C. S„ Laurendeau, J., jtS.

Lorsque deux brefs sont émis à la même date et que les condi
tions requises pour la litispendance se rencontrent, la priorité doit 
être donnée à la partie qui, la première, a requis par écrit le bref 
d’assignation, et qui, de plus, l'a fait signifier la première.

Larochelle v. Larochelle, C. S., Bruneau, J., 431.
Locateurs et locataires V. Transport (signification).—Saisie-gagerie.

(Confirming Davidson, J.). If a lease is cancelled and the
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amount of rent for the whole year is asked for, the landlord will 
be entitled to six months’ rent as damages for said cancellation.

(Reversing Davidson, J.)—If a sum of over $200 is asked as 
damages for the cancellation of a lease, and that a sum of $120 
only is awarded, the plaintiff must be granted costs of a fourth 
class action and not those of a third one.

Thé or et v. Trudeau, C. of Rev., Tellier, de Lorimier & Dunlop,
7 7.

Loi Lacombe.

L’article 1147a prohibe l’émission de toute saisie-arrêt, d'une 
manière générale, contre le défendeur qui s’est conformé à ses dis
positions, et il n’y a pas lieu de distinguer entre les saisies-arrêts 
émises de la Cour de Circuit et celles émises de la Cour Supérieure.

Nisbet & Auld Ltd v. White, C. S„ Bruneau, J., 272,

Mandamus 'V. Licences (Loi des)

Mandamus does not lie to compel a municipal corporation to 
repair a part of one of its streets, more particularly if it appears 
that repairs to the street have been begun, if no wrong is shown 
calling for immediate redress, and if other and adequate remedies 
exist to cure such wrong as is complained of.

Farly v. The City of Montreal, jq S. C., /?.

Mariage (promesse de)

1. Dans une action en dommages pour rupture de promesse de 
mariage, le défendeur peut plaider qu'il a cessé de visiter la de
manderesse après avoir constaté qu’elle n’était pas digne de lui, 
qu’elle tenait une conduite peu honorable et non sans reproches.

2. Preuve avant faire droit sera ordonnée sur l'allégué que la 
demanderesse s’est vantée de lui faire cracher de l’argent.

3. Les prétendues exigences du droit canon, savoir que deux 
catholiques romains ne peuvent validement s’engager au mariage 
que par un écrit signé des deux parties et de deux témoins, invo
quées par le défendeur, ne peuvent dégager la responsabilité civile
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de ce dernier, si l’action de la demanderesse est bien fondée ; l'al
légué du plaidoyer contenant telle énonciation sera rejeté sur ins
cription en droit.

Beauchamp v. St. Jean, C. S.. Bruneau, J„ rj.o.

Mari et femme V. Femme mariée.

Mépris de Cour V. Injonction.

1. Dans le cas de variante entre le texte anglais et le texte 
français d'une loi pénale, celui qui est le plus favorable à l’accusé 
doit prévaloir,

2. Les informalités de rédaction, dans une condamnation pour 
mépris de Cour, pour désobéissance à une injonction, ne la ren
dent pas nulle, s’il n’y a pas mal jugé au fond.

t. Elle est suffisamment libellée si elle contient un énoncé 
sommaire de l’offense et de sa date, et les noms du plaignant, du 
contrevenant, du juge et de son tribunal.

4. Le tribunal qui en est saisi par voie d’appel a le pouvoir 
d’en modifier la forme, tout en la maintenant au fond.

5. L’adjudication des frais, dans une condamnation pénale de 
deux ou plusieurs défendeurs, peut être valablement faite contre 
eux, sans spécification de la part que chacun devra payer.

6. La même désobéissance à une injonction faite à une com
pagnie et à ses officiers, représentants et employés, peut entraîner 
une condamnation pour mépris de cour différente pour l’une et pour 
les autres.

Bernier v. The Quebec and Levis Ferry Co., (Rev.) ;ç C. S., içj,

1. A rule of the Superior Court, issued at the instance of the 
Attorney General, calling on a party to show cause why he should 
not be attached and punished for contempt of Court by scanda
lizing the Court, is a proceeding in a motion of a criminal nature, 
and an appeal from an order declaring the rule absolute and order
ing the imprisonment of the party, will lie to the Court of King’s 
Bench, under the provisions of the Criminal Code, if the jurisdic
tion of the Superior Court to deal with the matter, either relatively
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because of the place in which it sits, or absolutely, on the ground 
that the subject matter is not one of contempt, is put in issue. 
But the Court of King's Bench sitting in appeal, if it finds that 
the Superior Court has jurisdiction from both points of view, will 
not further inquire into the merits of the order.

2. Per Arcuambeault, J. :—The order declaring the rule ab
solute is a final judgment of the Superior Court from which an 
appeal lies to this Court under art. 43 C. P. as well on the merits 
as on the question of jurisdiction.

3. The Superior Court sitting at Quebec has jurisdiction to 
take cognizance of, and adjudicate upon, proceedings for con
tempt by scandalizing the Court, in newspaper articles written 
and published in Montreal.

4. The Superior Court has jurisdiction to attach and punish 
for contempt by comments published in newspapers on judicial 
proceedings, both before and after disposal of them by final judg
ment.

5. The power to punish for contempt is inherent in Courts of 
Superior original jurisdiction, such as the Superior Court of this 
province, independently of enactments in the Codes and Statutes 
relating to their disciplinary powers.

6. All writings or publications which tend to pervert or to obs
truct the ordinary course of justice and tc shake or destroy confi
dence in its due administration, are contempts of Court.

Fournier Sr The Attorney General, 19 K. B., 4ji.
Mise en ceuse.

1. The curator to an interdicted person ought to be made a 
party in a pending suit with reference to proceedings taken therein 
subsequent to the interdiction.

2. A motion asking that such curator be made a party to as
sist defendant will be granted, and an opposition to a seizure lying 
on the only ground that said curator was not made a party will 
be summarily dismissed on motion to that effect.

Fortier v. Villeneuve Sr Gouin, 5. C., Davidson, J. jj.
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Lorsque des tiers sont mis en cause et assignés uniquement pour 
voir dire et déclarer que le défendeur est endetté envers le de
mandeur, et qu'aucune conclusion n’est prise contre eux, ils ont 
le droit de demander, par exception à la forme, le rejet de l’assi
gnation quant à eux, comme irrégulière, illégale et nulle.

The Canadian Breweries, Ltd. v. La Cité de Montréal, & Laurin, 
C. S„ Lafontaine, J„ ijg.

Une motion demandant la permission de mettre en cause le 
mari de la femme poursuivie sera renvoyée, s’il n'est pas ainsi mis 
en cause pour assister et autoriser sa dite épouse.

Hébert v. Arnold, C. S„ Bruneau, J., rSo,

L'absence de mise en cause des parties intéressées ne peut faire 
la matière d'une exception à la foi me, mais d’une exception dila
toire seulement.

Mgr Pascal v. La Banque de Montréal, C. S„ Lafontaine, J., 
1S6.
Mineur.

Une action prise contre un mineur sans le faire assister de son 
tuteur sera renvoyée sur exception à la forme, quand même il serait 
devenu majeur avant que jugement soit rendu sur cette exception.

Paquette v. Auclair, C. S., Bruneau, J„ 402.

Une motion demandant qu’un mineur qui a été poursuivi sans 
l’assistance de son tuteur et qui est devenu majeur depuis soit au
torisé à continuer les procédures, sera renvoyée, la Cour ne pou
vant forcer le défendeur à ratifier la nullité de son assignation pro
venant de sa minorité.

Paquette v. Auclair, C. S., Bruneau, J., 40J.
Monopole V. Combines Investigation Act.
Municipal law V. Droit municipal.
Notaire V. Commission rogatoire.

L’affidavit de la femme à l'appui de sa requête pour ester en 
justice, reçu par un notaire, est valide.

White v. Keartiey, C. C., Champagne, J„ 87,
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Notice of suit V. Avis de poursuite.

Obligation solidaire.

La solidarité prend sa source dans la volonté des parties con
tractantes ; elle ne se présume pas, et de droit commun, l'obliga
tion de deux débiteurs envers un créancier sans stipulation de soli
darité ne les lie que conjointement.

Lefebvre v. Lupien, C. S„ Pouliot, J., 438.

Opposition afin d’annuler.

1. Le juge a juridiction pour entendre, pendant la grande va
cance, une motion de rejet d'une opposition faite en vertu de 
l’article 651 du Code de procédure civile.

2. Le retard de l’opposante, épouse séparée de biens du défen
deur, à produire son contrat de mariage, n’est pas une raison suffi
sante pour faire rejeter son opposition comme frivole.

Noel v. Poulin & Houde, C. C„ Tellier, J., 18.

A motion asking that curator to an interdicted person be made 
a party to assist defendant will be granted, and an opposition to 
a seizure lying on the only ground that said curator was not made 
a party will be summarily dismissed on motion to that effect.

Fortier v. Villeneuve Sr Gouin Sr al. S. C„ Davidson, 7., jj.

When there are two separate and distinct seizures and two op
positions fyled, the opposant, on discontinuation by plaintiff of his 
proceedings, cannot have a judgment maintaining one or both of 
his oppositions on one inscription, said inscription not stating 
which opposition is inscribed for judgment.

Belanger v. McKinnan Sr Girard, S. C., McCorkill, 7., jot.

Un huissier n’a pas le droit de faire une saisie avec un bref d’exé
cution adressé à un autre huissier : du moins une opposition afin 
d'annuler sur ce moyen ne sera pas renvoyée comme frivole sur 
motion à cet effet.

Brittle v. Tammaro, C. S., Bruneau, 7-, 416.



Opposition afin de distraire

1. In an opposition afin de distraire the opposant must allege 
that he is the proprietor of the effects detailed in his opposition. 
The pretension that he painted the pictures seized is not a suffi
cient ground for the annulment of the seizure in whole or in 
part.

2. An opposition afin de distraire will be dismissed on a mo
tion to that effect, after the rejection of a former opposition, if the 
reasons set forth did not arise subsequent to the proceedings by 
which the sale was stopped in the first instance and if the second 
opposition has not been permitted to be fyled by a judge’s or
der.

The Boston Varnish Co. v. Trudel, S. C.i Davidson, J„ 101.

Opposition à jugement.

1. Le terme opposition sur opposition ne vaut veut dire, qu’il 
n’est pas permis de se laisser condamner par défaut, de former op
position, de faire encore défaut sur cette opposition, et de frap
per ce nouveau jugement d’une nouvelle opposition.

2. Il n'est pas défendu de renouveler une opposition déclarée 
nulle pour défaut de forme.

3. L’huissier qui vend les effets saisis après avoir reçu une op
position afin de distraire, commet un abus de pouvoir ; mais cet 
acte ne peut priver la partie de faire opposition au jugement rendu 
par défaut contre elle.

Lamarche v. Archambeanlt, C. S„ Bruneau, 16j.

Une opposition à jugement ne peut, étant une défense à l'action, 
être renvoyée sur une motion, mais doit être contestée, soit par 
exception ou motion à la forme dans les délais légaux, soit en 
suivant la procédure de la contestation ordinaire.

Page v. Trudeau, 16 Rev. de J„ 4.22.
Fartage V. Action eu partage.
Particularités V. Détails.—Elections provinciales contestées.
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Particulars V. Détails.
Pension alimentaire V. Action pour pension alimentaire 

Pension provisoire V. Accidents du travail.

La personne incarcérée en vertu des articles 833 et 834 C. de 
proc., a seule le droit à la pension mentionné', en l’art. 834 ; celle 
qui est condamnée et incarcérée pour fraude, après contestation 
de son bilan, aux termes des articles 886 à 888 C. de proc., n’a 
pas droit à cette pension.

Desbiens v. Desmarteau, 16 R. de J., 224.

Peremption.

The striking by the Court of a case from the roll is not a pro
ceeding which interrupts peremption.

Munro v. The City of Montreal, S. C„ Davidson, J„ 14.

Une motion pour substitution de procureurs faite par le défen
deur à l’occasion d’un changement dans le personnel du bureau 
qui le représentait, est une procédure utile, qui interrompt la pé
remption.

Gorcy v. The Canadian Pacific Ry. Co., C. S., St. Pierre, J., 230,

When the principal action and the cross-demand arise from the 
same cause and compensation is demanded, the cross-demand 
shall be treated for the purpose of compensation as a defence to 
the action and the peremption of the cross-demand cannot be 
demanded independently of a demand for peremption of the prin
cipal action.

Carrier v. Easton, S. C, McCorkill, 7„ 277.

As peremption does not take place against the Crown, a motion 
for peremption cannot be granted in a penal action when plaintiff 
is acting as well in his own name as in the name of His Majesty 
the King, such action not being divisible.

Croysdill v. The Copeland Chatterson Crain Co., S. C„ Weir, J., 
3"-
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1. La demande incidente, distincte de l'action principale, est 
susceptible d’une péremption particulière ;

2. Une motion pour péremption est validement signifiée au 
bureau des avocats du demandeur, même si deux de ces avocats 
ont, dans l’intervalle, abandonné la société qui a alors changé de 
nom, s’il n’a été donné aucun avis de ces changements, conformé
ment aux articles 260 et 261 du Code de procédure (Duperrault et 
Miron, 8 R. de P. 159, C. B. R„ 1907) ;

3. L'encombrement du rôle, qui n’a pas permis aux deman
deurs de procéder à l’instruction de la cause est un incident qui a 
forcément arrêté la procédure et interrompu la péremption, aux 
termes de l’article 280 du Code de procédure ;

4. La mise au rôle interrompt la péremption, alors surtout 
qu'il est d’usage invariable, de la part des membres du barreau, 
d’inscrire à l’enquête et mérite sans mentionner la date de l'audi
tion dans l’inscription, en laissant au protonotaire le soin de la 
fixer lui-même, vu l’encombrement du rôle. Par suite, la péremp
tion d’une cause, dont l’inscription est produite au greffe, le 5 fé
vrier 1909, mais mise au rôle pour audition, par le protonotaire, le 
11 mars 1910, ne commence à courir qu’à cette dernière date.

Figeant v. Picotte, C. S„ Brnntau, J., jjf.

La péremption ne court que du moment où une cause est indi
quée sur le rôle d’enquête et audition au mérite.

Carrière v. Lindsay Limited, C. S„ Dtmers, J., 406.

Petition In revision of Judgment V. Jugement (requête en révision). 

Pilotes (Cour des) V. Prohibition (bref de)

Power of attorney V. Procuration.

Prescription.

A right of action for quasi-delictual damages is lost and extin
guished by the lapse of one year ; all the allegations of the decla
ration relating to said prescribed right should be rejected on ins
cription in law.

An agreement with the defendant company’s manager by which
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the company is to pay plaintiff “ his -wages until such time as the 
doctor attending him should advise that he was able to return to 
work ” does not interrupt prescription, said agreement creating a 
new debt based on the contractual relationship between the par
ties and giving a new and different cause of action.

McKinstry v. Irvin, S. C., Champagne, J., 214.

Preuve V. Droit criminel.

Section 5 of the Canada Evidence Act does not apply to a wit
ness under examination in the Superior Court upon a proceeding 
to quash a saisie conservatoire issued in virtue of the provisions of 
the Code of Civil Procedure.

Said witness may refuse to answer questions tending to incri
minate him.

Robinson v. Casey & The Royal Bank of Canada, S. C., Green- 
shields, J., 95.

Privilège V. Preuve.

Privy Council :—V. Appel au Conseil Privé.

Procedure sommaire

1. La procédure sur la contestation du bilan d’un failli n’est 
pas sommaire.

2. Cette contestation ne peut, sans le consentement du failli 
ou la permission d’un juge, être mise au rôle des causes sommaires 
ou privilégiées.

Rasminski & Wilks and Burnett, C. S., Bruneau, J., 373.

Une poursuite pour le paiement du prix de certaines actions 
souscrites dans une compagnie peut être prise en vertu de la pro
cédure sommaire.

The Laurentian Granite Co. v. McLaughlin, C. S., Laurendeau,
7.. 4'4-

Procès par Jury.

A party, by allowing a delay of more than 30 days to elapse,
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from the’date at which the case stands ready for trial without pro
ceeding to bring on the trial, is, by the sole operation of law, de
prived of his right to a jury trial.

Czifurska v. McDonnell and O'Brien, S. C.. Archibald, J., 2Ç.

(Confirmant Davidson, J.). i. Une partie qui a obtenu un 
procès par jury conserve son droit a ce procès en procédant sur sa 
demande dans les trente jours qui suivent celui où la cause de
vient mûre pour un tel procès.

2. Lorsqu’un nouveau procès a été ordonné par la Cour Su
prême, la cause ne devient mûre pour ce nouveau procès que le 
jour de l'enregistrement du jugement de la Cour Suprême au 
greffe de la Cour Supérieure du district où l'action a été instituée.

3. Le fait qu’il s’est écoulé plus de trente jours entre celui où 
le délibéré a été déchargé sur une motion pour nouveau procès 
par jury et la signification à la partie adverse d'un avis d’une nou
velle présentation de la même motion ne saurait faire perdre à 
une partie son droit absolu acquis à un procès par jury.

(Renversant DAVIDSON, J.). 4. Lorsque l’une des parties ne
parle ni la langue française ni la langue anglaise et que l’autre par
tie est une corporation, cette dernière seule a le droit absolu de 
demander un jury de medietate linguae.

The Canadian Rubber Co. & Karavokiris, B. R., 122.

(Confirming Davidson, J.) :—The consent of the parties to the 
fyling of the plea long after the usual delays has the result of 
prolonging for thirty days from the date it was fyled the delay 
within which the defendant could proceed upon his option for a 
trial by jury.

The St. Paul Electric Light and Power Co. & Quesnel, K. B.
158.

No right to a jury trial can be had unless the whole of the plain
tiff’s action is susceptible of being tried in that manner, and there 
cannot be two trials of the one case.

So if plaintiff’s action is based on damages said to have been



suffered while in the employ of the Company, and on an agree
ment between the parties and under which settlement of plaintiffs 
claim was arrived at, there can be no jury trial, the first ground 
alone being triable by a jury.

McKinstry v. Irvin, S. C„ Champagne, J., 195.

(Confirmant Sir Fks. Langelier, A. C. J.) La partie qui a 
demandé un procès par jury doit poursuivre sa demande dans les 
trente jours suivant l'ordonnance qui fixe les faits à soumettre au 
jury, à peine de déchéance de son droit ; à défaut par elle de le 
faire, la partie adverse est bien fondée à inscrire la cause pour en
quête et audition en la manière ordinaire.

Landrieux & Hoard, B. R„ 19S.
1. A motion for the striking of the panel of jurors served and 

entered into Court within the thirty days following that on which 
the case was ready for trial is not too late, because it was argued 
after the expiration of said delay.

2. If one of the parties is a corporation and objects to a jury 
of the same language, the Court must order a jury de midietate 
linguae.

Beaulieu v. The Montreal Sreet Ry. Co., S, C., Bruntau, J„ 26j.
Le juge qui préside un procès par jury est tenu, après le verdict, 

de rendre jugement sur le champ, ou après délibéré, ou de réser
ver la cause pour considération à la Cour de Révision, sans qu'il 
soit nécessaire de lui en faire la demande par motion ou autre
ment.

Martitieau & Dumphy, 19 B. R., JJ9.

Lorsque dans une action en dommages pour accident, le jury 
rapporte un verdict de faute commune, basé sur des raisons obs
cures ou ambiguës, le juge peut, à la suggestion de l'avocat du 
demandeur, renvoyer les jurés délibérer de nouveau, pour préciser 
davantage leur verdict en en donnant des motifs plus clairs et plus 
précis.

Et hier v. Broder, 17 R. de J, ij6.
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In an âction to recover damages for injuries sustained, the plain
tiff must make affirmative proof of the particular acts of negligence 
charged in the declaration as constituting the cause of such dama
ges. The province of the jury is to find on such facts, and when 
the findings of the jury rest on grounds of negligence, other than 
those so charged, and are not given upon all the issue submitted, 
the Court of Review will grant a motion for new trial.

McDonald v. McDonald, 16 R. de J., 408.

Procuration V. Cautionnement pour frais.

La demande faite par l’un des défendeurs pour la production de 
la procuration requise d’un demandeur absent de la province n’a 
d’effet que quant à lui, et ne suspend pas l’instance quant aux au
tres parties qui n’ont pas fait la même demande.

Edwards v. Le Petit Séminaire de Ste Marie de Monnoir & Rev. 
Lentieux, C. S„ Lafontaine, J., 24.
Prohibition (bref de):—V. Licences (loi des)

An adjournment of the proceedings in a Recorder's Court in 
summary matters, cannot exceed eight days. If no notice is given 
to defendant or his counsel of a subsequent date of adjournment 
of the case, the Superior Court will grant a writ prohibiting said 
Recorder's Court from further proceeding with the case.

Donohue v. La Cour du Recorder, C. S„ McCorkill, J., 267.

The powers conferred to the board sitting under the Combines 
Investigation Act are of a quasi-judicial nature : such board cons
titutes an inferior tribunal and is subject to a writ of prohibition 
when it exceeds its powers.

The United Shoe Machinery Co. v. Hon. Laurendeau <5* al., S. C. 
Bruneau, J., ?/p.

Il n’y a pas d'appel du jugement d’un tribunal spécial tenant 
une enquête sous l’autorité du ministre de la marine, en vertu de 
l’acte de la Marine Marchande au Canada, et aucun bref de prohi
bition 11e peut émaner contre ce tribunal, quand même la plainte
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serait informe et nulle, la Cour ne pouvant s’enquérir de la forme 
ni de la suffisance de la procédure faite devant ce tribunal.

Pouliot v Demers, C. S., Cimon, J„ rj R. L. ». s., 281,
1. Les commissaires des licences de la cité de Montréal exer

cent des pouvoirs judiciaires et comme tels sont soumis au con
trôle de la Cour Supérieure ; il peut être procédé contre eux s'ils 
excèdent leur juridiction.

2. Le fait que l’un des commissaires n’a pas entendu une partie 
importante de la preuve et les raisons offertes par le porteur du 
certificat constitue une injustice équivalant à un excès de pouvoir 
qui donne lieu au bref de prohibition.

3. Il y a lieu au bref de prohibition même après jugement 
rendu pour en empêcher l’exécution ou qu’il y soit donné effet.

4. Il n’est pas à la discrétion des commissaires de licences d'an
nuler ou de révoquer d'une façon arbitraire un certificat de licence 
mais ils ne peuvent le faire que pour cause.

Demers v. Choque!, C. S„ Laurendeau, J., 41/.
Quo warranto.

Le Quo Warranto est un recours de droit strict ; on n’en peut 
étendre la portée jusqu’aux limites de la juridiction universelle de 
la Cour Supérieure dans une action sous le droit commun.

2. Il n’y a ouverture au Quo Warranto que lorsqu’une personne 
détient ou exerce illégalement une charge publique ; il faut, en 
conséquence, que l’officier contre qui l’on procède soit frappé d’une 
incapacité prononcée par la loi, entraînant la vacance de sa charge.

3. Il n’y a pas lieu de procéder par Quo Warranto contre un 
officier public pour le forcer à accomplir fidèlement et efficacement 
les devoirs que la loi lui impose.

4. La loi 9 Ed. VII, c. 82, s. 1 qui oblige les Commissaires de 
la cité de Montréal à donner tout leur temps à leurs fonctions n'a 
établi aucune sanction à cette injonction.

Un bref de Quo Warranto demandant, pour cette raison, la dé
qualification d’un Commissaire, sera renvoyé, sans frais.

St. Martin v. Lachapelle ô• La cité de Montreal, C. S.. Charbon- 
neau, J., 106.



On peut porter plainte par voie de Quo Warranto contre un in
dividu qui exerce illégalement une charge publique, mais non pas 
parce qu'il en remplit mal ou malhonnêtement les fonctions.

Martineau v. Dansereau âr Les commissaires décoles de Maison
neuve, C. S., Charbonneau, J„ igg. (Modifié en appel).

Proceedings in the nature of Quo Warranto are permissible 
against a municipal councillor who is incapacitated under the pro
visions of article 203 of the Municipal Code, even when such in
capacity existed at the time of his election. The special jurisdic
tion given to the Circuit Court and the District Magistrates' Court, 
quoad contestations of the appointment of municipal councillors 
made by the electors does not include cases against those who are 
incapacited by law from filling municipal offices. In such cases, 
the Superior Court has jurisdiction.

Leggo v. Jewell, S. C„ Weir, J„ 17 R. de J, 244.

Reddition de compte V. Action en reddition de compte.

Règle nisi V. Contrainte par Corps.

La motion pour l'émission d'une règle nisi contre un témoin en 
défaut de comparaître est une demande dont avis doit être donné 
personnellement à ce témoin. Mais elle sera renvoyée sans frais 
si ce témoin a mis le tribunal sous l'impression qu'il se cachait 
pour empêcher cette signification et que le juge aurait permis un 
autre mode de signification.

Lalonde v, MacKay, C, S„ Bruntau, J., 142.

Réplique.

Une réplique faite et produite sans la permission préalable d’un 
juge, quinze jours après la réponse à la contestation d'un failli, 
est produite irrégulièrement.

Rasminski âr Wilks and Burnett, C. S„ Bruntau, J., 175.

Réponse.

A motion to reject an answer to plea, being a matter of form,
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must be proposed within the delays of an exception to the 
form.

Croysdill v. The Mark Brock Entreprises, Ltd, S C., Charbon- 
neau, J., tig.
Requête civile.

Une requête civile sera renvoyée, quand le requérant aurait pu 
invoquer les nullités dont il se plaint, dans l’espèce le défaut de 
production des pièces alléguées dans la déclaration, soit sur un 
appel du jugement qu’il veut faire annuler, soit par une opposition 
à ce même jugement.

McIntyre v. Eastniure, C. S., Demers, J., tçô.

Il n’y a pas lieu à la requête civile contre un jugement exparte 
pris après un défaut de plaider, lorsque la défense avait été pro
duite, le recours étant un appel.

Duc/os v. Véeina, C. S„ Bruneau, J., 17 R. L. n. s., 20g.
Révision V. Inscription en Révision.

Rôle ^’évaluation V. Appel à la Cour de Circuit.

Saisle-ar-êt après jugement V. Loi Lacomlre.

Le porteur d’un jugement ne peut pas, par une saisie-arrêt, ob
tenir d’un tiers, à l'acquit du défendeur, le paiement du reliquat 
éventuel d’un compte qui n’est pas encore réglé : c’est au défen
deur ou à ses représentants à demander d’abord une reddition de 
compte pour faire fixer le montant de ce reliquat.

Baumar v. Carbonneau & Bernard & Pélissier, C. S., Bru- 
neau, J„ 47.

1. Le tiers saisi est l'une des parties en cause sur la saisie-arrêt 
et il a, en cette qualité, le même droit que le défendeur d’obtenir 
du juge, contre le demandeur ou défendeur, si ce dernier est saisis
sant, défaut et congé de l'assignation, si le bref n’est pas rapporté 
au jour fixé pour la comparution.

2. Le tiers-saisi a le droit, lorsqu’il déclare ne rien devoir et 
qu’on ne puisse pas justifier qu'il doit au saisi, d’obtenir, sur mo-
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tion, congé de la saisie-arrêt et la condamnation du saisissant aux 
dépens, quand même le bref n'aurait pas été rapporté.

Mace v. Tibbs & Blair, C. S„ Bruntau, J„ /Ç2.
If a writ of attachment after judgment is not returned into Court 

the garnishee cannot ask by motion main levee of said garnishment.

Cham Mou Yiu v. Hum Jack & Ah Kin, S. C, Davidson, J„
204.,

A garnishee who, upon a contestation of his declaration, is pro
ved to have had in his possession, at the time of the attachment, 
moveables, the property of the judgment debtor, can only be con
demned to surrender them to the officer of the Court for execu
tion, and in default to do so within a prescribed delay, to pay 
their value or satisfy the judgment. A condemnation to deposit 
a sum of money, or to pay it to the seizing creditor, as the value 
of the moveables, without the option of surrendering them, is ille
gal.

Fontaine & Lamoureux, ig B. R„ 421.

Un tiers-saisi domicilié dans la province d’Ontario, peut être 
condamné, par défaut, bien que la signification de la saisie-arrêt 
après jugement n’ait été faite qu’à la place d’affaires de tel tiers- 
saisi, à Montréal.

Sperber v, Greenberg, 16 R. de J„ J2Ç.

Saisie-arrêt avant Jugement.

1. In an attachment be fee jugdinent the omission to serve a 
copy of the affidavit within three days from the seizure, if subse
quently remedied, is not fatal to the writ.

2. An affidavit given by one N. Allard and signed N. Allard 
et fils is legal ; the addition of the words “ et fils ” is not sufficient 
to nullify the effect of said affidavit or to make it illegal.

Allard v. Fisher, S. C., Archibald, J., ?/.

Le défendeur, dans une requête pour faire mettre de côte une



saisie-arrêt avant jugement, peut alléguer que les biens saisis sont 
la propriété de son épouse, sans exciper du droit d'autrui.

Noël v. Gourdeau, C. C., Roy, J., 70.

Saisie conservatoire.

In an action in separation from bed and board, a conservatory 
attachment may issue for the purpose of securing to the wife her 
eventual rights in the community.

It is not necessary to allege and to establish by affidavit for the 
purpose of obtaining said conservatory seizure that the defendant 
is immediately about to leave the Province of Quebec or that he 
is secreting his property with intent to defraud.

Lefebvre v. Denaull, S. C„ Archibald, J., 45.

An agent who is to be paid his commission on sales by his prin
cipal as the latter might make deliveries and obtain payments, is 
an ordinary creditor ; he has no right to seize by conservatory 
attachment whatever particular monies may remain due for the 
goods delivered and the work done by him in connection there
with.

Gourdeau v. Lyon & Deguise, S. C„ Davidson, J„ 89.

Saisie et vente d’immeubles V. Décret.

La motion demandant que deux lots de terre saisis soient ven
dus en bloc comme formant une seule exploitation doit être signi
fiée à la partie adverse.

Dionne v. Morin, C, S„ Globensky, J„ 197.

1. Le curateur à la faillite 11'est qu’un fonctionnaire spécial de 
la justice auquel, par exception, le pouvoir de vendre un immeuble 
du failli est délégué pour des raisons particulières.

2. C’est au shéiif du district qu’il appartient d’ordinaire et à 
moins de circonstances spéciales, de procéder à la vente judiciaire 
des biens immobiliers situés dans son district

Fortier v. Michaud, C. S., Pouliot, J., 259,
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La nullité ou l’illégalité du cautionnement donné par l’adjudi
cataire d’un immeuble à une vente par le shérif doit être attaquée 
par action directe et ne peut pas être discutée sur une requête 
pour folle enchère.

Ross v. Johnson & The Royal Trust. Co„ C. S„ Pouliot, J., 178. 
Saisie-exécution V. Gardien judiciaire.

1. En principe, le juge a le droit d’ordonner toute mesure con
servatoire lorsque l'intérêt des parties l’exige. Ce principe est in
défini et n'est soumis qu’à une sage discrétion de celui qui l’exerce.

2. Ce pouvoir du juge doit surtout s’exercer dans les affaires 
provisoires, requérant célérité ; la vente de bestiaux saisis peut, 
suivant les circonstances, être mise au nombre de ces affaires,

Parizeau v. Les héritiers Meloche, C. S., Brunean, J, 16t.
Un huissier n'a pas le droit de faire une saisie avec un bref d’exé

cution adressé à un autre huissier : du moins, une opposition basée 
sur ce fait ne sera pas renvoyée sur motion.

Brittle v. Tammaro, C. S„ Bruneau, J„ 4.16.
Saisie-gagerie V.iSéqnestre.

La signification au greffe d’une copie de la déclaration pour le 
défendeur dans une saisie-gagerie le lendemain du rapport du 
bref est tardive ; cette déclaration doit être déposée au greffe au 
moins un jour franc avant le rapport du bref, afin de permettre au 
défendeur de connaître les causes de la demande, de faire des 
offres ou défendre à l’action, s’il y a lieu.

Erdrick v. Barry, C. S„ Lafontaine, J., (confirmé en révision) 
178.

(Confirmant Demers, J.) 1. Le jour de l'échéance, dies ad
guetn, est compris dans le terme, en ce sens que le débiteur a tout 
le jour pour s'acquitter.

Ainsi, si le loyer est dû le ter septembre, le locataire a toute 
cette journée pour le payer ; le locateur ne peut pas, à cette date, 
prendre une saisie-gagerie, quand même le locataire aurait refusé 
de payer, le matin même de cette journée.



2. L’intention du locataire d'enlever ses effets ne lui fait pas 
perdre le bénéfice du terme.

Décary v. Poulis, C. de Rev., Sir M. M. Tait, J. en C„ Tellier 
& de Lorimier, J. J„ 21 /.

Lorsqu’une saisie-gagerie a été prise le 3 mai, la déclaration 
signifiée le 4, et le bref rapporté le $, les délais sont suffisants et la 
procédure est régulière et légale.

Shapiro v. Smith, C. S., Demers, J„ 424.
Saisie-revendication.

Le défendeur poursuivi en revendication peut plaider impenses 
et améliorations faites pour la conservation de la chose et deman
der le renvoi de l'action ;

Il n'est pas tenu d'alléguer dans son plaidoyer la valeur de ces 
impenses et améliorations que la Cour fixera d'après la preuve 
faite ;

Dans ces circonstances, la Cour déclarera le demandeur pro
priétaire des biens-meubles revendiqués, ordonnera au défendeur 
et au gardien, sur paiement du montant de telles impenses et des 
frais de garde, de remettre les dits biens-meubles au demandeur, 
mais condamnera le demandeur à payer au défendeur ses frais et 
dépens.

Ijtcours v. Price Bros., 16 Rev. de J., 441.
Salaire :—V Cour du Recorder. —Commission.
Scire Facias.

Ait. 978 C. P. confers no obligation upon the Attorney General 
of Canada to take proceedings to cancel the charter of a bank, 
when required to do so by a shareholder.

Lapierre & La Banque de St. Jean & Bienvenu, Newcombe, K. C., 
Dep. Minister, 16g.

Security for costs V. Cautionnement pour frais.
Séparation de biens.

Une femme mariée sous le régime légal dans le Rhode-



Island, Etats-Unis, est séparée de biens dans la province de Qué
bec.

St. Georges v. Gareau, C. de Rév., 16 R. L. n. s., 266.

Separation de corps.

In an action in separation from bed and board, a conservatory 
attachment may issue for the purpose of securing to the wife her 
eventual rights in the community.

It is not necessary to allege and to establish by affidavit for the 
purpose of obtaining said conservatory seizure that the defendant 
is immediately about to leave the Province of Quebec or that he 
is secreting his property with intent to defraud.

Lefebvre v. Denanlt, S. C., Archibald, J„ 45.

La démence ou la folie du mari ne sont pas des motifs qui peu
vent justifier une demande en séparation de corps de la part de la 
femme.

Herviau v. Benoit, C. S., Archibald, J„ ç?.

L’épouse défenderesse dans une action en séparation de corps 
conservera durant l’instance la garde provisoire d’un enfant âgé 
de deux ans et demi, cet enfant étant trop jeune pour être enlevé 
aux soins de sa mère.

Beaulieu v. Larivce, C. S., Bruneau, J., :6j,

L’article 195 du Code civil confère au juge le pouvoir absolu
ment discrétionnaire de fixer même en pays étranger, suivant les 
circonstances, la résidence provisoire de la femme poursuivant en 
séparation de corps.

Jones v. Warntan, C. S., Bruneau, J., 187.

Separation from bed and board V. Séparation de corps.

Séquestre.
Les biens meubles saisis par saisie-gagerie et l’immeuble où 

sont détenus ces effets ne doivent pas être mis sous séquestre, du



moins aussi longtemps que jugement n’aura pas été rendu dans 
l'instance.

Nugent v. Middleton, C. S., Bruneau, J„ 228,

Le séquestre ne doit être ordonné que dans des cas très graves, 
vu que possession vaut titre jusqu'à preuve du contraire et que les 
parties doivent rester avec les mêmes avantages qu’avant le procès 
jusqu’à ce que la justice en ait autrement disposé.

Ainsi un séquestre ne sera pas ordonné contre la veuve pour
suivie en nullité de mariage et qui est héritière des biens de son 
mari, pour le motif que ce dernier était atteint de folie lors de son 
mariage, si elle administre ces biens d’une manière sage et pru
dente.

Brien dit Durochet v. Lapointe, C. S„ Bruneau, J., 373.

Solidarité V. Obligation solidaire.

Status Quo V. Instance.

St François (district de)

La législature ayant aboli les termes de la Cour de Circuit et de 
la Cour Supérieure dans le district de St François, il n’y a plus 
pratiquement de terme de la Cour dans ce district, ou si l’on veut, 
toute l'année constitue un seul terme. Cet état de choses subsiste 
quand même le Barreau du district de St. François aurait, par ré
solution approuvée de tous ses membres, acceptée et suivie pendant 
plusieurs années, fixé certains jours comme jours de terme de la 
Cour de Circuit. (Labbé v, Morin, 23 C. S., 269, (Lemieux, J.) 
discuté.)

St. Ottge v. Binette, C. C., Globensky, /., 25/.
Succession.

Lorsque les seuls héritiers connus d’une personne décédée sans 
testament ont renoncé à sa succession, le tribunal, à la requête 
d’un intéressé, peut, avant l'expiration des délais accordés pour 
faire inventaire et délibérer et quoique les conditions de la va
cance ne se rencontrent pas, nommer soit un administrateur provi-



soirc soit un tiers avec pouvoir de faire certains actes déter
minés.

In re Succession Whitcher & Stewart, C. S., Gtobensky, J., }of. 

Supreme Court V. Appel à la Cour Suprême.

Taxe des frais.

The costs of a successful attorney in a railway expropriation 
over $10.000 include the sum of $25 for the first sitting at enquete 
instead of $10 ; $70 as attorney's fee, $15 hearing fee, $20 for 
filing factums and an additional fee of $50, the amount of the 
case being over $ 10.000 ; but the sum of $25 for the special en
quête fee will not be allowed.

The Canadian Pacific Ry. Co. v. Oligny, S. C„ Guerin, J„ 11.

Lorsque sur une action de $300 le défendeur offre la somme 
de $100, mais que ces offres sort déclarées insuffisantes quant aux 
frais et que le défendeur est condamné aux frais de l'action jusqu'au 
plaidoyer et le demandeur aux frais de contestation, le demandeur 
a droit aux frais d’une action de $100 comme si la cause avait été 
réglée après la production de la défense.

Les frais de contestation dûs au défendeur sont la différence des 
honoraires dans une action de $300 entre une action réglée après 
la défense au mérite (item 2? du tarif) et une action réglée après 
enquête et audition (item 24), plus les frais d’enquête et audition.

Robert v. Vigiard, C. S„ Martineau, J„ 61.

Lorsque, dans une action de première classe à la Cour de Circuit 
non appelable. une exception déclinatoire est maintenue et que le 
dossier est transmis dans un autre district pour adjudication au 
mérite, les honoraires des avocats de la défense sont de $3.00 sui
vant l’art. 39 du tarif de la Cour de Circuit.

Courchéne v. The Maritime Nail Co., C. C., Dugas, J„ tj6.

I. Lorsque toutes les parties consentent à une enquête commune 
et qu’il n’y a qu’un seul jugement, ce consentement n’affecte que



l’assignation et la taxe des témoins et le coût des dépositions, mais 
non les honoraires des avocats qui représentent les parties respec
tives.

2. Si le même avocat a produit un plaidoyer séparé et différent 
pour plusieurs défendeurs et que le demandeut a lié contestation 
sur chaque défense, cet avocat aura droit dans chaque contesta
tion à un honoraire distinct pour l’assistance au cautionnement 
pour l’enquête en général, pour chaque jour additionnel d'enquête| 
pour la contestation de la demande d’injonction interlocutoire et 
pour la contestation au mérite.

Laver pie dit Renaud v. Larivi'ere, C. S., Bruneau, J, 14g.

When a sum of $17000 has been granted to an expropriated 
party on an appeal confirming the decision of the arbitrators, such 
party’s solicitor is entitled to a sum of $200 besides the taxable 
costs, which, in this case, amount to $115,00.

La Cie du Grand Tronc 6t Garceau & al, S. C., Weir, J., y7.
1. Le fait de la présence d’un avocat en Cour pour obtenir un 

jugement est suffisant pour lui faire obtenir les honoraires d’audi
tion, quand même il n’y aurait réellement pas eu d'audition.

2. Le fait de préparer les procédures pour un examen préala
ble est suffisant pour en faire obtenir les honoraires, quand même 
la partie assignée ferait défaut.

Taylor v. Paradis, C S„ Bruneau, J., JjS.

Si dans une action intentée en vertu de la loi des droits d’au
teur, le défendeur est condamné à rendre compte, ou à défaut 
de ce faire, à payer la somme de $100, le demandeur a droit aux 
honoraires d’une action de deuxième classe.

Beullac Limitée v. Simard, C. S„ Bruneau, J., j6j.

Le demandeur qui a obtenu jugement pour une somme moindre 
que celle de $100 avec les frais d’une action de ce montant a droit 
au coût de la transcription des dépositions, quand elle a été néces
sitée par une inscription en révision du défendeur et que le juge
ment a été confirmé.



Mais il n’a pas droit au coût des notes sténographiques sans 
transcription qui reste à sa charge.

Dupont v. Rigler, C. S„ Laurendeau, J„ jSt.

L'article 336/. du Code civil n'exigeant pas une contestation 
par écrit de la requête demandant l’interdiction de l’ivrogne d’ha
bitude, mais permettant à ce dernier de produire des témoins pour 
en contredire les allégués, les avocats des parties ont droit, dans ce 
cas, à l’honoraire de contestation ($25.00) et à celui d’enquête 
($10.00) prevus par l’article 75 du tarif.

2. La Cour ne peut réviser la taxe des témoins sans les mettre 
en cause.

Lacroix v. Chabot, C. S., Bruneau, J., jqj.

In an appeal from a judgment rendered in the District of Iber
ville, an item of $14.00 claimed by the attorney of the successful 
party as his expense and travel to Montreal, would not be inclu
ded in the taxation, it appearing that the attorney also practised 
in Montreal.

Marchand p. Forman, 16 Rev. de J., 475.

1. Le montant du dépôt pour inscrire en Révision est déter
miné par le montant en litige devant la Cour de Révision.

2. Lorsqu’un défendeur, sur une poursuite de $5000, a été con
damné à la somme de $60. et aux dépens de l’action telle qu’in, 
tentée, lesquels s’élèvent à la somme de $QCO, le demandeur qui 
réussit à faire confirmer le jugement en Révision n’aura droit 
qu'aux honoraires de deuxième classe en Cour de Révision, le 
montant en litige n’étant que de $960.

Morissette v. Clément, C. S„ Laurendeau, J., 413.

1. Un avocat résidant à Montréal et y plaidant en Révision 
une cause d’un district étranger n’a pas droit aux frais de voyage 
prévus par le paragraphe 7 de l’article 72 du tarif des avocats qui 
ne sont accordés que pour le transport des avocats d'un district à 
Montréal.
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2. L'honoraire additionnel alloué à chaque procureur par le 
paragraphe 8 de l’article 72 du tarif s’applique aux causes enten
dues au mérite et non à celles renvoyées sur motion.

La Banque de St. Jean & Bienvenu & Succession Catudal, C. S„ 
Bruneau, J., 423.
Témoin V. Preuve. —Règle nisi.

La Cour ne peut réviser la taxe des témoins sans les mettre en 
cause.

Lacroix v. Chabot, C. S„ Bruneau, J,

Tempérance (loi de)

1. Le fait qu'un règlement décrétant la loi de tempérance n'a 
jamais été soumis au vote des électeurs ne constitue pas un obsta
cle à la présentation d’une requête ultérieure au même effet.

2. La connaissance qu'un demandeur a pu avoir de la publica
tion d’un règlement n’est pas un moyen pour faire débouter son 
action demandant l'annulation de ce règlement faute de publica
tion dans les délais voulus.

3. L'action pour faire annuler tel règlement doit être dirigée 
contre la corporation municipale et non contre les requérants signa
taires de la requête.

4. La publication dans les journaux de la requête et de l'avis 
demandant l’établissement de la loi de tempérance doit couvrir la 
période entière de quatre semaines consécutives ; si la première 
publication a lieu le 14 mai. la votation ne peut avoir lieu le 7 
juin suivant ; elle en sera empêchée par une injonction.

Fiché v. La Corp. du village de S te. Agathe, C. S„ Robidoux, J„

*95-

Timbres.

Le tarif n’exige pas de timbres sur les copies du bref d’assigna
tion, lorsque ces copies sont certifiées par le procureur de la partie.

The Laurentian Granite Co.v. McLaughlin, C. S., Laurendeau, J„ 
414.
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Transfer V. Transport.

Transport (signification de)

In an action for rent by the transferee of the original lessor, it is 
not necessary that service of the assignment and delivery of a copy 
of it should be made to the debtor before commencing said action 
(following Bk. of Toronto v. The St. Lawrence Fire Ins. Co„ 87 
T. L. R., 462).

Hut said deed of sale must be set forth in the declaration and a 
copy thereof filed therewith (Mailer v. Levin ton, 7 Q. P. R , 17, 
distinguished).

Desy v. Damant, S. C„ Davidson, J., yy.
Vacances.

Le juge a juridiction pour entendre, pendant la grande vacance, 
une motion de rejet d’une opposition faite en vertu de l’article 65 I 
du Code de procédure civile.

Noel v. Poulin Sr Houde, C. C., Tellier, J„ tS.
Vente V. Saisie conservatoire.

Vente d’immeubles V. Saisie et vente d’immeubles.

Vente (promesse de)
Le promettant vendeur d’immeuble n’a, contre le promettant 

acheteur qui refuse d'exécuter ses obligations, que deux recours ; 
en passation de titre ou en résolution de vente avec dommages 
intérêts. Il ne peut sans autorisation judiciaire, faire vendre l’im
meuble à la folle enchère du promettant acheteur, et réclamer 
ensuite de lui la différence entre le montant convenu et le montant 
réalisé par la folle enchère, déduction faite des frais encourus pour 
y parvenir.

The Park Realty Co. of Montreal v. The United Shoe Machinery 
Co., C. S„ Bruneau, J., 239.

Warranty V. Action en garantie.
Witness V. Témoin.—Preuve.
Workmen’s Compensation Act V. Accidents du travail.


